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 PREFECTURE DE L’ISERE

 Réf. Unité Départementale de l’Isère 

Direction Régionale des Entreprises de la Concurrence de la Consommation du Travail et de l’Emploi 
Auvergne -Rhône-Alpes - DIRECCTE

 LE PREFET DU DEPARTEMENT DE L'ISERE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

RECEPISSE DE DECLARATION D'UN

 ORGANISME DE SERVICES AUX PERSONNES

ARRETE N° 2017

 =================

Enregistré sous le N° SAP 829027705

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail par 

ME «BERRUYER Océane»

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet  2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux
services (article 31),

 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au
chèque emploi-service universel et aux services à la personne,

 

Vu l’arrêté Préfectoral N° DIRECCTE 2017-23 du 15 mars 2017 portant subdélégation de signature à Madame 
Brigitte BARTOLI BOULY, Directrice de l’Unité Départementale de l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-
Alpes,
 

Vu la demande de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de l’unité Départementale 
de l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes le 26 avril 2017 par la: 

 

ME «BERRUYER Océane»
Bigouron service à domicile

3 rue Victor Renelle
38550 ST MAURICE L’EXIL

n° SIRET : 829 027 705 00013

 

 Sur proposition du responsable de l'Unité Départementale de l'Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes
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   A R R E T E :
 Article 1 :

 Après examen du dossier, la demande sus visée  a été constatée conforme et le présent  récépissé de 
déclaration d’activité de services à la personne  a été enregistré sous le n° SAP 829 027 705 à compter du 
26/04/2017 au nom de :

 

ME «BERRUYER Océane»
 

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de 
retrait de la déclaration,  faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité 
départementale de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE 

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

Entretien de la maison et travaux ménagers

Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage

Garde d’enfants à domicile de plus de 3 ans

Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses

Livraison de courses à domicile *

Collecte et livraison à domicile de linge repassé *

Soins  et  promenades  d’animaux  de  compagnie  à  l’exclusion  des  soins  vétérinaires  et  du  toilettage,  pour  les
personnes dépendantes

Accompagnement des enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements en dehors de leur domicile *

Accompagnement des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) dans
leurs déplacements en dehors de leur domicile *

Assistance  des  personnes  qui  ont  besoin d’une aide temporaire  (hors  PA/PH et  pathologies  chroniques)  à  leur
domicile, à l’exclusion des soins relevant d’actes médicaux

*à la condition que  cette  prestation  soit  comprise  dans une  offre  de service  incluant  un  ensemble  d’activités
effectuées à domicile

 Ces  activités  exercées  par  le  déclarant,  sous  réserve  d’être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d’une
comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ouvrent  droit  au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

38_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de l’Isère -
38-2017-04-28-003 - 2017 Récépissé de DECLARATION d'un organisme de services aux personnes ME BERRUYER Océane 10



Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

 

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-19, 4° et 5° du code du travail relatif au respect de
la  condition d’activité  exclusive et  pour  les  personnes morales  ou entrepreneurs  dispensées  de cette  condition
d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée.

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-19 (6°) du code du
travail,

-  ne renseigne pas en ligne,  ou ne transmet  pas au préfet  territorialement compétent  (Unité Départementale de
l'Isère) conformément à l’article R7232-21 du Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état de son
activité et chaque année, au titre de l’année écoulée, un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un
tableau statistique annuel.

 Article 4 :

La  Directrice  de  l’Unité  Départementale  de  l’Isère  de  la  DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes  est  chargée  de
l’exécution de la présente déclaration, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 28 avril 2017

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice de l’Unité Départementale de l’Isère

 de la  DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes,
La Directrice du travail déléguée

 

 
Marie-France VILLARD
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 PREFECTURE DE L’ISERE

 Réf. Unité Départementale de l’Isère 

Direction Régionale des Entreprises de la Concurrence de la Consommation du Travail et de l’Emploi 
Auvergne -Rhône-Alpes - DIRECCTE

 LE PREFET DU DEPARTEMENT DE L'ISERE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

RECEPISSE DE DECLARATION D'UN

 ORGANISME DE SERVICES AUX PERSONNES

ARRETE N° 2017

 =================

Enregistré sous le N° SAP 829230275

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail par 

SAS «NEOSERVICES PARTICULIERS»

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet  2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux
services (article 31),

 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au
chèque emploi-service universel et aux services à la personne,

 

Vu l’arrêté Préfectoral N° DIRECCTE 2017-23 du 15 mars 2017 portant subdélégation de signature à Madame 
Brigitte BARTOLI BOULY, Directrice de l’Unité Départementale de l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-
Alpes,
 

Vu la demande de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de l’unité Départementale 
de l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes le 27 avril 2017 par la: 

 

SAS «Néoservices Particuliers »
150 ZA du Vercors

38140 LA MURETTE

n° SIRET : 829 230 275 00010

 

 Sur proposition du responsable de l'Unité Départementale de l'Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes
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   A R R E T E :
 Article 1 :

 Après examen du dossier, la demande sus visée  a été constatée conforme et le présent  récépissé de 
déclaration d’activité de services à la personne  a été enregistré sous le n° SAP 829 230 275 à compter du 
27/04/2017 au nom de :

 

SAS «NEOSERVICES PARTICULIERS»
 

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de 
retrait de la déclaration,  faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité 
départementale de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE 

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

Assistance administrative à domicile

 Ces  activités  exercées  par  le  déclarant,  sous  réserve  d’être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d’une
comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ouvrent  droit  au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

 

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-19, 4° et 5° du code du travail relatif au respect de
la  condition d’activité  exclusive et  pour  les  personnes morales  ou entrepreneurs  dispensées  de cette  condition
d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée.

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-19 (6°) du code du
travail,

-  ne renseigne pas en ligne,  ou ne transmet  pas au préfet  territorialement compétent  (Unité Départementale de
l'Isère) conformément à l’article R7232-21 du Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état de son
activité et chaque année, au titre de l’année écoulée, un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un
tableau statistique annuel.
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 Article 4 :

La  Directrice  de  l’Unité  Départementale  de  l’Isère  de  la  DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes  est  chargée  de
l’exécution de la présente déclaration, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 28 avril 2017

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice de l’Unité Départementale de l’Isère

 de la  DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes,
La Directrice du travail déléguée

 

 
Marie-France VILLARD
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Direction départementale
de la protection des populations

Service installations classées

Téléphone : 04 56 59 49 99
Mél : ddpp-ic@isere.gouv.fr

Affaire suivie par : Françoise Chavet
Téléphone : 04.56.59.49.34
Mél : francoise.chavet@isere.gouv.fr

Grenoble, le 27 avril 2017

 ARRÊTÉ COMPLÉMENTAIRE

 MODIFICATION DES CONDITIONS D'EXPLOITATION D'UNE CARRIÈRE

LIEUX-DITS "COMBE BÉANE,  CROC DU LOUP, LES BAUMETTES ET LE BARBIER"

COMMUNE DE SAINT JEAN D'HERANS - SOCIÉTÉ TPCB

      LE PRÉFET DE L’ISERE

N° DDPP-IC-2017-04-15

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement partie législative livre 1er, titre VIII : procédures administratives et  
notamment  l'article  L  181-14,  ainsi  que  la  partie  réglementaire  livre  1er,  titre  VIII  :  
procédures administratives et notamment l' article R.181-45 ;

VU l’ordonnance  n°2017-80  du  26  janvier  2017  relative  à  l’autorisation  environnementale  et
notamment l’article 15, dispositions transitoires ;

VU le décret 2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l’autorisation environnementale ;

VU le code minier et l’ensemble des textes pris pour l’application dudit code;

VU la loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau ;

VU la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive ;

VU le décret n° 2007-1467 du 12 octobre 2007 pris pour l'application du code de l’environnement ;

VU les décrets n° 2006-665 du 07 juin 2006 et n° 2006-672 du 08 juin 2006 relatifs aux nouvelles
commissions des carrières ;

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R 511-9 du code de  
l’environnement ;

VU l'arrêté ministériel  du 22 septembre 1994 modifié relatif  aux exploitations de carrières et aux  
installations de premier traitement de matériaux modifié ;

VU l'arrêté interministériel du 1er  février 1996 fixant le modèle d'attestation des garanties financières 
prévues à l'article R 516-2 du code de l’environnement ;
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VU l'arrêté  ministériel  du  09  février  2004  relatif  à  la  détermination  du  montant  des  garanties  
financières, modifié par l'arrêté ministériel du 24 décembre 2009 ;

VU le schéma départemental des carrières de l’Isère approuvé par l’arrêté préfectoral n° 2004-1285 
du 11 février 2004 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2004-16213 du 30 décembre 2004 autorisant la société TPCB à exploiter 
une  carrière  de  graviers  sur  le  territoire  de  la  commune de  Saint  Jean  d'Hérans  pour  une  
superficie de 145 166 m² ;

VU l'arrêté préfectoral complémentaire n° 2011-0019 du 19 octobre 2011 autorisant la société TPCB à
remblayer partiellement son exploitation avec des matériaux inertes ;

VU la demande de la société TPCB en date du 16 novembre 2016 ;

VU le rapport de Mme la directrice régionale de l'environnement, de l’aménagement et du logement 
Auvergne-Rhône-Alpes en date du 31 janvier 2017 transmis le 6 février 2017 ;

VU la  lettre  du  28  février  2017  invitant  l’exploitant  à  se  faire  entendre  par  la  CDNPS  et  lui  
communiquant les propositions de l’inspection des installations classées ;

VU l'avis  de  la  commission  départementale  de  la  nature,  des  paysages  et  des  sites,  formation  
spécialisée des carrières du 21 mars 2017 ;

CONS CONSIDERANT qu'il apparaît nécessaire, afin de préserver les intérêts visés à l'article L 511-1 du code
de l'environnement, de renforcer les règles de stockage et de transit des matériaux inertes en carrière ;

CONS CONSIDÉRANT dans ces conditions qu'il  convient  d'imposer à la  société TPCB  les dispositions à
mettre en œuvre dans le cadre des opérations de recyclage des matériaux réalisées sur son site de
Saint Jean d'Hérans ;

CONS CONSIDERANT qu’il  y  a lieu d’harmoniser les échéances entre les deux autorisations de carrières
voisines exploitées par la même société ; 

CONS CONSIDERANT dès lors qu'il y a lieu de faire application des dispositions de l'article R.181-45 du code
de l'environnement

CONSIDÉRANT que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le
présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts
mentionnés à l’article L 511-1 du code de l’environnement, notamment pour la commodité du voisinage,
pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l’environnement ;

C CONSIDÉRANT qu’un projet d’arrêté a été adressé au pétitionnaire le 27 mars 2017  afin de recueillir
son avis ;

C CONSIDÉRANT l’absence d’observations formulées par la Société TPCB et de ce fait son accord tacite
concernant le projet qui lui a été soumis pour avis ;

sur proposition de madame la secrétaire générale de la préfecture de l’Isère

A R R E T E
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TITRE I – DONNÉES GÉNÉRALES A L'AUTORISATION

Nature des activités Volume N° nomenclature Classement Situation 
administrative

Exploitation de carrières

Installations de 
traitement de matériaux 
(concassage, criblage)

Station de transit de 
produits minéraux ou de
déchets non dangereux 
inertes

S = 145 166 m2

P = 60 000 t/an
V = 400 000 T

500 kW

S=9 500 m²

2510-1

2515-1b

2517-3

A

E

D

AP du 30/12/2004
APC du 19/10/2011

Installation de 
remplissage ou de 
distribution de liquides 
inflammables

Station service 

Liquides inflammables 
de catégorie 2 ou 3

Débit de la pompe : 
3m3/h

Consommation 
annuelle 
>100 m3 et <500m3

Volume maximum 
stocké : 12m3 soit 
9,6 tonnes 

1434

1435

4331

NC

NC

NC

Déclaré

ARTICLE 1     : PROLONGATION DE L'AUTORISATION
Le  deuxième  paragraphe  de  l'article  2  de  l'arrêté  préfectoral  n°2004-16213  du
30 décembre 2004 est modifié comme suit : "L'autorisation est accordée jusqu'au 24 juin 2021 remise
en état incluse"

ARTICLE 2     : PRESCRIPTIONS RELATIVES À L’ACTIVITÉ DE CONCASSAGE CRIBLAGE :
L’arrêté  ministériel  du  26/11/12  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux  installations  de
broyage,  concassage,  criblage,  etc...  relevant  du régime de l'enregistrement  au titre  de la  rubrique
n° 2515 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement s’appliquera
intégralement aux installations de traitement des matériaux en lieu et place du titre V articles 9 à 14 de
l’arrêté préfectoral du 30 décembre 2004.

ARTICLE 3 : PRÉLÈVEMENT D’EAU
Les dispositions de l’article 10.2 2e§ de l’arrêté préfectoral n°2004-16213 du 30 décembre 2004 sont
modifiées comme suit :
La quantité maximale d'eau prélevée par pompage dans les alluvions au niveau du Croc du Loup  sera
limitée à 8 200 m3 / an et ce pour un débit instantané maximal de 15,5 m3 / heure. 
L'installation de prélèvement sera munie d'un dispositif de mesure totalisateur agréé ; le relevé sera fait
hebdomadairement, et les résultats seront inscrits sur un registre, le reste sans changement. 

ARTICLE  4 :  DISPOSITIONS  APPLICABLES  À  LA  DISTRIBUTION  ET  AU  STOCKAGE
D’HYDROCARBURES 
Le stockage des hydrocarbures devra se faire dans une cuve enterrée à double paroi et détecteur de
fuite installée dans les règles de l'art à proximité des bureaux et de la bascule conformément au plan
joint au dossier de porter à connaissance d’octobre 2016. La capacité totale sera de 12 m3. 
Une aire bétonnée étanche équipée d'un point bas relié à un séparateur d’hydrocarbures sera construite
pour constituer l'aire de ravitaillement et de stationnement des engins. Elle permet de récupérer les
éventuelles  égouttures  lors  du  ravitaillement  ou  les  éventuelles  fuites  d'un  engin  lors  de  son
stationnement. 
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Le débit de la pompe de distribution sera limité à 3 m³/h.
La quantité annuelle de carburant distribuée sera au maximum de 130 m3 de GNR et 5 m3 de gasoil.

ARTICLE 5 : MODIFICATION DES PRESCRIPTIONS DE REMISE EN ÉTAT
L'article 8 de l'arrêté préfectoral n° 2004-16213 du 30 décembre 2004 est complété comme suit :
La  société  TPCB,  pour  l'exploitation  de  la  carrière  située  sur  le  territoire  de  la  commune  de
Saint Jean d'Hérans  et  décrite ci-dessus, est autorisée à procéder au remblaiement de la carrière à
l'aide de matériaux inertes.

• L'objectif  final  de  la  remise  en état  vise  à  restituer  un  espace  agricole  dans  la  zone  Nord  avec
remblaiement partiel et création de deux paliers ;
• Un  palier  Est  à  une  cote  en  pente  douce  de  810 m  NGF  au  nord  à  
808 m NGF au sud ;
• Un  palier  Ouest  à  une  cote  en  pente  douce  de  803 m  NGF  au  nord  à  
801 m NGF au sud ;

Les deux paliers sont séparés par un talus à une pente de 3/2.
La zone Sud restera une plateforme artisanale accueillant le stockage et le transit des matériaux ainsi
que les installations de traitement des matériaux. 

La remise en état sera conduite suivant la méthode et le phasage définis dans le dossier de porter à
connaissance d’octobre 2016.

Les parties extraites de la carrière doivent être remises en état au fur et à mesure de l'avancement des
travaux.

Les mesures de remise en état comporteront :
 la conservation des terres de découverte ;
 le remblayage des zones exploitées ;
 la  remise  en  état  agricole  se  fera  conformément  aux  obligations  du  cahier  des

charges type approuvé par la commission départementale des carrières ;
 la rectification des fronts de taille délaissés, à une pente compatible avec la tenue des

terrains et maximale de 3 pour 2 ;
 le nettoyage des zones exploitées ;
 l’évacuation des déchets de bois, racines en vue de leur valorisation ou à défaut leur

élimination ou leur réutilisation sur le site dans le cadre de la remise en état ;
 la suppression des constructions de chantiers (métalliques ou bétonnées) ;
 le régalage des terres végétales sur le carreau et les talus.

Le schéma d’exploitation et de remise en état n’est pas modifié dans son ensemble. Des précisions sont
apportées sur l’état final de la zone nord et reportées sur la vue en plans et profils suivants : profils
annexés au dossier de porter à connaissance d’octobre 2016.
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ARTICLE 6 : GARANTIES FINANCIÈRES
L'article 16 de l'arrêté préfectoral n° 2004-16213 du 30 décembre 2004 est modifié comme suit :

16.1  –  La  dernière  phase  de l'autorisation  préfectorale  sera  couverte  par  un  montant  de  garanties
financières permettant la remise en état maximale au sein de cette période. Le schéma d'exploitation et
de remise en état joint au dossier de mise à jour des garanties financières de juillet 2016 présente les
surfaces à exploiter et les modalités de remise en état pendant cette période.

16.2 – Le montant des garanties financières permettant d'assurer la remise en état maximale pour cette 
période est de :

Phases €/TTC 

Phase 0 à 5 ans - 2017-2021 256 763,00 €

avec un indice TP01 de 100,1 correspondant à celui de mars 2016.

ARTICLE 7 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère.

Conformément aux dispositions de l’article R181-44 du code de l’environnement, une copie du présent
arrêté est déposée à la mairie de Saint Jean d’Hérans, commune d’implantation du projet pour y être
consulté par toute personne intéressée. Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de la commune
d’implantation du projet pendant une durée minimum d’un mois ; procès verbal de l’accomplissement de
cette formalité est dressé par les soins du maire.

L’arrêté est publié sur le site internet des services de l’État en Isère pendant une durée minimale d’un
mois.
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ARTICLE 8 : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS
Le  présent  arrêté  est  soumis  à  un  contentieux  de  pleine  juridiction  en  application  de  l’article
L. 181-17.

Il peut être déféré auprès du tribunal administratif de Grenoble conformément à l’article R. 181-50 :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur
a été notifiée.

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l'article L.181-3, dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage en mairie et la publication de la
décision sur le site internet de la préfecture . Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie,
si l’affichage constitue cette dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la
décision. 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant en application
de l’article R.181-50.

Les  tiers  qui  n'ont  acquis  ou  pris  à  bail  des  immeubles  ou  n'ont  élevé  des  constructions  dans  le
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant
autorisation ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative (article L. 514-6 alinéa 3).

ARTICLE 9 : EXÉCUTION
La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l'Isère,  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, la directrice départementale des territoires, le
délégué départemental de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, le colonel, commandant
du groupement de gendarmerie de l'Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont copie sera adressé à monsieur le maire de Saint Jean d'Hérans et au pétitionnaire.

Fait à Grenoble le 27 avril 2017

P/le Préfet par délégation
la secrétaire générale
p/ la secrétaire générale absente
le secrétaire général adjoint

SIGNE

Yves DAREAU
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Plan d’exploitation :
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Direction départementale de la protection des populations

de l?Isère

38-2017-04-25-008

DDPP-IC-2017-04-19 Société GACHET-SAINT SAVIN-
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Direction départementale
de la protection des populations

Service installations classées

Téléphone : 04 56 59 49 99
Mél : ddpp-  ic@isere.gouv.fr Grenoble, le 25 avril 2017

Affaire suivie par : Françoise Chavet
Téléphone : 04.56.59.49.34
Mél : francoise.chavet@isere.gouv.fr

 ARRÊTÉ D’AUTORISATION 

DE POURSUITE D'EXPLOITATION D'UNE CARRIÈRE DE SABLES ET DE GRAVIERS

Commune de SAINT SAVIN - Société GACHET S A S

LE PRÉFET DE L’ISERE

N° DDPP-IC-2017-04-19
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le  code  de  l’environnement,  et  notamment  les  titres  1er  et  4  des  parties  législative  et
réglementaire du livre V ;

VU le code minier et l'ensemble des textes pris pour l'application dudit code ;

VU l’ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l’autorisation environnementale ;

VU la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l’archéologie préventive ;

VU le schéma départemental des carrières de l’Isère approuvé par l’arrêté préfectoral n° 2004-1285
du 11 février 2004 ;

Vu  l’arrêté préfectoral n°2002-3564 du 25 avril 2002 autorisant la Société GACHET à poursuivre
l'exploitation d'une carrière de sables et graviers sur le territoire de la commune de St Savin pour
une surface de 28 146 m2  ;

VU l’arrêté préfectoral n°2010-02302 du 23 mars 2010 autorisant la Société GACHET à remblayer
cette carrière avec des matériaux inertes ;

VU la demande et les pièces jointes déposées le 24 mars 2016 par la Société GACHET SAS dont le
siège social est situé 30 montée du Cordier - 38260 CHAMPIER, représentée par Monsieur Philippe
GACHET, président, à l'effet d'être autorisée à poursuivre l'exploitation d'une carrière  de sables et
graviers et le stockage de matériaux inertes sur le territoire de la commune de St Savin au lieu-dit
"Foussieu" ;

VU l'avis  de  l'autorité  environnementale  formulé  le  24  mai  2016  sur  le  dossier  de  demande
d'autorisation précité ;

VU  les  observations  présentées  lors  de  l'enquête  publique  et  les  conclusions  du  commissaire
enquêteur ;

VU les avis exprimés lors de la consultation administrative ;
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VU les  délibérations  des  conseils  municipaux  des  communes  concernées  :  Saint-Savin,  Ruy-
Montceau, Montcarra et Bourgoin-Jallieu ;

VU le  rapport  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
(DREAL) Auvergne-Rhône-Alpes en date du 23 janvier 2017 ;

VU la  lettre  du  28  février  2017, invitant  l’exploitant  à  se  faire  entendre  par  la  CDNPS  et  lui
communiquant les propositions de l’inspection des installations classées ;

VU l'avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites « formation
carrières » en date du 21 mars 2017 ;

CONSIDÉRANT qu’au regard de la situation de la carrière dans le périmètre de protection éloigné
du captage d’eau potable de « Pré Létraz » l’extraction respecte le niveau limité à 3 mètres au-
dessus des plus hautes eaux de la nappe phréatique et que le suivi piézométrique sur la ressource
en eau et les eaux souterraines sera complété par l’implantation d’un troisième piézomètre ;

CONSIDÉRANT l’absence de rejets d’eaux en milieu superficiel ;

CONSIDÉRANT que l’entretien des engins ne sera pas effectué sur le site et que le ravitaillement
sera effectué par la technique du bord à bord avec mise en place d’un bac amovible ;

CONSIDÉRANT les prescriptions relatives au suivi de la qualité des matériaux inertes utilisés pour
le  remblaiement  et  que les déchets inertes externes seront  limités  aux seuls  déchets issus  du
terrassement ;

CONSIDÉRANT l’interdiction de désherbage chimique ;

CONSIDÉRANT l’impact négligeable des rejets atmosphériques compte tenu de la taille limitée du
site ;

CONSIDÉRANT  que les sources d’émission sonore sont  issues uniquement  des engins et  que
l’émergence sonore est conforme aux dispositions réglementaires ;

CONSIDÉRANT que les terrains seront nivelés à la côte de 270 m NGF et rendus à l’agriculture à
l’issue de l’exploitation et qu’une convention sera signée avec la chambre d’agriculture ; 

CONSIDÉRANT qu’en compensation des impacts sur les milieux naturels est prévu l’aménagement
de deux hibernacula (gîtes favorables aux reptiles) ;

CONSIDÉRANT que pour sécuriser les entrées et sorties des engins les conditions d’accès et de
sortie du site seront améliorés par la reprise du cordon au droit de l’entrée et qu’un portail pivotant y
sera également installé ;

CONSIDÉRANT que  l'alinéa  2  de  l'article  15  de  l'ordonnance  n°2017-80  du  26  janvier  2017
susvisée prévoit, d'une part, que les demandes d'autorisation au titre du chapitre IV du titre Ier du
livre II ou du chapitre II du titre Ier du livre V du code de l'environnement, régulièrement déposées
avant  le  1er mars  2017  sont  instruites  et  délivrées  selon  les  dispositions  législatives  et
réglementaires dans leur rédaction antérieure à l'entrée en vigueur de l’ordonnance précitée, et,
d'autre part, qu'après leur délivrance, le régime prévu au 1er alinéa de l’article 15 de cette même
ordonnance leur est applicable ;

CONSIDÉRANT par conséquent, que la présente autorisation sera, après sa délivrance, considérée
comme une autorisation environnementale relevant du chapitre unique du titre VIII du livre 1er  du
code de l'environnement et que les dispositions de ce chapitre lui seront dès lors applicables ;

CONSIDÉRANT qu’aux termes de l’article L 512-1 du code de l’environnement, l’autorisation ne
peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être prévenus par
des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral,

CONSIDÉRANT que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies
par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les
intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du code de l’environnement, notamment pour la commodité
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du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique et pour la protection de la nature et de
l’environnement,

CONSIDÉRANT qu’un projet  d’arrêté a été adressé au pétitionnaire  le  31 mars 2017  afin  de
recueillir son avis ;

CONSIDÉRANT l’accord  de  la  société  GACHET  SAS,  formulé  par  courriel  du  12  avril  2017,
concernant le projet soumis pour avis ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Isère,

A R R E T E :

TITRE I – DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

ARTICLE 1 : BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION
La Société GACHET SAS dont le siège social est situé 30 montée du Cordier - 38260 CHAMPIER,
représentée par Monsieur Philippe GACHET, président, est autorisée, sous réserve du strict respect
des prescriptions du présent  arrêté,  à exploiter  une carrière à ciel  ouvert  de sables et  graviers
portant sur partie ou la totalité de la surface des parcelles ci-dessous.

Le  présent  arrêté  préfectoral  annule  et  remplace  les  prescriptions  techniques  des  arrêtés
préfectoraux n°81-7953 du 8 septembre 1981, n°2002-3564 du 25 avril 2002 et  n°2010-02302 du
23 mars 2010.

Un plan cadastral  précisant  le parcellaire est  annexé (annexe 1) au présent  arrêté.  La parcelle
concernée est la suivante :

Section N° parcelles Surface cadastrale Surface autorisée

AH 361 2 ha 81 a  46 ca 2 ha 81 a  46 ca

L'autorisation porte sur les activités suivantes :

RUBRIQUE

I.C.P.E
DÉSIGNATION DES ACTIVITÉS A/E/

D
DESCRIPTION

2510.1 Exploitation  de  carrières,  au
sens  de  l'article  4  du  code
minier

A Exploitation d’une carrière de sables et
graviers pour une durée de 15 ans et 
sur une superficie totale de 28 146 m2

Tonnage annuel moyen de : 15 000 t

Tonnage annuel  maximal : 25 000 t

Volume des réserves : 75 000 m3 soit 
150 000 t

2517.1 Station  de  transit  de  produits
minéraux  ou  de  déchets  non
dangereux  inertes  autres  que
ceux  visés  par  d’autres
rubriques, la superficie de l’aire
de  transit  étant   inférieure  ou
égale à 30 000 m² 

E Surface maximale de matériaux sur la 
carrière : 25 000 m2

A: autorisation, E : enregistrement, D : Déclaration

ARTICLE 2 : INSTALLATIONS NON CLASSÉES OU SOUMISES À DÉCLARATION
Les prescriptions générales du présent arrêté s'appliquent à toutes les installations exploitées dans
l'établissement par le pétitionnaire, qu'elles relèvent ou non de la nomenclature des installations
classées.
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ARTICLE 3 : DURÉE DE L'AUTORISATION
L'autorisation est accordée pour une durée de 15 ans, à dater de la notification du présent arrêté. La
remise en état est incluse dans la durée d'autorisation. L’extraction de matériaux commercialisables
ne doit plus être réalisée six mois avant l’échéance du présent arrêté préfectoral pour permettre
l'achèvement de la remise en état du site. 

Le cas échéant, la durée de validité de l’autorisation peut être prolongée à concurrence du délai
d’exécution des prescriptions archéologiques édictées par le  préfet  de région en application du
décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 pris pour l’application de la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001
modifiée et relatif aux procédures administratives et financières en matière d’archéologie préventive.

ARTICLE 4 : VALIDITÉ DE L'AUTORISATION
Le présent arrêté cesse de produire effet lorsque les installations n’ont pas été mises en service
dans le délai de trois ans ou n’ont pas été exploitées durant deux années consécutives, sauf cas de
force majeure.

ARTICLE 5 : GARANTIES FINANCIÈRES
L'autorisation d'exploiter est conditionnée par la constitution effective des garanties financières dont
le montant est fixé à l’article 6 ci-dessous.
L'absence de garanties financières entraîne la suspension de l'activité après mise en œuvre des
modalités prévues à l'article L 171-8 du code de l’environnement.

Le document établissant la constitution des garanties financières, doit être transmis à l’inspection
des installations classées préalablement aux travaux d’extraction. Le document correspondant à
leur  renouvellement  doit  être  adressé au  moins  six mois  avant  leur  échéance.  Ces  documents
doivent être conformes aux dispositions de l’annexe de l’arrêté ministériel du 31 juillet 2012 fixant le
modèle d’acte de cautionnement solidaire.

Tous les cinq ans, le montant des garanties financières est actualisé compte tenu de l'évolution de
l'indice TP01. Lorsqu’il y a une augmentation d'au moins 15 % de l'indice TP01 sur une période
inférieure à cinq ans, le montant des garanties financières doit  être actualisé dans les six mois
suivant l’intervention de cette augmentation.
L’actualisation des garanties financières relève de l’initiative de l’exploitant. 

Lorsque la quantité de matériaux extraits est inférieure à la capacité autorisée et conduit à un coût
de  remise  en  état  inférieur  à  au  moins  25 %  du  coût  couvert  par  les  garanties  financières,
l’exploitant peut demander au préfet, pour les périodes quinquennales suivantes, une modification
du montant des garanties financières. Cette demande est accompagnée d’un dossier et intervient
au moins six mois avant le terme de la période en cours. 

Toute modification des conditions d'exploitation conduisant  à une augmentation du montant  des
garanties financières doit être subordonnée à la constitution de nouvelles garanties financières.

Le préfet fait appel aux garanties financières :
 soit en cas de non-respect des prescriptions de l'arrêté préfectoral en matière de remise en état

après  intervention  de  la  mesure  de  consignation  prévue  à  l'article  L  171-8 du  code  de
l’environnement,

 soit en cas de disparition juridique de l'exploitant et d’absence de remise en état conforme au
présent arrêté.

L’obligation de garanties financières n’est pas limitée à la durée de validité de l’autorisation. Elle est
levée après la cessation d’exploitation de la carrière, et après que les travaux de remise en état ont
été réalisés.

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d’activité
prévue aux articles R. 512-39-1 à R. 512-39-6 du code de l’environnement, par l'inspection des
installations classées qui établit un procès verbal de récolement.

En application de l’article R. 516-5 du code de l’environnement, l’obligation de garanties financières 
est levée par arrêté préfectoral après consultation des maires intéressés.
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ARTICLE 6 : MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES
Pour prendre en compte l’avancement de l’exploitation, le montant des garanties financières est
calculé, pour assurer la remise en état globale du site, avec un pas de cinq ans.
Le montant de références des  garanties financières (CR) permettant d’assurer la remise en état
maximale de la carrière au cours de chacune des périodes quinquennales est : 

- 75 127 euros T.T.C, pour la première  période, de 0 à 5 ans.

- 67 521 euros T.T.C, pour la seconde période, de 5 à 10 ans.

- 51 259 euros T.T.C, pour la troisième période, de 10 à 15 ans.

Le schéma d'exploitation et de remise en état en annexe présente les surfaces à exploiter et les
modalités de remise en état pendant ces périodes. Les montants ont été calculés en tenant compte
de l’indice TP01 et du taux de TVA suivants : index en Juillet 2015  TP01 = 103,6 et  TVA = 20 %.

Le montant des garanties financières à provisionner l'année n (Cn) et devant figurer dans le
document  d'attestation  de  la  constitution  de  garanties  financières  est  obtenu  par  la  formule
suivante : 

Cn = CR x (Index n / Index R)x(1+TVA n ) / (1+TVA R )

Avec : 
 Index  n  :  dernier  indice  TP01  connu  au  moment  de  la  rédaction  du  document

d’attestation de la constitution de garanties financières
 TVA n : taux de TVA applicable au moment de la rédaction du document d’attestation de

la constitution de garanties financières.

Un acte de cautionnement solidaire (garanties de l'année n) est établi conformément au modèle
annexé à l'arrêté interministériel du 31 juillet 2012 et porte sur une durée minimale de 5 ans.

ARTICLE 7 : DOSSIER PRÉALABLE AUX TRAVAUX D’EXTRACTION 
Préalablement  à  l’extraction  des  matériaux  proprement  dite,  l’exploitant  est  tenu  d’adresser  au
préfet un dossier préalable aux travaux d’extraction, en trois exemplaires, comprenant : 

 le document établissant la constitution des garanties financières visé à l’article 6 du présent
arrêté ;

 les documents attestant de l’exécution des mesures prévues à l’article 19 du présent arrêté ;
 le  plan  de  gestion  des  déchets  inertes  et  des  terres  non  polluées  résultant  du

fonctionnement de la carrière visé à l’article 40 du présent arrêté.

ARTICLE 8 : RENOUVELLEMENT
L'exploitation ne peut être poursuivie au-delà de l'échéance fixée à l'article 3 ci-dessus, qu'en vertu
d'une nouvelle autorisation, qui doit être sollicitée au moins 24 mois avant la date d'expiration, si la
continuité de l'exploitation doit être assurée.

ARTICLE 9 : MODIFICATIONS
Tout projet de modification des conditions d’exploitation de la carrière, de l'installation de traitement
des  matériaux,  allant  à  l’encontre  des prescriptions  du  présent  arrêté  ou susceptible  de  porter
atteinte à l’environnement, doit être porté préalablement à la connaissance de monsieur le préfet de
l’Isère.

ARTICLE 10 : DIRECTION TECHNIQUE DES TRAVAUX
Le bénéficiaire de l'autorisation doit porter à la connaissance de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes,
unité départementale de l’Isère, le nom de la personne physique chargée de la direction technique
des travaux.  À défaut, le représentant légal de la Société GACHET SAS est réputé être chargé
personnellement de cette direction.

ARTICLE 11 : DOCUMENTS TENUS A DISPOSITION DE L’INSPECTION
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant notamment les documents suivants :
- le dossier de demande d'autorisation initial,  ainsi que les éventuels dossiers d’extension et de
modification ;
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- le plan mentionné à l’article 12 du présent arrêté ;
- les arrêtés préfectoraux et autres actes administratifs relatifs à l’exploitation ;
-  tous  les  documents,  enregistrement,  résultats  de  vérification  et  registres  répertoriés
dans  le  présent  arrêté ;  ces  documents  peuvent  être  informatisés,  mais  dans  ce  cas  des
dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données ;
-  tous  les  documents  rédigés  en  application  des  dispositions  du  code  du  travail,  des  décrets
n° 99-116 du 12 février 1999 relatif à l’exercice de la police des carrières et n° 80-331 du 7 mai 1980
portant règlement général des industries extractives.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant
toute la durée de l’exploitation.

ARTICLE 12 :   REGISTRES ET PLANS
Un plan d'échelle adaptée à la superficie est établi par l'exploitant. Sur ce plan sont reportés :

 les limites du périmètre sur lequel porte le droit d'exploiter ainsi que de ses abords, dans un
rayon de 50 mètres ;

 les bords de la fouille ;
 les courbes de niveau ;
 les cotes d'altitude des points significatifs (niveau du fond de fouille, ….) ;
 les  zones défrichées,  décapées,  en  cours  d’exploitation,  en cours  de remise  en état  et

remises en état ;
 l’emprise des infrastructures (installations de traitement et de lavage des matériaux, voies

d’accès, ouvrages et équipements connexes...), des stocks de matériaux et des terres de
découvertes ;

 les zones de stockage des terres non polluées provenant de l’activité d’extraction.

Les surfaces S1, S2 et S3 des différentes zones (exploitées, en cours d’exploitation, remise en état,
en  eau...)  sont  consignées  dans  une  annexe  à  ce  plan.  Les  écarts  par  rapport  au  schéma
prévisionnel d’exploitation et de remise en état produit en vue de la détermination des garanties
financières sont mentionnés et explicités.

Ce plan doit être réalisé, sur demande de l'inspection des installations classées, par un géomètre,
notamment pour vérifier l’état d’avancement des travaux de remise en état.

Ce plan et ses annexes sont mis à jour au moins une fois par an et copie en est adressée à la
DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, unité départementale de l’Isère. Un exemplaire est conservé sur
l’emprise de la carrière et tenu à la disposition de l’inspection des installations classées

ARTICLE 13 : AUTRES RÉGLEMENTATIONS
La présente autorisation ne dispense pas l'exploitant de satisfaire aux réglementations autres que la
législation des installations classées qui lui sont applicables, en particulier celles relevant des codes
de  l'urbanisme  et  forestier,  de  la  législation  relative  à  l’archéologie  préventive  et  du  code  de
l'environnement pour les espèces protégées. Elle ne préjuge en aucune façon la suite qui sera
réservée par l'autorité compétente pour l'application de ces autres réglementations.

ARTICLE 14 : ACCIDENTS OU INCIDENTS
L’exploitant est tenu de déclarer à l'inspection des installations classées, les accidents ou incidents
survenus du fait du fonctionnement de son établissement, qui sont de nature à porter atteinte aux
intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l’environnement. Cette déclaration doit être faite
dans les meilleurs délais.

L’exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées, sous quinze jours, un rapport sur les
origines  et  causes  des  phénomènes,  les  conséquences  et  les  mesures  prises  pour  y  parer.  Il
communique ensuite, dans les meilleurs délais, la programmation des travaux qu'il compte engager
pour éviter que de tels événements ne se reproduisent.

De  plus,  l’exploitant  doit  déclarer  immédiatement à  la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes,  unité
départementale de l’Isère, tout accident du travail donnant lieu à une durée d’incapacité temporaire
supérieure ou égale à 3 jours.

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité, il est interdit de modifier
en quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident ou l'incident tant que l'inspection
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des installations classées n'a pas donné son accord et, s'il y a lieu, après autorisation de l'autorité
judiciaire, indépendamment des dispositions prévues par le RGIE.

TITRE II  - RÉGLEMENTATIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 15 : RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE
L'arrêté  ministériel  du  22  septembre  1994  modifié  relatif  aux  installations  de  carrières  et  aux
installations de premier traitement des matériaux de carrières est applicable aux installations objets
du présent arrêté.

ARTICLE 16 : POLICE DES CARRIÈRES
L'exploitant est également tenu de respecter les dispositions prescrites par : 
 les articles L.175-3, L.175-4, L.152-1 du code minier ;
 le code du travail complété, ou adapté, pour sa partie 4 (santé et sécurité au travail) par le texte

cité au point 3 ci-après ;
 Le décret n°80-331 du 7 mai 1980 modifié portant règlement général des industries extractives.

Le  titulaire  de  l'autorisation  d'exploiter  doit  déclarer  à  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes,  unité
départementale de l’Isère :

 le nom de la personne physique chargée de la direction technique des travaux ;
 les  entreprises  extérieures  éventuellement  chargées  de  travaux  et  de  tout  ou  partie  de

l'exploitation.

Il rédige par ailleurs le document unique, le document de sécurité et de santé, les consignes, fixe les
règles d'exploitation, d'hygiène et de sécurité. Il élabore les dossiers de prescriptions visés par les
textes. 

Il  porte le document unique, le document de sécurité et de santé, les consignes et dossiers de
prescriptions à la connaissance du personnel concerné ou susceptible de l'être et des entreprises
extérieures  visées  ci-dessus,  les  tient  à  jour,  et  réalise  une  analyse  annuelle  portant  sur  leur
adéquation et sur leur bonne application par le personnel.

Une formation à l'embauche et une formation annuelle adaptées sont assurées à l'ensemble du
personnel.

Le  bilan  annuel  des  actions  menées  dans  les  domaines  de  la  sécurité  et  de  la  protection  de
l'environnement, la liste des participants à ces actions et formations est tenu à la disposition de la
DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, unité départementale de l’Isère.

ARTICLE 17 : CLÔTURES ET BARRIÈRES
Une clôture solide et efficace, entretenue pendant toute la durée de l'autorisation doit être installée
sur le pourtour des zones en cours d'exploitation.

L'entrée du site autorisé est matérialisée par un portail pivotant, interdisant l'accès en dehors des
heures d'exploitation.

TITRE III - EXPLOITATION

ARTICLE 18 : DISPOSITIONS  PRÉLIMINAIRES 
18.1 - INFORMATION DU PUBLIC

Le bénéficiaire de la présente autorisation doit apposer, sur chacune des voies d'accès au chantier,
des panneaux indiquant en caractères apparents : 

 l' identité de l'installation ;
 la raison sociale et l'adresse de l'exploitant ;
 la référence de l'autorisation (le numéro et la date du présent arrêté) ;
 l'objet des travaux ;
 les jours et heures d'ouverture ;
 la mention « interdiction d'accès à toute personne non autorisée » ;
 le numéro de téléphone de la gendarmerie ou de la police, et des services départementaux

d'incendie et de secours ;
 l’adresse de la mairie où le plan de remise en état du site peut être consulté.
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18.2 - BORNAGE

L'exploitant procède au bornage du périmètre autorisé défini à l'article 1 du présent arrêté. Des
bornes sont placées en tous les points nécessaires pour déterminer ledit périmètre, et complétées si
besoin de bornes de nivellement. Le procès-verbal de bornage est adressé à la DREAL Auvergne-
Rhône-Alpes, unité départementale de l’Isère.

Ces bornes facilement visibles et accessibles, doivent demeurer en place jusqu’à l'achèvement des 
travaux d'exploitation et de remise en état du site.

18.3 - ACCÈS À LA CARRIÈRE

L'accès à la voirie publique, depuis la carrière, est aménagé de telle sorte qu’il  ne crée pas de
risque pour la sécurité publique en accord avec le gestionnaire de cette voirie. La barrière pivotante
est implantée avec un recul de 6 mètres par rapport à la voirie départementale.

L'accès à la carrière est contrôlé durant les heures d'activité, et en dehors des heures ouvrées cet
accès est interdit.

18.4 - TRAVAUX PRÉLIMINAIRES À L'EXPLOITATION

Préalablement à l'exploitation du gisement, l'exploitant devra avoir réalisé les travaux et satisfait aux
prescriptions mentionnées aux articles 17 et 18.

ARTICLE 19 : CONFORMITÉ AUX PLANS ET DONNÉES TECHNIQUES
L'exploitation de la carrière et des installations connexes doit être conforme aux plans et données
techniques contenus dans le  dossier  de  demande d'autorisation,  en  tout  ce  qu'ils  ne sont  pas
contraires aux dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 20 : PHASAGE
Le  phasage  d'exploitation  reporté  sur  les  plans  joints  en  annexe  2  doit  être  scrupuleusement
respecté. Toute modification doit faire l’objet d’une demande préalable au préfet de l’Isère.

L’exploitation de la phase “n+2" ne peut être entamée que lorsque la remise en état de la phase “n”
est terminée.

ARTICLE 21 : DÉBOISEMENT – DÉFRICHAGE ET  DÉCAPAGE DES TERRAINS
Le décapage des terrains doit être en accord avec le plan de phasage. 
Le  décapage  est  réalisé  de  manière  sélective,  de  façon  à  ne  pas  mêler  les  terres  végétales
constituant  l'horizon  humifère  aux  stériles.  L'horizon  humifère  et  les  stériles  sont  stockés
séparément et réutilisés pour la remise en état des lieux. 
La  hauteur  des  tas  de terre  végétale  devra  être  telle  qu'il  n'en  résulte  pas d'altération  de  ses
caractéristiques. A ce titre, le dépôt des horizons humifères n'aura pas une hauteur supérieure à 3,5
mètres. Les stockages de terre végétale ne doivent pas être déplacés ni rechargés par-dessus,
avant leur remise en place définitive. Leur forme est bombée avec une légère pente permettant le
drainage naturel.
La hauteur des stockages de stériles ne doit pas dépasser une cote égale à 5 mètres au-dessus du
terrain naturel, hormis les écrans mis en place pour limiter les impacts visuels et sonores.

L’exploitant  s’assure  au cours  de l’exploitation  de la  carrière,  que les  matériaux  de découverte
utilisés pour le remblayage et la remise en état de la carrière ou pour la réalisation et l’entretien des
pistes  de  circulation  ne  sont  pas  en  mesure  de  dégrader  les  eaux  superficielles  et  les  eaux
souterraines. L’exploitant étudie et veille au maintien de la stabilité de ces dépôts.

L'exploitant prévient l'apparition d'espèces végétales envahissantes (ambroisie...) de ces stocks, et
le phénomène d'érosion, en ensemençant ces terres immédiatement après leur mise en place par
d'autres espèces indigènes.

ARTICLE 22 :  LIMITE DES EXCAVATIONS 
Les bords des excavations sont tenus à distance horizontale d'au moins 10 mètres des limites du
périmètre sur lequel porte l'autorisation ainsi  que de l'emprise des éléments de la surface dont
l'intégrité conditionne le respect de la sécurité et de la salubrité publiques. 

Cette  distance  pourra  être  augmentée  en  tant  que  de  besoin.  En  particulier,  l’exploitation  du
gisement à son niveau le plus bas doit être arrêtée à compter du bord supérieur de la fouille à une
distance horizontale telle que la stabilité des terrains voisins ne soit pas compromise. Cette distance
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prend en compte la hauteur totale des excavations, la nature et l’épaisseur des différentes couches
présentes sur toute cette hauteur.

ARTICLE 23 : MODALITÉS D'EXPLOITATION 
23.1 - EXTRACTION

L’extraction  de  matériaux  est  réalisée  au  moyen  d’engins  mécaniques  lourds.  L’utilisation  des
explosifs est interdite.
Les gradins ont une hauteur unitaire maximale de 5 mètres. 
Aucune extraction  ne  doit  être  réalisée au-dessous  du niveau 247  m NGF en partie  Ouest  et
254,5 m NGF en partie Est du site, et suivant le plan en annexe.

Les extractions doivent être conduites afin de préserver une épaisseur minimale de 3 mètres de
matériaux au-dessus des plus hautes eaux (référence décennale) de la nappe d'eau souterraine
sous-jacente.

Les banquettes horizontales séparant chaque gradin ont une largeur au moins égale à 5 mètres en
cours d'exploitation lorsqu'elles sont destinées à être utilisées par des véhicules.

23.2 - STOCKAGE DES MATÉRIAUX 
La hauteur des stocks de matériaux est limitée à 10 m au-dessus du terrain naturel.

23.3 -   STATION DE TRANSIT

23.3.1. Stockages
Les  stockages  extérieurs  doivent  être  protégés  des  vents  en  mettant  en  place  des  dispositifs
efficaces, chaque fois que nécessaire, ou être stabilisés pour éviter les émissions et les envols de
poussières. En cas d’impossibilité de les stabiliser, ces stockages doivent être réalisés sous abri ou
en silos. 

23.4  - STOCKAGE DES DÉCHETS ET DES TERRES NON POLLUÉES RÉSULTANT DE L'EXPLOITATION DES

CARRIÈRES

L'exploitant s'assure, au cours de l'exploitation de la carrière, que les terres non polluées utilisées
pour le remblayage et la remise en état de la carrière ou pour la réalisation et l'entretien des pistes
de circulation ne sont pas en mesure de dégrader les eaux superficielles et les eaux souterraines.
L'exploitant étudie et veille au maintien de la stabilité de ces dépôts. 

ARTICLE 24 : PRODUCTION
La production annuelle est fixée à 25 000 tonnes au maximum.
La  production  moyenne  est  fixée à  15 000 tonnes  par  an,  calculée sur  la  durée des  périodes
définies à l'article 5 du présent arrêté.
Le volume maximal des produits à extraire est de 75 000 m3 soit 150 000 t.

ARTICLE 25 :  PÉRIODE DE FONCTIONNEMENT
Le fonctionnement des installations et des engins d’exploitation n’est autorisé que de 7 h à 19 h, et
en dehors des samedis, dimanches et jours fériés. 

TITRE IV - REMISE EN ÉTAT

ARTICLE 26 : PLAN DE RÉAMÉNAGEMENT DU SITE
L'exploitant  est  tenu  de  remettre  en  état  le  site  affecté  par  son  activité  compte  tenu  des
caractéristiques essentielles du milieu environnant.
La remise en état doit être effectuée au fur et à mesure de l'avancement des travaux d'exploitation
et doit être terminée au plus tard à la date d'expiration de la présente autorisation.
Elle inclut également, le nettoyage de l'ensemble des terrains comprenant l'enlèvement de tous
matériels,  matériaux,  déchets  et  détritus  divers,  la  suppression  des  installations  fixes  liées  à
l'exploitation proprement dite ou à des installations annexes.

ARTICLE 27 : MODALITÉS DE REMISE EN ÉTAT
Le phasage de la remise en état et l'état final des lieux affectés par les travaux doit correspondre
aux  dispositions  de  la  demande  et  aux  plans  de  remise  en  état  annexés  au  présent  arrêté
(annexe 3).

Le réaménagement sera à vocation agricole et naturelle. La remise en état doit être conçue selon
des critères agronomiques, écologiques, pédagogiques.
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Le principe de remise en état de la carrière est d’assurer une parfaite intégration paysagère du site
réaménagé et comprend notamment :
- la restitution d’une grande partie des terrains à l’agriculture ;
- la création d’une zone boisée en périphérie du site et au niveau des talus reconstitués ;

La qualité du réaménagement agricole des parcelles après exploitation devra permettre un retour à
une activité agricole fonctionnelle en application des dispositions de la convention d’engagement
volontaire pour la remise en état agricole des terrains exploités en carrières qui sera signé dans les
6 mois suivant la date du présent arrêté.

Des mesures de lutte contre les espèces invasives seront mises en place et plus particulièrement
l'ambroisie  qui  fait  l'objet  de l'arrêté  préfectoral  n°  2000-1572 du 7  mars  2000.  Le désherbage
chimique est interdit.

ARTICLE 28     : REMISE EN ÉTAT NON CONFORME
Toute infraction aux prescriptions relatives aux conditions de remise en état constitue, après mise en
demeure, un délit conformément aux dispositions de l’article L 514-11 du code de l’environnement.

ARTICLE 29 : CESSATION D'ACTIVITÉ PARTIELLE ET DÉFINITIVE
Six mois au moins avant  la date de fin de travaux ou d’expiration de la validité de la présente
autorisation, à défaut d’avoir déposé une demande de renouvellement de l'autorisation, l'exploitant
adresse au préfet de l'Isère :

1 - Une notification de fin d’exploitation qui précise les mesures prises ou prévues pour assurer, dès
l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment :

 l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ;
 les interdictions ou limitations d'accès au site ;
 la suppression des risques d'incendie et d'explosion ;
 la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.

2 - Un mémoire précisant les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts
mentionnés  à  l'article  L.  511-1  compte  tenu  du  ou  des  types  d'usage  prévus  pour  le  site  de
l'installation. Les mesures comportent notamment :
1 Les mesures de maîtrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires ;
2 Les  mesures  de  maîtrise  des  risques  liés  aux  eaux  souterraines  ou  superficielles

éventuellement  polluées,  selon  leur  usage  actuel  ou  celui  défini  dans  les  documents  de
planification en vigueur ;

3 En cas de besoin, la surveillance à exercer ;
4 Les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du sous-sol,

accompagnées,  le  cas  échéant,  des  dispositions  proposées  par  l'exploitant  pour  mettre  en
oeuvre des servitudes ou des restrictions d'usage.

TITRE V - PRÉVENTION DES POLLUTIONS, DES NUISANCES ET DES RISQUES

ARTICLE 30 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES – ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conduite de l'exploitation pour limiter
les risques de pollution des eaux, de l'air ou des sols et de nuisance par le bruit, les vibrations et
l'impact visuel.

L'ensemble du site et ses abords placés sous le contrôle de l'exploitant sont maintenus en bon état
de propreté. 
Les  voies  de  circulation  internes  et  aires  de  stationnement  des  véhicules  sont  aménagées  et
entretenues.
Les  véhicules  sortant  de  l'installation  ne  doivent  pas  être  à  l'origine  d'envols  de poussières  ni
entraîner de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation publiques. Si nécessaire,
une zone de lavage de roues sera mise en place sur le site.

ARTICLE 31 :  PRÉLÈVEMENTS, ANALYSES ET CONTRÔLES
A la demande du service chargé de l'inspection des installations classées, il devra être procédé à
des mesures physico-chimiques ou physiques des rejets liquides et atmosphériques, des émissions
de bruits ou de vibrations ainsi que, en tant que de besoin, à une analyse des déchets et à une
évaluation des niveaux de pollution dans l'environnement de l'établissement.
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Dans ces conditions, les mesures sont effectuées par un organisme (ou une personne) compétent
et agréé dont le choix est soumis à l'approbation de l'inspection des installations classées. Sauf
impossibilité technique dûment justifiée ou mention contraire précisée dans le présent arrêté, les
analyses sont pratiquées selon les normes de référence prévues par l’arrêté ministériel du 07 juillet
2009 relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE ou par tout texte ultérieur
s’y substituant.

Ces prélèvements, contrôles, analyses et expertises doivent être représentatifs du fonctionnement
des installations contrôlées.
Les frais de prélèvements et d'analyses sont supportés par l'exploitant qui est tenu informé des
résultats d'analyses.

ARTICLE 32 : PRÉSERVATION DU PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE
L'exploitant doit respecter les lois et règlements relatifs à la protection du patrimoine archéologique.
Lorsque des prescriptions archéologiques ont été édictées par le préfet de région en application du
décret n°2004-490 du 3 juin 2004, pris pour l'application de la loi n°2001-44 du 17 janvier 2001 et
relatif  aux  procédures  administratives  et  financières  en  matière  d'archéologie  préventive,  la
réalisation des travaux est subordonnée à l'accomplissement préalable des prescriptions.

L’exécution des éventuels travaux, prescrits par ailleurs, de diagnostics, de fouilles ou d’éventuelles
mesures  de  conservation,  menés  au  titre  de  l’archéologie  préventive,  est  un  préalable  à  la
réalisation des extractions dans les zones nouvellement autorisées à l’exploitation par le présent
arrêté.

Pendant l’exploitation, le titulaire a l’obligation d’informer la mairie, la direction régionale des affaires
culturelles, avec copie  à l'inspection des installations classées, de la découverte de vestiges ou
gîtes fossilifères et de prendre toutes dispositions pour empêcher la destruction, la dégradation ou
la détérioration de ces derniers.

ARTICLE 33: POLLUTION DES SOLS ET DES EAUX
33.1 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

L'entretien et le lavage des engins n'est pas effectué sur le site de la carrière.
Le  ravitaillement  des  engins  de  chantier  sont  réalisés  sur  une  aire  étanche  entourée  par  un
caniveau et reliée à un point bas étanche permettant la récupération totale des eaux ou des liquides
résiduels. Pour les engins à chenilles une aire étanche mobile est tolérée. 

Tout stockage fixe ou mobile d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est
associé à une cuvette de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux
valeurs suivantes :

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Des produits absorbants et neutralisants ainsi que le matériel nécessaire doivent être stockés dans
les engins de chantier pour le traitement d'épanchement et de fuites susceptibles d'être à l'origine
d'une pollution des eaux et des sols, dans l'attente de récupération des matériaux souillés par une
entreprise spécialisée. Il forme ses personnels à la conduite à tenir en cas de survenance d'un tel
événement.
Les produits récupérés en cas d'accident peuvent être soit réutilisés, soit éliminés comme déchets
dans les filières appropriées.
Les dispositifs de rétention doivent faire l’objet de vérifications régulières en particulier pour ce qui
concerne leur étanchéité.

L’exploitant constitue un registre des fiches de données de sécurité des produits présents sur le site.
Ce  registre  sera  tenu  à  la  disposition  de  l’inspection  des  installations  classées  ainsi  que  des
services d’incendie et de secours. 

L'exploitant rédige une consigne sur la conduite à tenir du personnel en cas de pollution accidentelle
du sol avec des hydrocarbures. Le personnel de la carrière est informé de cette consigne lors de
son embauche. Des exercices de mise en œuvre de cette consigne sont périodiquement organisés
par l'exploitant (au moins tous les 3 ans).
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Les engins travaillant à l'extraction ne stationnent pas sur le lieu de travail lors des pauses et en fin
de  journée,  mais  rejoignent  l'aire  de  stationnement  étanche  des  engins  de  la  carrière.  Ces
dispositions ne s’appliquent  pas aux engins à chenilles, peu mobiles.
Tout lavage et entretien des engins (utilisation des lubrifiants) est interdit sur le site. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères lisibles le nom des produits et les
symboles de dangers conformément, s’il  y a lieu, à la réglementation relative à l’étiquetage des
substances et préparations chimiques dangereuses.

33.2 - PRÉLÈVEMENT D’EAU

33.2.1 Conditions d'alimentation en eau
L’eau utilisée pour les besoins des bureaux, vestiaires et sanitaires provient du réseau public. Un ou
plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des
retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique.

Annuellement, l'exploitant fait part à l'inspection des installations classées et au service en charge
de la police du milieu du lieu de prélèvement, de ses consommations d'eau.

Toute  modification  dans  les  conditions  d'alimentation  en  eau  du  site  doit  être  portée  à  la
connaissance de l'inspection des installations classées.

33.3 - REJETS D'EAU DANS LE MILIEU NATUREL

33.3.1 Rejet des eaux pluviales
Sur  le  périmètre  de  la  carrière,  sur  les  terrains  en  exploitations,  les  eaux  météoriques  seront
infiltrées in situ ou dans des fossés d'infiltration au sein des sables et graviers qui composent le
sous-sol. 

Toutes les eaux pluviales  provenant  des aires imperméabilisées du site  sont  dirigées vers une
installation de traitement comprenant un déshuileur-dégraisseur.

Les résidus d’hydrocarbures sont récupérés par un éliminateur agréé.

Les eaux canalisées rejetées respectent après traitement les prescriptions suivantes :

 le pH est compris entre 5,5 et 8,5 ;
 la température est inférieure à 30°C ;
 la  demande chimique  en  oxygène  sur  effluent  non  décanté  (DCO)  a  une  concentration

inférieure à 125 mg/l (norme NFT 90 101) ;
 les  matières  en  suspension  totales  (MEST)  ont  une  concentration  inférieure  à  35  mg/l

(norme NF T 90 105 ;
 les hydrocarbures ont une concentration inférieure à 10 mg/l (norme NFT 90 114).

Ces valeurs limites sont respectées pour tout échantillon prélevé proportionnellement au débit sur
vingt-quatre heures ;  en ce qui concerne les matières en suspension,  la demande chimique en
oxygène et les hydrocarbures, aucun prélèvement instantané ne doit dépasser le double de ces
valeurs limites.
Les émissaires sont équipés d'un dispositif de prélèvement. Une mesure par an sera réalisée par un
organisme (ou une personne) compétent et agréé. 

33.3.2 Rejet des eaux industrielles
Aucun rejet d'eau industriel n'est autorisé.

33.3.3 Rejet des eaux sanitaires
Les  eaux  usées  domestiques  provenant  du  site  doivent  être  évacuées  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

33.4   – QUALITÉ DES EAUX SOUTERRAINS

33.4.1 Suivi des eaux souterraines
L’exploitant surveillera au moyen de trois piézomètres ou de points d'accès à la nappe (voir plan
annexe 5) l’impact de son activité sur les eaux souterraines. Ces piézomètres ou points d'accès à la
nappe seront implantés selon le sens d'écoulement de la nappe, dont au moins un en amont et les
autres en aval hydraulique du site.
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Une fois par mois, une mesure du niveau piézométrique est réalisée sur chacun des piézomètres.
Deux fois par an ces mesures sont effectuées par un organisme indépendant, compétent et agréé. 

Sur  ces  prélèvements  sont  réalisés  deux  fois  par  an  l'analyse  des  paramètres  suivants  :
température, conductivité, pH, MEST, DCO, DBO5, hydrocarbures totaux, métaux lourds ( Fe, Mn,
Al, Cu, Pb, Cr, Zn, As). Ces analyses sont effectuées par un organisme indépendant, compétent et
agréé. 

Une transmission systématique des résultats est faite à l’inspection des installations classées et à la
délégation départementale de l'agence régionale de santé, accompagnée de commentaires, dans le
mois suivant l’analyse. Toute anomalie est signalée dans les meilleurs délais.
Dans  l’hypothèse  où  les  résultats  mettent  en  évidence  une  pollution  des  eaux  souterraines,
l'exploitant  détermine  par  tous  les  moyens  utiles  si  ses  activités  sont  à  l'origine  ou  non  de  la
pollution constatée. Il  informe le préfet du résultat de ses investigations et,  le cas échéant,  des
mesures prises ou envisagées.

En fonction, des résultats obtenus, la fréquence et les caractéristiques des prélèvements et des
analyses  pourront  à  tout  moment  être  revues  à  la  demande  de  l’inspection  des  installations
classées.

33.4.2 Réalisation et équipement des ouvrages
Les forages sont réalisés conformément aux recommandations du fascicule  AFNOR NF X10-999
d'Avril 2007. 

L'organisation du chantier prend en compte les risques de pollution, notamment par déversement
accidentel. Les accès et stationnements des véhicules, les sites de stockage des hydrocarbures et
autres produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux sont choisis en vue de limiter tout risque de
pollution pendant le chantier.

Le site d'implantation est choisi en vue de maîtriser l'évacuation des eaux de ruissellement et éviter
toute accumulation de celles-ci dans un périmètre de 35 mètres autour des têtes des ouvrages.
Le  soutènement,  la  stabilité  et  la  sécurité  des  ouvrages  de  suivi,  doivent  être  obligatoirement
assurés au moyen de cuvelages, tubages, crépines, drains et autres équipements appropriés. Les
caractéristiques  des  matériaux  tubulaires  (épaisseur,  résistance  à  la  pression,  à  la  corrosion)
doivent être appropriées à l'ouvrage, aux milieux traversés et à la qualité des eaux souterraines afin
de garantir de façon durable la qualité de l'ouvrage.

Afin d'éviter les infiltrations d'eau depuis la surface, la réalisation des forages doit s'accompagner
d'une cimentation de l'espace inter-annulaire, compris entre le cuvelage et les terrains forés, sur
toute la partie supérieure du forage, jusqu'au niveau du terrain naturel. Cette cimentation doit être
réalisée par injection sous pression par le bas durant l'exécution du forage. Un contrôle de qualité
de la cimentation doit être effectué ; il comporte a minima la vérification du volume du ciment injecté.
Lorsque la technologie de foration utilisée ne permet pas d'effectuer une cimentation par le bas,
d'autres  techniques  peuvent  être  mises  en  œuvre  sous  réserve  qu'elles  assurent  un  niveau
équivalent de protection des eaux souterraines.

Les injections de boue de forage, le développement de l'ouvrage, par acidification ou tout autre
procédé,  les  cimentations,  obturations  et  autres  opérations  dans  les  sondages,  forages,  puits,
ouvrages  souterrains  doivent  être  effectués  de  façon  à  ne  pas  altérer  la  structure  géologique
avoisinante et à préserver la qualité des eaux souterraines.

En vue de prévenir toute pollution du ou des milieux récepteurs, le déclarant prévoit, si nécessaire,
des dispositifs de traitement, par décantation, neutralisation ou par toute autre méthode appropriée,
des déblais de forage, des boues et des eaux extraites des forages pendant le chantier.
Les dispositifs de traitement sont adaptés en fonction de la sensibilité des milieux récepteurs.
Le déclarant  est  tenu de signaler  au préfet  dans les  meilleurs  délais  tout  incident  ou accident
susceptible de porter atteinte à la qualité des eaux souterraines, la mise en évidence d'une pollution
des eaux souterraines et des sols ainsi que les premières mesures prises pour y remédier.

A la surface de chaque ouvrage de suivi, il est réalisé une margelle bétonnée, conçue de manière à
éloigner les eaux de chacune de leur tête. Cette margelle est de 3 m² au minimum autour de chaque
tête et 0,30 m de hauteur au-dessus du niveau du terrain naturel. La tête des sondages, forages,
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puits et ouvrages souterrains s'élève au moins à 0,5 m au-dessus du terrain naturel. Elle est en
outre  cimentée  sur  1  m de  profondeur  compté  à  partir  du  niveau  du  terrain  naturel.  En  zone
inondable, cette tête est rendue étanche ou est située dans un local lui-même étanche.

Un capot de fermeture ou tout autre dispositif approprié de fermeture équivalent est installé sur la
tête de l'ouvrage de suivi. En dehors des périodes d'intervention, l'accès à l'intérieur est interdit par
un dispositif de sécurité.
Ce capot comporte, marqué avec une peinture indélébile, le numéro du piézomètre. Celui-ci est a
minima le numéro attribué par la banque de données du sous-sol (BSS). L'exploitant peut y ajouter
un deuxième numéro à son usage interne.

Les conditions de réalisation des ouvrages de suivi doivent permettre de relever le niveau statique
de la nappe au minimum par sonde électrique.
Chacun  des  ouvrages  doit  faire  l'objet  d'un  nivellement  de  la  cote  de  tête  de  puits,  et  d'une
géolocalisation en coordonnées Lambert II étendu.
Un repère de nivellement est apposé de manière indélébile sur le capot de l'ouvrage.

La coupe géologique du terrain, et la coupe technique, pour chaque ouvrage, établies durant les
travaux de forage, ainsi que les caractéristiques des équipements, notamment les diamètres et la
nature des cuvelages ou tubages, les conditions de réalisation (méthode et matériaux utilisés lors
de  la  foration,  volume  des  cimentations,  profondeurs  atteintes,  développement  effectués...),  la
nature du repère de nivellement, et les modalités d'équipement des ouvrages,  sont archivées par
l'exploitant.

L'exploitant s'assure que la déclaration de sondage a été réalisée auprès du service compétent de
la  direction  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  Auvergne-Rhône-
Alpes, en vue de sa prise en compte dans la banque nationale de données du sous-sol (BSS).

33.4.3 Abandon provisoire ou définitif de l'ouvrage
L'abandon de l'ouvrage est signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement.
Tout  ouvrage  abandonné  est  comblé  par  des  techniques  appropriées  permettant  de  garantir
l’absence  de  transfert  de  pollution  et  de  circulation  d’eau  entre  les  différentes  nappes  d’eau
souterraine contenues dans les formations aquifères.

- Abandon provisoire : en cas d’abandon ou d’un arrêt de longue durée, le forage est déséquipé
(extraction de la pompe). La protection de la tête et l’entretien de la zone neutralisée sont assurés.

- Abandon définitif : dans ce cas, la protection de tête peut être enlevée et le forage est comblé de
graviers  ou  de  sables  propres  jusqu’au  plus  7 m du  sol,  suivi  d’un  bouchon  de  sobranite  (ou
équivalent) jusqu’à – 5 m et le reste est cimenté (de – 5 m jusqu’au sol).

ARTICLE 34 : POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE - POUSSIÈRES
Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des suies ou des gaz
odorants, toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la
sécurité publique, à la production agricole et à la bonne conservation des sites.

Le brûlage à l'air libre est interdit.

L'exploitant  doit  prendre  toutes  dispositions  utiles  pour  éviter  l'émission  et  la  propagation  des
poussières. Il met en œuvre les moyens nécessaires à l’abattage des poussières gênantes pour le
voisinage.

Les chantiers, les pistes de roulage et les stocks de matériaux doivent être arrosés en tant que de
besoin, et notamment lorsque les conditions météorologiques s'imposent, afin qu'ils ne soient pas à
l'origine d'émission de poussières.

Les véhicules quittant le site ne doivent pas entraîner de dépôt de poussières ou de boues sur les
voies de circulation publiques. Un dispositif permettant le nettoyage des roues et du châssis des
véhicules est installé en sortie du site, si nécessaire. Il fonctionne en circuit fermé. Les déchets de
curages seront évacués conformément à la réglementation.
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ARTICLE 35 : INCENDIES ET EXPLOSION
Les installations sont pourvues d'équipements de lutte contre l'incendie adaptés et conformes aux
normes en vigueur. Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.

Chaque engin mobile utilisé sur la carrière est doté d'un extincteur.

ARTICLE 36 : BRUITS ET VIBRATIONS
36.1 - BRUITS

L'exploitation est menée de manière à ne pas être à l'origine de bruits aériens ou de vibrations
mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une
gène pour sa tranquillité.

Les  émissions  sonores  ne  doivent  pas  engendrer  une  émergence  supérieure  aux  valeurs
admissibles fixées dans le tableau ci-après.

Période
Niveaux de bruit

admissible en limite 
de propriété

Valeur admissible de l’émergence 
dans les zones à émergence réglementée

Jour : 7h à 18h
sauf dimanches et

jours fériés
70 dBA

bruit ambiant 
entre 35 et 45 dBA 

bruit ambiant supérieur 
à 45 dBA

6 5

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle
est en fonctionnement, 70 dB (A) sauf si le bruit résiduel est supérieur à cette limite.

En outre, le respect des valeurs maximales d'émergence est assuré dans les immeubles les plus
proches ou habités par des  tiers  et  existants à la  date de l'arrêté d'autorisation et  dans les
immeubles construits après cette date et implantés dans les zones destinées à l'habitation par des
documents d'urbanisme opposables aux tiers publiés à la date de l'arrêté d'autorisation.

L'usage  de  tous  appareils  de  communication  par  voie  acoustique  (sirènes,  avertisseurs,
haut-parleurs,  etc...)  gênants pour  le  voisinage est  interdit,  sauf  si  leur  emploi  est  réservé à la
prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents ou à la sécurité des personnes.

Les avertisseurs de recul des engins de chantier sont de type "cri du lynx".

Un contrôle des niveaux sonores est effectué dans un délai d'un an à compter de la notification du
présent arrêté, puis renouvelé tous les trois ans. En tant que de besoin, une fréquence de mesure
plus importante pourra être imposée à l'exploitant par l'inspection des installations classées.

36.2 - VIBRATIONS

Les prescriptions de la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement sont applicables.

ARTICLE 37 : TRANSPORT DES MATÉRIAUX
L’exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l’installation. Les règles sont
portées à la  connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et  par une information
appropriée (plan de circulation affiché a minima à l'entrée).

Les véhicules ne doivent pas être stationnés moteur tournant, sauf cas de nécessité d’exploitation
ou de force majeure.

Les voies de circulation internes à l’établissement sont dimensionnées et aménagées en tenant
compte du gabarit, de la charge et de la fréquentation de pointe estimée des véhicules appelés à y
circuler.  Ces  voies  doivent  permettre  aux  engins  des  services  de  secours  et  de  lutte  contre
l’incendie d’évoluer sans difficulté.

L’entretien de la voirie permet une circulation aisée des véhicules par tous les temps.

Les aires  de stationnement  internes permettent  d’accueillir  l’ensemble  des véhicules  durant  les
contrôles des chargements.
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Les  pentes  des  pistes  doivent  être  inférieure  à  15%.  Pour  les  pentes  >  10%  un  dossier  de
prescription doit être fourni par l'exploitant. Ce dossier de prescriptions précise pour chaque type de
véhicules : 
 les lieux de circulation ;
 les vitesses autorisées. 

ARTICLE 38 : DÉCHETS
Toutes  dispositions  sont  prises  pour  limiter  les  quantités  de  déchets  produits,  notamment  en
effectuant toutes les opérations de valorisation possibles. Les diverses catégories de déchets sont
collectées  séparément  puis  valorisées  ou  éliminées  par  des  installations  dûment  autorisées
conformément à la réglementation en vigueur.
L'exploitant est en mesure de justifier la nature, l'origine, le tonnage et le mode d'élimination de tout
déchet.
Les  emballages  vides  ayant  contenu  des  produits  toxiques  ou  susceptibles  d'entraîner  des
pollutions sont renvoyés au fournisseur lorsque le réemploi est possible.

ARTICLE 39 : PLAN DE GESTION DES DÉCHETS INERTES ET TERRES NON POLLUÉES
L'exploitant doit établir un plan de gestion des déchets inertes et des terres non polluées résultant
du fonctionnement de la carrière. Ce plan est établi avant le début de l'exploitation. 

Le plan de gestion est révisé tous les cinq ans et dans le cas d'une modification apportée aux
installations,  à leur mode d'utilisation ou d'exploitation et de nature à entraîner une modification
substantielle des éléments du plan. Il est transmis au préfet.

ARTICLE 40 : SÉCURITÉ PUBLIQUE
L'accès au site est contrôlé par une barrière mobile, verrouillée en dehors des heures de travail, de
manière à interdire l'accès à tout véhicule non autorisé par l'entreprise.

L'accès et les abords de toute zone dangereuse du site doivent être interdits par une clôture solide
et efficace, entretenue pendant toute la durée de la présente autorisation. Le danger, notamment
présenté par la proximité des fronts de taille devra être signalé par des pancartes placées, d'une
part, sur le ou les chemins d'accès aux abords des travaux, d'autre part, à proximité des zones
clôturées. Des panneaux "chantier interdit au public" sont mis en place sur les voies d'accès. 

En  dehors  de  la  présence  de  personnel,  les  installations  sont  neutralisées  et  leur  accessibilité
interdite.

ARTICLE 41 : VOIRIES
L'utilisation des voies doit se faire en accord avec leur gestionnaire.

Le débouché de l'accès de la carrière sur la voie publique est pré-signalisé de part et d'autre par les
panneaux et panonceaux de dangers réglementaires. 

Le débouché est aménagé de telle sorte qu'il ne crée pas de risque pour la sécurité publique. Un
recul de 6 mètres de la barrière par rapport à la voirie est respectée.

ARTICLE 42 : HYGIÈNE ET SÉCURITÉ
L’exploitation de la carrière, tant pour les travaux d’extraction que pour l’utilisation des explosifs, et
des installations de traitement des matériaux est soumise aux dispositions des décrets n° 99-116 du
12 février 1999 relatif à l’exercice de la police des carrières et n° 80-331 du 7 mai 1980 portant
règlement général des industries extractives.

Les installations sont conçues de manière à éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou
d'accident,  toute  projection  de  matériel,  accumulation  ou  épandage  de  produits  qui  pourraient
entraîner une aggravation du danger.

Les installations d'appareils nécessitant une surveillance ou des contrôles fréquents au cours de
leur  fonctionnement  sont  disposées  ou  aménagées  de  telle  manière  que  des  opérations  de
surveillance puissent être exécutées aisément.
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L'installation  électrique et  le  matériel  utilisé  sont  appropriés  aux risques inhérents aux activités
exercées.

Le  matériel  et  les  canalisations  électriques  doivent  être  maintenus  en  bon  état  et  rester  en
permanence conformes à leurs spécifications d'origine.

La carrière doit  être pourvue d'équipements de lutte contre l'incendie adaptés et conformes aux
normes en vigueur. Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.
Ils sont judicieusement répartis dans les installations.

Les moyens de secours sont signalés, leur accès dégagé en permanence, ils sont entretenus en
bon état de fonctionnement.

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son personnel.

Celui-ci est formé à l'utilisation des matériels de lutte contre l'incendie et des moyens de secours.

L'exploitant établit les consignes de sécurité que le personnel doit respecter ainsi que les mesures à
prendre (arrêt des machines, extinction, évacuation,...) en cas d'incident grave ou d'accident.

Ces consignes sont  portées à la  connaissance du personnel  et  affichées à des emplacements
judicieux.

Des consignes générales de sécurité  écrites sont  établies pour  la  mise en œuvre des moyens
d'intervention et l'appel des moyens de secours extérieurs.

Les numéros d'appels et l'adresse des services de secours les plus proches sont affichés.

Le personnel travaillant sur site doit disposer d'un moyen de communication téléphonique.

TITRE VI – DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AU REMBLAIEMENT

ARTICLE 43 : PLAN D’EXPLOITATION DES ZONES DE REMBLAIS
L’exploitant tient à jour un plan d’exploitation des zones de remblayage. Ce plan coté en plan et
altitude permet d’identifier les parcelles où sont entreposés les différents matériaux. Ces parcelles
ou alvéoles, ont une superficie maximale de 2500 m².

Ce  plan  topographique  permet  de  localiser  les  zones  de  remblais  correspondant  aux  données
figurant au registre visé à l'article 45.6.

ARTICLE 44 : INFORMATION
L’exploitant affiche en permanence de façon visible à l’entrée de la carrière un avis énumérant les
types de déchets inertes admissibles.

ARTICLE 45 : CONDITIONS D’ADMISSION
45.1 – DÉCHETS ADMISSIBLES POUR ENFOUISSEMENT

Les  seuls  déchets  admissibles  sont  les  déchets  d'extraction  inertes,  qu'ils  soient  internes  ou
externes,  sous réserve qu'ils  soient  compatibles avec le  fond géochimique local  et  les  déchets
inertes externes à l'exploitation de la carrière dès lors qu'ils respectent les conditions d'admission
définies par l'arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets
inertes dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516 et 2517 et précisés à l'annexe 4.
Ces déchets inertes externes sont limités aux seuls déchets issus des chantiers de terrassement.

Il est notamment interdit de recevoir sur le site :
 les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ou contenant de l’amiante provenant :

 du  démantèlement  d’installations  techniques  (calorifugeage  de  tuyauteries,  isolant,
cuve…) ;

 de démolition conformément à la circulaire n°97-15 du 9 janvier 1997 ;

 les  déchets  inertes  provenant  du  process  d’installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement, à l’exception des matériaux provenant de l’exploitation de carrières ou de
l’industrie du bâtiment ou des travaux publics ;

 les déchets n’ayant pas le caractère inerte ;
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 les matériaux contenant du bitume ;

 les  terres  contaminées  et  celles  présentant  une  présomption  de  contamination,  sauf  à
démontrer  leur  caractère  inerte  après  mise  en  œuvre  d’une  procédure  d’acceptation
préalable ;

 les déchets liquides ou dont la siccité est inférieure à 30 % ;

 les déchets dont la température est supérieure à 60°C ;
 les déchets non pelletables ;
 les déchets pulvérulents, à l’exception de ceux préalablement conditionnés ou traités en vue

de prévenir une dispersion sous l’effet du vent.

Il est interdit de procéder à une dilution ou à un mélange des déchets dans le seul but de satisfaire
aux critères d’admission.

45.2 - ACCUSÉ DE RÉCEPTION ET REFUS DE DÉCHETS

En cas d’acceptation des déchets pour chaque chantier et pour chaque type de déchets, l’exploitant
délivre un accusé de réception au producteur des déchets sur lequel sont mentionnés a minima :

 le nom et les coordonnées du producteur des déchets ;
 le nom et l’adresse du transporteur ;
 le libellé du déchet ;
 la quantité de déchets admise ;
 les dates de début et fin de chantier ;
 la date et l’heure de l’accusé réception.

En cas de refus, l’inspection des installations classées est informée, sous la forme d’un récapitulatif
mensuel adressé en début de mois, des caractéristiques suivantes du ou des lot(s) refusé(s) :

 la date et l’heure du refus ;
 les caractéristiques et les quantités de déchets refusées ;
 l’origine des déchets ;
 le motif de refus d’admission ;
 le nom et les coordonnées du producteur des déchets ;
 le libellé des déchets ;
 le nom et l’adresse du transporteur ;
 le numéro d’immatriculation du véhicule.

Pour ce faire, l’exploitant tient un registre de refus comportant les éléments mentionnés dans le
paragraphe précédent.
En  cas  de  refus,  le  déchet  est  alors  rechargé  dans  le  véhicule  d’origine  et  évacué  du  site
immédiatement.
L’exploitant rédige une consigne traitant des cas de refus de déchets. Cette consigne doit prévoir
l’information  du  producteur  de  déchet,  le  retour  immédiat  du  déchet  vers  ledit  producteur  ou
l’expédition vers un centre de traitement autorisé.

45.3 - REGISTRE D’ADMISSION

L’exploitant  tient  à  jour  un  registre  d’admission,  éventuellement  sous  format  électronique,  dans
lequel il consigne pour chaque chargement de déchets présenté :

 la date et l’heure de réception ;
 l’origine, la nature et la masse des déchets ;
 la référence du document préalable cité à l'article 5 de l'arrêté du 12 décembre 2014 ;
 l’identité du transporteur ;
 le numéro d’immatriculation du véhicule ;
 la référence permettant de localiser la zone où les déchets ont été mis en remblais sur la

carrière ;
 le  résultat  du  contrôle  visuel  et,  le  cas  échéant,  de  la  vérification  des  documents

d’accompagnement ;
 le cas échéant, le motif de refus d’admission.

Ce registre, ainsi que l’ensemble des documents concernant l’acceptation préalable et la réception
ou le  refus du déchet,  sont  conservés pendant  toute la durée d’autorisation de la carrière et  a
minima jusqu’à la survenance du procès-verbal de récolement du site.
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45.4 - Suivi
Le suivi des prescriptions sera assuré par un organisme extérieur qui transmettra un rapport annuel
à l’inspection des installations classées.

ARTICLE 46 : CONDITIONS D’EXPLOITATION DES REMBLAIS
La mise en place des déchets au sein du stockage est organisée de manière à assurer la stabilité
de la masse des déchets, en particulier à éviter les glissements.

Les parcelles ou alvéoles sont matérialisées par des repères sur site.

Chaque  couche  de  déchets  est  compactée  si  nécessaire,  avant  la  constitution  de  la  couche
suivante, afin d’assurer la stabilité de l’ensemble de la hauteur du remblai.

TITRE VII - DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 47 : MODIFICATION
Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur
voisinage,  de nature à entraîner un changement  notable des éléments du dossier  de demande
d'autorisation  ou  des  prescriptions  du  présent  arrêté  est  portée,  avant  sa  réalisation,  à  la
connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE 48 : CONTRÔLES ET ANALYSES
L'inspection des installations classées peut demander que des prélèvements, des contrôles ou des
analyses  soient  effectués  par  un  organisme  indépendant,  dont  le  choix  sera  soumis  à  son
approbation, s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions du
présent arrêté ; les frais occasionnés par ces interventions sont supportés par l'exploitant.

Il pourra demander en cas de nécessité la mise en place et l'exploitation aux frais de l'exploitant
d'appareils pour le contrôle des émissions, des bruits,  des vibrations ou des concentrations des
matières polluantes dans l'environnement.

ARTICLE 49 : ENREGISTREMENTS, RAPPORTS DE CONTRÔLE ET REGISTRES
Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté sont
conservés respectivement durant un an, deux ans, et cinq ans à la disposition de l'inspection des
installations  classées  qui  pourra,  par  ailleurs,  demander  que  des  copies  ou  synthèses  de  ces
documents lui soient adressées.

ARTICLE 50 : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le  présent  arrêté  est  soumis  à  un  contentieux  de  pleine  juridiction  en  application  de  l’article
L. 181-17.

Il  peut  être  déféré  auprès  du  tribunal  administratif  de  Grenoble  conformément  à  l’article
R. 181-50 :

1° par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle
la décision leur a été notifiée.

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés
aux articles L.  181-3 dans un délai  de  quatre mois à compter de l’affichage en mairie et  de la
publication de la décision sur le site internet de la préfecture. Le délai court à compter de la dernière
formalité accomplie.  Si l’affichage constitue cette dernière formalité,  le délai  court  à compter du
premier jour d’affichage de la décision. 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois.
Ce recours administratif  prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant  en
application de l’article R.181-50.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté
autorisant  l’ouverture  de  cette  installation  ou  atténuant  les  prescriptions  primitives  ne  sont  pas
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative (article L. 514-6 alinéa 3).
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ARTICLE 51 : DROIT DES TIERS
La présente autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers et n'a d'effet que dans la
limite des droits de propriété ou d'extraction dont bénéficie le titulaire.

ARTICLE 52 : SANCTIONS
Si les prescriptions fixées dans le présent arrêté ne sont pas respectées, indépendamment des
sanctions pénales, les sanctions administratives prévues par le code de l’environnement ou celles
prévues par le code minier peuvent être appliquées.

Toute mise en demeure, prise en application du code de l’environnement et des textes en découlant,
non suivie d'effet constitue un délit.

ARTICLE 5  3 : PUBLICATION DE L’AUTORISATION
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère.

Un extrait du présent arrêté est affiché à la porte de la mairie de SAINT-SAVIN pendant un mois,
avec l'indication qu'une copie intégrale est  déposée à la mairie et mise à la disposition de tout
intéressé. Il est justifié de l'accomplissement de cette formalité par un certificat d'affichage. 

Le présent arrêté est publié sur le site internet des services de l’État en Isère pendant une durée
minimale d’un mois.

Un avis est inséré, par les soins de la préfecture, dans deux journaux locaux diffusés dans tout le
département, aux frais du pétitionnaire

ARTICLE 54 : LOIS ET RÈGLEMENTS
L'exploitant devra se conformer aux lois et règlements intervenus ou à intervenir sur les installations
classées et exécuter, dans les délais prescrits, toute mesure qui lui serait ultérieurement imposée
dans l'intérêt  de la  sécurité et  de la  salubrité publiques ou pour faire cesser des inconvénients
préjudiciables au voisinage. 

ARTICLE 55 : RESPECT DES TEXTES ET DES PRESCRIPTIONS
Faute par l’exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur et aux prescriptions
précédemment édictées, il sera fait application des sanctions administratives et pénales prévues par
le code de l’environnement, livre V, titre 1er.

ARTICLE 56 : AUTRES AUTORISATIONS
Le présent  arrêté ne préjuge en rien les  autorisations  qui  pourraient  être nécessaires  en vertu
d'autres  réglementations  pour  l'implantation,  l'installation  et  le  fonctionnement  des  activités
susvisées. 

ARTICLE 57 : AFFICHAGE
Un extrait  du  présent  arrêté,  énumérant  les  prescriptions  susvisées auxquelles  l’installation  est
soumise,  sera  affiché  en  permanence  de  façon  visible  dans  l’établissement  par  les  soins  de
l’exploitant.

ARTICLE 58 : EXÉCUTION DU PRÉSENT ARRÊTÉ 
La secrétaire générale de la préfecture de l'Isère, le sous-préfet de La Tour du Pin, la directrice
régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) Auvergne-Rhône-Alpes
chargée de l'inspection des installations classées,  la directrice départementale des territoires, le
délégué  départemental  de  l'agence  régionale  de  santé  Auvergne-Rhône-Alpes,  le  colonel,
commandant du groupement de gendarmerie de l'Isère sont chargés chacun en ce qui le concerne,
de veiller à l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée au pétitionnaire et à madame le
maire de St Savin.

Fait à Grenoble le, 25 avril 2017
P/le Préfet, la secrétaire générale
P/la Secrétaire générale absente
le Secrétaire général adjoint

SIGNE

Yves DAREAU
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ANNEXE 1

PLAN PARCELLAIRE
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ANNEXE 2

PLANS DE PHASAGE
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ANNEXE 3

PLAN DE REMISE EN ÉTAT

ANNEXE 4
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LISTE DES DÉCHETS ADMISSIBLES

LISTE DES DÉCHETS ADMISSIBLES EN PROVENANCE DE CARRIÈRES ET DE L’INDUSTRIE DU
BÂTIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS

CHAPITRE DE LA LISTE DES
DÉCHETS

(art. R. 541-8 du code de
l’environnement)

CODE
(art. R. 541-8 du

code de
l’environnement)

DESCRIPTION RESTRICTIONS

17. Déchets de construction et de 
démolition

17 05 04
Terres et pierres 
(y compris 
déblais)

A l’exclusion de la terre végétale, 
de la tourbe, et des terres et 
pierres provenant de sites 
contaminés.

20. Déchets municipaux 20 02 02 Terres et pierres

Provenant uniquement de déchets
de jardins et de parcs, à 
l’exclusion de la terre végétale et 
de la tourbe.

Les déchets de construction et de démolition (bétons, briques, tuiles, céramiques, métaux, matières
plastiques, plâtre, substances organiques, bois, caoutchouc,...) doivent être recyclés. Néanmoins,
une présence sporadique peut être constaté dans les remblais.
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ANNEXE 5

PLAN LOCALISATION DES POINTS DE SUIVIS DE LA QUALITÉ DES EAUX
SOUTERRAINES
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Direction départementale
de la protection des populations

Service installations classées

Mél : ddpp-  i  c  @isere.gouv.fr Grenoble, le 25 avril 2017

Affaire suivie par : Françoise Chavet
Téléphone : 04.56.59.49.34
Mél : francoise.chavet@isere.gouv.fr

 
ARRÊTÉ D’AUTORISATION 

 DE POURSUITE D’EXPLOITATION ET D’EXTENSION D’UNE
 CARRIÈRE DE SABLES ET GRAVIERS

COMMUNE DE GILLONNAY - SOCIÉTÉ GACHET SAS

LE PRÉFET DE L’ISERE

N° DDPP-IC-2017-04-20
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le  code  de  l’environnement,  et  notamment  les  titres  1er  et  4  des  partie  législative  et
réglementaire du livre V ;

VU le code minier et l'ensemble des textes pris pour l'application dudit code ;

VU l’ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l’autorisation environnementale ;

VU la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l’archéologie préventive ;

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R 511-9 du code de
l’environnement ;

VU l'arrêté  ministériel  du  22 septembre 1994 modifié  relatif  aux  exploitations  de carrière  et  aux
installations de premier traitement des matériaux de carrière ;

VU l'arrêté  ministériel  du  23 janvier 1997  modifié  relatif  à  la  limitation  des  bruits  émis  dans
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ;

VU l'arrêté ministériel du 07 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans
les ICPE et aux normes de référence ;

VU l’arrêté ministériel du 19 avril 2010 relatif à la gestion des déchets des industries extractives ;

VU l’arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution des garanties 
financières prévues aux articles R.516-1 et suivants du code de l’environnement ;

VU le schéma départemental des carrières de l’Isère approuvé par l’arrêté préfectoral n° 2004-1285
du 11 février 2004 ;

VU l’arrêté préfectoral n°88-859 du 7 mars 1988 autorisant la Société GACHET  à exploiter une
carrière de sables et graviers sur le territoire de la commune de Gillonnay ;

VU les arrêtés préfectoraux n°98-5979 du 10 septembre 1998, n°2004-01113 du 28 janvier 2004,
n°2010-02300 du 23 mars 2010, n°2011040-0040 du 9 février 2011, n° 2014076-0031 du 17 mars
2014  et  n°2015  du  28  avril  2015  autorisant  la  Société  GACHET  SAS  à  exploiter,  étendre  et
remblayer une carrière de sables et graviers sur le territoire de la commune de Gillonnay pour une
surface totale de 317 601 m2  ;
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VU  la demande et les pièces jointes déposées le 11 avril 2016 par la Société GACHET SAS dont le
siège social est situé 30 montée du cordier 38260 CHAMPIER, représentée par Monsieur Philippe
GACHET, directeur  général,  à l'effet  d'être autorisée à étendre et  poursuivre l'exploitation d'une
carrière de sables et graviers sur le territoire de la commune de Gillonnay au lieu-dit "Gagnage" ;

VU l’arrêté préfectoral n°38-2017-01-13-010 du 13 janvier 2017 portant dérogation aux dispositions
de l'article L.411-1 du code de l'environnement relatif à la destruction, la perturbation intentionnelle
de spécimens d’espèces animales protégées, la destruction, l’altération ou la dégradation de sites
de reproduction ou d'aires de repos d'espèces animales protégées ;

VU l'avis  de  l'autorité  environnementale  formulé  le  22  juin  2016  sur  le  dossier  de  demande
d'autorisation précité ;

VU les  observations  présentées  lors  de  l'enquête  publique  et  les  conclusions  du  commissaire
enquêteur ;

VU les avis exprimés lors de la consultation administrative ;

VU  les  délibérations  des  conseils  municipaux  des  communes  concernées  :  Gillonnay
(13 octobre  2016),  Brézins  (19 octobre  2016),  Saint  Siméon de Bressieux (9  novembre 2016),
Sardieu (15 septembre 2016) ;

VU  le rapport  de  la  direction  régionale  de l’environnement,  de  l’aménagement  et  du logement
Auvergne-Rhône-Alpes en date du 8 février 2017 ;

VU  la  lettre  du  28  février  2017 invitant  l’exploitant  à  se  faire  entendre  par  la  CDNPS  et  lui
communiquant les propositions de l’inspection des installations classées ;

VU l'avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites « formation
carrières » en date du  21 mars 2017 ;

CONSIDÉRANT qu’au regard de la situation de la carrière dans le périmètre de protection éloigné
du captage d’eau potable des Alouettes l’extraction respecte le niveau limité à 3 mètres au-dessus
des plus hautes eaux de la nappe phréatique et que le suivi piézométrique sur la ressource en eau
et les eaux souterraines sera complété par deux nouveaux piézomètres ;

CONSIDÉRANT que les engins seront ravitaillés en dehors du périmètre de protection du captage
des eaux, que l’entretien et la réparation des engins seront effectués hors site ; 

CONSIDÉRANT que  les  matériaux  sont  lavés dans  des installations  situées  sur  la  plate-forme
technique  attenantes  aux terrains  concernés  par  le  projet  et  qu’il  n’y  a  pas de  rejet  des  eaux
industrielles ;

CONSIDÉRANT que la mise en place d’un tapis de plaine pour transporter les matériaux de la zone
d’extraction  vers  les  installations  de  traitement  réduira  significativement  les  émissions  liés  au
transport par véhicules ;

CONSIDÉRANT la mise en place de stations de mesure des émissions de poussières sur la base
du plan de surveillance imposé ;

CONSIDÉRANT que 70 % de la superficie du projet et plus de 90 % de l’extension du projet sera
restituée à l’agriculture ;

CONSIDÉRANT  qu’une convention sera signée entre l’exploitant  et  la  chambre d’agriculture de
l’ Isère pour définir les modalités de suivi des conditions de réaménagement agricole  des terrains
et pour préciser la nature des cultures potentielles sur ces terrains  ;

CONSIDÉRANT que suite à la demande de dérogation d’espèces protégées, des mesures seront
mises en œuvre afin de compenser les impacts sur la faune et la flore (conservation et création de
haies, création de zones à vocation écologique favorables au busard cendré, à l’oedicnème criard,
aux amphibiens et aux reptiles, conservation des bassins en eau, protection des habitats en fonction
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du phasage des travaux, création d’une friche écologique dans le périmètre du site, achat et gestion
d’une friche de 7,4 ha ex-situ, mesure de suivi par un écologue indépendant…)

CONSIDÉRANT que  l'alinéa  2  de  l'article  15  de  l'ordonnance  n°2017-80  du  26  janvier  2017
susvisée prévoit, d'une part, que les demandes d'autorisation au titre du chapitre IV du titre Ier du
livre II ou du chapitre II du titre Ier du livre V du code de l'environnement, régulièrement déposées
avant  le  1er mars  2017  sont  instruites  et  délivrées  selon  les  dispositions  législatives  et
réglementaires dans leur rédaction antérieure à l'entrée en vigueur de l’ordonnance précitée, et,
d'autre part, qu'après leur délivrance, le régime prévu au 1er alinéa de l’article 15 de cette même
ordonnance leur est applicable ;

CONSIDÉRANT par conséquent, que la présente autorisation sera, après sa délivrance, considérée
comme une autorisation environnementale relevant du chapitre unique du titre VIII du livre 1er  du
code de l'environnement et que les dispositions de ce chapitre lui seront dès lors applicables ;

CONSIDÉRANT  qu’aux termes de l’article L 512-1 du code de l’environnement, l’autorisation ne
peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être prévenus par
des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral,

CONSIDÉRANT que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par
le  présent  arrêté,  permettent  de prévenir  les  dangers  et  inconvénients de l’installation  pour  les
intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du code de l’environnement, notamment pour la commodité
du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique et pour la protection de la nature et de
l’environnement,

CONSIDÉRANT qu’un  projet  d’arrêté  a  été  adressé au  pétitionnaire  le  31  mars  2017,  afin  de
recueillir son avis ;

CONSIDÉRANT l’accord de la société GACHET SAS par mél du 12 avril 2017 concernant le projet
soumis pour avis.

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Isère,

A R R E T E :

TITRE I – DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

ARTICLE 1 : BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION
La Société GACHET SAS dont le siège social est situé 30 montée du Cordier 38260 CHAMPIER,
représentée par Monsieur Philippe GACHET directeur général, est autorisée, sous réserve du strict
respect  des prescriptions  du présent  arrêté,  à exploiter  une carrière  à ciel  ouvert  de sables et
graviers portant sur partie ou la totalité de la surface des parcelles ci-dessous et représentée sur le
plan en annexe 1.

Lieu-dit N° parcelle Superficie cadastrale superficie utilisée

Gagnage section ZK
(renouvellement)

5 236 328 m2 81 750 m2

46 95 093 m2 2 700 m2

51 5 333 m2 1 200 m2

53 8 008 m2 1 350 m2

Total 87 000 m2

Gagnage section ZK
(extension)

46 95 093 m2 73 900 m2

5 236 328 m2 85 936 m2

Total 159 836 m2

Total global 246 836 m2

Le  présent  arrêté  préfectoral  annule  et  remplace  les  prescriptions  techniques  des  arrêtés
préfectoraux n°98-5979 du 10 septembre 1998 et n°2010-02300 du 23 mars 2010 ayant le même
objet sur les terrains considérés par le présent arrêté.
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Un plan cadastral précisant les parcelles concernées est annexé au présent arrêté. Le centre de la
carrière a pour coordonnées (système Lambert 93) X= 1 879 295 m et Y= 4 242 260 m

L'autorisation porte sur les activités suivantes :

RUBRIQUE

I.C.P.E
DÉSIGNATION DES ACTIVITÉS RÉGIME DESCRIPTION

2510.1 Exploitation  de  carrières,
au  sens  de  l'article  4  du
code minier

A Exploitation d’une carrière de sables et 
graviers pour une durée de 25 ans et sur 
une superficie totale de 246 836 m2

Tonnage annuel moyen de  300 000 t

Tonnage annuel  maximal : 450 000 t

Capacité des réserves : 4 000 000 t

2517.1 Station  de  transit  de
produits  minéraux  ou  de
déchets  non  dangereux
inertes  autres  que  ceux
visés par d’autres rubriques,
la  superficie  de  l’aire  de
transit  étant   supérieure  à
30 000 m² 

A Surface maximale de l'aire de transit sur la 
carrière : supérieur à 30 000 m2

ARTICLE  2 :  INSTALLATIONS  NON  CLASSÉES,  SOUMISES  À  DÉCLARATION  OU
ENREGISTREMENT
Les prescriptions générales du présent arrêté s'appliquent à toutes les installations exploitées dans
l'établissement par le pétitionnaire, qu'elles relèvent ou non de la nomenclature des installations
classées.

ARTICLE 3 : DURÉE DE L'AUTORISATION
L'autorisation est accordée pour une durée de 25 ans, à dater de la notification du présent arrêté. La
remise en état est incluse dans la durée d'autorisation. L’extraction de matériaux commercialisables
ne doit  plus  être  réalisée 5  ans avant  l’échéance du présent  arrêté  préfectoral  pour  permettre
l'achèvement de la remise en état du site. 

Le cas échéant, la durée de validité de l’autorisation peut être prolongée à concurrence du délai
d’exécution des prescriptions archéologiques édictées par  le  préfet  de région en application du
décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 pris pour l’application de la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001
modifiée et relatif aux procédures administratives et financières en matière d’archéologie préventive.

ARTICLE 4 : VALIDITÉ DE L'AUTORISATION
Le présent arrêté cesse de produire effet lorsque les installations n’ont pas été mises en service
dans le délai de trois ans ou n’ont pas été exploitées durant deux années consécutives, sauf cas de
force majeure.

ARTICLE 5 : GARANTIES FINANCIÈRES
L'autorisation d'exploiter est conditionnée par la constitution effective des garanties financières dont
le montant est fixé à l’article 6 ci-dessous.
L'absence de garanties financières entraîne la suspension de l'activité après mise en œuvre des
modalités prévues à l'article L171-8 du code de l’environnement.

Le document établissant la constitution des garanties financières, doit être transmis à l’inspection
des installations classées préalablement aux travaux d’extraction.  Le document correspondant à
leur  renouvellement  doit  être  adressé au  moins  six mois  avant  leur  échéance.  Ces  documents
doivent être conformes aux dispositions de l’annexe de l’arrêté ministériel du 31 juillet 2012 fixant le
modèle d’acte de cautionnement solidaire.
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Tous les cinq ans, le montant des garanties financières est actualisé compte tenu de l'évolution de
l'indice TP01. Lorsqu’il y a une augmentation d'au moins 15 % de l'indice TP01 sur une période
inférieure à cinq ans, le montant  des garanties financières doit  être actualisé dans les six mois
suivant l’intervention de cette augmentation.
L’actualisation des garanties financières relève de l’initiative de l’exploitant. 

Lorsque la quantité de matériaux extraits est inférieure à la capacité autorisée et conduit à un coût
de  remise  en  état  inférieur  à  au  moins  25 %  du  coût  couvert  par  les  garanties  financières,
l’exploitant peut demander au préfet, pour les périodes quinquennales suivantes, une modification
du montant des garanties financières. Cette demande est accompagnée d’un dossier et intervient au
moins six mois avant le terme de la période en cours.

Toute modification des conditions d'exploitation conduisant  à une augmentation du montant  des
garanties financières doit être subordonnée à la constitution de nouvelles garanties financières.

Le préfet fait appel aux garanties financières :
 soit en cas de non-respect des prescriptions de l'arrêté préfectoral en matière de remise en état

après  intervention  de  la  mesure  de  consignation  prévue  à  l'article  L.  171-8  du  code  de
l’environnement ;

 soit en cas de disparition juridique de l'exploitant et d’absence de remise en état conforme au
présent arrêté.

L’obligation de garanties financières n’est pas limitée à la durée de validité de l’autorisation. Elle est
levée après la cessation d’exploitation de la carrière, et après que les travaux de remise en état ont
été réalisés.

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d’activité
prévue aux articles R. 512-39-1 à R. 512-39-6 du code de l’environnement, par l'inspection des
installations classées qui établit un procès verbal de récolement.

En application de l’article R. 516-5 du code de l’environnement, l’obligation de garanties financières
est levée par arrêté préfectoral après consultation des maires intéressés.

ARTICLE 6 :   MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES
Pour prendre en compte l’avancement de l’exploitation, le montant des garanties financières est
calculé, pour assurer la remise en état globale du site, avec un pas de cinq ans.
Le montant  de références des garanties financières (CR)  permettant d’assurer la remise en état
maximale de la carrière au cours de chacune des périodes quinquennales est : 

- 362 022 euros T.T.C, pour la première  période, de 0 à 5 ans.

- 271 751 euros T.T.C, pour la seconde période, de 5 à 10 ans.

- 242 533 euros T.T.C, pour la troisième période, de 10 à 15 ans.

- 184 965 euros T.T.C, pour la quatrième  période, de 15 à 20 ans.

- 110 264 euros T.T.C, pour la cinquième période, de 20 à 25 ans.

Le schéma d'exploitation et de remise en état en annexe présente les surfaces à exploiter et les
modalités de remise en état pendant ces périodes. Les montants ont été calculés en tenant compte
de  l’indice  TP01  et  du  taux  de  TVA suivants :  index R en  décembre  2015   TP01  =  100,8  et
TVA  = 20 %.

Un  acte  de  cautionnement  solidaire  est  établi  conformément  au  modèle  annexé  à  l'arrêté
interministériel du 31 juillet 2012 et porte sur une durée minimale de 5 ans.

Le schéma d'exploitation et de remise en état en annexe présente les surfaces à exploiter et les
modalités de remise en état pendant ces périodes. 
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Le montant des garanties financières à provisionner l'année n (Cn) et devant figurer dans le
document d'attestation de la constitution de garanties financières est obtenu par la formule
suivante : 

Cn = CR x (Index n / Index R)x(1+TVA n ) / (1+TVA R )

Avec : 
• Index n : dernier indice TP01 connu au moment de la rédaction du document d’attestation

de la constitution de garanties financières ;
• TVA n : taux de TVA applicable au moment de la rédaction du document d’attestation de

la constitution de garanties financières.

ARTICLE 7 : DOSSIER PRÉALABLE AUX TRAVAUX D’EXTRACTION 
Préalablement à l’extraction des matériaux proprement dite, l’exploitant est tenu d’adresser au préfet
un dossier préalable aux travaux d’extraction comprenant : 

• le document établissant la constitution des garanties financières visé à l’article 6 du présent
arrêté ;

• les documents attestant de l’exécution des mesures prévues à l’article 18 du présent arrêté ;
• le plan de gestion des déchets inertes et des terres non polluées résultant du fonctionnement

de la carrière visé à l’article 40 du présent arrêté ;
• la  convention  signée  entre  la  société  GACHET  SAS  et  la  chambre  d'agriculture  de

l’Isère précisant les modalités du suivi de la remise en état agricole et des cultures possibles
après remise en état ;

• la convention signée entre la société GACHET SAS et la ligue de protection des oiseaux
(LPO) relative au suivi des mesures compensatoires sur la biodiversité ;

Préalablement à l’extraction des matériaux proprement dite, l’exploitant est tenu d’adresser au maire
de Gillonnay, un dossier comprenant les documents attestant de l’exécution des mesures prévues à
l’article 18 du présent arrêté.

ARTICLE 8 : RENOUVELLEMENT
L'exploitation ne peut être poursuivie au-delà de l'échéance fixée à l'article 3 ci-dessus, qu'en vertu
d'une nouvelle autorisation, qui doit être sollicitée au moins 24 mois avant la date d'expiration, si la
continuité de l'exploitation doit être assurée.

ARTICLE 9 : MODIFICATIONS
Tout projet de modification des conditions d’exploitation de la carrière, de l'installation de traitement
des matériaux,  allant  à  l’encontre  des prescriptions  du  présent  arrêté  ou susceptible  de porter
atteinte à l’environnement, doit être porté préalablement à la connaissance de monsieur le préfet de
l’Isère.

ARTICLE 10 : DIRECTION TECHNIQUE DES TRAVAUX
Le  bénéficiaire  de  l'autorisation  doit  porter  à  la  connaissance  de  la  direction  régionale  de
l'environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, unité départementale
de l’Isère, le nom de la personne physique chargée de la direction technique des travaux. A défaut,
le représentant légal de la Société  GACHET SAS est réputé être chargé personnellement de cette
direction.
ARTICLE 11 : DOCUMENTS TENUS A DISPOSITION DE L’INSPECTION
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant notamment les documents suivants :

• le dossier de demande d'autorisation initial, ainsi que les éventuels dossiers d’extension et
de modification ;

• le plan mentionné à l’article 12 du présent arrêté ;

• les arrêtés préfectoraux et autres actes administratifs relatifs à l’exploitation ;

• tous les documents, enregistrement, résultats de vérification et registres répertoriés dans le
présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions
doivent être prises pour la sauvegarde des données ;
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• tous les documents rédigés en application des dispositions du code du travail, des décrets
n° 99-116 du 12 février 1999 relatif à l’exercice de la police des carrières et n° 80-331 du 7
mai 1980 portant règlement général des industries extractives.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant
toute la durée de l’exploitation.

ARTICLE 12 :   REGISTRES ET PLANS
Un plan d'échelle adaptée à la superficie est établi par l'exploitant. Sur ce plan sont reportés :

• les limites du périmètre sur lequel porte le droit d'exploiter ainsi que de ses abords, dans un
rayon de 50 mètres ;

• les bords de la fouille ;
• les courbes de niveau ;
• les cotes d'altitude des points significatifs (niveau du fond de fouille…) ;
• les  zones  défrichées,  décapées,  en  cours  d’exploitation,  en cours  de  remise  en état  et

remises en état ;
• l’emprise des infrastructures (installations de traitement et de lavage des matériaux, voies

d’accès, ouvrages et équipements connexes...), des stocks de matériaux et des terres de
découvertes ;

• les zones de stockage des terres non polluées provenant de l’activité d’extraction ;
• les zones de stockage de déchets inertes issus d'apports extérieurs.

Les surfaces S1, S2 et S3 des différentes zones (exploitées, en cours d’exploitation, remise en
état….) sont consignées dans une annexe à ce plan. Les écarts par rapport au schéma prévisionnel
d’exploitation et de remise en état produit en vue de la détermination des garanties financières sont
mentionnés et explicités.

Ce plan doit être réalisé, sur demande de l'inspection des installations classées, par un géomètre,
notamment pour vérifier l’état d’avancement des travaux de remise en état.

Ce plan et ses annexes sont mis à jour au moins une fois par an et copie en est adressée à la
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes,
unité départementale de l’Isère. Un exemplaire est conservé sur l’emprise de la carrière et tenu à la
disposition de l’inspection des installations classées

ARTICLE 13 : AUTRES RÉGLEMENTATIONS
La présente autorisation ne dispense pas l'exploitant de satisfaire aux réglementations autres que la
législation des installations classées qui lui sont applicables, en particulier celles relevant des codes
de  l'urbanisme  et  forestier,  de  la  législation  relative  à  l’archéologie  préventive  et  du  code  de
l'environnement pour les espèces protégées.  Elle ne préjuge en aucune façon la suite qui sera
réservée par l'autorité compétente pour l'application de ces autres réglementations.

ARTICLE 14 : ACCIDENTS OU INCIDENTS
L’exploitant est tenu de déclarer à l'inspection des installations classées, les accidents ou incidents
survenus du fait du fonctionnement de son établissement, qui sont de nature à porter atteinte aux
intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l’environnement. Cette déclaration doit être faite
dans les meilleurs délais.

L’exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées, sous quinze jours, un rapport sur les
origines  et  causes  des  phénomènes,  les  conséquences  et  les  mesures  prises  pour  y  parer.  Il
communique ensuite, dans les meilleurs délais, la programmation des travaux qu'il compte engager
pour éviter que de tels événements ne se reproduisent.

De plus, l’exploitant doit  déclarer immédiatement à la direction régionale de l’environnement,  de
l’aménagement  et  du  logement  Auvergne-Rhône-Alpes,  unité  départementale  de  l'Isère  tout
accident du travail donnant lieu à une durée d’incapacité temporaire supérieure ou égale à 3 jours.

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité, il est interdit de modifier
en quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident ou l'incident tant que l'inspection
des installations classées n'a pas donné son accord et, s'il y a lieu, après autorisation de l'autorité
judiciaire, indépendamment des dispositions prévues par le RGIE.
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TITRE II - RÉGLEMENTATIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 15 : RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE
L'arrêté  ministériel  du  22  septembre  1994  modifié  relatif  aux  installations  de  carrières  et  aux
installations de premier traitement des matériaux de carrières est applicable aux installations objets
du présent arrêté.

ARTICLE 16 : POLICE DES CARRIÈRES
L'exploitant est également tenu de respecter les dispositions prescrites par : 
 les articles L.175-3, L.175-4, L.152-1 du code minier ;
 le code du travail complété, ou adapté, pour sa partie 4 (santé et sécurité au travail) par le texte

cité au point 3 ci-après.
 Le décret n°80-331 du 7 mai 1980 modifié portant règlement général des industries extractives.

Le titulaire de l'autorisation d'exploiter doit déclarer à la direction régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement  Auvergne-Rhône-Alpes, unité départementale de l'Isère :

• le nom de la personne physique chargée de la direction technique des travaux ;
• les  entreprises  extérieures  éventuellement  chargées  de  travaux  et  de  tout  ou  partie  de

l'exploitation.

Il rédige par ailleurs le document de sécurité et de santé, les consignes, fixe les règles d'exploitation,
d'hygiène et de sécurité. Il élabore les dossiers de prescriptions visés par les textes. 

Il  porte  le  document  de  sécurité  et  de  santé,  les  consignes  et  dossiers  de  prescriptions  à  la
connaissance du personnel concerné ou susceptible de l'être et des entreprises extérieures visées
ci-dessus, les tient à jour, et réalise une analyse annuelle portant sur leur adéquation et sur leur
bonne application par le personnel.

Une formation à l'embauche et une formation annuelle adaptées sont assurées à l'ensemble du
personnel.

Le  bilan  annuel  des  actions  menées  dans  les  domaines  de  la  sécurité  et  de  la  protection  de
l'environnement, la liste des participants à ces actions et formations est tenu à la disposition de la
direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement  Auvergne-Rhône-Alpes,
unité départementale de l'Isère.

ARTICLE 17 : CLÔTURES ET BARRIÈRES
Une clôture solide et efficace, entretenue pendant toute la durée de l'autorisation doit être installée
sur le pourtour des zones en cours d'exploitation.

L'entrée du site autorisé est matérialisée par un dispositif mobile, interdisant l'accès en dehors des
heures d'exploitation.

TITRE III  - EXPLOITATION

ARTICLE 18 : DISPOSITIONS  PRÉLIMINAIRES 
18.1 - INFORMATION DU PUBLIC

Le bénéficiaire de la présente autorisation doit apposer, sur chacune des voies d'accès au chantier,
des panneaux indiquant en caractères apparents : 

• l' identité de l'installation ;
• la raison sociale et l'adresse de l'exploitant ;
• la référence de l'autorisation (le numéro et la date du présent arrêté) ;
• l'objet des travaux ;
• les jours et heures d'ouverture ;
• la mention « interdiction d'accès à toute personne non autorisée » ;
• le numéro de téléphone de la gendarmerie ou de la police, et des services départementaux

d'incendie et de secours ;
• l’adresse de la mairie où le plan de remise en état du site peut être consulté.

18.2 - BORNAGE
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L'exploitant procède au bornage du périmètre autorisé défini  à l'article 1 du présent arrêté. Des
bornes sont placées en tous les points nécessaires pour déterminer le dit périmètre, et complétées
si  besoin  de  bornes  de  nivellement.  Le  procès-verbal  de  bornage  est  adressé  à  la  direction
régionale  l'environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  Auvergne-Rhône-Alpes,  unité
départementale de l’Isère.

Ces bornes facilement visibles et accessibles, doivent demeurer en place jusqu'à l'achèvement des
travaux d'exploitation et de remise en état du site.

A l'intérieur  du  périmètre  ainsi  déterminé,  un  piquetage  indique  la  limite  d'arrêt  des  travaux
d'extraction (y compris celle des matériaux de découverte) qui doit de situer à au moins 10 mètres
des limites des terrains autorisés.  Cette limite est matérialisée sur le terrain préalablement à la
réalisation de la découverte dans un secteur donné et conservée jusqu'au réaménagement de ce
même secteur.

La zone en chantier (découverte et extraction) ainsi définie sera de 4 ha au maximum. 

18.3 - ACCÈS À LA CARRIÈRE

L'accès à la voirie publique, depuis la carrière, est aménagé de telle sorte qu'il ne crée pas de risque
pour la sécurité publique.
L'accès à la carrière est contrôlé durant les heures d'activité, et en dehors des heures ouvrées cet
accès est interdit.

18.4 - TRAVAUX PRÉLIMINAIRES À L'EXPLOITATION

Préalablement à l'exploitation du gisement, l'exploitant devra avoir réalisé les travaux et satisfait aux
prescriptions mentionnées aux articles 17 et 18.

18.5 - MOYEN  DE PESÉE

A proximité de l'accès principal à la carrière est implanté un dispositif de pesée de granulats, munis
d'une  imprimante  (ou  dispositif  enregistreur  équivalent)  permettant  de  mesurer  le  tonnage  des
granulats sortant de l'installation et les matériaux entrants. Le système de pesage est conforme à un
modèle  approuvé  et  contrôlé  périodiquement  en  application  de  la  réglementation  relative  à  la
métrologie légale.

ARTICLE 19 : CONFORMITÉ AUX PLANS ET DONNÉES TECHNIQUES
L'exploitation de la carrière et des installations connexes doit être conforme aux plans et données
techniques  contenus  dans  le  dossier  de demande d'autorisation,  en tout  ce  qu'ils  ne  sont  pas
contraires aux dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 20 : PHASAGE
Le phasage d'exploitation reporté sur les plans en annexe 2 doit être scrupuleusement respecté.
Toute modification doit faire l’objet d’une demande préalable au préfet de l’Isère.

L’exploitation de la phase “n+2" ne peut être entamée que lorsque la remise en état de la phase “n”
est terminée.
La surface découverte sera de 4 ha au maximum.

ARTICLE 21 : DÉBOISEMENT – DÉFRICHAGE et  DÉCAPAGE DES TERRAINS
Le décapage des terrains doit être en accord avec le plan de phasage. 

Le  décapage  est  réalisé  de  manière  sélective,  de  façon  à  ne  pas  mêler  les  terres  végétales
constituant  l'horizon  humifère  aux  stériles.  L'horizon  humifère  et  les  stériles  sont  stockés
séparément et réutilisés pour la remise en état des lieux. 
La hauteur  des  tas  de terre  végétale  devra  être  telle  qu'il  n'en  résulte  pas d'altération  de ses
caractéristiques. À ce titre, le dépôt des horizons humifères n'aura pas une hauteur supérieure à 3
mètres. Les stockages de terre végétale ne doivent pas être déplacés ni  rechargés par-dessus,
avant leur remise en place définitive. Leur forme est bombée avec une légère pente permettant le
drainage naturel.
La hauteur des stockages de stériles ne doit pas dépasser une cote égale à 5 mètres au-dessus du
terrain naturel, hormis les écrans mis en place pour limiter les impacts visuels et sonores.

Les  matériaux  de  découverte  nécessaires  à  la  remise  en  état,  et  estimés  à  un  volume  de
138 000 m3, sont conservés.
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L’exploitant  s’assure  au cours  de l’exploitation  de la  carrière,  que les  matériaux  de découverte
utilisés pour le remblayage et la remise en état de la carrière ou pour la réalisation et l’entretien des
pistes  de  circulation  ne  sont  pas  en  mesure  de  dégrader  les  eaux  superficielles  et  les  eaux
souterraines. L’exploitant étudie et veille au maintien de la stabilité de ces dépôts.

L'exploitant prévient l'apparition d'espèces végétales envahissantes (ambroisie...) de ces stocks, et
le phénomène d'érosion, en ensemençant ces terres immédiatement après leur mise en place par
d'autres espèces indigènes.

ARTICLE 22 : LIMITE DES EXCAVATIONS 
Les bords des excavations sont tenus à distance horizontale d'au moins 10 mètres des limites du
périmètre sur lequel  porte l'autorisation ainsi  que de l'emprise des éléments de la  surface dont
l'intégrité conditionne le respect de la sécurité et de la salubrité publiques. 

Cette  distance  pourra  être  augmentée  en  tant  que  de  besoin.  En  particulier,  l’exploitation  du
gisement à son niveau le plus bas doit être arrêtée à compter du bord supérieur de la fouille à une
distance horizontale telle que la stabilité des terrains voisins ne soit pas compromise. Cette distance
prend en compte la hauteur totale des excavations, la nature et l’épaisseur des différentes couches
présentes sur toute cette hauteur.

ARTICLE 23 : MODALITÉS D'EXPLOITATION 
23.1 - EXTRACTION

L’extraction de matériaux est réalisée au moyen d’engins mécaniques lourds. Le front de taille est
divisé en deux gradins de hauteurs similaires.

Aucune extraction ne doit être réalisée au-dessous des niveaux 345,5 m NGF en partie Nord-Ouest
à 349,5 m NGF en partie Nord-Est et 346 m NGF en partie Sud-Ouest du site et suivant le plan en
annexe.
Les  extractions  doivent  être  conduites  afin  de  préserver  une  épaisseur  minimale  de  3  mètres
au-dessus du niveau des plus hautes eaux de la nappe sous-jacente en situation décennale.
L’exploitation est suspendue lorsque le niveau décennal moins 50 cm de la nappe est atteint.

23.3 - STOCKAGE DES MATÉRIAUX 
La hauteur des stocks de matériaux est limitée à 6 m au-dessus du terrain naturel.

23.4 - STATION DE TRANSIT

Les  stockages  extérieurs  doivent  être  protégés  des  vents  en  mettant  en  place  des  dispositifs
efficaces, chaque fois que nécessaire, ou être stabilisés pour éviter les émissions et les envols de
poussières. En cas d’impossibilité de les stabiliser, ces stockages doivent être réalisés sous abri ou
en silos. 

23.5 -  STOCKAGE DES DÉCHETS ET DES TERRES NON POLLUÉES RÉSULTANT DE L'EXPLOITATION DES CARRIÈRES

L'exploitant s'assure, au cours de l'exploitation de la carrière, que les terres non polluées utilisées
pour le remblayage et la remise en état de la carrière ou pour la réalisation et l'entretien des pistes
de circulation ne sont pas en mesure de dégrader les eaux superficielles et les eaux souterraines.
L'exploitant étudie et veille au maintien de la stabilité de ces dépôts. Il assure un suivi des quantités
et des caractéristiques des matériaux stockés.

23.5   -  RÉPARATION ET ENTRETIEN DES ENGINS

L’entretien, la réparation et le ravitaillement des engins seront réalisés en dehors du site dans des
installations aménagées à cet effet.

ARTICLE 24 : PRODUCTION
La production annuelle est fixée à 450 000 tonnes au maximum.
La production moyenne est  fixée à 300 000 tonnes par an, calculée sur la durée des périodes
définies à l'article 5 du présent arrêté.
La quantité maximale des produits à extraire est de 4 000 000 tonnes.

ARTICLE 25 : PÉRIODE DE FONCTIONNEMENT
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Le fonctionnement des engins d’exploitation n’est autorisé que de 7 h à 20 h, et en dehors des
samedis, dimanches et jours fériés.
Des horaires  différents  peuvent  être  autorisés  en cas  de demande économique exceptionnelle,
après avis de l’inspection des installations classées.

TITRE IV -  REMISE EN ÉTAT

ARTICLE 26 : PLAN DE RÉAMÉNAGEMENT DU SITE
L'exploitant  est  tenu  de  remettre  en  état  le  site  affecté  par  son  activité  compte  tenu  des
caractéristiques essentielles du milieu environnant.

La remise en état doit être effectuée au fur et à mesure de l'avancement des travaux d'exploitation
et doit être terminée au plus tard à la date d'expiration de la présente autorisation.

Elle inclut également,  le nettoyage de l'ensemble des terrains comprenant l'enlèvement de tous
matériels,  matériaux,  déchets  et  détritus  divers,  la  suppression  des  installations  fixes  liées  à
l'exploitation proprement dite ou à des installations annexes.

ARTICLE 27 : MODALITÉS DE REMISE EN ÉTAT
Le phasage de la remise en état et l'état final des lieux affectés par les travaux doit correspondre
aux  dispositions  de  la  demande  et  aux  plans  de  remise  en  état  annexés  au  présent  arrêté
(annexe 3).

Le réaménagement sera à vocation agricole, naturelle et écologique. La remise en état doit être
conçue selon des critères agronomiques, écologiques, pédagogiques.

Le principe de remise en état de la carrière est d’assurer une parfaite intégration paysagère du site
réaménagé et comprend notamment :
- la restitution d’une grande partie des terrains à l’agriculture ;
- la création de zones à vocation écologique favorables au busard cendré, à l’œdicnème criard,

aux amphibiens et aux reptiles ;
- la création de haies (environ 3 050 ml) ;
- le  remblaiement  partiel  avec des matériaux inertes internes ou externes sous réserve qu’ils

soient compatibles avec le fond géochimique local et pour les matériaux inertes externes qu’ils
respectent les conditions d’admission définies par l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif
aux installations de stockage de déchets inertes et qu’ils soient issus uniquement de chantiers
de terrassement ;

La qualité du réaménagement agricole des parcelles après exploitation devra permettre un retour à
une activité agricole fonctionnelle en application des dispositions d’une convention d’engagement
volontaire pour la remise en état agricole des terrains exploités en carrières signé entre la société
GACHET SAS et la chambre d’agriculture de l’Isère.

Les  prescriptions  de  l’arrêté  préfectoral  n°38-2017-01-13-010  du  13  janvier  2017  relatif  à  la
destruction, la perturbation intentionnelle de spécimens d’espèces animales protégées, destruction,
altération  ou  dégradation  de  sites  de  reproduction  ou  d’aires  de  repos  d’espèces  animales
protégées seront mises en œuvres.

Des mesures de lutte contre les espèces invasives seront  mises en place et plus particulièrement
l'ambroisie qui fait l'objet de l'arrêté préfectoral n° 2000-1572 du 7 mars 2000.

ARTICLE 28     :  REMISE EN ÉTAT NON CONFORME
Toute infraction aux prescriptions relatives aux conditions de remise en état constitue, après mise en
demeure, un délit conformément aux dispositions de l’article L 514-11 du code de l’environnement.

ARTICLE 29 :  CESSATION D'ACTIVITÉ PARTIELLE ET DÉFINITIVE
Six mois au moins avant la date de fin de travaux ou d’expiration de la validité de la présente
autorisation, à défaut d’avoir déposé une demande de renouvellement de l'autorisation, l'exploitant
adresse au préfet de l'Isère :

1 - Une notification de fin d’exploitation qui précise les mesures prises ou prévues pour assurer, dès
l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment :
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 l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, 
 les interdictions ou limitations d'accès au site ;
 la suppression des risques d'incendie et d'explosion ;
 la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.

2 - Un mémoire précisant les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts
mentionnés  à  l'article  L.  511-1  compte  tenu  du  ou  des  types  d'usage  prévus  pour  le  site  de
l'installation. Les mesures comportent notamment :
1 Les mesures de maîtrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires ;
2 Les  mesures  de  maîtrise  des  risques  liés  aux  eaux  souterraines  ou  superficielles

éventuellement  polluées,  selon  leur  usage  actuel  ou  celui  défini  dans  les  documents  de
planification en vigueur ;

3 En cas de besoin, la surveillance à exercer ;
4 Les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du sous-sol,

accompagnées,  le  cas  échéant,  des  dispositions  proposées par  l'exploitant  pour  mettre  en
oeuvre des servitudes ou des restrictions d'usage.

TITRE V - PRÉVENTION DES POLLUTIONS, DES NUISANCES ET DES RISQUES

ARTICLE 30 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES – ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conduite de l'exploitation pour limiter
les risques de pollution des eaux, de l'air ou des sols et de nuisance par le bruit, les vibrations et
l'impact visuel.

L'ensemble du site et ses abords placés sous le contrôle de l'exploitant sont maintenus en bon état
de propreté. 
Les bâtiments et installations sont entretenus en permanence. 
Les  voies  de  circulation  internes  et  aires  de  stationnement  des  véhicules  sont  aménagées  et
entretenues.
Les  véhicules  sortant  de  l'installation  ne  doivent  pas  être  à  l'origine  d'envols  de  poussières  ni
entraîner de dépôts de poussière ou de boue sur les voies de circulation publiques. Si nécessaire,
une zone de lavage de roues sera mise en place sur le site.

ARTICLE 31 :  PRÉLÈVEMENTS, ANALYSES ET CONTRÔLES
A la demande du service chargé de l'inspection des installations classées, il devra être procédé à
des mesures physico-chimiques ou physiques des rejets liquides et atmosphériques, des émissions
de bruits ou de vibrations ainsi que, en tant que de besoin, à une analyse des déchets et à une
évaluation des niveaux de pollution dans l'environnement de l'établissement.

Dans ces conditions, les mesures sont effectuées par un organisme (ou une personne) compétent
et agréé dont le choix est soumis à l'approbation de l'inspection des installations classées. Sauf
impossibilité technique dûment justifiée ou mention contraire précisée dans le présent arrêté, les
analyses sont pratiquées selon les normes de référence prévues par l’arrêté ministériel du 07 juillet
2009 relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE ou par tout texte ultérieur
s’y substituant.

Ces prélèvements, contrôles, analyses et expertises doivent être représentatifs du fonctionnement
des installations contrôlées.
Les frais de prélèvements et d'analyses sont supportés par l'exploitant qui est tenu informer des
résultats d'analyses.

ARTICLE 32 : PRÉSERVATION DU PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE
L'exploitant doit respecter les lois et règlements relatifs à la protection du patrimoine archéologique.
Lorsque des prescriptions archéologiques ont été édictées par le préfet de région en application du
décret n°2004-490 du 3 juin 2004, pris pour l'application de la loi n°2001-44 du 17 janvier 2001 et
relatif  aux  procédures  administratives  et  financières  en  matière  d'archéologie  préventive,  la
réalisation des travaux est subordonnée à l'accomplissement préalable des prescriptions.

L’exécution des éventuels travaux, prescrits par ailleurs, de diagnostics, de fouilles ou d’éventuelles
mesures  de  conservation,  menés  au  titre  de  l’archéologie  préventive,  est  un  préalable  à  la
réalisation des extractions dans les zones nouvellement autorisées à l’exploitation par le présent
arrêté.
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L’exécution  des  éventuels  travaux devra  être  conforme aux prescriptions  de l’arrêté  préfectoral
n°38-2017-01-13-010 du 13 janvier 2017 mentionné à l’article 27 ci-dessus.

Pendant l’exploitation, le titulaire a l’obligation d’informer la mairie, la direction régionale des affaires
culturelles,  avec copie  à l'inspection des installations classées,  de la découverte de vestiges ou
gîtes fossilifères et de prendre toutes dispositions pour empêcher la destruction, la dégradation ou la
détérioration de ces derniers.

ARTICLE 33: POLLUTION DES SOLS ET DES EAUX
33.1 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Le ravitaillement, l'entretien et le lavage des engins de chantier sont réalisés à l’extérieur du site.
Aucun stockage d’hydrocarbures ne sera présent sur le site.

Des produits absorbants et neutralisants ainsi que le matériel nécessaire doivent être stockés dans
les engins de chantier pour le traitement d'épanchement et de fuites susceptibles d'être à l'origine
d'une pollution des eaux et des sols, dans l'attente de récupération des matériaux souillés par une
entreprise spécialisée. Il forme ses personnels à la conduite à tenir en cas de survenance d'un tel
événement.
Les produits récupérés en cas d'accident peuvent être soit réutilisés, soit éliminés comme déchets
dans les filières appropriées.

Les dispositifs de rétention doivent faire l’objet de vérifications régulières en particulier pour ce qui
concerne leur étanchéité.

L’exploitant constitue un registre des fiches de données de sécurité des produits présents sur le site.
Ce  registre  sera  tenu  à  la  disposition  de  l’inspection  des  installations  classées  ainsi  que  des
services d’incendie et de secours. 

L’exploitant  rédige  pour  le  personnel  une  procédure  de  prévention  et  d’intervention  en  cas  de
pollution accidentelle du sol avec des hydrocarbures. Le personnel de la carrière est informé de
cette procédure lors de son embauche. Des exercices de mise en œuvre de cette procédure sont
périodiquement organisés par l'exploitant (au moins tous les 3 ans).

Les engins travaillant à l'extraction ne stationnent pas sur le lieu de travail lors des pauses et en fin
de  journée,  mais  rejoignent  l'aire  de  stationnement  étanche  des  engins  de  la  carrière.  Ces
dispositions ne s’appliquent pas aux engins à chenilles, peu mobiles.

L’exploitant  rédige  et  teste  un  plan  d’intervention  et  d’alerte  d’urgence  qui  sera  préparé  en
collaboration avec les services de secours locaux.

33.2 - PRÉLÈVEMENT D’EAU

33.2.1 Conditions d'alimentation en eau
Aucun prélèvement d’eau n’est effectué sur l’emprise des terrains autorisée par le présent arrêté.
L’eau utilisée pour  les  besoins  des bureaux,  vestiaires  et  sanitaires  voisins  provient  du réseau
public. Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et
pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique.
Les installations ne sont pas situées sur les terrains autorisés par le présent arrêté.
Toute  modification  dans  les  conditions  d'alimentation  en  eau  du  site  doit  être  portée  à  la
connaissance de l'inspection des installations classées.

33.3 - REJETS D'EAU DANS LE MILIEU NATUREL

33.3.1 Rejet des eaux pluviales
Sur  le  périmètre  de  la  carrière,  sur  les  terrains  en  exploitations,  les  eaux  météoriques  seront
infiltrées in situ ou dans des fossés d'infiltration au sein des sables et graviers qui composent le
sous-sol. 

Les eaux canalisées rejetées respectent après traitement les prescriptions suivantes :

• le pH est compris entre 5,5 et 8,5 ;
• la température est inférieure à 30°C ;
• la  demande  chimique  en  oxygène  sur  effluent  non  décanté  (DCO)  a  une  concentration

inférieure à 125 mg/l (norme NFT 90 101) ;
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• les matières en suspension totale (MEST) ont une concentration inférieure à 35 mg/l (norme
NF T 90 105) ;

• les hydrocarbures ont une concentration inférieure à 10 mg/l (norme NFT 90 114).

Ces valeurs limites sont respectées pour tout échantillon prélevé proportionnellement au débit sur
vingt-quatre heures ;  en ce qui concerne les matières en suspension, la demande chimique en
oxygène et les hydrocarbures, aucun prélèvement instantané ne doit dépasser le double de ces
valeurs limites.
Les émissaires sont équipés d'un dispositif de prélèvement. Une mesure par an sera réalisée par un
organisme (ou une personne) compétent et agréé. 

33.3.2 Rejet des eaux industrielles
Le site n'est pas à l'origine d'eaux industrielles.

33.3.3 Rejet des eaux sanitaires
Le site n'est pas à l'origine d'eaux sanitaires.

33.4 –  QUALITÉ DES EAUX SOUTERRAINES

33.4.1 Suivi des eaux souterraines
L’exploitant surveillera au moyen d'un réseau de piézomètres ou de points d'accès à la nappe (voir
plan en annexe 6) l’impact de son activité sur les eaux souterraines. Ces piézomètres ou points
d'accès à la nappe seront implantés selon le sens d'écoulement de la nappe, dont au moins un en
amont et les autres en aval hydraulique du site.

Une fois par mois, une mesure du niveau piézométrique sera réalisé sur chacun des piézomètres.
Deux fois par an ces mesures sont effectuées par un organisme (ou une personne) compétent et
agréé. 

Deux fois par an (en période de basses eaux et de hautes eaux) les mesures ou analyses des
paramètres de l'annexe 4 seront réalisées.

Les analyses sont effectuées par un organisme (ou une personne) compétent et agréé. 

Une transmission systématique des résultats est faite à l’inspection des installations classées et à la
délégation  départementale de l'agence régionale de santé, accompagnée de commentaires, dans
le mois suivant l’analyse. Toute anomalie est signalée dans les meilleurs délais.

Dans  l’hypothèse  où  les  résultats  mettent  en  évidence  une  pollution  des  eaux  souterraines,
l'exploitant détermine par tous les moyens utiles si ses activités sont à l'origine ou non de la pollution
constatée. Il  informe le préfet du résultat de ses investigations et,  le cas échéant,  des mesures
prises ou envisagées.

En fonction, des résultats obtenus, la fréquence et les caractéristiques des prélèvements et des
analyses  pourront  à  tout  moment  être  revues  à  la  demande  de  l’inspection  des  installations
classées.

33.4.2 Réalisation et équipement de l'ouvrage
Les forages sont réalisés conformément aux recommandations du fascicule  AFNOR NF X10-999
d'Avril 2007. 

L'organisation du chantier prend en compte les risques de pollution, notamment par déversement
accidentel. Les accès et stationnements des véhicules, les sites de stockage des hydrocarbures et
autres produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux sont choisis en vue de limiter tout risque de
pollution pendant le chantier.

Le site d'implantation est choisi en vue de maîtriser l'évacuation des eaux de ruissellement et éviter
toute accumulation de celles-ci dans un périmètre de 35 mètres autour des têtes des ouvrages.
Le  soutènement,  la  stabilité  et  la  sécurité  des  ouvrages  de  suivi,  doivent  être  obligatoirement
assurés au moyen de cuvelages, tubages, crépines, drains et autres équipements appropriés. Les
caractéristiques  des  matériaux  tubulaires  (épaisseur,  résistance  à  la  pression,  à  la  corrosion)
doivent être appropriées à l'ouvrage, aux milieux traversés et à la qualité des eaux souterraines afin
de garantir de façon durable la qualité de l'ouvrage.
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Afin d'éviter les infiltrations d'eau depuis la surface, la réalisation des forages doit s'accompagner
d'une cimentation de l'espace inter-annulaire, compris entre le cuvelage et les terrains forés, sur
toute la partie supérieure du forage, jusqu'au niveau du terrain naturel. Cette cimentation doit être
réalisée par injection sous pression par le bas durant l'exécution du forage. Un contrôle de qualité
de la cimentation doit être effectué ; il comporte a minima la vérification du volume du ciment injecté.
Lorsque la technologie de foration utilisée ne permet pas d'effectuer une cimentation par le bas,
d'autres  techniques  peuvent  être  mises  en  œuvre  sous  réserve  qu'elles  assurent  un  niveau
équivalent de protection des eaux souterraines.

Les injections de boue de forage, le développement de l'ouvrage, par acidification ou tout autre
procédé,  les  cimentations,  obturations  et  autres  opérations  dans  les  sondages,  forages,  puits,
ouvrages  souterrains  doivent  être  effectués  de  façon  à  ne  pas  altérer  la  structure  géologique
avoisinante et à préserver la qualité des eaux souterraines.

En vue de prévenir toute pollution du ou des milieux récepteurs, le déclarant prévoit, si nécessaire,
des dispositifs de traitement, par décantation, neutralisation ou par toute autre méthode appropriée,
des déblais de forage et des boues et des eaux extraites des forages pendant le chantier.  Les
dispositifs de traitement sont adaptés en fonction de la sensibilité des milieux récepteurs.
Le déclarant  est  tenu de signaler  au préfet  dans les  meilleurs  délais  tout  incident  ou accident
susceptible de porter atteinte à la qualité des eaux souterraines, la mise en évidence d'une pollution
des eaux souterraines et des sols ainsi que les premières mesures prises pour y remédier.

A la surface de chaque ouvrage de suivi, il est réalisé une margelle bétonnée, conçue de manière à
éloigner les eaux de chacune de leur tête. Cette margelle est de 3 m² au minimum autour de chaque
tête et 0,30 m de hauteur au-dessus du niveau du terrain naturel. La tête des sondages, forages,
puits et ouvrages souterrains s'élève au moins à 0,5 m au-dessus du terrain naturel. Elle est en
outre  cimentée  sur  1  m de  profondeur  compté  à  partir  du  niveau  du  terrain  naturel.  En  zone
inondable, cette tête est rendue étanche ou est située dans un local lui-même étanche.

Un capot de fermeture ou tout autre dispositif approprié de fermeture équivalent est installé sur la
tête de l'ouvrage de suivi. En dehors des périodes d'intervention, l'accès à l'intérieur est interdit par
un dispositif de sécurité.

Ce capot comporte, marqué avec une peinture indélébile, le numéro du piézomètre. Celui-ci est a
minima le numéro attribué par la banque de données du sous-sol (BSS). L'exploitant peut y ajouter
un deuxième numéro à son usage interne.

Les conditions de réalisation des ouvrages de suivi doivent permettre de relever le niveau statique
de la nappe au minimum par sonde électrique.

Chacun  des  ouvrages  doit  faire  l'objet  d'un  nivellement  de  la  cote  de  tête  de  puits,  et  d'une
géolocalisation en coordonnées Lambert II étendu.
Un repère de nivellement est apposé de manière indélébile sur le capot de l'ouvrage.
La coupe géologique du terrain, et la coupe technique, pour chaque ouvrage, établies durant les
travaux de forage, ainsi que les caractéristiques des équipements, notamment les diamètres et la
nature des cuvelages ou tubages, les conditions de réalisation (méthode et matériaux utilisés lors de
la foration, volume des cimentations, profondeurs atteintes, développement effectués...), la nature
du  repère  de  nivellement,  et  les  modalités  d'équipement  des  ouvrages,  sont  archivées  par
l'exploitant.

L'exploitant s'assure que la déclaration de sondage a été réalisée auprès du service compétent de
la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes,
en vue de sa prise en compte dans la banque nationale de données du sous-sol (BSS).

33.4.3 Abandon provisoire ou définitif de l'ouvrage
L'abandon de l'ouvrage est signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement.
Tout  ouvrage  abandonné  est  comblé  par  des  techniques  appropriées  permettant  de  garantir
l’absence  de  transfert  de  pollution  et  de  circulation  d’eau  entre  les  différentes  nappes  d’eau
souterraine contenues dans les formations aquifères.

 Abandon provisoire :
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En cas d’abandon ou d’un arrêt de longue durée, le forage est déséquipé (extraction de la pompe). 
La protection de la tête et l’entretien de la zone neutralisée sont assurés.

 Abandon définitif :

Dans ce cas, la protection de tête peut être enlevée et le forage est comblé de graviers ou de sables
propres jusqu’au plus 7 m du sol, suivi d’un bouchon de sobranite (ou équivalent) jusqu’à – 5 m et le
reste est cimenté (de –5 m jusqu’au sol).

ARTICLE 34 : POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE - POUSSIÈRES
Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des suies ou des gaz
odorants, toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la
sécurité publique, à la production agricole et à la bonne conservation des sites.

Le brûlage à l'air libre est interdit, à l’exception des déchets d’emballages des produits explosifs
débarrassés de résidus de produits explosifs, dans les conditions fixées à l’article 35 du présent
acte et sous réserve qu’il n’en résulte pas de gêne notable pour le voisinage ni de risque d’incendie
pour le reste de l’établissement.

34.1 - CARRIÈRE

L'exploitant  doit  prendre  toutes  dispositions  utiles  pour  éviter  l'émission  et  la  propagation  des
poussières. Il met en œuvre les moyens nécessaires à l’abattage des poussières gênantes pour le
voisinage.

Les chantiers, les pistes de roulage et les stocks de matériaux doivent être arrosés en tant que de
besoin, et notamment lorsque les conditions météorologiques s'imposent, afin qu'ils ne soient pas à
l'origine d'émission de poussières.

Les véhicules quittant le site ne doivent pas entraîner de dépôt de poussières ou de boues sur les
voies de circulation publiques. Un dispositif permettant le nettoyage des roues et du châssis des
véhicules est installé en sortie du site, si nécessaire. Il fonctionne en circuit fermé. Les déchets de
curages seront évacués conformément à la réglementation.

Les transports des matériaux de granulométrie inférieure à 5 mm sortant du site sont assurés par
des bennes bâchées ou aspergées ou tout autre dispositif équivalent.

L'exploitant met en place un réseau permettant de mesurer le suivi des retombées de poussières
dans l'environnement. A compter du 1er janvier 2018 ce suivi se fera conformément aux dispositions
des articles 19.6 à 19.9 de l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations
de  carrières  (plan  de  surveillance,  stations  de  mesures,  périodicité  des  mesures,  station
météorologique...).

Les PM10 et les PM2,5 seront mesurées lors de la première année de surveillance sur une station de
mesures située à proximité immédiate des habitations les plus exposées.

Les résultats de mesures seront consignés sur un registre tenu à la disposition de l’inspection des
installations classées. 

34.2 - INSTALLATIONS DE TRAITEMENT

Le site visé par le présent arrêté ne comporte pas d’installations de traitement de matériaux

ARTICLE 35 : INCENDIES ET EXPLOSION
Les installations sont pourvues d'équipements de lutte contre l'incendie adaptés et conformes aux
normes en vigueur. Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.

Chaque engin mobile utilisé sur la carrière est doté d'un extincteur.

ARTICLE 36 : BRUITS ET VIBRATIONS
36.1 - BRUITS

L'exploitation est menée de manière à ne pas être à l'origine de bruits aériens ou de vibrations
mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une
gène pour sa tranquillité.
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Les  émissions  sonores  ne  doivent  pas  engendrer  une  émergence  supérieure  aux  valeurs
admissibles fixées dans le tableau ci-après.

Période
Niveaux de bruit

admissible en limite 
de propriété

Valeur admissible de l’émergence 
dans les zones à émergence réglementée

Jour : 7h à 22h
sauf dimanches et

jours fériés
70 dBA

bruit ambiant 
entre 35 et 45 dBA 

bruit ambiant supérieur 
à 45 dBA

6 5
nuit : 22h à 7h

ainsi que dimanches et
jours fériés

60 dBA 4 3

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle
est en fonctionnement, 70 dB (A) sauf si le bruit résiduel est supérieur à cette limite.

En outre, le respect des valeurs maximales d'émergence est assuré dans les immeubles les plus
proches ou habités par des  tiers  et  existants à la   date de l'arrêté d'autorisation et  dans les
immeubles construits après cette date et implantés dans les zones destinées à l'habitation par des
documents d'urbanisme opposables aux tiers publiés à la date de l'arrêté d'autorisation.

L'usage  de  tous  appareils  de  communication  par  voie  acoustique  (sirènes.  avertisseurs,  haut-
parleurs, etc.) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est réservé à la prévention
ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents ou à la sécurité des personnes.

Les avertisseurs de recul des engins de chantier sont de type "cri du lynx".

Un contrôle des niveaux sonores est effectué dès le début de l'exploitation de la carrière et au début
de chaque nouvelle phase pour lesquelles les fronts de taille se rapprochent des habitions.
En tant que de besoin, une fréquence de mesure plus importante pourra être imposée à l'exploitant
par l'inspection des installations classées.

36.2 - VIBRATIONS

Les prescriptions de la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement sont applicables.

ARTIC  LE 37 : TRANSPORT DES MATÉRIAUX
L’exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l’installation. Les règles sont
portées à la  connaissance des intéressés par  une signalisation adaptée et  par une information
appropriée (plan de circulation affiché a minima à l'entrée).

Les véhicules ne doivent pas être stationnés moteur tournant, sauf cas de nécessité d’exploitation
ou de force majeure.

Les voies de circulation internes à l’établissement sont  dimensionnées et  aménagées en tenant
compte du gabarit, de la charge et de la fréquentation de pointe estimée des véhicules appelés à y
circuler. Ces voies doivent permettre aux engins des services de secours et de lutte contre l’incendie
d’évoluer sans difficulté.

L’entretien de la voirie permet une circulation aisée des véhicules par tous les temps.

Les aires  de stationnement  internes permettent  d’accueillir  l’ensemble  des véhicules  durant  les
contrôles des chargements.

Les  pentes  des  pistes  doivent  être  inférieure  à  15%.  Pour  les  pentes  >  10%  un  dossier  de
prescriptions doit être fourni par l'exploitant. Ce dossier de prescriptions précise pour chaque type
de véhicules : 
 les lieux de circulation, 
 les vitesses autorisées. 
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ARTICLE 38 : DÉCHETS
Toutes  dispositions  sont  prises  pour  limiter  les  quantités  de  déchets  produits,  notamment  en
effectuant toutes les opérations de valorisation possibles. Est un déchet, tout résidu d’un processus
de  production,  de  transformation  ou  d’utilisation,  toute  substance,  matériau,  produit  ou  plus
généralement tout bien meuble abandonné ou que son détenteur destine à l’abandon

Les diverses catégories de déchets sont collectées séparément puis valorisées ou éliminées par
des installations dûment autorisées conformément à la réglementation en vigueur.

L'exploitant organise en particulier la collecte sélective des déchets tels que produits de vidanges,
pneumatiques usagés, papiers, cartons, bois, plastiques ; cette liste non limitative étant susceptible
d'être  complétée  en  tant  que  de  besoin.  Dans  l'attente  de  leur  évacuation,  ces  déchets  sont
conservés dans des conditions assurant toute sécurité et ne présentant pas de risque de pollution
(prévention d’un lessivage par  des eaux météoriques,  d’une pollution des eaux superficielles et
souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus
et des eaux météoriques souillées.
L'exploitant est en mesure de justifier la nature, l'origine, le tonnage et le mode d'élimination de tout
déchet.
Les  emballages  vides  ayant  contenu  des  produits  toxiques  ou  susceptibles  d'entraîner  des
pollutions sont renvoyés au fournisseur lorsque le réemploi est possible.

ARTICLE 39 : PLAN DE GESTION DES DÉCHETS INERTES ET TERRES NON POLLUÉES
L'exploitant doit établir un plan de gestion des déchets inertes et des terres non polluées résultant
du fonctionnement de la carrière. Ce plan est établi avant le début de l'exploitation. 
Le plan de gestion est révisé tous les cinq ans et dans le cas d'une modification apportée aux
installations,  à leur mode d'utilisation ou d'exploitation et  de nature à entraîner une modification
substantielle des éléments du plan. Il est transmis au préfet.

ARTICLE 40 : SÉCURITÉ PUBLIQUE
L'accès au site est contrôlé par une barrière mobile, verrouillée en dehors des heures de travail, de
manière à interdire l'accès à tout véhicule non autorisé par l'entreprise.
L'accès et les abords de toute zone dangereuse du site doivent être interdits par une clôture solide
et efficace, entretenue pendant toute la durée de la présente autorisation. Le danger, notamment
présenté par la proximité des fronts de taille devra être signalé par des pancartes placées, d'une
part, sur le ou les chemins d'accès aux abords des travaux, d'autre part, à proximité des zones
clôturées. Des panneaux "chantier interdit au public" sont mis en place sur les voies d'accès. 
En dehors  de la  présence de  personnel,  les  installations  sont  neutralisées et  leur  accessibilité
interdite.

ARTICLE 41 : VOIRIES
L'utilisation des voies doit se faire en accord avec leur gestionnaire.
Le débouché de l'accès de la carrière sur la voie publique est pré-signalisé de part et d'autre par les 
panneaux et panonceaux de dangers réglementaires. Il est aménagé de telle sorte qu'il ne crée pas 
de risque pour la sécurité publique.

ARTICLE 42 : HYGIÈNE ET SÉCURITÉ
L’exploitation de la carrière, tant pour les travaux d’extraction que pour l’utilisation des explosifs, et
des installations de traitement des matériaux est soumise aux dispositions des décrets n° 99-116 du
12 février 1999 relatif à l’exercice de la police des carrières et n° 80-331 du 7 mai 1980 portant
règlement général des industries extractives.

Les installations sont conçues de manière à éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou
d'accident,  toute  projection  de  matériel,  accumulation  ou  épandage  de  produits  qui  pourraient
entraîner une aggravation du danger.

Les installations d'appareils nécessitant une surveillance ou des contrôles fréquents au cours de
leur  fonctionnement  sont  disposées  ou  aménagées  de  telle  manière  que  des  opérations  de
surveillance puissent être exécutées aisément.
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L'installation  électrique et  le  matériel  utilisé  sont  appropriés  aux risques inhérents  aux activités
exercées.

Le  matériel  et  les  canalisations  électriques  doivent  être  maintenus  en  bon  état  et  rester  en
permanence conformes à leurs spécifications d'origine.

Les installations doivent être vérifiées lors de leur mise en service après chaque déménagement ou
après avoir subi une modification de structure, puis au minimum une fois par an. Ces vérifications
font  l'objet  de  rapports  détaillés  dont  la  conclusion  précise  très  explicitement  les  défectuosités
constatées auxquelles il faut remédier dans les plus brefs délais.

La carrière doit  être pourvue d'équipements de lutte contre l'incendie adaptés et conformes aux
normes en vigueur. Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.
Ils sont judicieusement répartis dans les installations.
L’interdiction de fumer est affichée à proximité des stocks de liquide inflammable.
Les moyens de secours sont signalés, leur accès dégagé en permanence, ils sont entretenus en
bon état de fonctionnement.
L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son personnel.
Celui-ci est formé à l'utilisation des matériels de lutte contre l'incendie et des moyens de secours.

L'exploitant établit les consignes de sécurité que le personnel doit respecter ainsi que les mesures à
prendre (arrêt des machines, extinction, évacuation,...) en cas d'incident grave ou d'accident.
Ces consignes sont  portées  à la  connaissance du personnel  et  affichées à des emplacements
judicieux.
Des consignes générales de sécurité  écrites sont  établies pour  la  mise en œuvre des moyens
d'intervention et l'appel des moyens de secours extérieurs.

Les numéros d'appels et l'adresse des services de secours les plus proches sont affichés.
Le personnel travaillant sur site doit disposer d'un moyen de communication téléphonique.

Les accès aux bassins de stockages des limons argileux seront interdits par une clôture ou tout
moyen équivalent. Des moyens de secours adaptés seront disponibles à proximité.

TITRE VI – DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AU REMBLAIEMENT

ARTICLE 43 : PLAN D’EXPLOITATION DES ZONES DE REMBLAIS
L’exploitant tient à jour un plan d’exploitation des zones de remblayage. Ce plan coté en plan et
altitude permet d’identifier les parcelles où sont entreposés les différents matériaux. Ces parcelles
ou alvéoles, ont une superficie maximale de 4000 m².
Ce  plan  topographique  permet  de  localiser  les  zones  de remblais  correspondant  aux  données
figurant au registre visé au point 45.6.

ARTICLE 44 : INFORMATION
L’exploitant affiche en permanence de façon visible à l’entrée de la carrière un avis énumérant les
types de déchets inertes admissibles.

ARTICLE 45 : CONDITIONS D’ADMISSION
45.1 – DÉCHETS ADMISSIBLES POUR ENFOUISSEMENT

Les seuls déchets admissibles sont les matériaux inertes issus des chantiers de terrassement, des
chantiers de travaux publics et des carrières. 

Il est notamment interdit de recevoir sur le site :
• les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ou contenant de l’amiante provenant :

• du  démantèlement  d’installations  techniques  (calorifugeage  de  tuyauteries,  isolant,
cuve…),

• de démolition conformément à la circulaire n°97-15 du 9 janvier 1997 ;

• les  déchets  inertes  provenant  du  process  d’installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement, à l’exception des matériaux provenant de l’exploitation de carrières ou de
l’industrie du bâtiment ou des travaux publics ;

• les déchets n’ayant pas le caractère inerte ;

• les matériaux contenant du bitume ;
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• les  terres  contaminées  et  celles  présentant  une  présomption  de  contamination,  sauf  à
démontrer  leur  caractère  inerte  après  mise  en  œuvre  d’une  procédure  d’acceptation
préalable ;

• les déchets liquides ou dont la siccité est inférieure à 30 % ;

• les déchets dont la température est supérieure à 60°C ;
• les déchets non pelletables ;
• les déchets pulvérulents, à l’exception de ceux préalablement conditionnés ou traités en vue

de prévenir une dispersion sous l’effet du vent.

Le caractère inerte est mesuré avec les tests en annexe 5 du présent arrêté, qui indique les valeurs
maximales ne devant pas être dépassées.
Il est interdit de procéder à une dilution ou à un mélange des déchets dans le seul but de satisfaire
aux critères d’admission.

45.2 – DOCUMENT PRÉALABLE

Avant  la  livraison  ou  avant  la  première  d’une  série  de  livraisons  d’un  même  déchet  inerte,
l’exploitant demande au producteur des déchets un document préalable indiquant :

• le  nom et  les  coordonnées du producteur  des  déchets  et,  le  cas  échéant,  son numéro
SIRET ;

• l’origine des déchets ;
• le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste des déchets

figurant à l’annexe II de l’article R.541-8 du code de l’environnement 
• les quantités de déchets concernées.

Le cas échéant, sont annexés à ce document, les résultats de l’acceptation préalable mentionnée
au point 45.3 ;

Ce document est signé par le producteur des déchets et les différents intermédiaires le cas échéant
(dont les transporteurs).
Toutefois, si les déchets sont apportés en faibles quantités ou de façon occasionnelle, le document
préalable précité pourra être rempli avant enfouissement par l’exploitant de la carrière d’accueil sous
la responsabilité du producteur de déchets ou de son représentant lors de la livraison des déchets.

La durée de validité du document précité est d’un an.
Le document préalable est conservé par l’exploitant pendant au moins trois ans et est tenu à la
disposition de l’inspection des installations classées.

45.3 – PROCÉDURE D’ACCEPTATION PRÉALABLE

En cas de présomption de contamination des déchets, c’est-à-dire lorsque les déchets proviennent
d’un  site  reconnu  contaminé,  ou  dès  lors  qu’ils  ont  été  au contact  de  sources  potentiellement
polluantes (citernes d’hydrocarbures, activités passées en surface à caractère polluant…), ou en
cas de déchets énumérés dans l’annexe 6 provenant de sites contaminés (chantier du bâtiment et
des travaux publics sur lequel une pollution, quelle qu’en soit la nature, a été identifiée), et avant
leur  arrivée  dans  la  carrière,  le  producteur  des  déchets  effectue  une  procédure  d’acceptation
préalable afin  de disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires sur la  possibilité de
stocker ces déchets dans la carrière.

Cette acceptation préalable contient a minima une évaluation du potentiel polluant des déchets par
un essai de lixiviation pour les paramètres définis à l’annexe 5 et une analyse du contenu total pour
les paramètres définis dans la même annexe. Le test de lixiviation à appliquer est le test normalisé
NF EN 12 457-2. Seuls les déchets respectant les critères définis en annexe 5 peuvent être admis.

45.4 – CONTRÔLE D’ADMISSION

Tout déchet admis fait l’objet d’une vérification des documents d’accompagnement.
Un contrôle visuel et olfactif des déchets est réalisé lors du déchargement du camion et lors du
régalage  des  déchets  afin  de  vérifier  l’absence  de  déchets  non  autorisés.  En  cas  de  doute,
l’exploitant  suspend  l’admission  et  la  subordonne  aux  résultats  de  la  procédure  d’acceptation
préalable. Le déversement direct de la benne du camion de livraison est interdit sans vérification
préalable du contenu de la benne et en l’absence de l’exploitant ou de son représentant.

Pour  le  cas  de  déchets  interdits  qui  pourraient  être  présents  en  faibles  quantités  et  aisément
séparables, l’exploitant doit prévoir des bennes intermédiaires qui accueilleront ce type de déchets
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dans la limite de 50 m3. Les déchets recueillis (bois, plastiques, emballages…) sont ensuite dirigés
vers des installations d’élimination adaptées dûment autorisées.

45.5 – ACCUSÉ DE RÉCEPTION ET REFUS DE DÉCHETS

En cas d’acceptation des déchets pour chaque chantier et pour chaque type de déchets, l’exploitant
délivre un accusé de réception au producteur des déchets sur lequel sont mentionnés a minima :

• le nom et les coordonnées du producteur des déchets ;
• le nom et l’adresse du transporteur ;
• le libellé du déchet ;
• la quantité de déchets admise ;
• les dates de début et fin de chantier
• la date et l’heure de l’accusé réception.

En cas de refus, l’inspection des installations classées est informée, sous la forme d’un récapitulatif
mensuel adressé en début de mois, des caractéristiques suivantes du ou des lot(s) refusé(s) :

• la date et l’heure du refus ;
• les caractéristiques et les quantités de déchets refusées ;
• l’origine des déchets ;
• le motif de refus d’admission ;
• le nom et les coordonnées du producteur des déchets ;
• le libellé des déchets ;
• le nom et l’adresse du transporteur ;
• le numéro d’immatriculation du véhicule.

Pour ce faire, l’exploitant tient un registre de refus comportant les éléments mentionnés dans le
paragraphe précédent.
En  cas  de  refus,  le  déchet  est  alors  rechargé  dans  le  véhicule  d’origine  et  évacué  du  site
immédiatement.
L’exploitant rédige une consigne traitant des cas de refus de déchets. Cette consigne doit prévoir
l’information  du  producteur  de  déchet,  le  retour  immédiat  du  déchet  vers  ledit  producteur  ou
l’expédition vers un centre de traitement autorisé.

45.6 – REGISTRE D’ADMISSION

L’exploitant  tient  à  jour  un registre  d’admission,  éventuellement  sous format  électronique,  dans
lequel il consigne pour chaque chargement de déchets présenté :

• la date et l’heure de réception ;
• l’origine, la nature et la masse des déchets ;
• la référence du document préalable cité au point 45.2. ;
• l’identité du transporteur ;
• le numéro d’immatriculation du véhicule ;
• la référence permettant de localiser la zone où les déchets ont été mis en remblais sur la

carrière ;
• le  résultat  du  contrôle  visuel  et,  le  cas  échéant,  de  la  vérification  des  documents

d’accompagnement ;
• le cas échéant, le motif de refus d’admission.

Ce registre, ainsi que l’ensemble des documents concernant l’acceptation préalable et la réception
ou le  refus du déchet,  sont  conservés pendant  toute la durée d’autorisation de la carrière et  a
minima jusqu’à la survenance du procès-verbal de récolement du site.

45.7 – SUIVI

Le suivi des prescriptions des articles 43 et 45.1 à 45.6 fera l'objet d'un rapport annuel adressé à
l’inspection des installations classées.
L'inspection  des  installations  classées  pourra  demander  un  rapport  établi  par  un  organisme
indépendant en cas de besoin.

ARTICLE 46 : CONDITIONS D’EXPLOITATION DES REMBLAIS
La mise en place des déchets inertes au sein du stockage est organisée de manière à assurer la
stabilité de la masse des déchets, en particulier à éviter les glissements.

Les parcelles sont matérialisées par des repères sur site.
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La perméabilité initiale des terrains est mesurée avant la mise en exploitation de chaque phase. 
La perméabilité mesurée des terrains reconstitués après remise en état devra être inférieure ou
égale à la perméabilité initiale.

TITRE VII - DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 47 : MODIFICATION
Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur
voisinage,  de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier  de demande
d'autorisation  ou  des  prescriptions  du  présent  arrêté  est  portée,  avant  sa  réalisation,  à  la
connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE 48 : CONTRÔLES ET ANALYSES
L'inspection des installations classées peut demander que des prélèvements, des contrôles ou des
analyses  soient  effectués  par  un  organisme  indépendant,  dont  le  choix  sera  soumis  à  son
approbation, s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions du
présent arrêté ; les frais occasionnés par ces interventions sont supportés par l'exploitant.

Il pourra demander en cas de nécessité la mise en place et l'exploitation aux frais de l'exploitant
d'appareils pour le contrôle des émissions, des bruits, des vibrations ou des concentrations des
matières polluantes dans l'environnement.

ARTICLE 49 : ENREGISTREMENTS, RAPPORTS DE CONTRÔLE ET REGISTRES
Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté sont
conservés respectivement durant un an, deux ans, et cinq ans à la disposition de l'inspection des
installations  classées  qui  pourra,  par  ailleurs,  demander  que  des  copies  ou  synthèses  de  ces
documents lui soient adressées.

ARTICLE 50 : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le  présent  arrêté  est  soumis  à  un  contentieux  de  pleine  juridiction  en  application  de  l’article
L. 181-17.

Il  peut  être  déféré  auprès  du  tribunal  administratif  de  Grenoble  conformément  à  l’article
R. 181-50 :

1° par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle
la décision leur a été notifiée.

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés
aux articles L.  181-3 dans un délai  de  quatre mois à compter de l’affichage en mairie et  de la
publication de la décision sur le site internet de la préfecture. Le délai court à compter de la dernière
formalité accomplie.  Si l’affichage constitue cette dernière formalité,  le délai  court  à compter du
premier jour d’affichage de la décision.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois.

Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant en 
application de l’article R.181-50.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté
autorisant  l’ouverture  de cette  installation  ou atténuant  les  prescriptions  primitives  ne sont  pas
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative (article L. 514-6 alinéa 3).

ARTICLE 51 :  DROIT DES TIERS
La présente autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers et n'a d'effet que dans la
limite des droits de propriété ou d'extraction dont bénéficie le titulaire.

ARTICLE 52 : SANCTIONS
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Si les prescriptions fixées dans le présent  arrêté ne sont pas respectées, indépendamment des
sanctions pénales, les sanctions administratives prévues par le code de l’environnement ou celles
prévues par le code minier peuvent être appliquées.
Toute mise en demeure, prise en application du code de l’environnement et des textes en découlant,
non suivie d'effet constitue un délit.

ARTICLE 53 : PUBLICATION DE L’AUTORISATION
Le présent arrêté est inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère.

Un extrait du présent arrêté est affiché à la porte de la mairie de Gillonnay pendant un mois, avec
l'indication qu'une copie intégrale est déposée à la mairie et mise à la disposition de tout intéressé. Il
est justifié de l'accomplissement de cette formalité par un certificat d'affichage.

Le présent arrêté est publié sur le site internet des services de l’État en Isère pendant une durée
minimale d’un mois.

Un  avis  est  inséré,  par  les  soins  de  la  préfecture,  dans  deux  journaux  diffusés  dans  tout  le
département, aux frais du pétitionnaire.

ARTICLE 54 : LOIS ET RÈGLEMENTS
L'exploitant devra se conformer aux lois et règlements intervenus ou à intervenir sur les installations
classées et exécuter, dans les délais prescrits, toute mesure qui lui serait ultérieurement imposée
dans l'intérêt  de la sécurité et  de la salubrité  publiques ou pour faire cesser des inconvénients
préjudiciables au voisinage. 

ARTICLE 55 : RESPECT DES TEXTES ET DES PRESCRIPTIONS
Faute par l’exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur et aux prescriptions
précédemment édictées, il sera fait application des sanctions administratives et pénales prévues par
le code de l’environnement, livre V, titre 1er.

ARTICLE 56 : AUTRES AUTORISATIONS
Le présent  arrêté  ne préjuge en rien les  autorisations qui  pourraient  être nécessaires en vertu
d'autres  réglementations  pour  l'implantation,  l'installation  et  le  fonctionnement  des  activités
susvisées. 

ARTICLE 57 : AFFICHAGE
Un extrait  du  présent  arrêté,  énumérant  les  prescriptions  susvisées  auxquelles  l’installation  est
soumise,  sera  affiché  en  permanence  de  façon  visible  dans  l’établissement  par  les  soins  de
l’exploitant.

ARTICLE 58 : EXÉCUTION DU PRÉSENT ARRÊTÉ
La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l'Isère,  Mme le  sous-préfet  de  Vienne,  la  directrice
régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) Auvergne-Rhône-Alpes
chargée de l'inspection des installations classées,  la directrice départementale des territoires,  le
délégué départemental de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes,  le colonel, commandant
du groupement de gendarmerie de l'Isère sont chargés chacun en ce qui le concerne, de veiller à
l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée au pétitionnaire et à Monsieur le Maire de
Gillonnay.

Fait à Grenoble le, 25 avril 2017

P/Le préfet par délégation
la secrétaire générale
p/la secrétaire générale absente
le secrétaire général adjoint

SIGNÉ

Yves DAREAU
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ANNEXE 1

PLAN PARCELLAIRE
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ANNEXE 2

PLANS DE PHASAGE
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ANNEXE 2 bis

PLANS DE PHASAGE
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ANNEXE 3

PLANS ET SCHÉMAS DE REMISE EN ÉTAT
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ANNEXE 3 bis

PLANS ET SCHÉMAS DE REMISE EN ÉTAT

Direction départementale de la protection des populations -22, avenue Doyen Louis Weil CS6 38028 GRENOBLE CEDEX 1

Direction départementale de la protection des populations de l?Isère - 38-2017-04-25-009 - DDPP-IC-2017-04-20 société GACHET - GILLONNAY -arrêté
d’autorisation
de poursuite d’exploitation et d’extension d’une carrière de sables et graviers

79



29

ANNEXE 4

PARAMÈTRES À ANALYSER DANS LES EAUX SOUTERRAINES

Paramètres

pH

Conductivité

Oxygène dissous

Demande chimique en oxygène (DCO)

MES

Hydrocarbures totaux

Indice Phénol

Métaux (Al, As, Cr, Cu, Hg, Mn, Pb, Zn, Fer total)

Chlorures

Acrylamide

Sulfates (SO42-)
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ANNEXE 5 :

CRITÈRES D’ADMISSION POUR LES DÉCHETS INERTES SOUMIS A LA PROCEDURE
D’ACCEPTATION PRÉALABLE

Le test de potentiel polluant est basé sur la réalisation d’un essai de lixiviation et la mesure du
contenu total. Le test de lixiviation à appliquer est le test de lixiviation normalisé NF EN 12 457-2
décembre 2002.
Le test de lixiviation, quel que soit le choix de la méthode normalisée, comporte une seule lixiviation
de 24 heures. L’éluât est analysé et le résultat est exprimé en fonction des modalités de calcul
proposées dans les annexes des normes précitées.

Seuils admissibles pour le test de lixiviation

Paramètres Valeur limite à respecter exprimée en mg/kg de 
matière sèche

As 0.5

Ba 20

Cd 0.04

Cr total 0.5

Cu 2

Hg 0.01

Mo 0.5

Ni 0.4

Pb 0.5

Sb 0.06

Se 0.1

Zn 4

Fluorures 10

Chlorures (***) 800

Sulfates (*) (***) 1 000

Indice phénols 1

COT sur éluat (**) 500*

FS (fraction soluble)
(***)

4000

(*) Si le déchet ne respecte pas cette valeur pour le sulfate, il peut être encore jugé conforme aux 
critères d’admission si la lixiviation ne dépasse pas les valeurs suivantes : 1500 mg/l à un ratio 
L/S=0,1 l/kg et 6 000 mg/kg de matière sèche à un ratio L/S=10 l/kg. Il est nécessaire d’utiliser 
l’essai de percolation NF CEN/TS 14405 pour déterminer la valeur lorsque L/S=0,1 l/kg dans les 
conditions d’équilibre initial ; la valeur correspondant à L/S=10 l/kg peut être déterminée par un 
essai de lixiviation NF EN 12457-2 ou par un essai de percolation NF CEN/TS 14405 dans des 
conditions approchant l’équilibre local.

Direction départementale de la protection des populations -22, avenue Doyen Louis Weil CS6 38028 GRENOBLE CEDEX 1

Direction départementale de la protection des populations de l?Isère - 38-2017-04-25-009 - DDPP-IC-2017-04-20 société GACHET - GILLONNAY -arrêté
d’autorisation
de poursuite d’exploitation et d’extension d’une carrière de sables et graviers

81



31
(**) Si le déchet ne satisfait pas à la valeur limite indiquée pour le carbone organique total sur éluat à
sa propre valeur de pH, il peut aussi faire l’objet d’un essai de lixiviation NF EN 12457-2 avec un pH
compris  entre  7,5  et  8,0.  Le  déchet  peut  être  jugé  conforme aux  critères  d’admission  pour  le
carbone organique total sur éluat si le résultat de cette détermination ne dépasse pas 500 mg/kg de
matière sèche.
(***) Si le déchet ne respecte pas au moins une des valeurs fixées pour le chlorure, le sulfate ou la 
fraction soluble, le déchet peut être encore jugé conforme aux critères d’admission s’il respecte soit 
les valeurs associées au chlorure et au sulfate, soit celle associée à la fraction soluble.

Paramètres organiques, seuils admissibles en contenu total

Paramètres Valeur limite à respecter, exprimée en mg/kg de
déchet sec

COT (Carbone organique total) 30 000 (**)

BTEX (Benzène, toluène, éthylbenzène et
xylènes)

6

PCB (Byphényls polyclorés 7 congénères) 1

Hydrocarbures (C10 à C40) 500

HAP (Hydrocarbures aromatiques polycycliques) 50

(**) Une valeur limite plus élevée peut être admise, à condition que la valeur limite de 500 mg/kg soit
respectée pour le COT sur éluat, soit au pH du sol, soit pour un pH situé entre 7,5 et 8,0.
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ANNEXE 6

PLAN LOCALISATION DES POINTS DE SUIVIS DE LA QUALITÉ DES EAUX
SOUTERRAINES

Le réseau figurant sur le plan ci-dessus sera complété par deux piézomètres en partie Est du projet
et en amont hydraulique.
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-01-13-017

A

RRETE PREFECTORAL MODIFICATIF RELATIF A

L’INFORMATION DES

ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS

IMMOBILIERS SUR LES RISQUES

NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES

MAJEURS- Brie et Angonnes 

IAL-Brie et Angonnes 
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PREFECTURE DE L’ISERE

ARRETE N°38-2017-                               

ARRETE PREFECTORAL MODIFICATIF RELATIF A L’INFORMATION DES
ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS IMMOBILIERS SUR LES RISQUES

NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS

COMMUNE : Brié et Angonnes

LE PREFET DE L’ISERE,

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
                                                                                                                                                       

VU le code général des collectivités territoriales

VU le code de l’environnement, notamment les articles L125-5 et R125-23 à 
R125-27

VU l'arrêté préfectoral n°2011112-0023 du 22 avril 2011 relatif à l'information des 
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs pour le risque sismique 

VU l’arrêté préfectoral n°2014028-0012 du 28 janvier 2014 relatif à l'information 
des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels 
et technologiques majeurs sur la commune de Brié et Angonnes

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2015 portant approbation de la révision du plan 
de prévention des risques technologiques pour les établissements ARKEMA et
AREVA-CEZUS à Jarrie

VU l'arrêté préfectoral du 08 février 2016 modifiant la liste des communes 
concernées par l'information des acquéreurs et des locataires de biens 
immobiliers sur les risques naturels, miniers et technologiques majeurs

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Isère,

ARRETE
Article 1

L'arrêté  préfectoral  n°2014028-0012  du  28  janvier  2014  sur  la  commune  de  Brié  et
Angonnes  est  modifié.  Les  éléments  nécessaires  à  l'information  des  acquéreurs  et  des
locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  sont
consignés dans le dossier communal d’information annexé au présent arrêté.

Le dossier comprend :

- la fiche synthétique sur l’état des risques naturels, miniers et technologiques prévisibles
à prendre en compte sur la commune ;
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Article 2

Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire, à 
la chambre départementale des notaires et à la chambre syndicale des propriétaires.

Le présent arrêté sera affiché en mairie pendant un mois et publié au recueil des actes 
administratifs de l’Etat dans le département. 

Le dossier communal d’information est consultable sur le site Internet des services de l’Etat 
en Isère (http://www.isere.gouv.fr) 

Article 3

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale des territoires et le maire 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté.

Article 4

Le délai de recours gracieux devant l’auteur de l’acte ou de recours contentieux devant la
juridiction administrative est de deux mois à compter de son affichage ou de sa publication.

     Fait à Grenoble, le 

Pour le Préfet, 
Pour la Directrice départementale des territoires,
Par délégation,
Le chef du bureau risques majeurs

Claude COLOMBOT
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-01-13-015

AR

RETE PREFECTORAL MODIFICATIF RELATIF A

L’INFORMATION DES

ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS

IMMOBILIERS SUR LES RISQUES

NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES

MAJEUR -Saint Georges de Commiers -

IAL -St Georges de Commiers
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PREFECTURE DE L’ISERE

ARRETE N°

ARRETE PREFECTORAL MODIFICATIF RELATIF A L’INFORMATION DES
ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS IMMOBILIERS SUR LES RISQUES

NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS

COMMUNE : ST GEORGES DE COMMIERS

LE PREFET DE L’ISERE,

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
                                                                                                                                                       

VU le code général des collectivités territoriales

VU le code de l’environnement, notamment les articles L125-5 et R125-23 à 
R125-27

VU l'arrêté préfectoral n°2011112-0023 du 22 avril 2011 relatif à l'information des 
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs pour le risque sismique 

VU l’arrêté préfectoral n°2011175-0014 du 24 juin 2011 relatif à l'information des 
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs sur la commune de Saint Georges de Commiers

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2015 portant approbation de la révision du plan 
de prévention des risques technologiques pour les établissements ARKEMA et
AREVA-CEZUS à Jarrie

VU l'arrêté préfectoral du 08 février 2016 modifiant la liste des communes 
concernées par l'information des acquéreurs et des locataires de biens 
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Isère,

ARRETE
Article 1

L'arrêté préfectoral  n°2011175-0014 du 24 juin 2011 sur la commune de Saint Georges de
Commiers  est  modifié.  Les  éléments  nécessaires  à  l'information  des acquéreurs  et  des
locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  sont
consignés dans le dossier communal d’information annexé au présent arrêté.

Le dossier comprend :

- la fiche synthétique sur l’état des risques naturels, miniers et technologiques prévisibles
à prendre en compte sur la commune ;

-la cartographie R111-3
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Article 2

Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire, à 
la chambre départementale des notaires et à la chambre syndicale des propriétaires.

Le présent arrêté sera affiché en mairie pendant un mois et publié au recueil des actes 
administratifs de l’Etat dans le département. 

Le dossier communal d’information est consultable sur le site Internet des services de l’Etat 
en Isère (http://www.isere.gouv.fr) 

Article 3

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale des territoires et le maire 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté.

Article 4

Le délai de recours gracieux devant l’auteur de l’acte ou de recours contentieux devant la
juridiction administrative est de deux mois à compter de son affichage ou de sa publication.

     Fait à Grenoble, le 

Pour le Préfet, 
Pour la Directrice départementale des territoires,
Par subdélégation,
Le chef du bureau risques majeurs

Claude COLOMBOT
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-04-27-036

arrêté accordant une autorisation d'exploiter à l'EARL 2

VILLE 

arrêté accordant une autorisation d'exploiter à l'EARL 2 VILLE - CDOA du 20/04/2017
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A L' EARL 2 VILLE, BEAUREPAIRE

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700012 en  date  du  19/01/17 présentée  par
L' EARL 2 VILLE, Madame LAGET Stacha, Monsieur DEVILLE Laurent, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
L' EARL 2 VILLE, Madame LAGET Stacha, Monsieur DEVILLE Laurent,  demeurant à BEAUREPAIRE, est par
le présent arrêté autorisé(e) à exploiter des terres pour une superficie de  1,7900 ha sises commune(s) de
REVEL-TOURDAN (1,7900 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-04-27-019

arrêté accordant une autorisation d'exploiter à l'EARL

CULTURES DE GEVRYERES  

arrêté accordant une autorisation d'exploiter à l'EARL CULTURES DE GEVRYERES   - CDOA

du 20/04/2017
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A  EARL CULTURES DE GEVRYERES, VILLENEUVE-
DE-MARC

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700030 en  date  du  19/01/17 présentée  par
 EARL CULTURES DE GEVRYERES, Madame WAGNER Solange, Monsieur GIMARD Mikaël, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
 EARL CULTURES DE GEVRYERES, Madame WAGNER Solange, Monsieur GIMARD Mikaël,  demeurant à
VILLENEUVE-DE-MARC, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter des terres pour une superficie de
6,1600 ha sises commune(s) de ARTAS (3,5400 ha), St JEAN-DE-BOURNAY (2,6200 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-04-27-033

arrêté accordant une autorisation d'exploiter à l'EARL

FAVRE NOVEL pour 3ha66a15ca 

arrêté accordant une autorisation d'exploiter à l'EARL FAVRE NOVEL pour 3ha66a15ca - CDOA

du 20/04/2017
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A  EARL FAVRE NOVEL, ARTAS

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700015 en  date  du  19/01/17 présentée  par
 EARL FAVRE NOVEL, Monsieur FAVRE-NOVEL Joseph, Monsieur FAVRE-NOVEL Alain, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
 EARL FAVRE NOVEL,  Monsieur  FAVRE-NOVEL Joseph,  Monsieur  FAVRE-NOVEL Alain,   demeurant  à
ARTAS, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter des terres pour une superficie de  3,6615 ha sises
commune(s) de ARTAS (3,6615 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.

C1700015

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-04-27-033 - arrêté accordant une autorisation d'exploiter à l'EARL FAVRE NOVEL pour 3ha66a15ca 98



Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-04-27-034

arrêté accordant une autorisation d'exploiter à l'EARL

FAVRE NOVEL pour 6ha76a50ca 

arrêté accordant une autorisation d'exploiter à l'EARL FAVRE NOVEL pour 6ha76a50ca - CDOA

du 20/04/2017
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A  EARL FAVRE NOVEL, ARTAS

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700014 en  date  du  19/01/17 présentée  par
 EARL FAVRE NOVEL, Monsieur FAVRE-NOVEL Joseph, Monsieur FAVRE-NOVEL Alain, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
 EARL FAVRE NOVEL,  Monsieur  FAVRE-NOVEL Joseph,  Monsieur  FAVRE-NOVEL Alain,   demeurant  à
ARTAS, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter des terres pour une superficie de  6,7650 ha sises
commune(s) de ARTAS (6,7650 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-04-27-026

arrêté accordant une autorisation d'exploiter à l'EARL

FONTANA 

arrêté accordant une autorisation d'exploiter à l'EARL FONTANA  - CDOA du 20/04/2017
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A L' EARL FONTANA, SAINT ANTOINE

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700022 en  date  du  19/01/17 présentée  par
L' EARL FONTANA, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;

C1700022

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-04-27-026 - arrêté accordant une autorisation d'exploiter à l'EARL FONTANA 103



Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
L' EARL FONTANA,  demeurant à SAINT ANTOINE, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter des terres
pour une superficie de 7,4162 ha sises commune(s) de DIONAY (7,4162 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-04-27-020

arrêté accordant une autorisation d'exploiter à l'EARL LES

CHEVAUX D'EDORAS  

arrêté accordant une autorisation d'exploiter à l'EARL LES CHEVAUX D'EDORAS   - CDOA du

20/04/2017

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-04-27-020 - arrêté accordant une autorisation d'exploiter à l'EARL LES CHEVAUX D'EDORAS  105



PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A L' EARL LES CHEVAUX D'EDORAS, CHICHILIANNE

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700029 en  date  du  19/01/17 présentée  par
L'  EARL LES  CHEVAUX  D'EDORAS, Madame  PONTONNIER  Alexandra,  Madame  PONTONNIER
Annie, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
L' EARL LES CHEVAUX D'EDORAS,  Madame PONTONNIER Alexandra, Madame PONTONNIER Annie,  
demeurant à CHICHILIANNE, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter des terres pour une superficie
de 25,9400 ha sises commune(s) de CHICHILIANNE (25,9400 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-04-27-007

arrêté accordant une autorisation d'exploiter à M.

BENETTO Nils

arrêté accordant une autorisation d'exploiter M. BENETTO Nils - CDOA du 20/04/2017
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Monsieur BENETTO Nils, THEYS

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700039 en  date  du  19/01/17 présentée  par
Monsieur BENETTO Nils, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Monsieur BENETTO Nils,   demeurant à  THEYS, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter des terres
pour une superficie de 2,7300 ha sises commune(s) de THEYS (2,7300 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-04-27-045

arrêté accordant une autorisation d'exploiter à M.

CHAUDY Vincent  

arrêté accordant une autorisation d'exploiter à M. CHAUDY Vincent  - CDOA du 20/04/2017
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Monsieur CHAUDY Vincent, CHARANTONNAY

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700004 en  date  du  19/01/17 présentée  par
Monsieur CHAUDY Vincent, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Monsieur CHAUDY Vincent,  demeurant à CHARANTONNAY, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter
des terres pour une superficie de 1,1400 ha sises commune(s) de CHARANTONNAY (1,1400 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Monsieur CHENU Antoine, PISIEU

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700017 en  date  du  19/01/17 présentée  par
Monsieur CHENU Antoine, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Monsieur CHENU Antoine,  demeurant à PISIEU, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter des terres
pour une superficie de 4,4200 ha sises commune(s) de PISIEU (4,4200 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Monsieur GUILLAUD Clément, SAINT ONDRAS

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700043 en  date  du  19/01/17 présentée  par
Monsieur GUILLAUD Clément, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Monsieur GUILLAUD Clément,  demeurant à SAINT ONDRAS, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter
des terres pour une superficie de 8,6319 ha sises commune(s) de St ONDRAS (8,6319 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Monsieur JACQUIER Stéphane, GILLONNAY

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700002 en  date  du  19/01/17 présentée  par
Monsieur JACQUIER Stéphane, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Monsieur JACQUIER Stéphane,   demeurant à GILLONNAY, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter
des terres pour une superficie de  42,6634 ha sises commune(s) de  GILLONNAY (34,5669 ha), LA COTE-
SAINT-ANDRE (3,2307 ha), St HILAIRE-DE-LA-COTE (4,8658 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Monsieur JAVID-BRESSOT Lionel, BEVENAIS

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700020 en  date  du  19/01/17 présentée  par
Monsieur JAVID-BRESSOT Lionel, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Monsieur JAVID-BRESSOT Lionel,  demeurant à BEVENAIS, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter
des terres pour une superficie  de  2,0000 ha sises commune(s)  de  BEVENAIS (1,4500 ha),  LA FRETTE
(0,5500 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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38-2017-04-27-037

arrêté accordant une autorisation d'exploiter à M. JOLY

Valentin 
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Monsieur JOLY Valentin  , STE ANNE SUR
GERVONDE

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700010 en  date  du  19/01/17 présentée  par
Monsieur JOLY Valentin  , 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Monsieur JOLY Valentin  ,  demeurant à STE ANNE SUR GERVONDE, est par le présent arrêté autorisé(e) à
exploiter des terres pour une superficie de 2,1320 ha sises commune(s) de MEYRIEU-LES-ETANGS (0,3200
ha), CULIN (1,3000 ha), SAINTE-ANNE-SUR-GERVONDE (0,5120 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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38-2017-04-27-017

arrêté accordant une autorisation d'exploiter à M.

LAURENCIN Gilles 
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Monsieur LAURENCIN Gilles, LONGECHENAL

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700032 en  date  du  19/01/17 présentée  par
Monsieur LAURENCIN Gilles, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Monsieur LAURENCIN Gilles,  demeurant à LONGECHENAL, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter
des terres pour une superficie de 7,8100 ha sises commune(s) de GILLONNAY (1,2824 ha), LONGECHENAL
(6,5276 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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38-2017-04-27-041

arrêté accordant une autorisation d'exploiter à M.

MARTINAIS Eric 

arrêté accordant une autorisation d'exploiter à M. MARTINAIS Eric - CDOA du 20/04/2017
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Monsieur MARTINAIS Eric, VINAY

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700008 en  date  du  19/01/17 présentée  par
Monsieur MARTINAIS Eric, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Monsieur MARTINAIS Eric,   demeurant à VINAY, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter des terres
pour une superficie de 5,9900 ha sises commune(s) de BEAULIEU (1,9795 ha), VINAY (4,0105 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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38-2017-04-27-025

arrêté accordant une autorisation d'exploiter à M.

MICHALLAT Jean-Pierre 

arrêté accordant une autorisation d'exploiter à M. MICHALLAT Jean-Pierre  - CDOA du
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Monsieur MICHALLAT Jean-Pierre, MOIRANS

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700023 en  date  du  19/01/17 présentée  par
Monsieur MICHALLAT Jean-Pierre, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Monsieur MICHALLAT Jean-Pierre,  demeurant à MOIRANS, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter
des terres pour une superficie de 1,7500 ha sises commune(s) de MOIRANS (1,7500 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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38-2017-04-27-046

arrêté accordant une autorisation d'exploiter à M.

MOLLARET Régis  

arrêté accordant une autorisation d'exploiter à M. MOLLARET Régis  - CDOA du 20/04/2017
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Monsieur MOLLARET Régis, SAINT PIERRE DE
CHARTREUSE

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700003 en  date  du  19/01/17 présentée  par
Monsieur MOLLARET Régis, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Monsieur MOLLARET Régis,   demeurant à  SAINT PIERRE DE CHARTREUSE, est  par le présent arrêté
autorisé(e) à exploiter des terres pour une superficie de  6,4300 ha sises commune(s) de  St PIERRE-DE-
CHARTREUSE (6,4300 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-04-27-044

arrêté accordant une autorisation d'exploiter à M. PARIES

Yvan 

arrêté accordant une autorisation d'exploiter à M. PARIES Yvan  - CDOA du 20/04/2017
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Monsieur PARIES Yvan, SAINT BERNARD DU
TOUVET

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700005 en  date  du  19/01/17 présentée  par
Monsieur PARIES Yvan, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Monsieur PARIES Yvan,  demeurant à SAINT BERNARD DU TOUVET, est par le présent arrêté autorisé(e) à
exploiter des terres pour une superficie de 0,7700 ha sises commune(s) de St BERNARD (0,7700 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-04-27-005

arrêté accordant une autorisation d'exploiter à M. PETIT

Matthieu 

arrêté accordant une autorisation d'exploiter à M. PETIT Matthieu -CDOA du 20/04/2017
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Monsieur PETIT Matthieu, CORENC

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700041 en  date  du  19/01/17 présentée  par
Monsieur PETIT Matthieu, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Monsieur PETIT Matthieu,  demeurant à CORENC, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter des terres
pour une superficie de 11,9600 ha sises commune(s) de QUAIX-EN-CHARTREUSE (11,9600 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-04-27-014

arrêté accordant une autorisation d'exploiter à M. PILOZ

Florian

arrêté accordant une autorisation d'exploiter à M. PILOZ Florian - CDOA du 20/04/2017
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Monsieur PILOZ Florian, MORESTEL

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700036 en  date  du  19/01/17 présentée  par
Monsieur PILOZ Florian, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Monsieur PILOZ Florian,  demeurant à MORESTEL, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter des terres
pour une superficie de 15,2346 ha sises commune(s) de MORESTEL (15,2346 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Monsieur PONCET Sébastien, LA BATIE
MONTGASCON

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700024 en  date  du  19/01/17 présentée  par
Monsieur PONCET Sébastien, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Monsieur PONCET Sébastien,  demeurant à LA BATIE MONTGASCON, est par le présent arrêté autorisé(e) à
exploiter  des  terres  pour une superficie  de  12,4400 ha sises  commune(s)  de  LA BATIE-MONTGASCON
(12,4400 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Monsieur REY Michel, MOIRANS

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700019 en  date  du  19/01/17 présentée  par
Monsieur REY Michel, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Monsieur REY Michel,   demeurant à  MOIRANS, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter des terres
pour une superficie de 0,5100 ha sises commune(s) de MOIRANS (0,5100 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Monsieur REY Michel, MOIRANS

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700018 en  date  du  19/01/17 présentée  par
Monsieur REY Michel, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Monsieur REY Michel,   demeurant à  MOIRANS, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter des terres
pour une superficie de 1,7600 ha sises commune(s) de MOIRANS (1,7600 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Monsieur ROUDET Jérôme, LONGECHENAL

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700031 en  date  du  19/01/17 présentée  par
Monsieur ROUDET Jérôme, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Monsieur ROUDET Jérôme,  demeurant à LONGECHENAL, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter
des terres pour une superficie de 2,3375 ha sises commune(s) de LONGECHENAL (2,0540 ha), MOTTIER
(0,2835 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Monsieur VILLETON Jean Baptiste, CHELIEU

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700042 en  date  du  19/01/17 présentée  par
Monsieur VILLETON Jean Baptiste, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;

C1700042

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-04-27-004 - arrêté accordant une autorisation d'exploiter à M. VILLETON Jean-Baptiste 163



Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Monsieur VILLETON Jean Baptiste,  demeurant à CHELIEU, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter
des terres pour une superficie de  8,4966 ha sises commune(s)  de  LE PASSAGE (6,2766 ha),  CHELIEU
(2,2200 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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38-2017-04-27-022

arrêté accordant une autorisation d'exploiter à Mme

AILLOUD Danielle

arrêté accordant une autorisation d'exploiter à Mme AILLOUD Danielle  - CDOA du 20/04/2017
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Madame AILLOUD Danielle, St ETIENNE-DE-
CROSSEY

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700027 en  date  du  19/01/17 présentée  par
Madame AILLOUD Danielle, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Madame AILLOUD Danielle,  demeurant à St ETIENNE-DE-CROSSEY, est par le présent arrêté autorisé(e) à
exploiter  des terres pour une superficie  de  0,6500 ha sises commune(s)  de  St  ETIENNE-DE-CROSSEY
(0,6500 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-04-27-035

arrêté accordant une autorisation d'exploiter à Mme

BERNARD Nathalie - CDOA du 20/04/2017

arrêté accordant une autorisation d'exploiter à Mme BERNARD Nathalie - CDOA du 20/04/2017
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Madame BERNARD Nathalie, PIERRE CHATEL

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700013 en  date  du  19/01/17 présentée  par
Madame BERNARD Nathalie, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Madame BERNARD Nathalie,  demeurant à PIERRE CHATEL, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter
des terres pour une superficie de 2,2970 ha sises commune(s) de PIERRE-CHATEL (2,2970 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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38-2017-04-27-021
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GIRARD Stéphanie 
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Madame GIRARD Stéphanie, PRESLES

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700028 en  date  du  19/01/17 présentée  par
Madame GIRARD Stéphanie, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Madame GIRARD Stéphanie,   demeurant à  PRESLES, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter des
terres pour une superficie de 3,6155 ha sises commune(s) de PRESLES (3,6155 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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38-2017-04-27-032

arrêté accordant une autorisation d'exploiter à Mme

JAROSO-RIZZETTO Marina 

arrêté accordant une autorisation d'exploiter à Mme JAROSO-RIZZETTO Marina - CDOA du
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Madame JAROSO-RIZZETTO Marina, SAINT
ROMANS

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700016 en  date  du  19/01/17 présentée  par
Madame JAROSO-RIZZETTO Marina, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Madame JAROSO-RIZZETTO Marina,  demeurant à SAINT ROMANS, est par le présent arrêté autorisé(e) à
exploiter des terres pour une superficie de 7,4200 ha sises commune(s) de St ROMANS (7,4200 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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38-2017-04-27-027

arrêté accordant une autorisation d'exploiter à Mme

JAVID-BRESSOT Lucile  
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Madame JAVID-BRESSOT Lucile, BEVENAIS

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700021 en  date  du  19/01/17 présentée  par
Madame JAVID-BRESSOT Lucile, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Madame JAVID-BRESSOT Lucile,  demeurant à BEVENAIS, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter
des terres pour une superficie  de  1,9200 ha sises commune(s)  de  BEVENAIS (1,7200 ha),  LA FRETTE
(0,2000 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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38-2017-04-27-008

arrêté accordant une autorisation d'exploiter au GAEC

CLAVEL pour 3ha80a 
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Le GAEC CLAVEL, LA BATIE DIVISIN

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700038 en  date  du  19/01/17 présentée  par
Le GAEC CLAVEL, Monsieur CLAVEL Rémi, Monsieur CLAVEL Guy, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Le GAEC CLAVEL, Monsieur CLAVEL Rémi, Monsieur CLAVEL Guy,  demeurant à LA BATIE DIVISIN, est par
le présent arrêté autorisé(e) à exploiter des terres pour une superficie de 3,8000 ha sises commune(s) de LA
BATIE-DIVISIN (3,8000 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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38-2017-04-27-010

arrêté accordant une autorisation d'exploiter au GAEC
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Le GAEC CLAVEL, LA BATIE DIVISIN

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700037 en  date  du  19/01/17 présentée  par
Le GAEC CLAVEL, Monsieur CLAVEL Rémi, Monsieur CLAVEL Guy, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Le GAEC CLAVEL, Monsieur CLAVEL Rémi, Monsieur CLAVEL Guy,  demeurant à LA BATIE DIVISIN, est par
le présent arrêté autorisé(e) à exploiter des terres pour une superficie de 7,1100 ha sises commune(s) de LA
BATIE-DIVISIN (7,1100 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Le GAEC CLAVEL, LA BATIE DIVISIN

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700037 en  date  du  19/01/17 présentée  par
Le GAEC CLAVEL, Monsieur CLAVEL Rémi, Monsieur CLAVEL Guy, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Le GAEC CLAVEL, Monsieur CLAVEL Rémi, Monsieur CLAVEL Guy,  demeurant à LA BATIE DIVISIN, est par
le présent arrêté autorisé(e) à exploiter des terres pour une superficie de 7,1100 ha sises commune(s) de LA
BATIE-DIVISIN (7,1100 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A  GAEC DE GUBIN, DOMESSIN

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700040 en  date  du  19/01/17 présentée  par
 GAEC  DE  GUBIN, Monsieur  PERRET  Guillaume,  Monsieur  PERRET  Dominique,  Monsieur  REY
François, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
 GAEC DE GUBIN, Monsieur PERRET Guillaume, Monsieur PERRET Dominique, Monsieur REY François,  
demeurant à DOMESSIN, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter des terres pour une superficie de
27,6458 ha sises  commune(s)  de  ROMAGNIEU  (3,6500  ha),  PRESSINS  (17,3382  ha),  LE  PONT-DE-
BEAUVOISIN (2,7420 ha), VALENCOGNE (3,9156 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Le GAEC DU HAUT VIRIEU, VIRIEU

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700009 en  date  du  19/01/17 présentée  par
Le  GAEC  DU  HAUT  VIRIEU, Monsieur  REVOL  Guillaume,  Monsieur  REVOL  Bernard,  Monsieur
PONCET Philippe, Madame REVOL Mireille, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Le GAEC DU HAUT VIRIEU,  Monsieur REVOL Guillaume, Monsieur REVOL Bernard, Monsieur PONCET
Philippe, Madame REVOL Mireille,  demeurant à VIRIEU, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter des
terres pour une superficie de 5,3556 ha sises commune(s) de LE PIN (5,3556 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Le GAEC LUC-PUPAT, BREZINS

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700033 en  date  du  19/01/17 présentée  par
Le GAEC LUC-PUPAT, Monsieur LUC-PUPAT Mathieu, Monsieur LUC-PUPAT Hubert, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Le  GAEC  LUC-PUPAT,  Monsieur  LUC-PUPAT  Mathieu,  Monsieur  LUC-PUPAT  Hubert,   demeurant  à
BREZINS, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter des terres pour une superficie de 21,0700 ha sises
commune(s) de SILLANS (21,0700 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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38-2017-04-27-015

arrêté accordant une autorisation d'exploiter au GAEC

SPIRULINE 

arrêté accordant une autorisation d'exploiter au GAEC SPIRULINE - CDOA du 20/04/2017
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Le GAEC SPIRULINE, GRENOBLE

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700035 en  date  du  19/01/17 présentée  par
Le GAEC SPIRULINE, Monsieur STALINSKI Renaud, Monsieur GERMAIN Maxime, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Le  GAEC  SPIRULINE,  Monsieur  STALINSKI  Renaud,  Monsieur  GERMAIN  Maxime,   demeurant  à
GRENOBLE, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter des terres pour une superficie de 0,3377 ha sises
commune(s) de LE TOUVET (0,3377 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-04-27-042

arrêté accordant une autorisation d'exploiter pour

1ha00a21ca à M. GINET Denis 

arrêté accordant une autorisation d'exploiter pour 1ha00a21ca à M. GINET Denis  - CDOA du

20/04/2017
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Monsieur GINET Denis, CHARANTONNAY

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700007 en  date  du  19/01/17 présentée  par
Monsieur GINET Denis, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Monsieur GINET Denis,  demeurant à CHARANTONNAY, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter des
terres pour une superficie de 1,0021 ha sises commune(s) de CHARANTONNAY (1,0021 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-04-27-043

arrêté accordant une autorisation d'exploiter pour

3ha21a45ca à M. GINET Denis 

arrêté accordant une autorisation d'exploiter pour 3ha21a45ca à M. GINET Denis  - CDOA du

20/04/2017
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Monsieur GINET Denis, CHARANTONNAY

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la  décision  préfectorale  du  08  novembre  2016 donnant  subdélégation  de  signature  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700006 en  date  du  19/01/17 présentée  par
Monsieur GINET Denis, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
20/04/17 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Monsieur GINET Denis,  demeurant à CHARANTONNAY, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter des
terres pour une superficie de 3,2145 ha sises commune(s) de CHARANTONNAY (3,2145 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-05-02-002

Arrêté modifiant l’arrêté 38-2017-02-08-012 du 8 février

2017

portant sur la modification des catégories enseignées par

Madame Vanessa LUCCANTONI née HAMDAOUI, 

exploitante de PAPILLON MARCELLIN VIENNE

ECOLEà St Georges d’Espéranche

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-05-02-002 - Arrêté modifiant l’arrêté 38-2017-02-08-012 du 8 février 2017
portant sur la modification des catégories enseignées par
Madame Vanessa LUCCANTONI née HAMDAOUI, 
exploitante de PAPILLON MARCELLIN VIENNE ECOLEà St Georges d’Espéranche
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Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Bureau Education Routière
Gestion administrative des établissements et 
enseignants de la 
conduite automobile et de la sécurité routière
Affaire suivie par : Laurence DI TOMMASO
Tél.: 04 38 37 26 54 - Fax : 04 38 37 26 52
Courriel :laurence.di-tommaso  @isere.gouv.fr

    Arrêté n° 38-2017
modifiant l’arrêté 38-2017-02-08-012 du 8 février 2017

portant sur la modification des catégories enseignées par
Madame Vanessa LUCCANTONI née HAMDAOUI, 

exploitante de PAPILLON MARCELLIN VIENNE ECOLE à St Georges d’Espéranche

LE PREFET DE L’ISERE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et  R. 213-1 à  R.213-6 ; 

Vu l’arrêté  ministériel  n°  0100026A  du  8  janvier  2001  modifié  relatif  à  l’exploitation  des
établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière ;

Vu  l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’ordonnance  n°  2014-1090 du 26 septembre 2014 relative  à  la  mise en  accessibilité  des
établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie
pour des personnes handicapées ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-068-0019 en date du 09 mars 2015 portant délégation de signature
à Madame Marie-Claire BOZONNET, directrice départementale des territoires de l’Isère ;

Vu la décision n° 2015-076-0021 en date du 17 mars 2015 portant subdélégation de signature de
Madame la directrice départementale des territoires ;

Vu la  loi  n°2015-990  du  6  août  2015  pour  la  croissance,  l’activité  et  l’égalité  des  chances
économiques, et notamment son article 23 modifiant l’article L213-1 du code de la route ;

Vu l’arrêté du 14 octobre 2016 modifiant l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié, relatif à l’exploitation
des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière ;

Vu  arrêté  préfectoral  n°38-2017-02-08-012  du  8  février  2017,  autorisant  Madame  Vanessa
LUCCANTONI née HAMDAOUI à exploiter l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « PAPILLON MARCELLIN
VIENNE ECOLE » ,  situé 72 Rue Marchande 38790 ST GEORGES D’ESPERANCHE sous le
numéro E1703800080 ;
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Considérant la demande présentée par Madame Vanessa LUCCANTONI née HAMDAOUI, en
date du 24 avril 2017, demandant la suppression des catégories suivantes : AM - A1 - A2 - A ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de l’Isère :

  
A  R  R  E  T  E

Article1er – L’article 3 de l’arrêté préfectoral n°38-2017-02-08-012 du 8 février 2017, susvisé est
modifié ainsi qu’il suit : l’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à
dispenser des formations aux catégories de permis suivants :

- B - AAC - CS - B1 - BE - B96 - C - CE - 

Le reste sans changement.

Article 2 – La modification résultant du présent arrêté sera enregistrée dans le registre national de
l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la  loi  n°78-17 du 6 janvier  1978 relative à l’informatique,  aux fichiers et  aux
libertés,  toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou
suppression des informations la concernant, en s’adressant au Bureau éducation routière de la
Direction départementale des territoires.

Article 3 – Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère et la directrice départementale des
territoires sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent  arrêté dont
mention sera insérée au recueil des actes administratifs. 
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Fait à Grenoble, 02 mai 2017

 
Le  Préfet

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice départementale des territoires,

Pour la Directrice départementale des territoires,
Le Chef du Bureau de l’Education Routière,

                         
Signé

 
Jean-Louis DROIN
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-05-02-003

Arrêté modifiant l’arrêté 38-2017-03-29-001 du 29 mars

2017 

portant sur la modification des catégories enseignées par

Madame Vanessa LUCCANTONI née HAMDAOUI, 

exploitante de PAPILLON MARCELLIN VIENNE

ECOLEà Vienne
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Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Bureau Education Routière
Gestion administrative des établissements et 
enseignants de la 
conduite automobile et de la sécurité routière
Affaire suivie par : Laurence DI TOMMASO
Tél.: 04 38 37 26 54 - Fax : 04 38 37 26 52
Courriel :laurence.di-tommaso  @isere.gouv.fr

    Arrêté n° 38-2017
modifiant l’arrêté 38-2017-03-29-001 du 29 mars 2017 

portant sur la modification des catégories enseignées par
 Madame Vanessa LUCCANTONI née HAMDAOUI, 

exploitante de  PAPILLON MARCELLIN VIENNE ECOLE à Vienne

LE PREFET DE L’ISERE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et  R. 213-1 à  R.213-6 ; 

Vu l’arrêté  ministériel  n°  0100026A  du  8  janvier  2001  modifié  relatif  à  l’exploitation  des
établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière ;

Vu  l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’ordonnance  n°  2014-1090 du 26 septembre 2014 relative  à  la  mise en  accessibilité  des
établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie
pour des personnes handicapées ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-068-0019 en date du 09 mars 2015 portant délégation de signature
à Madame Marie-Claire BOZONNET, directrice départementale des territoires de l’Isère ;

Vu la décision n° 2015-076-0021 en date du 17 mars 2015 portant subdélégation de signature de
Madame la directrice départementale des territoires ;

Vu la  loi  n°2015-990  du  6  août  2015  pour  la  croissance,  l’activité  et  l’égalité  des  chances
économiques, et notamment son article 23 modifiant l’article L213-1 du code de la route ;

Vu l’arrêté du 14 octobre 2016 modifiant l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié, relatif à l’exploitation
des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière ;

Vu  arrêté  préfectoral  n°38-2017-03-29-001  du  29  mars  2017,  autorisant  Madame  Vanessa
LUCCANTONI née HAMDAOUI à exploiter l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « PAPILLON MARCELLIN
VIENNE ECOLE » , situé 8 Cours Brillier 38200 VIENNE sous le numéro E1703800120 ;
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Considérant la demande présentée par Madame Vanessa LUCCANTONI née HAMDAOUI, en
date du 24 avril 2017, demandant la suppression des catégories suivantes : AM - A1 - A2 - A ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de l’Isère :

  
A  R  R  E  T  E

Article1er – L’article 3 de l’arrêté préfectoral n°38-2017-03-29-001 du 29 mars 2017, susvisé est
modifié ainsi qu’il suit : l’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à
dispenser des formations aux catégories de permis suivants :

- B - AAC - CS - B1 - BE - B96 - C - CE - 

Le reste sans changement.

Article 2 – La modification résultant du présent arrêté sera enregistrée dans le registre national de
l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la  loi  n°78-17 du 6 janvier  1978 relative à l’informatique,  aux fichiers et  aux
libertés,  toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou
suppression des informations la concernant, en s’adressant au Bureau éducation routière de la
Direction départementale des territoires.

Article 3 – Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère et la directrice départementale des
territoires sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent  arrêté dont
mention sera insérée au recueil des actes administratifs. 

DDT de l’Isère – Centre d’examen du permis de conduire – 17 avenue du Grand Sablon – 38700 LA TRONCHE -

Fait à Grenoble, 02 mai 2017

 
Le  Préfet

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice départementale des territoires,

Pour la Directrice départementale des territoires,
Le Chef du Bureau de l’Education Routière,

                         
Signé

 
Jean-Louis DROIN
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-02-21-025

Arrêté portant approbation

du document d’aménagement de la forêt communale de La

Mure - 2016 / 2036 - Arrêté d’aménagement

DRAAF/SERFOBE n° FR84-113
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P R É F E C T U R E  D E  L A  R É G I O N  A U V E R G N E - R H Ô N E - A L P E S

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET
Service régional de la forêt, du bois et des énergies

Département : Isère
Surface de gestion : 39,77 ha
Révision d’aménagement forestier
Arrêté d’aménagement n° FR84-113

Arrêté portant approbation
du document d’aménagement

Forêt communale de LA MURE
2016 / 2036

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L124-1, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5, D212-6 et D214-15
à D214-21-1 du Code Forestier ;

VU le schéma régional d’aménagement de Rhône-Alpes approuvé par arrêté du 23 juin 2006 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  1er mars  1999  portant  approbation  de  l’aménagement  de  la  forêt
communale de LA MURE pour la période 1998-2012 ;

VU l’arrêté  n°  2016-26 du 8  juillet  2016 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Gilles
PELURSON,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la délibération  du conseil municipal de la commune de  LA MURE en date du 20 octobre
2016, donnant son accord sur le projet d’aménagement forestier qui lui a été proposé par l’Office
national des forêts ;

VU le dossier d’aménagement déposé le 14 novembre 2016 et complété le 8 février 2017 ; 

SUR proposition du Directeur territorial de l’Office national des forêts ;

ARRÊTE

Article 1er : La forêt communale de LA MURE (Isère), d’une contenance de 39,77 ha, est affectée
prioritairement à  la fonction de production ligneuse et à la fonction sociale, tout en assurant la
fonction écologique et la fonction de protection contre les risques naturels,  dans le cadre d’une
gestion durable multifonctionnelle.

Article 2 :  Cette forêt  comprend une partie boisée de 38,07 ha, actuellement composée de pin
sylvestre (40%), frêne (15%), pins noirs (14%), chêne pubescent (13%), épicéa commun (6%),
sapin pectiné (3%), mélèze d’Europe (1%), hêtre (1%) et feuillus divers (7%). 1,7 ha, sont non
boisés.

La surface boisée est constituée de 35,73 ha en sylviculture, qui seront traités en futaie irrégulière.
Le reste de la surface boisée, soit 2,34 ha, correspond à des zones hors sylviculture, laissées en
évolution naturelle pendant la durée de l’aménagement.
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Dans les zones en sylviculture, les essences objectifs principales qui déterminent sur le long terme
les grands choix de gestion de ces peuplements seront  le douglas (8,13 ha), le chêne pubescent
(6,48 ha), le pin noir d’Autriche (6,18 ha), le pin sylvestre (6,03 ha), l’érable sycomore (5,62 ha),
le sapin pectiné (1,2 ha), l’épicéa commun (1,09 ha), le hêtre (0,77 ha) et le noyer commun (0,23
ha). Les autres essences seront  maintenues v/s favorisées comme essences objectifs associées ou
comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 21 ans (2016 - 2036) 
La forêt sera constituée d’un groupe de gestion, un groupe de futaie irrégulière, d’une contenance
de 39,77 ha, dont 35,73 ha susceptibles de production ligneuse, qui sera parcouru par des coupes,
sur 18,29 ha.

L’Office national des forêts informera régulièrement la commune de l’état de l’équilibre sylvo-
cynégétique  dans  la  forêt  et  proposera  toutes  les  mesures  nécessaires  à  son  maintien  ou  son
rétablissement,  en  s’assurant  en  particulier  que  le  niveau  des  demandes  de  plans  de  chasse
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés
sur les peuplements.
Les mesures définies par l’aménagement visant à la préservation de la biodiversité courante, ainsi
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Isère

Lyon, le 21 février 2017

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la Forêt,
Le chef du service régional de la forêt, du bois et des énergies

Mathilde MASSIAS
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-02-22-006

Arrêté portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale de

 Venosc - 2017 / 2040 - Arrêté d’aménagement

DRAAF/SERFOBE n° FR84-121
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P R É F E C T U R E  D E  L A  R É G I O N  A U V E R G N E - R H Ô N E - A L P E S

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION,
DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORET

Service Régional de la forêt, du bois et des énergies

Département : Isère
Surface de gestion : 264,92 ha
Révision d’aménagement forestier
Arrêté d’aménagement n° FR84-121

Arrêté portant approbation
du document d’aménagement

Forêt communale de VENOSC
2017 / 2040

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L124-1, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5, D212-6 et D214-15
à D214-21-1 du Code Forestier ;

VU les articles L331-1 et suivants et R331-18 et 19 du Code de l’Environnement ; 

VU les articles L414-4 et R414-19 du Code de l’Environnement ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Rhône-Alpes approuvé par arrêté du 23 juin 2006 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  23  juin  2004  portant  approbation  de  l’aménagement  de  la  forêt
communale de VENOSC pour la période 2004-2015 ;

VU l’arrêté  n°  2016-26 du 8  juillet  2016 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Gilles
PELURSON,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU le document d’objectifs des sites Natura 2000  FR8201751 "Massif de la Muzelle en Oisans
– Parc des Écrins" et FR9310036 "Écrins" validé en date du  26 juin 2009 ; 

VU la délibération  du conseil municipal de la commune de  VENOSC en date du 31 octobre
2016, donnant son accord sur le projet d’aménagement forestier qui lui a été proposé par l’Office
national des forêts ;

VU l’accord du Directeur du parc national des Écrins en date du 25 août 2016 pour la mise en
œuvre de l’aménagement au titre de la réglementation sur les parcs nationaux ;

VU le dossier d’aménagement déposé le 2 décembre 2016 ; 

CONSIDERANT que la mise en œuvre de l’aménagement susvisé ne portera pas atteinte aux
objectifs de conservation des sites Natura 2000  FR8201751 et FR9310036 ;  

SUR proposition du Directeur territorial de l’Office national des forêts ;

ARRÊTE

Article 1er : La forêt communale de VENOSC (Isère), d’une contenance de 264,92 ha, est affectée
prioritairement à  la fonction écologique et à la fonction sociale, tout en assurant la fonction de
protection contre les risques naturels, dans le cadre d’une gestion durable multifonctionnelle.

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-02-22-006 - Arrêté portant approbation du document d’aménagement de la forêt communale de
 Venosc - 2017 / 2040 - Arrêté d’aménagement DRAAF/SERFOBE n° FR84-121 217



Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 189,30 ha, actuellement composée d’épicéa
(90%) et de feuillus divers (10%). 75,62 ha, sont non boisés.
L’ensemble de la forêt correspond à des zones hors sylviculture, laissées en évolution naturelle
pendant la durée de l’aménagement.

Article 3 : Pendant une durée de 24 ans (2017 - 2040) 
La forêt sera constituée d’un groupe de gestion, un groupe hors sylviculture, d’une contenance de
264,92 ha, qui sera laissé en évolution naturelle.

L’Office national des forêts informera régulièrement la commune de l’état de l’équilibre sylvo-
cynégétique  dans  la  forêt  et  proposera  toutes  les  mesures  nécessaires  à  son  maintien  ou  son
rétablissement,  en  s’assurant  en  particulier  que  le  niveau  des  demandes  de  plans  de  chasse
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés
sur les peuplements.
Les mesures définies par l’aménagement visant à la préservation de la biodiversité courante, ainsi
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de l'Isère.

Lyon, le 22 février 2017

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,
Le chef du service régional de la forêt, du bois et des énergies

Mathilde MASSIAS
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-02-21-026

Arrêté portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale de

Saint-Nizier-du-Moucherotte - 2016 / 2035 - Arrêté

d’aménagement DRAAF/SERFOBE n° FR84-131
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P R É F E C T U R E  D E  L A  R É G I O N  A U V E R G N E - R H Ô N E - A L P E S

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

Service régional de la forêt, du bois et des énergies

Département : Isère
Surface de gestion : 230,43 ha
Révision d’aménagement forestier
Arrêté d’aménagement n° FR84-131

Arrêté portant approbation
du document d’aménagement

Forêt communale de
SAINT-NIZIER-DU-MOUCHEROTTE

2016 / 2035

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L124-1, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5, D212-6 et D214-15
à D214-21-1 du Code Forestier ;

VU le schéma régional d’aménagement de Rhône-Alpes approuvé par arrêté du 23 juin 2006 ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er décembre 1999 portant approbation de l’aménagement de la forêt
communale de SAINT-NIZIER-DU-MOUCHEROTTE pour la période 2000-2014 ;

VU l’arrêté  n°  2016-26 du 8  juillet  2016 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Gilles
PELURSON,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la  délibération  du  conseil  municipal  de  la  commune  de  SAINT-NIZIER-DU-
MOUCHEROTTE en date  du 30 juin 2016,  donnant  son accord sur le  projet  d’aménagement
forestier qui lui a été proposé par l’Office national des forêts ;

VU le dossier d’aménagement déposé le 21 décembre 2016 ; 

SUR proposition du Directeur territorial de l’Office national des forêts ;

ARRÊTE

Article  1er :  La  forêt communale  de  SAINT-NIZIER-DU-MOUCHEROTTE (Isère),  d’une
contenance de 230,43 ha, est  affectée prioritairement à la fonction écologique et  à la fonction
sociale, tout en assurant la fonction de production ligneuse et la fonction de protection contre les
risques naturels, dans le cadre d’une gestion durable multifonctionnelle.

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 165,83 ha, actuellement composée d’épicéa
commun (40%), de pin à crochets (30%), de sapin pectiné (28%) et hêtre (2%). 64,60 ha sont non
boisés.

La surface boisée est constituée de 43,10 ha en sylviculture, qui seront traités en futaie irrégulière.
Le reste de la surface boisée, soit 122,73 ha, correspond à des zones hors sylviculture, laissées en
évolution naturelle pendant la durée de l’aménagement.
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Dans les zones en sylviculture, les essences objectifs principales qui déterminent sur le long terme
les grands choix de gestion de ces peuplements seront l’épicéa commun (30,10 ha), le sapin pecti-
né (11 ha) et le hêtre (2 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences objectifs asso-
ciées ou comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2016 - 2035) 

– La forêt sera divisée en 2 groupes de gestion :

• un  groupe  de  futaie  irrégulière,  d’une  contenance  de  77,07  ha,  dont  43,10  ha
susceptibles de production ligneuse, qui sera parcouru, sur 22 ha, par des coupes visant à
se rapprocher d’une structure équilibrée, selon une rotation variant de 12 à  15 ans en
fonction de l’état des peuplements ;

• un  groupe  hors  sylviculture,  d’une  contenance  de  153,36  ha,  qui  sera  laissé  en
évolution naturelle.

– 300 m de pistes seront créés afin d’améliorer la desserte du massif.

L’Office national des forêts informera régulièrement la commune de l’état de l’équilibre sylvo-
cynégétique  dans  la  forêt  et  proposera  toutes  les  mesures  nécessaires  à  son  maintien  ou  son
rétablissement,  en  s’assurant  en  particulier  que  le  niveau  des  demandes  de  plans  de  chasse
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés
sur les peuplements.
Les mesures définies par l’aménagement visant à la préservation de la biodiversité courante, ainsi
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Isère.

Lyon, le 21 février 2017

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la Forêt,
Le chef du service régional de la forêt, du bois et des énergies

Mathilde MASSIAS
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-05-02-001

Arrêté portant cessation d’activité de l’établissement

d’enseignement de la conduite, à titre onéreux, des

véhicules à moteur et de la sécurité routière de Madame

Emilie DETROYAT àLa Motte d’Aveillans
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Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Bureau Education Routière
Agréments des établissements d’enseignement de la conduite 
automobile
Affaire suivie par : Laurence DI TOMMASO
Tél.: 04 38 37 26 54 - Fax : 04 38 37 26 52
Courriel : laurence.di-tommaso@isere.gouv.fr

Arrêté n° 38-2017

portant cessation d’activité de l’établissement d’enseignement de la conduite, à titre onéreux, des
véhicules à moteur et de la sécurité routière de Madame Emilie DETROYAT à La Motte d’Aveillans

LE PREFET  DE L ISERE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 ;

Vu le  décret  n°  2000-1335  du  26  décembre  2000  relatif  à  l’enseignement  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté n°01-000-26A du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu  l’arrêté  du 8  janvier  2001  créant  un  registre  national  de l’enseignement  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-068-0019 en date du 09 mars 2015 portant délégation de signature à
Madame Marie-Claire BOZONNET, directrice départementale des territoires de l’Isère ;

Vu la décision n° 2015-076-0021 en date du 17 mars 2015 portant subdélégation de signature de
Madame la directrice départementale des territoires ;

Vu la  loi  n°2015-990  du  6  août  2015  pour  la  croissance,  l’activité  et  l’égalité  des  chances
économiques, et notamment son article 23 modifiant l’article L213-1 du code de la route ;

Vu l’arrêté du 14 octobre 2016 modifiant l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié, relatif à l’exploitation des
établissements d’enseignement,  à  titre onéreux,  de la  conduite des véhicules à moteur et  de la
sécurité routière ;

Vu l’arrêté  préfectoral  modifié  n°2011-062-0014 du  3  mars  2011,  autorisant  Madame  Emilie
DETROYAT à exploiter l’établissement d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de
la  sécurité  routière, dénommé  AUTO ECOLE MOTTOISE « DRIVER 38 »,  situé  3  Place  Villard
Merlat 38770 LA MOTTE D’AVEILLANS, sous le numéro E 1103808670 ;

Considérant le courrier de Madame Emilie DETROYAT, nous informant de la fermeture de son 
établissement ;
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Sur proposition de la directrice départementale des territoires de l’Isère :

A  R  R  E  T  E

Article 1 – L’arrêté préfectoral modifié n° 2011-062-0014 du 3 mars 2011 est abrogé.

Article 2 – La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des 
informations la concernant en s’adressant au Bureau éducation routière de la Direction 
départementale des territoires.

Article 3 –  Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère et la directrice départementale des
territoires  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont
mention sera insérée au recueil des actes administratifs, dont copie sera adressée à :

                                                                                             
Fait à Grenoble, le 2 mai 2017

                                                              Le Préfet
                            Pour le Préfet et par délégation,

                                                                       La Directrice départementale des territoires,
                                                                          Pour la Directrice départementale des territoires,
                                                                               Le Chef du Bureau de l’Education Routière,

Signé

                         
                                                                                                Jean-Louis DROIN
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-04-20-003

Arrêté portant extension du périmètre

de l’Association Syndicale Autorisée (ASA) Vercors
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Direction Départementale des Territoires
Service Aménagement Sud-Est
Pôle Urbanisme et Planification

ARRÊTÉ N° 38-2017-

portant extension du périmètre
de l’Association Syndicale Autorisée (ASA) VERCORS

LE PRÉFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  l’ordonnance  n°2004-632  du  1er  juillet  2004  relative  aux  associations  syndicales  de
propriétaires et le décret d’application n°2006-504 du 3 mai 2006 ;

Vu  la  délibération  du  2  Octobre  2015  et  du  3  Mars  2017 du  syndicat  de  l’ASA VERCORS
approuvant l’extension de son périmètre en vue de la création de la route forestière du « Malton » ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les Régions et les Départements,

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  Directions  Départementales
Interministérielles,

VU l'arrêté n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la Direction Départementale
des Territoires de l'Isère,

VU l’arrêté préfectoral en date du 7 novembre 2016 donnant délégation de signature à Madame
Marie-Claire BOZONNET Directrice Départementale des Territoires de l’Isère ;

VU la décision de subdélégation de signature en date du 8 novembre 2016 donnant délégation de
signature  à  Madame  Clémentine  BLIGNY,  Chef  du  Service  Environnement  de  la  Direction
Départementale des Territoires de l’Isère, et à Monsieur Jacques LIONET, son Adjoint ;

Considérant  les  actes  d’adhésion  des  dix-huit  propriétaires d’immeubles  concernés  par  la
demande d'extension de l’association ;

Considérant que la superficie de l'extension demandée atteint 91 ha, 59 a et 83 ca soit 6,92 % de
la superficie totale de l’association ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de l’Isère :

ARRÊTE

Article 1er :

L’ASA VERCORS est étendue par l’inclusion de parcelles suivantes :
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COMMUNES SECTIONS N° SURFACES PROPRIÉTAIRES

RENCUREL E 130 3,4930 COLLAVET INDIVISION
LANS EN V. B 667 0,1650 MURE RAVAUD NICOLE
LANS EN V. B 672 0,1740 MURE RAVAUD NICOLE
LANS EN V. B 669 1,7000 MURE RAVAUD NICOLE
COGNIN LES G. B 139 0,1200 COMMUNE DE COGNIN LES G.
COGNIN LES G. B 138 0,5200 COMMUNE DE COGNIN LES G.
COGNIN LES G. B 143 0,5277 COMMUNE DE COGNIN LES G.
COGNIN LES G. B 140 0,8880 COMMUNE DE COGNIN LES G.
COGNIN LES G. B 137 4,7840 COMMUNE DE COGNIN LES G.
COGNIN LES G. B 661 20,0700 COMMUNE DE COGNIN LES G.
COGNIN LES G. B 136 21,2280 COMMUNE DE COGNIN LES G.
COGNIN LES G. B 156 1,8160 CRET JEAN CLAUDE
COGNIN LES G. B 142 3,5800 MARTINAIS HENRI
VILLARD DE L. B 390 0,4601 LEVEQUE FRANCK
VILLARD DE L. B 391 0,6302 LEVEQUE FRANCK
VILLARD DE L. B 392 0,6100 LEVEQUE FRANCK
VILLARD DE L. B 393 1,2510 LEVEQUE FRANCK
VILLARD DE L. B 394 0,2060 LEVEQUE FRANCK
VILLARD DE L. B 395 0,6177 LEVEQUE FRANCK
VILLARD DE L. B 396 0,3908 LEVEQUE FRANCK
VILLARD DE L. B 397 0,1754 LEVEQUE FRANCK
VILLARD DE L. B 404 0,4181 LEVEQUE FRANCK
VILLARD DE L. B 405 0,8623 LEVEQUE FRANCK
VILLARD DE L. B 444 0,8397 LEVEQUE FRANCK
ENGINS B 195 1,6050 ARNAUD CHRISTIAN
ENGINS B 196 0,5980 ARNAUD CHRISTIAN
ENGINS B 248 0,3660 BOCCON-GEBEAUD JEAN
ENGINS B 249 0,3655 CANAPLE HENRI
ENGINS B 252 0,6780 CANAPLE HENRI
ENGINS B 253 0,3080 CANAPLE HENRI
ENGINS B 266 2,2065 CHABERT.BAILLY INDIVISION
ENGINS B 259 1,7292 CHAVAL BRIGITTE
LANS EN VERCORB 13 0,1280 COLLAVET CHRISTIAN
LANS EN VERCORB 535 0,2177 COLLAVET CHRISTIAN
ENGINS B 241 0,2355 COLOMB MURET LUCIENNE
ENGINS B 187 3,2390 COMMUNE ENGINS
ENGINS B 202 0,1122 COMMUNE ENGINS
ENGINS B 203 0,3423 COMMUNE ENGINS
ENGINS B 209 3,4400 COMMUNE ENGINS
ENGINS B 236 1,6734 COMMUNE ENGINS
ENGINS B 254 0,2280 COMMUNE ENGINS
ENGINS B 258 1,6500 COMMUNE ENGINS
ENGINS B 262 1,5920 COMMUNE ENGINS
LANS EN VERCORA 172 0,0373 COMMUNE LANS EN VERCORS
LANS EN VERCORA 173 0,0078 COMMUNE LANS EN VERCORS
LANS EN VERCORA 300 0,8791 COMMUNE LANS EN VERCORS
LANS EN VERCORA 303 0,5427 COMMUNE LANS EN VERCORS
ENGINS B 244 0,9710 COYNEL CASIMIR
ENGINS B 261 1,3341 COYNEL INDIVISION INDIVISION
LANS EN VERCORB 5 1,5850 DEL PAR JANINE

TOTAL 91,5983 ha
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Article 2 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Il sera affiché
dans les communes concernées par le périmètre de l'ASA VERCORS dans un délai de quinze
jours  à  compter  de  la  date  de  sa  publication.  Il  sera  notifié  aux  propriétaires  membres  de
l’association.

Article 3 :

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  Tribunal  Administratif  de  Grenoble
(2 Place de Verdun – 38 000 Grenoble), dans le délai de deux mois à compter de sa publication,
de sa notification ou de son affichage.

Article 4 :

Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Isère, Madame la Directrice Départementale
des Territoires,  et  Monsieur  le  Président  de l'Association  Syndicale  Autorisée VERCORS sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Grenoble, le 20 avril 2017
Pour la Directrice Départementale des 
Territoires
La Chef du Service Environnement

Clémentine BLIGNY
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2016-07-26-004

Arrêté portant modification du périmètre de l’Association

Syndicale Autorisée Vercors 4 Montagnes
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Direction départementale des Territoires
Service Aménagement Sud Est
Pôle Urbanisme et Planification

ARRETE n° 2016
Portant modification du périmètre de l’Association Syndicale Autorisée 

Vercors 4 MONTAGNES

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU l’ordonnance  n°2004-632  du  1er juillet  2004  relative  aux  associations  syndicales  de
propriétaires ;

VU le  décret  d’application  n°2006-504  du  3  mai  2006 relative  aux associations  syndicales  de
propriétaires ;

VU le compte rendu du conseil syndical du 20 octobre 2015 par lequel les membres du syndicat
ont  approuvé  l’extension  du  périmètre  de  l’association  syndicale  autorisée  Vercors  4
Montagnes sur la commune de Saint Quentin sur Isère ;

CONSIDERANT les actes d’adhésion des quinze propriétaires de parcelles bâties et non bâties
faisant l’objet d’une demande d’extension du périmètre de ladite association ;

CONSIDERANT que la contenance cadastrale totale des parcelles à inclure dans le périmètre est
de  79ha  67a  et  23  ca,  représentant  une  augmentation  de  6,43 % de  la  superficie  totale  de
l’association ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires de l'Isère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  : L’association syndicale autorisée Vercors 4 montagnes est étendue par l’inclusion des 
parcelles sises :

sur la commune de Saint Quentin sur Isère: parcelles – superficie – propriétaires

D 28 : 2,144 ha
D 34 : 0,551 ha
appartenant à M. BELLIER Joseph domicilié Le village 38210 LA RIVIERE

D 29 : 6,3010 ha
appartenant à l’indivision de la famille BELLIER domiciliée chez M. BELLIER Joseph Le village 
38210 LA RIVIERE
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D 113 :  0,3430 ha
appartenant à l’indivision de la famille BESSOUD domiciliée chez M. Bruno BESSOUD 16 rue
Gérard Philippe 38600 FONTAINE

D 46 : 3,25 ha
D 54 : 4,205 ha
appartenant à M. Paul BIETRIX-OGIER domicilié 1258 rue du Vercors 38210 SAINT QUENTIN
SUR ISERE

D 53 : 1,1277 ha
D 120 : 0,102 ha
appartenant à l’indivision de la famille BLANC chez M. Robert BLANC domicilié 46 rue des lavures
38210 SAINT QUENTIN SUR ISERE

D 18 : 9,024 ha
D 19 : 8,506 ha
D 23 : 2,767 ha
D 33 : 2,767 ha
D 35 : 2,767 ha
appartenant à M. Gabriel BOREL-FAURE domicilié 236  rue de la rivière 38210 SAINT QUENTIN
SUR ISERE

D 40 : 2,0217 ha
D 64 : 0,8829 ha
D 65 : 0,0500 ha
appartenant à M. Maurice BOREL-FAURE domicilié le village 38210 LA RIVIERE

D 104 : 7,1700 ha
appartenant à M. Pierre BURLAT domicilié 14 chemin des Allards 38210 TULLINS

D 22 : 5,8520 ha
appartenant à M. Raymond CARON domicilié le puits 38210 POLIENAS

D 67 : 6,1578 ha
AC 142 : 0,1477 ha
appartenant  à Mme Raymonde CARREL domiciliée 182 impasse des Brunières 38210 SAINT
QUENTIN SUR ISERE

D 31 : 0,7360 ha
appartenant  à  Mme Geneviève CHANIN-GENTIL domiciliée  99  chemin  de  la  Pératière  38210
CRAS

D 112 : 0,2560 ha
D 114 : 0,3550 ha
appartenant à M. Patrick CHEVILLAT domicilié 69 impasse de la Guillotière 38470 VATILIEU

D 51 : 1,3110 ha
appartenant à la succession de M. Jean CHEVILLAT chez Mme Marie-Thérèse COUX domiciliée
2257 route de Charroi 38470 VINAY

D 107 : 1,9560 ha
D 109 : 1,8985 ha
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appartenant à Mme Madeleine COTTET domiciliée Pontonnière 38210 LA RIVIERE

D 45 : 1,8940 ha
appartenant à M. Robert FORTIER-POCETTI domicilié 39 rue de New York 38000 GRENOBLE

D 106 : 4,4560 ha
D 115 : 0,6730 ha
appartenant  à  Mme  Marie-Thérèse  GARAVEL domiciliée  722  boulevard  de  la  Marine  83400
HYERES

ARTICLE 2     :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
l’Isère. Il sera affiché dans la commune de SAINT QUENTIN SUR ISERE dans un délai de quinze
jours à compter de la date de publication. Il sera notifié par le président aux propriétaires membres
de l’association.

ARTICLE 3   :  Le présent  arrêté  peut  faire l’objet  d’un recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Grenoble situé place de Verdun 38000 Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa
publication, de sa notification ou de son affichage.

ARTICLE 4     :  Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère, la Directrice Départementale des
Territoires de l'Isère et le président de l’Association Syndicale Autorisée Vercors 4 Montagnes sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                Grenoble, le 26 juillet 2016

                                                   Pour le Préfet et par délégation 
                                                La Directrice départementale des territoires

               signé         Marie-Claire BOZONNET
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-05-02-006

Arrêté portant sur la création de l’agrément de Monsieur

Jean-Luc PLASSON

exploitant de l’AUTO ECOLE « ST CLAIROISE »
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Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Bureau Education Routière
Agréments des établissements d’enseignement de la conduite 
automobile
Affaire suivie par : Laurence DI TOMMASO
Tél.: 04 38 37 26 54 - Fax : 04 38 37 26 52
Courriel : laurence.di-tommaso@isere.gouv.fr

ARRÊTE N° 38-2017-
portant sur la création de l’agrément de Monsieur Jean-Luc PLASSON

exploitant de l’AUTO ECOLE « ST CLAIROISE »

LE PREFET DE L’ISERE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à R.213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  0100026A  du  8  janvier  2001  modifié  relatif  à  l’exploitation  des
établissements d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite des véhicules à moteur  et  de la
sécurité routière ;

Vu  l’arrêté  du 8  janvier  2001  créant  un  registre  national  de l’enseignement  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’ordonnance  n°  2014-1090  du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en  accessibilité  des
établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie
pour des personnes handicapées ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-068-0019 en date du 09 mars 2015 portant délégation de signature à
Madame Marie-Claire BOZONNET, directrice départementale des territoires de l’Isère ;

Vu la décision n° 2015-076-0021 en date du 17 mars 2015 portant subdélégation de signature de
Madame la directrice départementale des territoires ;

Vu la  loi  n°2015-990  du  6  août  2015  pour  la  croissance,  l’activité  et  l’égalité  des  chances
économiques, et notamment son article 23 modifiant l’article L213-1 du code de la route ;

Vu l’arrêté du 14 octobre 2016 modifiant l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié, relatif à l’exploitation des
établissements d’enseignement,  à  titre onéreux,  de la  conduite des véhicules à moteur et  de la
sécurité routière ;

Considérant la demande présentée par Monsieur Jean-Luc PLASSON en date du 25 avril 2017, en
vue d’être autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de l’Isère :
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A  R  R  E  T  E

Article 1er – Monsieur Jean-Luc PLASSON est autorisé à exploiter, sous le n°  E1703800170  un
établissement  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la
sécurité routière, dénommé AUTO ECOLE « ST CLAIROISE » ,  situé 1 Rue Emile Romanet à  ST
CLAIR DU RHONE (38370).

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les
formations  aux catégories de permis suivantes :
  - B - AAC - CS -B1 - 

Article 4 –  Le présent  agrément  n’est  valable que pour  l’exploitation,  à titre personnel  par  son
titulaire,  sous réserve de  l’application  des prescriptions  de l’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2001
susvisé.

Article 5 –  Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un
autre exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant
la date du changement ou de la reprise.

Article 6 –  Pour  toute transformation du local  d’activité,  tout  abandon ou toute extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les
articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 8 – Le présent agrément et  toute décision affectant  sa validité seront  enregistrés dans le
registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité .
Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
toute  personne peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou suppression des
informations  la  concernant,  en  s’adressant  au  Bureau  éducation  routière  de  la  Direction
départementale des territoires.

Article 9 –  Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère et la directrice départementale des
territoires  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont
mention sera insérée au recueil des actes administratifs, dont copie sera adressée à :

                                                                                             
Fait à Grenoble, le 2 mai 2017

                                                                          Le Préfet,
                             Pour le Préfet et par délégation,

                                                                      La Directrice départementale des territoires,
                                                                      Pour la Directrice départementale des territoires,

                                                                       Le Chef du bureau de l’ Education Routière,

Signé
                         
                                                                                                Jean-Louis DROIN
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Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Bureau Education Routière
Gestion administrative des établissements et 
enseignants de la 
conduite automobile et de la sécurité routière
Affaire suivie par : Laurence DI TOMMASO
Tél.: 04 38 37 26 54 - Fax : 04 38 37 26 52
Courriel :laurence.di-tommaso  @isere.gouv.fr

ARRÊTE N° 38-2017-

portant sur le renouvellement quinquennal de l’agrément de Monsieur Jean-Claude BRUNEL-FINET
exploitant de l’AUTO ECOLE « LESDIGUIERES » à Grenoble

LE PREFET DE L ISERE

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à  R.213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  0100026A du 8 janvier  2001 modifié  relatif  à  l’exploitation des établissements
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’ordonnance n° 2014-1090 du 26 septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements
recevant du public, des transports publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie pour des personnes
handicapées ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2015-068-0019  en  date  du  09  mars  2015  portant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, directrice départementale des territoires de l’Isère ;

Vu la décision n° 2015-076-0021 en date du 17 mars 2015 portant subdélégation de signature de Madame
la directrice départementale des territoires ;

Vu la loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques, et
notamment son article 23 modifiant l’article L213-1 du code de la route ;

Vu  l’arrêté  du  14  octobre  2016  modifiant  l’arrêté  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière ;

Vu l’arrêté préfectoral modifié n° 2007-05683 du 9 juillet 2007, autorisant Monsieur Jean-Claude BRUNEL-
FINET à exploiter l’établissement d’enseignement à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et
de la  sécurité  routière,  dénommé AUTO ECOLE « LESDIGUIERES » situé 13 Rue Lesdiguières 38000
GRENOBLE sous le numéro E0203802740;

Considérant la demande de renouvellement présentée par Monsieur Jean-Claude BRUNEL-FINET en date
du 26 avril 2017 en vue d’être autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;
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Considérant qu’il ressort des pièces déposées que les conditions légales et réglementaires pour pouvoir
renouveler l’agrément sont remplies ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de l’Isère :

            A R R E T E

Article 1er  – Monsieur Jean-Claude BRUNEL-FINET est autorisé à exploiter, sous le n°E0203802740, un
établissement d’enseignement ,  à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière, dénommé AUTO ECOLE « LESDIGUIERES » situé 13 Rue Lesdiguières 38000 GRENOBLE.

Article 2  – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 
Sur demande de l’exploitant, présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément,
celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises ,

Article  3  – L’établissement  est  habilité,  au  vu  des  autorisations  d’enseigner  fournies,  à  dispenser  les
formations aux catégories de permis suivantes,
- B - AAC - CS - B1 -

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par
son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une nouvelle
demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté susvisé.

Article 8 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté
du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute 
personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations la 
concernant, en s’adressant au Bureau éducation routière de la Direction départementale des territoires.

Article 9 – Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère et la directrice départementale des territoires
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au
recueil des actes administratifs.
                                                                                             

Fait à Grenoble, 02 mai 2017

                                                                   Le Préfet
                                           Pour le Préfet et par délégation,

                                                                        La Directrice départementale des territoires,
                                                                                Pour la Directrice départementale des territoires,
                                                                            Le Chef du Bureau de l’Education Routière,

Signé
                         

                                                                                                         Jean-Louis DROIN
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Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Bureau Education Routière
Gestion administrative des établissements et 
enseignants de la 
conduite automobile et de la sécurité routière
Affaire suivie par : Laurence DI TOMMASO
Tél.: 04 38 37 26 54 - Fax : 04 38 37 26 52
Courriel :laurence.di-tommaso  @isere.gouv.fr

ARRÊTE N° 38-2017-

portant sur le renouvellement quinquennal de l’agrément de Monsieur Nicolas KLODZINSKI
exploitant de l’AUTO ECOLE « LES 3 FAC » à Gières

LE PREFET DE L ISERE

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à  R.213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  0100026A du 8 janvier  2001 modifié  relatif  à  l’exploitation des établissements
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’ordonnance n° 2014-1090 du 26 septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements
recevant du public, des transports publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie pour des personnes
handicapées ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2015-068-0019  en  date  du  09  mars  2015  portant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, directrice départementale des territoires de l’Isère ;

Vu la décision n° 2015-076-0021 en date du 17 mars 2015 portant subdélégation de signature de Madame
la directrice départementale des territoires ;

Vu la loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques, et
notamment son article 23 modifiant l’article L213-1 du code de la route ;

Vu  l’arrêté  du  14  octobre  2016  modifiant  l’arrêté  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière ;

Vu l’arrêté préfectoral modifié n° 2007-04981 du 22 juin 2007, autorisant Monsieur Nicolas KLODZINSKI à
exploiter l’établissement d’enseignement à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière, dénommé AUTO ECOLE « LES 3 FAC » situé Carreau Rive Gauche – Bat K – Domaine
Universitaire 38610 GIERES sous le numéro E0203806530;

Considérant la demande de renouvellement présentée par Monsieur Nicolas KLODZINSKI en date du 18
avril 2017 en vue d’être autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;
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Considérant qu’il ressort des pièces déposées que les conditions légales et réglementaires pour pouvoir
renouveler l’agrément sont remplies ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de l’Isère :

            A R R E T E

Article  1er  –  Monsieur  Nicolas  KLODZINSKI  est  autorisé  à  exploiter,  sous  le  n°E0203806530,  un
établissement d’enseignement ,  à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière,  dénommé  AUTO  ECOLE  « LES  3  FAC » situé  Carreau  Rive  Gauche  –  Bat  K  –  Domaine
Universitaire 38610 GIERES .

Article 2  – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 
Sur demande de l’exploitant, présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément,
celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises ,

Article  3  – L’établissement  est  habilité,  au  vu  des  autorisations  d’enseigner  fournies,  à  dispenser  les
formations aux catégories de permis suivantes,
- B - AAC - CS - B1 -

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par
son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une nouvelle
demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté susvisé.

Article 8 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté
du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute 
personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations la 
concernant, en s’adressant au Bureau éducation routière de la Direction départementale des territoires.

Article 9 – Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère et la directrice départementale des territoires
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au
recueil des actes administratifs.
                                                                                             

Fait à Grenoble, 02 mai 2017

                                                                   Le Préfet
                                           Pour le Préfet et par délégation,

                                                                        La Directrice départementale des territoires,
                                                                                Pour la Directrice départementale des territoires,
                                                                            Le Chef du Bureau de l’Education Routière,

Signé
                         

                                                                                                         Jean-Louis DROIN
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Direction Départementale des Territoires                                        

ARRETE PREFECTORAL n°

Présidence de la réunion du comité consultatif de la réserve naturelle nationale du lac Luitel 

le 7 juin 2017

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier  de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.332-1 et suivants et R.332-15 à
332-17 concernant le comité consultatif d’une réserve naturelle ;

VU le décret du 03/04/1991 portant création de la réserve naturelle nationale du Lac du Luitel ;

VU l’arrêté préfectoral 2015-097-0038 du 7/04/2015 portant composition du comité consultatif
de la réserve naturelle nationale du Lac du Luitel ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU l’arrêté préfectoral du 7 novembre 2016 portant délégation de signature à Mme Marie-
Claire Bozonnet, Directrice départementale des Territoires de l’Isère ;

VU la décision du 8 novembre 2016 de Mme Marie-Claire Bozonnet, Directrice départementale
des Territoires de l’Isère, portant subdélégation de signature ;

Considérant  les  empêchements,  du  préfet  de  l’Isère,  de  la  secrétaire  générale  de  la
préfecture, du secrétaire général adjoint de la préfecture, de la directrice départementale des
Territoires, du directeur départemental adjoint des Territoires, le  7 juin 2017 pour présider la
réunion du Comité consultatif du Lac du Luitel.

ARRETE

ARTICLE  1er -  Délégation  est  donnée  à  Mme  Clémentine  Bligny,  Chef  du  service
environnement à la direction départementale des territoires de l’Isère, à l’effet de présider la
réunion du comité consultatif de la réserve naturelle nationale du Lac du Luitel le 7 juin 2017.

ARTICLE 2 -La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Isère , la Directrice départementale
des Territoires sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de l’Isère.

Grenoble le 25 avril 2017

LE PRÉFET

Lionel BEFFRE

Direction départementale des Territoires –service environnement- -38 040 Grenoble cedex 9
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté préfectoral n°

autorisant Monsieur Eric GREFFE-FONTEYMOND à effectuer des tirs de défense en
vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus"

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ;
L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2
et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du  5 juillet 2016 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2016-2017 ;

Vu l’arrêté  du  10 avril  2017 fixant  un nombre supplémentaire  de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2016-2017 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31
juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin
2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1 juillet 2016 et n° 38-2016-12-12-062 du 12 décembre
2016 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense
renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application de l’arrêté interministériel
du  15  mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent  être  accordées par  les préfets  concernant  le  loup
(Canis lupus), dans le département de l’Isère ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 38-2015-341-DDT04 du 7 décembre 2015 portant nomination
des lieutenants de louveterie ;

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-04-28-006 - Arrêté préfectoral autorisant Monsieur Eric GREFFE-FONTEYMOND à effectuer des
tirs de défense en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus" 246



Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-0426-002 du 26 avril 2017 délimitant pour le département
les unités d’action prévues par l’arrêté du 30 juin 2015 susvisé ;

Vu la  demande  en  date  du  15  avril  2017  par  lequel  Monsieur  Eric  GREFFE-
FONTEYMOND demande à être autorisé à effectuer des tirs avec arme à feu de catégorie
D1 ou C, pour protéger son troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus" ;

Vu la visite sur place de la DDT le 20 avril 2017 et le compte-rendu de cette visite ;

Considérant que Monsieur Eric GREFFE-FONTEYMOND a mis en œuvre des mesures
de protection contre la prédation du loup consistant en des visites quotidiennes et au
parcage dans un parc de protection électrifié de son troupeau ; et qu’il est ainsi considéré
comme protégé ;

Considérant  que la commune de Vatilieu sur laquelle se trouvent les unités pastorales
exploitées par le troupeau de Monsieur Eric GREFFE-FONTEYMOND est située en unité
d’action définie par l’arrêté préfectoral du 30 juin 2016 susvisé ;

Considérant  que  trois  attaques  imputables  au  loup  occasionnant  16  victimes  sur  le
troupeau de Monsieur Eric GREFFE-FONTEYMOND ont eu lieu les 14, 16 et 17 avril 2017
sur la commune de Vatilieu;

Considérant qu’en l’absence de solution alternative satisfaisante, la réalisation de tirs de
défense avec arme à feu de catégorie D1 ou C, est la seule mesure de nature à permettre
de  prévenir  la  survenance  de  dommages  au  troupeau  de  Monsieur  Eric  GREFFE-
FONTEYMOND  ;

Considérant que la réalisation de ces tirs de défense ne saurait être nuisible au maintien
du loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dès
lors  qu’elle  respecte  le  plafond  de  spécimens  de  loups  dont  la  destruction  peut  être
autorisée, tel qu’il est fixé par les arrêtés ministériels du 5 juillet 2016 et du 10 avril 2017 ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Monsieur Eric GREFFE-FONTEYMOND est autorisé à réaliser des tirs pour
défendre  son  troupeau  contre  la  prédation  du  loup,  dans les  conditions  fixées  par  le
présent  arrêté  et  par  l’arrêté  ministériel  du  30  juin  2015  susvisé,  ainsi  que  dans  les
conditions générales de sécurité édictées par l’Office national de la chasse et de la faune
sauvage.

ARTICLE 2 : Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de  l’autorisation, sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de
chasser valable pour l’année en cours   ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’elle
soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du
10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31 juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18
mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1
juillet  2016  et  n°  38-2016-12-12-062  du  12  décembre  2016  fixant  la  liste  des
personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux
opérations de tir de prélèvement, en application de l’arrêté interministériel du 15
mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
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interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le
loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère.

Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois.

ARTICLE 3 :  Les tirs de défense sont  réalisés à proximité immédiate du troupeau de
Monsieur Eric GREFFE-FONTEYMOND, regroupé dans un parc de protection électrifié au
sein de l’alpage et des parcours mis en valeur et situés sur la commune de Vatilieu.

ARTICLE 4 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute
la période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 3.

ARTICLE  5 :  Les  armes  autorisées  pour  la  réalisation  du  tir  de  défense  sont  celles
appartenant aux catégories D1 ou C visées à  l’article R.311-2 du code de la  sécurité
intérieure, et notamment les carabines à canon rayé.

L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• le  nom des  chasseurs  mandatés  par l’éleveur  pour  mettre  en  œuvre  le  tir  de
défense ;

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices.

ARTICLE 7 :  Si un loup est blessé dans le cadre de la mise en œuvre de la présente
autorisation,  Monsieur  Eric  GREFFE-FONTEYMOND informe  sans  délai  le  service
départemental de l'ONCFS qui est chargé de rechercher l’animal et d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la mise en œuvre de la présente autorisation, Monsieur
Eric GREFFE-FONTEYMOND informe sans délai le service départemental de l'ONCFS
qui informe le préfet.

L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, dans le cas d’un loup blessé
retrouvé  mort  ou  considéré  par  l’ONCFS  comme  mortellement  blessé,  ou  d’un  loup
prélevé dans le cadre d’une autre opération de tir de défense ou de prélèvement, dès lors
qu’un seuil correspondant au plafond défini par les arrêtés ministériels du 5 juillet 2016 et
du 10 avril 2017 est atteint.

ARTICLE 8 : La présente autorisation cesse de produire effet si le plafond fixé par l’arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les
préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint.

ARTICLE 9 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 juin 2021.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à la mise en place des mesures de protection ;
• au maintien de la commune en unité d’action ;
• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 
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susvisé ;
• à la validité du permis de chasser des personnes susvisées.

ARTICLE 10 : Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont attachées.

ARTICLE 11 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 12 :  Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Grenoble, six place de Verdun 38 000 Grenoble, dans
les deux mois suivant sa notification ou sa publication.

ARTICLE  13 : La Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  la  Directrice
départementale  des territoires  de l’Isère,  le  Chef  du  service  départemental  de  l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage de l’Isère et le Commandant du groupement
de gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
l’Isère.

Grenoble, le 28 avril 2017

Le Préfet

Lionel BEFFRE
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-04-25-002

Arrêté préfectoral complémentaire portant complément à

l'AP n°2003-06320 du 19/06/03 autorisant au titre de

l'article L.241-3 du code de l'environnement le système

d'assainissement de Tullins
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Arrêté préfectoral complémentaire N°                          portant complément à l’arrêté
préfectoral N°2003-06320 du 19 juin 2003 autorisant au titre de l’article L.214-3 du

code de l’environnement le système d’assainissement de TULLINS.

Le Préfet de l’Isère.
Chevalier de la Légion d’Honneur.
Chevalier de l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de l’environnement, articles L.214-1 à 11, R.214-1 à 56 et R.211-11-1 à R.211-11-3 ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2224-6, L.2224-10 à
L.2224-15, L.2224-17, R.2224-6 à R.2224-17 ;

Vu le code de la santé publique, articles L.1331-1 à L.1331-31 et R.1331-1 à R.1331-11 ;

Vu l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions
polluantes et des déchets ;

Vu  l’arrêté  du  25  janvier  2010  modifié  relatif  aux  méthodes  et  critères  d’évaluation  de  l’état
écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application
des articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes collectifs et aux installations d’assainissement
non collectif  à  l’exception des installations d’assainissement  non collectif  recevant  une charge
brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu  l’arrêté  du  Préfet  coordonnateur  de  bassin  du  3  décembre  2015  approuvant  le  schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin 2016-2021 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2003-06320 du 19 juin 2003 autorisant le transit et le traitement des eaux
usées du SIVU de la Fure ;

Vu  l’arrêté  N°2011341-0024 du  7  décembre 2011 relatif,  entre  autres,  à  la  surveillance  de la
présence de micropolluants dans les eaux rejetées vers le milieu aquatique ;

Vu la note technique du 12 août 2016 relative à la recherche de micropolluants dans les eaux
brutes  et  dans  les  eaux  usées  traitées  de  stations  de  traitement  des  eaux  usées  et  à  leur
réduction ;

Vu le rapport rédigé par le service chargé de la police de l’eau en date du 08 février 2017 ;

Vu  l’avis  émis  par  le  Conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques en date du 23 février 2017 ;
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Vu le projet d’arrêté adressé au Syndicat Intercommunal du Bassin de la Fure en date du 21 mars
2017 ;

Vu l’avis émis le 28 mars 2017 par le Syndicat Intercommunal du Bassin de la Fure sur le projet du
présent d’arrêté qui lui a été transmis ;

Considérant la nécessité de poursuivre l’action RSDE en complétant la phase de recherche des
micropolluants  par  une  phase  de  diagnostic  à  l’amont  de la  STEU qui  permet  une  meilleure
compréhension des sources d’émissions et une identification des actions de réduction pertinentes ;

Considérant  que  la  substance  2,4  MCPA a  été  retrouvée  en  quantité  significative  lors  de  la
campagne  de  surveillance  initiale  et  à  nouveau  quantifiée  lors  des  campagnes  pérennes
suivantes ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de l’Isère ;

ARRETE

L’arrêté préfectoral en date du  19 juin 2003 autorisant,  au titre de l’article L.214-3 du code de
l’environnement, la station d’épuration de Tullins, est complété par les articles suivants :

TITRE 1 : RECHERCHE ET RÉDUCTION DES MICROPOLLUANTS DANS LES EAUX 
BRUTES ET DANS LES EAUX USÉES TRAITÉES DE STATIONS DE TRAITEMENT DES   

EAUX USÉES

Le  Syndicat  Intercommunal  du  Bassin  de  la  Fure identifié  comme  le  maître  d’ouvrage  est
dénommé ci-après « le bénéficiaire de l’autorisation ».

ARTICLE 1 : DIAGNOSTIC VERS L’AMONT A RÉALISER SUR LA BASE DES RÉSULTATS DE 
LA CAMPAGNE DE SURVEILLANCE INITIALE LA PLUS RÉCENTE

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de vérifier avant le 31 mai 2017 au plus tard si, lors de la
campagne de surveillance initiale la plus récente réalisée dans le cadre de l’arrêté préfectoral
complémentaire  N°2011341-0024,  certains  micropolluants  faisant  partie  de  la  liste  de
micropolluants située en annexe 1 étaient présents en quantité significative.

Certaines valeurs de normes de qualité  environnementale (NQE) ayant  évolué depuis  la  note
technique du 29 septembre 2010, le bénéficiaire de l’autorisation peut choisir de refaire les calculs
afin  d’identifier  quels  micropolluants  étaient  présents  en  quantité  significative  en  utilisant  les
valeurs de NQE indiquées en annexe 2 et en utilisant les critères de significativité indiqués dans la
note technique du 29 septembre 2010. S’il fait ce choix, l’analyse est à faire pour l’ensemble de la
liste des micropolluants pour lesquels les valeurs de NQE ont évolué.
Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  transmet  alors  par  courrier  électronique  les  résultats  de  son
analyse avec la liste des micropolluants présents en quantités significatives au service chargé de
la police de l’eau avant le 30 avril 2017. Sans réponse de la part du service chargé de la police de
l’eau dans les deux mois, la liste de micropolluants présents en quantités significative envoyée est
considérée comme acceptée.

Si  c’est  le  cas,  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  informe les  maîtres  d’ouvrage  du  système de
collecte en amont de la station de traitement des eaux usées qu’ils doivent réaliser un diagnostic
vers l’amont, en application de l’article 13 de l’arrêté du 21 juillet 2015, des micropolluants ayant
été identifiés comme significativement présents dans les eaux brutes ou les eaux traitées de la
station de traitement des eaux usées. Ce diagnostic vers l’amont doit débuter avant le 30 juin 2017
au plus tard.
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Le diagnostic vers l’amont a vocation :
• à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ;
• à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les

micropolluants arrivant à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions
doivent être argumentées et certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant
la fin de la réalisation du diagnostic. Ces propositions d’actions sont accompagnées d’un
calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des indicateurs de réalisation.

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :

• réalisation d’une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les différents types
de réseau (unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique :

-  des bassins versants de collecte ;
-  des grandes zones d’occupation des sols (zones agricoles, zones d’activités

industrielles,  zones  d’activités  artisanales,  zones  d’habitations,  zones  
d’habitations avec activités artisanales) ;

• identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone
(par exemple grâce au code NAF) ;

• identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par
bassin versant de collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ;

• réalisation éventuelle d’analyses complémentaires pour affiner l’analyse des contributions
par micropolluant et par contributeur ; 

• proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un
calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation ; 

• identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est réalisable compte-tenu
soit  de  l’origine  des  émissions  du  micropolluant  (ex  :  levier  d’action  existant  mais
uniquement à l’échelle nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place.

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des
analyses ont été effectuées. À minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été
identifiés comme présents en quantité significative en entrée ou en sortie de la station.

Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  informe les  maîtres  d’ouvrage du système de collecte  que  le
diagnostic réalisé doit être transmis par mail au service de police de l’eau et à l’agence de l’eau
dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci et dans tous les cas avant le 30
juin 2019 au plus tard.

La transmission des éléments a lieu en deux temps :

• les  premiers  résultats  du  diagnostic  sont  transmis  sans  attendre  l’achèvement  de
l’élaboration  des  propositions  d’actions  visant  la  réduction  des  émissions  de
micropolluants ; 

• le  diagnostic  final  est  ensuite  transmis  avec les  propositions  d’actions,  associées à un
calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation.

Certaines des actions proposées doivent pouvoir être mises en œuvre dans l’année qui suit la fin
de la réalisation du diagnostic.

ARTICLE 2 : CAMPAGNE DE RECHERCHE DE LA PRÉSENCE DE MICROPOLLUANTS DANS
LES EAUX BRUTES ET DANS LES EAUX TRAITÉES

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de mettre en place une recherche des micropolluants
présents dans les eaux brutes en amont de la station et les eaux traitées en aval de la station et
rejetées au milieu naturel dans les conditions définies ci-dessous.

Le bénéficiaire de l’autorisation doit procéder ou faire procéder :
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• au niveau du point réglementaire A3 « entrée de la station », à une série de six mesures
sur une année complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures
de micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux brutes arrivant
à la station ; 

• au niveau du point réglementaire A4 « sortie de la station », à une série de six mesures sur
une année complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures de
micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux rejetées par la
station au milieu naturel.

Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées seront réalisées le même jour. Deux
mesures d’un même micropolluant sont espacées d’au moins un mois.

Les mesures effectuées dans le cadre de la campagne de recherche doivent être réalisées de la
manière  la  plus  représentative  possible  du  fonctionnement  de  la  station.  Aussi,  elles  seront
échelonnées autant que faire se peut sur une année complète et sur les jours de la semaine.

En cas d’entrées ou de sorties multiples, et sans préjudice des prescriptions spécifiques relatives
aux  modalités  d’échantillonnage  et  d’analyses  décrites  dans  le  présent  arrêté,  les  modalités
d’autosurveillance  définies  au  sein  du  manuel  d’autosurveillance  seront  utilisées  pour  la
reconstruction  d’un  résultat  global  pour  le  point  réglementaire  A3  d’une  part  et  pour  le  point
réglementaire A4 d’autre part.

Une campagne de recherche dure un an. La première campagne devra débuter dans le courant de
l’année 2018 et dans tous les cas avant le 30 juin 2018.
La campagne suivante devra débuter dans le courant de l’année 2022 et dans tous les cas avant
le 30 juin. Les campagnes suivantes auront lieu en 2028, 2034 puis tous les 6 ans.

ARTICLE 3 : IDENTIFICATION DES MICROPOLLUANTS PRÉSENTS EN QUANTITÉ 
SIGNIFICATIVE DANS LES EAUX BRUTES OU DANS LES EAUX TRAITÉES

Les six mesures réalisées pendant une campagne de recherche doivent permettre de déterminer
si un ou plusieurs micropolluants sont présents en quantité significative dans les eaux brutes ou
dans les eaux traitées de la station.

Pour les micropolluants pour lesquels au moins une concentration mesurée est supérieure à la
limite de quantification,  seront  considérés comme significatifs,  les micropolluants présentant,  à
l’issue de la campagne de recherche, l’une des caractéristiques suivantes :

• Eaux brutes en entrée de la station : 

• La  moyenne  pondérée des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est
supérieure  à  50xNQE-MA (norme  de  qualité  environnementale  exprimée  en  valeur
moyenne annuelle prévue dans l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;

• La concentration maximale mesurée est supérieure à 5xNQE-CMA (norme de qualité
environnementale exprimée en concentration maximale admissible prévue dans l’arrêté
du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ; 

• Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus
par l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

• Eaux traitées en sortie de la station :

• La  moyenne  pondérée  des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est
supérieure à 10xNQE-MA ;

• La concentration maximale mesurée est supérieure à NQE-CMA ;

• Le flux moyen journalier pour le micropolluant est supérieur à 10% du flux journalier
théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à
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partir du produit du débit mensuel d’étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA
5

)

-  ou,  par  défaut,  d’un  débit  d’étiage  de  référence  estimant  le  QMNA
5

 défini  en

concertation  avec  le  maître  d’ouvrage  -  et  de  la  NQE-MA  conformément  aux
explications ci-avant). 

• Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus
par l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

• Le déclassement de la masse d’eau dans laquelle rejette la STEU, sur la base de l’état
chimique et écologique de l’eau le plus récent, sauf dans le cas des HAP. Le service de
police de l’eau indique au maître d’ouvrage de la STEU quels sont les micropolluants
qui déclassent la masse d’eau.

Le débit mensuel d’étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) à prendre en compte pour

les calculs ci-dessus est de 140000 L/s.

L’annexe  4  du  présent  arrêté  détaille  les  règles  de  calcul  permettant  de  déterminer  si  une
substance ou une famille de substances est considérée comme significative dans les eaux usées
brutes ou traitées.

Un rapport annexé au bilan des contrôles de fonctionnement du système d’assainissement, prévu
par  l’article  20 de l’arrêté du 21 juillet  2015,  comprend l’ensemble des résultats  des mesures
indiquées  ci-avant  réalisées  sur  l’année.  Ce  rapport  doit  permettre  de  vérifier  le  respect  des
prescriptions analytiques prévues par l’annexe 3 du présent arrêté.

ARTICLE 4 : ANALYSE, TRANSMISSION ET REPRÉSENTATIVITÉ DES DONNÉES

L’ensemble des mesures de micropolluants prévues à l’article 2 sont réalisées conformément aux
prescriptions techniques de l’annexe 3. Les limites de quantifications minimales à atteindre par les
laboratoires pour chaque micropolluant sont précisées dans le tableau en annexe 2. Il y a deux
colonnes indiquant les limites de quantification à considérer dans le tableau de l’annexe 2 :

• la première correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires
pour les analyses sur les eaux en sortie de station et pour les analyses sur les eaux en
entrée de station sans séparation des fractions dissoutes et particulaires ;

• la deuxième correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires
pour  les  analyses sur  les  eaux en entrée de station  avec séparation  des fractions
dissoutes et particulaires.

Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçus durant le mois N sont transmis dans
le courant du mois N+1 au service chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau dans le cadre
de  la  transmission  régulière  des  données  d’autosurveillance  effectuée  au  format  informatique
relatif aux échanges de données d’autosurveillance des systèmes d’assainissement du Système
d’Administration Nationale des Données et Référentiels sur l’Eau (SANDRE) et selon les règles
indiquées en annexe 5.

ARTICLE 5 : DIAGNOSTIC VERS L’AMONT A RÉALISER SUITE A UNE CAMPAGNE DE 
RECHERCHE

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer les maîtres d’ouvrage du système de collecte
qu’ils doivent débuter un diagnostic vers l’amont, en application de l’article 13 de l’arrêté du 21
juillet 2015, si, à l’issue d’une campagne de recherche de micropolluants, certains micropolluants
ont été identifiés comme présents en quantité significative.
Le diagnostic vers l’amont doit débuter dans l’année qui suit la campagne de recherche si des
micropolluants ont été identifiés comme présents en quantité significative.
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Un diagnostic vers l’amont a vocation :

• à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte

• à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les
micropolluants arrivant à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions
doivent être argumentées et certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant
la fin de la réalisation du diagnostic. Ces propositions d’actions sont accompagnées d’un
calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des indicateurs de réalisation.

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :

• réalisation d’une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les différents types
de réseau (unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique :
-  des bassins versants de collecte ;
-  des grandes zones d’occupation des sols (zones agricoles, zones d’activités industrielles,
zones  d’activités  artisanales,  zones  d’habitations,  zones  d’habitations  avec  activités  
artisanales) ;

• identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone
(par exemple grâce au code NAF) ;

• identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par
bassin versant de collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ;

• réalisation éventuelle d’analyses complémentaires pour affiner l’analyse des contributions
par micropolluant et par contributeur ;

• proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un
calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation ;

• identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est réalisable compte-tenu
soit  de  l’origine  des  émissions  du  micropolluant  (ex  :  levier  d’action  existant  mais
uniquement à l’échelle nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place.

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des
analyses ont été effectuées. A minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été
identifiés comme présents en quantité significative en entrée ou en sortie de la station.

Si aucun diagnostic vers l’amont n’a encore été réalisé, le premier diagnostic vers l’amont est un
diagnostic initial.
Un diagnostic complémentaire est réalisé si une nouvelle campagne de recherche montre que de
nouveaux micropolluants sont présents en quantité significative.
Le  diagnostic  complémentaire  se  basera  alors  sur  les  diagnostics  précédents  réalisés  et
s’attachera à la mise à jour de la cartographie des contributeurs potentiels et de leurs émissions, à
la  réalisation  éventuelle  d’autres  analyses  complémentaires  et  à  la  mise  à  jour  des  actions
proposées.

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer les maîtres d’ouvrage du système de collecte
du type de diagnostic qu’ils doivent réaliser.

Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  informe les  maîtres  d’ouvrage du système de collecte  que  le
diagnostic réalisé doit être transmis par courrier électronique au service de police de l’eau et à
l’agence de l’eau dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci.

La transmission des éléments a lieu en deux temps : 

• les  premiers  résultats  du  diagnostic  sont  transmis  sans  attendre  l’achèvement  de
l’élaboration  des  propositions  d’actions  visant  la  réduction  des  émissions  de
micropolluants ;
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• le  diagnostic  final  est  ensuite  transmis  avec les  propositions  d’actions,  associées à un
calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation.

TITRE 2 : DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 6 : ABROGATION

Le présent arrêté complémentaire abroge les dispositions prises précédemment dans le cadre de
la  surveillance  de  la  présence  de  micropolluants  dans  les  eaux  rejetées  vers  les  milieux
aquatiques.

ARTICLE 7 : DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 8 : AUTRES RÉGLEMENTATIONS

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 9 : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

Une copie du présent arrêté est transmise pour information à la mairie des communes de Apprieu,
Colombe, Le grand Lemps, Morette, Oyeu, Renage, Rives, Beaucroissant, Tullins, Saint-Blaise du
Buis, Réaumont, Burcin, ainsi qu’au président de la commission locale sur l’eau du SAGE Bièvre
Liers Valloire.

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que
les principales descriptions sera affiché pendant une durée minimale d’un mois dans ces mairies.

Le présent arrêté est à disposition du public sur le site internet de la préfecture de l’Isère pendant
une durée d’au moins un an.

ARTICLE 10 : VOIES ET DÉLAIS SUSCEPTIBLES DE RECOURS

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Grenoble par le
pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a  été
notifiée et par les tiers dans un délai de 4 mois à compter de la publication de la décision sur le site
internet de la préfecture ou de l’affichage dans les mairies.

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

ARTICLE 11 : EXÉCUTION

La Secrétaire générale de la Préfecture de l’Isère,
Le maître d’ouvrage représenté par Monsieur le Président du Syndicat Intercommunal du Bassin
de la Fure,
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Les maires des communes raccordées,
Le directeur départemental des territoires de l’Isère,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil  des actes administratifs de la  préfecture de l’Isère,  et  dont  une copie sera tenue à la
disposition du public dans chaque mairie intéressée.

 Grenoble, le 25 avril 2017

LE PRÉFET
Pour le Préfet, le Secrétaire général,
Pour le Secrétaire général absent,

         Le Secrétaire général adjoint,

             Yves DAREAU
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Annexe 1 : Liste des micropolluants à considérer pour le déclenchement d’un diagnostic 
vers l’amont en 2017

NB : les micropolluants de cette liste font partie de la liste des micropolluants qui sont inscrits dans
les objectifs nationaux de réduction pour 2021 de 30% et 100% des émissions (Note technique du
11 juin 2015). Le zinc et le cuivre en ont été exclus.

Objectif de
réduction

Famille Substance Classement N°CAS Code Sandre

-100 % en 2021

Alkylphénols Nonylphénols SDP 84852-15-3 1958

Autres Chloroalcanes C10-C13 SDP 35535-84-8 1955
Chlorobenzènes Hexachlorobenzène SDP 118-74-1 1199
Chlorobenzènes Pentachlorobenzène SDP 608-93-5 1888

COHV Tétrachloroéthylène Liste 1 127-18-4 1272

COHV
Tétrachlorure de

carbone
Liste 1 56-32-8 1276

COHV Trichloroéthylène Liste 1 1979-01-06 1286
COHV Hexachlorobutadiène SDP 87-68-3 1652
HAP Benzo (a) Pyrène SDP 50-32-8 1115
HAP Benzo (b) Fluoranthène SDP 205-99-2 1116
HAP Benzo (k) Fluoranthène SDP 0207-08-09 1117
HAP Benzo (g,h,i) Pérylène SDP 191-24-2 1118
HAP Indeno (1,2,3-cd) Pyrène SDP 193-39-5 1204

Métaux
Mercure et ses

composés
SDP 7439-97-6 1387

Métaux
Cadmium et ses

composés
SDP 7440-43-9 1388

Organétains
Tributylétain et

composés
SDP 36643-28-4 2879

PBDE BDE 183 SDP 207122-16-5 2910
PBDE BDE 154 SDP 207122-15-4 2911
PBDE BDE 153 SDP 68631-49-2 2912
PBDE BDE 100 SDP 189084-64-8 2915
PBDE BDE 99 SDP 60348-60-9 2916
PBDE BDE 47 SDP 5436-43-1 2919
PBDE BDE 28 SDP 41318-75-6 2920
PBDE Diphényléthers bromés SDP 7440-43-9 7705

-30 % en 2021

BTEX Benzène SP 71-43-2 1114
COHV Trichlorométhane SP 67-66-3 1135
COHV 1,2 Dichlorométhane SP 107-06-02 1161
COHV Dichloroéthane SP 75-09-02 1168
HAP Anthracène SDP 120-12-7 1458
HAP Naphtalène SP 91-20-3 1517

Métaux Arsenic PSEE 7440-38-2 1369
Métaux Plomb et ses composés SP 7439-92-1 1382
Métaux Nickel et ses composés SP 7440-02-0 1386
Métaux Chrome PSEE 7440-47-3 1389

Pesticides Chloropyrifos SP 2921-88-2 1083
Pesticides Chlortoluron PSEE 15545-48-9 1136
Pesticides 2,4 D PSEE 94-75-7 1141
Pesticides Isoproturon SP 34123-59-6 1208
Pesticides 2,4 MCPA PSEE 94-74-6 1212
Pesticides Oxadiazon PSEE 19666-30-9 1667

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°                                                    EN DATE DE CE JOUR

                                                                                         LE PRÉFET
Pour le Préfet, le Secrétaire général,
Pour le Secrétaire général absent,

             Le Secrétaire général adjoint,

                 Yves DAREAU
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Annexe 2 : Liste des micropolluants à mesurer lors de la campagne de recherche en fonction de la matrice (eaux traitées ou eaux brutes)
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(1) les valeurs retenues pour les NQE-MA du cadmium et de ses composés varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :

• classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ; 

• classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ; 

• classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ; 

• classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ; 

• classe 5 : ≥200 mg CaCO3/l.
(2) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme de l’heptachlore et de l’époxyde d'heptachlore.
(3) Au sein de la directive DCE, les valeurs de NQE se rapportent aux concentrations biodisponibles pour les métaux cadmium, plomb, mercure et nickel. Cependant, dans le cadre de
l'action RSDE, il convient de prendre en considération la concentration totale mesurée dans les rejets.
(4) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme des concentrations des Diphényléthers bromés portant les numéros 28, 47, 99, 100, 153 et 154 (somme des codes
SANDRE 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920).
(5)Pour le cadmium et ses composés : les valeurs retenues pour les NQE-CMA varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes : 

• classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ; 

• classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ; 

• classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ; 

• classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ; 

• classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.
(6) La valeur de flux GEREP indiquée de 1 kg/an est valable pour la somme des masses des diphényléthers bromés suivants : penta-BDE, octa-BDE et déca-BDE, soit la somme de
BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 154, BDE 153, BDE 183 et BDE 209 (somme des codes SANDRE 1815, 2910, 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920) ;
(7) La valeur de flux GEREP indiquée de 200 kg/an est valable pour la somme des masses de benzène, de toluène, d'éthylbenzène et de xylènes (somme des codes SANDRE 1114,
1278, 1497, 1780).
(8) La valeur de flux GEREP indiquée de 5 kg/an est valable pour la somme des masses de Benzo (k) fluoranthène, d’Indeno (1,2,3-cd) pyrène, de Benzo (a) pyrène et de Benzo (b)
fluoranthène (somme des codes SANDRE 1115, 1116, 1117 et 1204).
(9) La valeur de flux GEREP indiquée de 50 kg/an est valable pour la somme des masses de Dibutylétain cation, de Monobutylétain cation, de Triphénylétain cation et de Tributylétain
cation (somme des codes SANDRE 25 42, 2879, 6372 et 7074).
(10) La valeur de flux GEREP indiquée de 1 kg/an est valable pour la somme des masses de Nonyphénols, du NP1OE et du NP2OE (somme des codes SANDRE 1958, 6366 et
6369).
(11) La valeur de flux GEREP indiquée de 1 kg/an est valable pour la somme des masses de Octylphénols et des éthoxylates d’octylphénols OP1OE et OP2OE (somme des codes
SANDRE 1959, 6370 et 6371).
(12) La valeur de flux GEREP indiquée de 0,1 kg/an est valable pour la somme des masses de PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 (somme des codes SANDRE 1239, 1241, 1242,
1243, 1244, 1245, 1246).

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°                                                      EN DATE DE CE JOUR

                                                                                   LE PRÉFET
Pour le Préfet, le Secrétaire général,
Pour le Secrétaire général absent,

             Le Secrétaire général adjoint,

                                                                           Yves DAREAU
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Annexe 3 : Prescriptions techniques applicables aux opérations d’échantillonnage et 
d’analyses dans les eaux brutes en entrée de STEU et dans les eaux traitées en sortie de
STEU

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour
la réalisation des opérations d’échantillonnage et d’analyses de micropolluants dans l’eau.

1. Échantillonnage

1.1 Dispositions générales

Pour  des  raisons  de  qualité  de  la  mesure,  il  n’est  pas  possible  d’utiliser  les  dispositifs
d’échantillonnage  mis  en  place  dans  le  cadre  de  l’autosurveillance  des  paramètres  globaux
(DBO5, DCO, MES, etc.) prévue par l’arrêté du 21 juillet 2015 pour le suivi des micropolluants
visés par la présente note technique.

Ceci  est  dû  à  la  possibilité  de  contamination  des  échantillons  ou  d’adsorption  de  certains
micropolluants sur les éléments de ces équipements. L’échantillonnage devra être réalisé avec du
matériel spécifique conforme aux prescriptions ci-après.

L’échantillonnage des micropolluants recherchés devra être réalisé par un organisme titulaire de
l’accréditation  selon la  norme NF EN ISO/CEI  17025 pour  l’échantillonnage automatique avec
asservissement au débit sur la matrice « eaux résiduaires » en vue d'analyses physico-chimiques
selon la norme FDT-90-523-2 (ou son évolution). Lemaître d’ouvrage de la station de traitement
des eaux usées doit s’assurer de l’accréditation de l’organisme d’échantillonnage, notamment par
la demande, avant le début de la sélection des organismes d’échantillonnage, des informations
suivantes  :  numéro  d’accréditation,  extrait  de  l’annexe  technique  sur  les  opérations
d’échantillonnage en eaux résiduaires.

Toutefois, si les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage et si celui-ci
n’est pas accrédité, il doit certifier sur l’honneur qu’il respecte les exigences ci-dessous et les tenir
à disposition auprès des organismes de contrôles et des agences de l’eau : 

• Le maître d’ouvrage doit établir et disposer de procédures écrites détaillant l’organisation
d’une campagne d’échantillonnage, le suivi métrologique des systèmes d’échantillonnage,
les méthodes d’échantillonnage, les moyens mis en œuvre pour s’assurer de l’absence de
contamination du matériel utilisé, le conditionnement et l’acheminement des échantillons
jusqu’au laboratoire d’analyses. Toutes les procédures relatives à l’échantillonnage doivent
être accessibles à l’organisme de prélèvement sur le terrain.

• Le maître d’ouvrage doit établir un plan d’assurance qualité (PAQ). Ce document précise
notamment les moyens qu’il mettra en œuvre pour assurer la réalisation des opérations
d’échantillonnage  dans  les  meilleures  conditions.  Il  liste  notamment  les  documents  de
référence à respecter et proposera un synoptique nominatif des intervenants habilités en
précisant leur rôle et leur responsabilité dans le processus de l’opération. Le PAQ détaille
également  les  réponses  aux  exigences  des  présentes  prescriptions  techniques  qui  ne
seraient pas prises en compte par le système d’assurance qualité. 

• La traçabilité documentaire des opérations de terrain (échantillonnage) doit être assurée à
toutes les étapes de la préparation de la campagne jusqu’à la restitution des données. Les
opérations de terrain proprement dites doivent être tracées au travers d’une fiche terrain.

Ces  éléments  sont  à  transmettre  aux  services  de  police  de  l’eau  en  amont  du  début  de  la
campagne de recherche.
Ces exigences sont considérées comme respectées pour un organisme accrédité.

1.2 Opérations d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage devront s’appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce
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qui implique à ce jour le respect de : 

• la  norme NF EN ISO 5667-3 « Qualité  de l’eau – Échantillonnage -  Partie  3  :  Lignes
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau » ; 

• le  guide FD T90-524 « Contrôle  Qualité  -  Contrôle  qualité  pour  l'échantillonnage et  la
conservation des eaux » ; 

✔ le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l’eau - Guide de prélèvement pour le suivi de qualité
des eaux dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » ; 

✔ le  guide  technique  opérationnel  AQUAREF (2011)  «  Pratiques  d’échantillonnage  et  de
conditionnement en vue de la recherche de micropolluants émergents et prioritaires en
assainissement  collectif  et  industriel  »  accessible  sur  le  site  AQUAREF
(http://www.aquaref.fr).

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les
conditions générales d’échantillonnage, la mesure de débit en continu, l’échantillonnage continu
sur  24  heures  à  température  contrôlée,l’échantillonnage  et  la  réalisation  de  blancs
d’échantillonnage.

1.3 Opérateurs d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage peuvent être réalisées sur le site par : 
✔ le  prestataire  d’analyse  accrédité  selon  la  norme  NF  EN  ISO/CEI  17025  pour

l’échantillonnage  automatique  avec  asservissement  au  débit  sur  la  matrice  «  eaux
résiduaires » en vue d'analyse physico-chimique selon la norme FDT-90-523-2 (ou son
évolution) ;

✔ l’organisme  d’échantillonnage,  accrédité  selon  le  même  référentiel,  sélectionné  par  le
prestataire d’analyse et/ou le maître d’ouvrage ; 

✔ le maître d’ouvrage lui-même.

Dans le cas où c’est le maître d’ouvrage qui réalise l’échantillonnage, il est impératif en absence
d’accréditation  qu’il  dispose  de  procédures  démontrant  la  fiabilité  et  la  reproductibilité  de  ses
pratiques d’échantillonnage et de mesures de débit.

1.4 Conditions générales de l’échantillonnage

Le  volume  prélevé  devra  être  représentatif  des  conditions  de  fonctionnement  habituelles  de
l’installation  de  traitement  des  eaux  usées  et  conforme  avec  les  quantités  nécessaires  pour
réaliser les analyses.

La fourniture des éléments cités ci-dessous est de la responsabilité du laboratoire en charge des
analyses. Un dialogue étroit entre l’opérateur d’échantillonnage et le laboratoire est mis en place
préalablement à la campagne d’échantillonnage.

Les éléments qui doivent être fournis par le laboratoire à l’organisme d’échantillonnage sont :

• Flaconnage : nature, volume ; 

• Étiquettes stables et ineffaçables (identification claire des flacons) ; 

• Réactifs de conditionnement si besoin ; 

• Matériel de contrôle qualité (flaconnage supplémentaire, eau exempte de micropolluants à
analyser, etc.) si besoin ;

• Matériel de réfrigération (enceintes et blocs eutectiques) ayant la capacité de maintenir une
température de transport de (5 ± 3)°C.

Ces éléments doivent être envoyés suffisamment à l’avance afin que l’opérateur d’échantillonnage
puisse respecter les durées de mise au froid des blocs eutectiques. A ces éléments, le laboratoire
d’analyse doit fournir des consignes spécifiques sur le remplissage (ras-bord, etc.), le rinçage des
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flacons, le conditionnement (ajout de conservateur avec leur quantité), l’utilisation des réactifs et
l’identification des flacons et des enceintes.

En absence de consignes par le laboratoire concernant le remplissage du flacon, le préleveur doit
le remplir à ras-bord.

Les échantillons seront  répartis  dans les différents flacons fournis  par  le  laboratoire selon les
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux micropolluants à analyser et/ou
à la norme NF EN ISO 5667-3. A défaut d’information dans les normes pour les micropolluants
organiques,  le  laboratoire  retiendra  les  flacons  en  verre  brun  équipés  de  bouchons  inertes
(capsule  téflon  ®).  Le  laboratoire  conserve  la  possibilité  d’utiliser  un  matériel  de  flaconnage
différent s’il dispose de données d’essais permettant de justifier ce choix.

L’échantillonnage doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au plus tard
24 heures après la fin de l’opération d’échantillonnage.

1.5 Mesure de débit en continu

La mesure de débit  s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les
normes en vigueur figurant dans le FD T90-523-2 et/ou le guide technique opérationnel AQUAREF
(2011) et les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de mesure.

Afin  de s’assurer de la  qualité  de fonctionnement de ces systèmes de mesure,  des contrôles
métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par
:
-  pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

• un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir,
etc.) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs ; 

• un  contrôle  de  fonctionnement  du  débitmètre  en  place  par  une  mesure  comparative
réalisée à l’aide d’un autre débitmètre.

-  pour les systèmes en écoulement en charge : 

• un contrôle de la conformité de l’installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des
constructeurs ; 

• un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site
(autre débitmètre, jaugeage, etc.) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure
au sein d’un laboratoire accrédité.

• Un contrôle métrologique doit avoir été effectué avant le démarrage de la campagne de
mesures, ou à l’occasion de la première mesure.

1.6 Échantillonnage continu sur 24 heures à température contrôlée

Ce type d’échantillonnage nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon
pondéré en fonction du débit.
Les échantillonneurs qui devront être utilisés seront des échantillonneurs réfrigérés monoflacons
fixes  ou  portatifs,  constituant  un  seul  échantillon  moyen  sur  toute  la  période  considérée.  La
température du groupe froid de l’échantillonneur devra être à 5±3°C.

Pour les eaux brutes en entrée de STEU : dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un
échantillonnage proportionnel  au débit  de l’effluent,  le  préleveur  pratiquera un échantillonnage
asservi  au  temps.  Dans ce cas,  le  débit  et  son évolution  seront  estimés par  le  préleveur  en
fonction des renseignements collectés sur place.

Dans  tous  les  cas,  le  préleveur  devra  lors  de  la  restitution  préciser  la  méthodologie
d’échantillonnage mise en œuvre.
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L’échantillonneur devra être constitué d’une ligne d’aspiration en Téflon® de diamètre intérieur
supérieur à 9 mm, d’un flacon collecteur d’un volume de l’ordre de 20 litres en verre. Dans le cas
d’un  échantillonneur  à  pompe  péristaltique,  le  tuyau  d’écrasement  sera  en  silicone.  Le
remplacement  du  tuyau  d’écrasement  en  silicone  sera  effectué  dans  le  cas  où  celui-ci  serait
abrasé. Pour les échantillonneurs à pompe à vide, il est recommandé d’utiliser un bol d’aspiration
en verre.

Avant la mise en place d’un tuyau neuf, il  est indispensable de le laver abondamment à l’eau
exempte  de  micropolluants  (déminéralisée)  pendant  plusieurs  heures.  Avant  toute  opération
d’échantillonnage, des opérations de nettoyage devront être effectuées sur l’échantillonneur et le
cas échéant sur le système d’homogénéisation. La procédure à mettre en œuvre est la suivante (§
12.1.6 guide technique opérationnel) :

Nettoyage du matériel en absence de moyens
de protection type hotte, etc.

Nettoyage du matériel avec moyens de
protection

Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet
Nettoyage avec du détergent alcalin (type

labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée (acide

acétique à 80 %, dilué au quart)

Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée, la nature

de l’acide est du ressort du laboratoire (acide
acétique, acide nitrique ou autre)

Rinçage à l’eau déminéralisée Rinçage à l’eau déminéralisée

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de
résidus uniquement pour les éléments en verre et

en téflon (acétone ultrapur, par exemple)

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de
résidus uniquement pour les éléments en verre et

en téflon (acétone ultrapur, par exemple) ou
calcination à 500°C pendant plusieurs heures pour

les éléments en verre

Un  contrôle  métrologique  du  système  d’échantillonnage  doit  être  réalisé  périodiquement  par
l’organisme en charge des prélèvements sur les points suivants (recommandations du guide FD T
90-523-2) :

• justesse et répétabilité du volume unitaire prélevé (écart toléré entre volume théorique et
réel 5 %) ;

• vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s.

A l’issue de l’opération d’échantillonnage, le volume final collecté doit être vérifié et correspondre
au volume théorique de la programmation (nombre d’impulsion x volume unitaire).

Tout matériel entrant en contact avec l’échantillon devra faire l’objet de contrôles qualité afin de
s’assurer de l’absence de contamination et/ou de perte d’analytes. La méthodologie pour réaliser
un blanc de système d’échantillonnage pour les opérations d’échantillonnage est fournie dans le
FD T90-524.

Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants :

• être dans une zone turbulente ; 

• se situer à mi-hauteur de la colonne d’eau ; 

• se situer à une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des 
échantillons par les dépôts ou les biofilms qui s’y développent ; 

• être dans une zone où il y a toujours de l’eau présente ; 

• éviter de prélever dans un poste de relèvement compte tenu de la décantation. Si c’est le 
cas, positionner l’extrémité du tuyau sous le niveau minimum et hors du dépôt de fond.
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1.7 Échantillon

La  représentativité  de  l’échantillon  est  difficile  à  obtenir  dans  le  cas  du  fractionnement  de
l’échantillon  collecté  en  raison  du  processus  d’échantillonnage  (décantation  des  particules,
colloïdes durant l’étape d’échantillonnage).

Pour les eaux brutes en entrée de STEU, un système d’homogénéisation mécanique doit  être
utilisé  et  être  conforme  aux  recommandations  émises  dans  le  Guide  technique  opérationnel
AQUAREF (2011) (§ 12.2).  Le système d’homogénéisation ne devra pas modifier  l’échantillon,
pour  cela  il  est  recommandé  d’utiliser  une  pale  générant  un  flux  axial  et  ne  créant  pas  de
phénomène de vortex afin d’éviter la perte de composés volatils (COHV, BTEX notamment). La
distribution se fera, loin de toute source de contamination, flacon par flacon, ce qui correspond à
un remplissage total du flacon en une seule fois. Les flacons destinés à l’analyse des composés
volatils seront à remplir en premier.

Pour les eaux traitées en sortie de STEU, l’utilisation d’un système d’homogénéisation mécanique
est également recommandée. A défaut de l’étape d’homogénéisation, la distribution de l’échantillon
dans les différents flacons destinés à l’analyse devra être réalisée de façon fractionnée, c'est-à-
dire que la distribution de l’échantillon collecté dans chaque flacon destiné au laboratoire sera
réalisée en 3 passages permettant de compléter à chaque fois de 1/3 chaque flacon.

Le plus grand soin doit être accordé à l’emballage et la protection des échantillons en flaconnage
verre afin d’éviter toute casse dans le cas d’envoi par transporteur. L’usage de plastique à bulles,
d’une alternance flacon verre-flacon plastique ou de mousse sont  vivement recommandés. De
plus, ces protections sont à placer dans l’espace vide compris entre le haut des flacons et  le
couvercle de chaque glacière pour limiter  la  casse en cas de retournement  des glacières.  La
fermeture des glacières peut être confortée avec un papier adhésif.
Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue
à une température égale à 5 °C ± 3 °C, préalable réfrigérée, et être accompli dans les 24 heures
qui suivent la fin de l’échantillonnage, afin de garantir l’intégrité des échantillons. 

La  température  de  l’enceinte  sera  contrôlée  à  l’arrivée  au  laboratoire  et  indiquée  dans  le
rapportage relatif aux analyses.

1.8 Blancs d’échantillonnage

Le blanc de système d’échantillonnage est destiné à vérifier l’absence de contamination liée aux
matériaux  (flacons,  tuyaux,  système  d’agitation)  utilisés  ou  de  contamination  croisée  entre
échantillonnages successifs. Il appartient à l’organisme d’échantillonnage de mettre en œuvre les
dispositions permettant de démontrer l’absence de contamination. La transmission des résultats
vaut validation et le maître d’ouvrage de la station d’épuration sera donc réputé émetteur de tous
les micropolluants retrouvés dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc
de contrôler toute absence de contamination avant transmission des résultats. Les résultats des
analyses 
correspondant au blanc de système d’échantillonnage prélèvement seront à transmettre et devront
être contrôlés par les agences de l’eau.

Le blanc du système d’échantillonnage devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures
minimum selon la méthodologie décrite dans le guide FD T 90-524 (annexe A).

Les  critères  d’acceptation  et  de  prise  en  compte  du  blanc  doivent  respecter  les  dispositions
définies dans le § 6.2 du guide FD T90-524.

D’autres  blancs  peuvent  être  mis  en  œuvre  afin  d’identifier  une  source  de  pollution  (blanc
ambiance, blanc terrain). Des dispositions sont définies dans le guide FD T 90-524.
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2. Analyses

2.1 Dispositions générales
Les analyses des paramètres de suivi habituels de la STEU et des micropolluants recherchés
devront
être  réalisées  par  un  ou  plusieurs  laboratoires  titulaires  de  l’agrément  prévu  à  l’arrêté  du  27
octobre  2011 portant  modalités  d’agrément  des  laboratoires dans le  domaine de l’eau et  des
milieux aquatiques au titre du code de l’environnement, dès lors que cet agrément existe.

Si l’agrément n’existe pas, le laboratoire d’analyses choisi doit impérativement pouvoir remplir les
conditions suivantes :

• Le laboratoire est titulaire de l’accréditation. Il peut faire appel à un ou des laboratoires
prestataires qui devront également être accrédités selon ce référentiel ;

• Les limites de quantification telles que définies en annexe 2 pour la matrice eau résiduaire
sont respectées pour la liste des substances présentées en annexe 2 ;

• L’accréditation  est  respectée  pour  la  liste  des  substances  présentées  en  annexe  2
(uniquement pour les eaux en sortie de STEU et les eaux en entrée de STEU pour la
phase aqueuse ou pour les eaux sans séparation de phase).

Le maître d’ouvrage de la station de traitement des eaux usées demande au laboratoire de réaliser
une  déclaration  sur  l’honneur  dans  le  cadre  de  la  réponse  à  l’appel  d’offre  dans  laquelle  le
laboratoire indique quelles analyses vont être réalisées sous agrément et quelles analyses sont
réalisées  sous  accréditation,  en  précisant  dans  chacun  des  cas  les  limites  de  quantification
considérées. Le laboratoire devra joindre à la réponse à l’appel d’offre les documents attestant de
l’agrément (formulaire Labeau) et de l’accréditation (annexe technique, numéro d’accréditation) le
cas échéant.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’analyse, ce dernier
est seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’échantillonnage, ce
dernier  est  seul  responsable  de  la  bonne  exécution  de  l’ensemble  des  opérations
d’échantillonnage et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le
prestataire d’analyse.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage lui-même, celui-ci
est le seul responsable de l’exécution des prestations d’échantillonnage et de ce fait, responsable
solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse.

L’ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans.

2.2 Prise en charge des échantillons

La prise en charge des échantillons par le laboratoire d’analyses, incluant les premières étapes
analytiques permettant de limiter l’évolution de l’échantillon (filtration, stabilisation, extraction, etc.),
doit intervenir le lendemain après la fin de l’opération d’échantillonnage et en tout état de cause 48
heures au plus tard après la fin de l’échantillonnage.

La  température  de  l’enceinte  sera  contrôlée  à  l’arrivée  au  laboratoire  et  indiquée  dans  le
rapportage relatif aux analyses.

Toutes  les  analyses  doivent  rendre  compte  de  la  totalité  de  l’échantillon  (effluent  brut,  MES
comprises).

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension inférieure à 250 mg/L, l’analyse
pourra être mise en œuvre sur l’eau brute.
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Pour  les  eaux  ayant  une  concentration  en  matières  en  suspension  supérieure  ou  égale  à
250 mg/L, une analyse séparée de la phase aqueuse et de la phase particulaire devra être mise
en  œuvre  sauf  exceptions  stipulées  dans  l’annexe  3 (composés  volatils,  métaux,  paramètres
indiciaires, etc.).

Code fraction analysée Terminologie Commentaires
3 Phase aqueuse de l’eau Filtrée, centrifugée

156 Phase particulaire de l’eau

Phase composée de l’ensemble
des MES dans l’eau, récupérée

généralement après centrifugation
ou filtration

23 Eau Brute

- Fraction qui n’a subi aucun
prétraitement pour les eaux de

sortie de STEU
- Résultat agrégé pour les eaux

d’entrée

Si, à des fins d’analyses, il est nécessaire de séparer les fractions (analyse des micropolluants
organiques),  le  résultat  devra  être  exprimé  en  considérant  chacune  des  fractions  ainsi  que
l'ensemble des fractions. La restitution devra être effectuée de la façon suivante en indiquant :

-  le résultat agrégé des 2 phases (en µg/L) ;
-  le résultat obtenu pour la phase aqueuse (en µg/L) ;
-  le résultat obtenu pour la phase particulaire (en µg/kg).

Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées dans l’annexe
3.

2.3 Paramètres de suivi habituel de la STEU

Les paramètres de suivi habituel de la STEU (entrée et sortie) seront analysés systématiquement
(sans séparation des fractions dissoutes et  particulaires)  selon les normes en vigueur  afin  de
vérifier la représentativité de l’effluent le jour de la mesure.
Les paramètres de suivi habituels de la STEU à analyser sont :

• la DCO (demande chimique en oxygène) ou le COT (carbone organique total) ou la ST
DCO, en fonction de l’arrêté préfectoral en vigueur ;

• la DBO5 (demande biochimique en oxygène en cinq jours) ;

• les MES (matières en suspension).

Dans le cas des paramètres de suivi habituel de la STEU, l’agrément des laboratoires est exigé et
les méthodes listées ci-dessous seront mises en œuvre :

Paramètre à analyser Code SANDRE Norme de référence
Matières  en  suspension  totales
(MES)

1305 NF EN 8721

DBO5 1313 NF EN 1899-12

DCO 1314 NF T 90-101
ST-DCO 6396 ISO 157053

Carbone organique (COT) 1841, support 23
(eau brute non filtrée)

NF EN 1484

______________________
1 En cas de colmatage, c’est-à-dire pour une durée de filtration supérieure à 30 minutes, la norme NF T 90-105-2 est utilisable.
2 Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 3 mg/l, la norme NF EN 1899-2 est utilisable.
3 Il convient que le prestataire d’analyse s’assure que la mesure a été faite avec un réactif dont la plage d’utilisation correspond
exactement à la valeur mesurée. Cette vérification doit être rapportée avec le résultat de mesure.
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Ceci est justifié par le fait que ces paramètres ne correspondent pas à des micropolluants définis
de manière univoque, mais à des indicateurs globaux dont la valeur est définie par le protocole de
mesure  lui-même.  La  continuité  des résultats  de  mesure  et  leur  interprétation  dans  le  temps
nécessite donc l’utilisation de méthodes strictement identiques quelle que soit la STEU considérée
et le moment de la mesure.

2.4 Les métaux

Dans  le  cas  des  métaux  hors  mercure,  l’analyse  demandée  est  une  détermination  de  la
concentration  en  métal  total  contenu  dans  l’eau  brute  (aucune  séparation),  obtenue  après
digestion  de l’échantillon  selon la  norme suivante  :  norme ISO 15587-1 «  Qualité  de  l’eau  –
Digestion pour  la  détermination de certains éléments dans l’eau – Partie 1 :  digestion à l’eau
régale ».

Pour le mercure, l’étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes
analytiques spécifiques à cet élément.

2.5 Les micropolluants organiques

Pour les micropolluants organiques, des précautions particulières s’appliquent pour les paramètres
suivants :

• Nonylphénols  :  Les  nombreuses  incohérences  observées  (problème  de  CAS  et  de  code
SANDRE) sur l’analyse des nonylphénols ont conduit à la production d’un Mémo AQUAREF
Alkylphénols. Ce document synthétique reprend l’ensemble des difficultés et les 
solutions apportées pour l’analyse de ces substances.

• Organoétains cation : une grande vigilance doit être portée sur ce point afin d’assurer que le
résultat soit rendu en µgorganoétaincation/L.

• Chloroalcanes à chaînes courtes : les analyses dans la matrice eau devront être réalisées en
appliquant la norme NF EN ISO 12010 et dans la fraction particulaire selon le projet de norme
Pr NF EN ISO 18635.

2.6 Les blancs analytiques

Des blancs de méthode sont  indispensables pour  l’ensemble des composés.  Eu égard à leur
caractère ubiquiste, un blanc de méthode doit être réalisé pour chaque série analytique pour les
familles ou substances suivantes :

• Alkylphénols

• Organoétains

• HAP

• PBDE, PCB

• DEHP

• Chloroalcanes à chaînes courtes

• Sulfonate de perfluorooctane (PFOS)

• Métaux : cuivre, zinc

Le laboratoire devra préciser sa politique quant  à la correction des résultats pour le  blanc de
méthode.

3. Restitution des données : cas de l’analyse des fractions séparées

Il est rappelé que la LQ eau résiduaire imposée dans la circulaire (ci-après LQeau brute agrégée) englobe
la LQ fraction phase aqueuse (ci-après LQphase aqueuse) et la LQ fraction phase particulaire (ci-après
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LQphase particulaire) avec LQeau brute agrégée= LQphase aqueuse+ LQphase particulaire (équivalent)

La détermination de la LQ sur la phase particulaire de l'eau doit répondre aux mêmes exigences
que  sur  les  fractions  liquides.  La  LQphase  particulaire devra  est  déterminée,  sur  une  matrice
représentative, lors de la validation initiale de la méthode en se basant sur la concentration du
seuil de coupure de 250 mg/L (ex : 250 mg de MES si un litre de prise d’échantillon, 100 mg de
MES si prise d’échantillon de 400 ml). Il faudra veiller lors de la campagne de mesure à ce que la
prise d’essai de l’échantillon d’eau d’entrée corresponde à celle utilisée lors du plan d’expérience
de validation. Les deux phases aqueuses et particulaires sont extraites et analysées séparément
avec  les  méthodes  adaptées.  Dans  ce  cas,  la  concentration  agrégée  (ci-après  Cagrégée)  est
recalculée selon le protocole décrit ci-après.

Nota : Il  est indispensable de bien distinguer la différence entre une valeur issue d’un résultat
calculé (agrégation des résultats des concentrations obtenues pour la phase aqueuse et la phase
particulaire) et un résultat  non quantifié (c’est-à-dire valeur inférieure à la LQeau  brute  agrégée).  Les
codes remarques doivent  être  utilisés  pour  marquer  cette différence lors  de la  restitution  des
résultats (code remarque 10 pour un résultat non quantifié et code remarque 1 pour un résultat
calculé).

Protocole de calcul de la concentration agrégée (Cagrégée) :
Soient Cd la teneur mesurée dans la phase aqueuse en μg/L et Cp la teneur mesurée dans la
phase particulaire en μg/kg.

Cp (équivalent)(μg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x Cp (μg/kg)]

La LQphase particulaire est en μg/kg et on a :
LQphase particulaire (équivalent)(µg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x LQphase particulaire (μg/kg)

Le tableau ci-dessous présente les différents cas pour le rendu des résultats :

SI Alors Résultat affiché

Cd Cp (équivalent)
Incertitude

résultats MES
Cagrégée Résultat Code remarque

< LQphase aqueuse
<LQphase particulaire

(équivalent)
< LQeau brute agrégée LQeau brute agrégée 10

≥LQphase aqueuse
< LQphase 

particulaire (équivalent)
Cd Cd 1

<LQphase aqueuse
≥LQphase 

particulaire (équivalent)
>LQphase aqueuse Cp (équivalent) Cp (équivalent) 1

<LQphase aqueuse
≥LQphase particulaire

(équivalent)
≤LQphase aqueuse

Cp (équivalent)

+LQphase aqueuse

Cp (équivalent)

+LQphase aqueuse
1

≥LQphase aqueuse
≥LQphase particulaire

(équivalent)

Cd+ Cp 
(équivalent)

Cd+ Cp 
(équivalent)

1

Dans la situation où un résultat est quantifié sur la phase particulaire (≥LQphase particulaire  (équivalent)) et
non quantifié sur la phase aqueuse (< LQphase aqueuse), l’incertitude de l’analyse sur le résultat obtenu
sur la phase particulaire (MES) est prise en compte. Alors, deux cas de figures se présentent :

• si l’incertitude sur la phase particulaire est supérieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le
résultat affiché correspond à celui mesuré sur la phase particulaire (Cp (équivalent)).

• si l’incertitude de la phase particulaire est inférieure à la LQ de la phase aqueuse,
alors le résultat  affiché correspond à la valeur mesurée sur la phase particulaire
agrémenté de la LQ sur la phase aqueuse.

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°                                           EN DATE DE CE JOUR
                                                                   LE PRÉFET

Pour le Préfet, le Secrétaire général,
Pour le Secrétaire général absent,

             Le Secrétaire général adjoint,

                 Yves DAREAU
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Annexe 4 – Règles de calcul pour déterminer si un micropolluant ou une famille de 
micropolluants est significatif dans les eaux brutes ou les eaux traitées

Les calculs présentés ci-après sont ceux à réaliser pour déterminer si un micropolluant (ou une
famille  de  micropolluants)  est  significativement  présent(e)  dans  les  eaux  brutes  ou  les  eaux
traitées de la STEU.

Les différentes NQE et  les flux GEREP annuels à retenir  pour  la  réalisation des calculs  sont
indiqués en annexe 2.  Ce document  est  à  jour  à la  date  de publication  de la  présente  note
technique.

Dans la suite du texte, les abréviations suivantes sont utilisées : 
C

i
 : Concentration mesurée

C
max

 : Concentration maximale mesurée dans l’année

Cri : Concentration Retenue pour les calculs
CMP : Concentration Moyenne Pondérée par les volumes journaliers
FMJ : flux moyen journalier
FMA : flux moyen annuel
Vi : volume journalier d’eau traitée rejeté au milieu le jour du prélèvement
VA : volume annuel d’eau traitée rejeté au milieu4

i : ième prélèvement
NQE-MA : norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle
NQE-CMA : norme de qualité environnementale exprimée en concentration maximale admissible

Une substance est quantifiée lorsque Ci ≥LQlaboratoire

Flux  journalier  théorique  admissible  par  le  milieu  =  Débit  mensuel  d’étiage  de  fréquence
quinquennale (QMNA5) x NQE

1. Cas général : le micropolluant dispose d’une NQE et/ou d’un flux GEREP

Dans cette partie on considèrera :

• si Ci< LQlaboratoire 
alors CRi = LQlaboratoire 

/2

• si Ci ≥LQlaboratoire 
alors CRi = Ci

Calcul de la concentration moyenne pondérée par les volumes journaliers :
CMP = ∑CRiVi/ ∑Vi

Calcul du flux moyen annuel :

• Si le micropolluant est quantifié au moins une fois (au moins une Ci ≥LQlaboratoire) :
FMA = CMP x VA

• Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMA = 0.

Calcul du flux moyen journalier :

• Si le micropolluant est quantifié au moins une fois :
FMJ = FMA/365

• Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMJ = 0.
______________________
4 Lorsque les analyses sont réalisées sur deux années civiles consécutives, calcul du volume annuel par cumul des volumes journaliers
rejetés entre la date de réalisation du dernier prélèvement et les 364 journées précédentes.
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Un micropolluant est significatif dans les eaux brutes si :
✔ Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET
✔ CMP ≥ 50 x NQE-MA OU
✔ C

max
 ≥ 5 x NQE-CMA OU

✔ FMA ≥ Flux GEREP annuel

Un micropolluant est significatif dans les eaux traitées si :

✔ Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET
✔ CMP ≥ 10 x NQE-MA OU
✔ C

max
 ≥ NQE-CMA OU

✔ FMJ ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU
✔ FMA ≥ Flux GEREP annuel OU
✔ À l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est

déclassée pour la substance considérée.

Certains micropolluants ne disposent pas de NQE ou de flux GEREP. Dans ce cas, seules les
autres conditions sont examinées.
De  plus,  du  fait  des  difficultés  d’analyse  de  la  matrice  eau,  les  LQ  associées  à  certains
micropolluants  sont  parfois  relativement  élevées.  La  règle  générale  issue  de  la  directive
2009/90/CE5, selon laquelle une LQ est à environ 1/3 de la NQE n’est pas toujours applicable. De
fait, certains micropolluants seront nécessairement significatifs dès qu’ils seront quantifiés.

2. Cas des familles de micropolluants : la NQE ou le flux GEREP est défini pour la somme
des micropolluants de la famille

2.1. Cas où la NQE est définie pour une famille

Il s’agit des familles suivantes : 

• Diphényléthers bromés : somme de BDE 28, BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 153, BDE
154,

• Heptachlore et heptachlore epoxide
Ces familles disposent d’une NQE portant sur la somme des concentrations des micropolluants
comme précisé en annexe 8 de l’arrêté du 27 juillet 20156.

2.2. Cas où le flux GEREP est défini pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :

• HAP : somme de Benzo (k) fluoranthène, Indeno(1,2,3-cd)pyrène, Benzo(a)pyrène, Benzo
(b) fluoranthène,

• BTEX : somme de benzène, toluène, éthylbenzène et de xylènes, 

• Composés  organostanniques  (en  tant  que  Sn  total)  :  somme  de  Dibutylétain  cation,
Monobutylétain cation, Triphénylétain cation, Tributylétain cation,

• Nonylphénols et éthoxylates denonylphénol (NP/ NPE),

• Octylphénols et éthoxylates d'octylphénol,

• Diphényléthers bromés : pour le flux annuel, somme de penta-BDE (BDE 28, 47, 99, 100,
153, 154), octa-BDE (BDE 183) et déca-BDE (BDE 209).

________________________
5 DIRECTIVE 2009/90/CE DE LA COMMISSION du 31 juillet 2009 établissant, conformément à la directive 2000/60/CE du Parlement
européen et du Conseil, des spécifications techniques pour l’analyse chimique et la surveillance de l’état des eaux – JOUE L 201 du
01/08/2009
6 Arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 janvier2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état 
chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de 
l'environnement
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2.3. Calculs à appliquer pour ces familles de micropolluants

Pour chaque micropolluant appartenant à une famille, les règles à appliquer sont les suivantes : 

• si C
i 
Micropolluant < LQlaboratoire 

 CR⇒
i
 Micropolluant= 0

• si C
i
 Micropolluant ≥ LQlaboratoire CR

i
 Micropolluant= C

i
 Micropolluant

CRi
Famille 

= ∑CR
iMicropolluant

CMP
Famille

= ∑CR
iFamille 

Vi/ ∑Vi

FMA
Famille

= CMP
Famille 

x VA

FMJ
Famille

= FMA
Famille

/ 365

Les facteurs de conversion en étain total sont indiqués dans le tableau suivant pour les différents 
organoétains dont l’analyse est à effectuer.

Substances Code SANDRE

LQ à atteindre par
substance par les

laboratoires
prestataires en μg/l

Facteur de
conversion de la

substance
considérée en Sn

total

Seuil de flux arrêté
du 31 janvier 2008

kg Sr/an

Tributylétain cation 2879 0,02 0,41

50 (en tant que Sn
total)

Dibutylétain cation 7074 0,02 0,51
Monobutylétain 
cation

2542 0,02 0,68

Triphénylétain 
cation

6372 0,02 0,34

2.4. Une famille est significative dans les eaux brutes si :

• Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

• CMP
Famille

 ≥ 50 x NQE-MA OU

• C
maxFamille

 ≥ 5 x NQE-CMA OU

• FMA
Famille

 ≥ Flux GEREP

2.5. Une famille est significative dans les eaux traitées si :

• Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

• CMP
Famille

 ≥ 10 x NQE-MA OU

• C
maxFamille

 ≥ NQE-CMA OU

• FMJ
Famille 

≥0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

• FMA
Famille

 ≥ Flux GEREP OU

• A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est 
déclassée pour la famille de micropolluants considérée.

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°                                         EN DATE DE CE JOUR
                                                                                   LE PRÉFET

Pour le Préfet, le Secrétaire général,
Pour le Secrétaire général absent,

             Le Secrétaire général adjoint,

                 Yves DAREAU
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Annexe 5 : Règles de transmission des données d’analyse
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VU POUR ÊTRE ANNEXÉ A L’ARRÊTÉ N°                                      EN DATE DE CE JOUR

                                                                               LE PRÉFET
Pour le Préfet, le Secrétaire général,
Pour le Secrétaire général absent,

             Le Secrétaire général adjoint,

                 Yves DAREAU
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Arrêté préfectoral complémentaire N°                          portant complément à l’arrêté
préfectoral N°2008-11308 du 30 décembre 2008 autorisant au titre de l’article L.214-3

du code de l’environnement le système d’assainissement de VILLARD-DE-LANS.

Le Préfet de l’Isère.
Chevalier de la Légion d’Honneur.
Chevalier de l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de l’environnement, articles L.214-1 à 11, R.214-1 à 56 et R.211-11-1 à R.211-11-3 ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2224-6, L.2224-10 à
L.2224-15, L.2224-17, R.2224-6 à R.2224-17 ;

Vu le code de la santé publique, articles L.1331-1 à L.1331-31 et R.1331-1 à R.1331-11 ;

Vu l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions
polluantes et des déchets ;

Vu  l’arrêté  du  25  janvier  2010  modifié  relatif  aux  méthodes  et  critères  d’évaluation  de  l’état
écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application
des articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes collectifs et aux installations d’assainissement
non collectif  à  l’exception des installations d’assainissement  non collectif  recevant  une charge
brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu  l’arrêté  du  Préfet  coordonnateur  de  bassin  du  3  décembre  2015  approuvant  le  schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin 2016-2021 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°200811308 du 30 décembre 2008 portant autorisation au titre de l'article
L.214-3 du code de l'environnement concernant le système d'assainissement de la Communauté
de Communes du Massif de Vercors ;

Vu  l’arrêté  N°2011341-0029 du  7  décembre  2011 relatif  à  la  surveillance  de  la  présence  de
micropolluants dans les eaux rejetées vers le milieu aquatique ;

Vu la note technique du 12 août 2016 relative à la recherche de micropolluants dans les eaux
brutes  et  dans  les  eaux  usées  traitées  de  stations  de  traitement  des  eaux  usées  et  à  leur
réduction ;

Vu le rapport rédigé par le service chargé de la police de l’eau en date du 08 février 2017 ;

Vu  l’avis  émis  par  le  Conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques en date du 23 février 2017 ;
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Vu le projet d’arrêté adressé à la Communauté de Communes du Massif du Vercors en date du 21
mars 2017 ;

Vu l’avis réputé favorable de la Communauté de Communes du Massif du Vercors sur le projet du
présent d’arrêté qui lui a été transmis ;

Considérant la nécessité de poursuivre l’action RSDE en complétant la phase de recherche des
micropolluants  par  une  phase  de  diagnostic  à  l’amont  de la  STEU qui  permet  une  meilleure
compréhension des sources d’émissions et une identification des actions de réduction pertinentes ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de l’Isère ;

ARRETE

L’arrêté préfectoral en date du 30 décembre 2008 autorisant, au titre de l’article L.214-3 du code
de l’environnement, la station d’épuration de Fenat / Villard De Lans, est complété par les articles
suivants :

TITRE 1 : RECHERCHE ET RÉDUCTION DES MICROPOLLUANTS DANS LES EAUX 
BRUTES ET DANS LES EAUX USÉES TRAITÉES DE STATIONS DE TRAITEMENT DES   

EAUX USÉES

La Communauté de Communes du Massif du Vercors identifiée comme le maître d’ouvrage est
dénommée ci-après « le bénéficiaire de l’autorisation ».

ARTICLE 1 : DIAGNOSTIC VERS L’AMONT A RÉALISER SUR LA BASE DES RÉSULTATS DE 
LA CAMPAGNE DE SURVEILLANCE INITIALE LA PLUS RÉCENTE

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de vérifier avant le 31 mai 2017 au plus tard si, lors de la
campagne de surveillance initiale la plus récente réalisée dans le cadre de l’arrêté préfectoral
complémentaire  N°2011341-0029,  certains  micropolluants  faisant  partie  de  la  liste  de
micropolluants située en annexe 1 étaient présents en quantité significative.

Certaines valeurs de normes de qualité  environnementale (NQE) ayant  évolué depuis  la  note
technique du 29 septembre 2010, le bénéficiaire de l’autorisation peut choisir de refaire les calculs
afin  d’identifier  quels  micropolluants  étaient  présents  en  quantité  significative  en  utilisant  les
valeurs de NQE indiquées en annexe 2 et en utilisant les critères de significativité indiqués dans la
note technique du 29 septembre 2010. S’il fait ce choix, l’analyse est à faire pour l’ensemble de la
liste des micropolluants pour lesquels les valeurs de NQE ont évolué.
Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  transmet  alors  par  courrier  électronique  les  résultats  de  son
analyse avec la liste des micropolluants présents en quantités significatives au service chargé de
la police de l’eau avant le 30 avril 2017. Sans réponse de la part du service chargé de la police de
l’eau dans les deux mois, la liste de micropolluants présents en quantités significative envoyée est
considérée comme acceptée.

Si  c’est  le  cas,  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  informe les  maîtres  d’ouvrage  du  système de
collecte en amont de la station de traitement des eaux usées qu’ils doivent réaliser un diagnostic
vers l’amont, en application de l’article 13 de l’arrêté du 21 juillet 2015, des micropolluants ayant
été identifiés comme significativement présents dans les eaux brutes ou les eaux traitées de la
station de traitement des eaux usées. Ce diagnostic vers l’amont doit débuter avant le 30 juin 2017
au plus tard.

Le diagnostic vers l’amont a vocation :
• à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ;
• à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les
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micropolluants arrivant à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions
doivent être argumentées et certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant
la fin de la réalisation du diagnostic. Ces propositions d’actions sont accompagnées d’un
calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des indicateurs de réalisation.

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :

• réalisation d’une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les différents types
de réseau (unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique :

-  des bassins versants de collecte ;
-  des grandes zones d’occupation des sols (zones agricoles, zones d’activités

industrielles,  zones  d’activités  artisanales,  zones  d’habitations,  zones  
d’habitations avec activités artisanales) ;

• identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone
(par exemple grâce au code NAF) ;

• identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par
bassin versant de collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ;

• réalisation éventuelle d’analyses complémentaires pour affiner l’analyse des contributions
par micropolluant et par contributeur ; 

• proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un
calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation ; 

• identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est réalisable compte-tenu
soit  de  l’origine  des  émissions  du  micropolluant  (ex  :  levier  d’action  existant  mais
uniquement à l’échelle nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place.

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des
analyses ont été effectuées. À minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été
identifiés comme présents en quantité significative en entrée ou en sortie de la station.

Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  informe les  maîtres  d’ouvrage du système de collecte  que  le
diagnostic réalisé doit être transmis par mail au service de police de l’eau et à l’agence de l’eau
dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci et dans tous les cas avant le 30
juin 2019 au plus tard.

La transmission des éléments a lieu en deux temps :

• les  premiers  résultats  du  diagnostic  sont  transmis  sans  attendre  l’achèvement  de
l’élaboration  des  propositions  d’actions  visant  la  réduction  des  émissions  de
micropolluants ; 

• le  diagnostic  final  est  ensuite  transmis  avec les  propositions  d’actions,  associées à un
calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation.

Certaines des actions proposées doivent pouvoir être mises en œuvre dans l’année qui suit la fin
de la réalisation du diagnostic.

ARTICLE 2 : CAMPAGNE DE RECHERCHE DE LA PRÉSENCE DE MICROPOLLUANTS DANS
LES EAUX BRUTES ET DANS LES EAUX TRAITÉES

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de mettre en place une recherche des micropolluants
présents dans les eaux brutes en amont de la station et les eaux traitées en aval de la station et
rejetées au milieu naturel dans les conditions définies ci-dessous.

Le bénéficiaire de l’autorisation doit procéder ou faire procéder :

• au niveau du point réglementaire A3 « entrée de la station », à une série de six mesures
sur une année complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures
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de micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux brutes arrivant
à la station ; 

• au niveau du point réglementaire A4 « sortie de la station », à une série de six mesures sur
une année complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures de
micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux rejetées par la
station au milieu naturel.

Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées seront réalisées le même jour. Deux
mesures d’un même micropolluant sont espacées d’au moins un mois.

Les mesures effectuées dans le cadre de la campagne de recherche doivent être réalisées de la
manière  la  plus  représentative  possible  du  fonctionnement  de  la  station.  Aussi,  elles  seront
échelonnées autant que faire se peut sur une année complète et sur les jours de la semaine.

En cas d’entrées ou de sorties multiples, et sans préjudice des prescriptions spécifiques relatives
aux  modalités  d’échantillonnage  et  d’analyses  décrites  dans  le  présent  arrêté,  les  modalités
d’autosurveillance  définies  au  sein  du  manuel  d’autosurveillance  seront  utilisées  pour  la
reconstruction  d’un  résultat  global  pour  le  point  réglementaire  A3  d’une  part  et  pour  le  point
réglementaire A4 d’autre part.

Une campagne de recherche dure un an. La première campagne devra débuter dans le courant de
l’année 2018 et dans tous les cas avant le 30 juin 2018.
La campagne suivante devra débuter dans le courant de l’année 2022 et dans tous les cas avant
le 30 juin. Les campagnes suivantes auront lieu en 2028, 2034 puis tous les 6 ans.

ARTICLE 3 : IDENTIFICATION DES MICROPOLLUANTS PRÉSENTS EN QUANTITÉ 
SIGNIFICATIVE DANS LES EAUX BRUTES OU DANS LES EAUX TRAITÉES

Les six mesures réalisées pendant une campagne de recherche doivent permettre de déterminer
si un ou plusieurs micropolluants sont présents en quantité significative dans les eaux brutes ou
dans les eaux traitées de la station.

Pour les micropolluants pour lesquels au moins une concentration mesurée est supérieure à la
limite de quantification,  seront  considérés comme significatifs,  les micropolluants présentant,  à
l’issue de la campagne de recherche, l’une des caractéristiques suivantes :

• Eaux brutes en entrée de la station : 

• La  moyenne  pondérée des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est
supérieure  à  50xNQE-MA (norme  de  qualité  environnementale  exprimée  en  valeur
moyenne annuelle prévue dans l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;

• La concentration maximale mesurée est supérieure à 5xNQE-CMA (norme de qualité
environnementale exprimée en concentration maximale admissible prévue dans l’arrêté
du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ; 

• Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus
par l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

• Eaux traitées en sortie de la station :

• La  moyenne  pondérée  des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est
supérieure à 10xNQE-MA ;

• La concentration maximale mesurée est supérieure à NQE-CMA ;

• Le flux moyen journalier pour le micropolluant est supérieur à 10% du flux journalier
théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à
partir du produit du débit mensuel d’étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA

5
)

-  ou,  par  défaut,  d’un  débit  d’étiage  de  référence  estimant  le  QMNA
5

 défini  en
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concertation  avec  le  maître  d’ouvrage  -  et  de  la  NQE-MA  conformément  aux
explications ci-avant). 

• Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus
par l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

• Le déclassement de la masse d’eau dans laquelle rejette la STEU, sur la base de l’état
chimique et écologique de l’eau le plus récent, sauf dans le cas des HAP. Le service de
police de l’eau indique au maître d’ouvrage de la STEU quels sont les micropolluants
qui déclassent la masse d’eau.

Le débit mensuel d’étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) à prendre en compte pour

les calculs ci-dessus est de 120 L/s.

L’annexe  4  du  présent  arrêté  détaille  les  règles  de  calcul  permettant  de  déterminer  si  une
substance ou une famille de substances est considérée comme significative dans les eaux usées
brutes ou traitées.

Un rapport annexé au bilan des contrôles de fonctionnement du système d’assainissement, prévu
par  l’article  20 de l’arrêté du 21 juillet  2015,  comprend l’ensemble des résultats  des mesures
indiquées  ci-avant  réalisées  sur  l’année.  Ce  rapport  doit  permettre  de  vérifier  le  respect  des
prescriptions analytiques prévues par l’annexe 3 du présent arrêté.

ARTICLE 4 : ANALYSE, TRANSMISSION ET REPRÉSENTATIVITÉ DES DONNÉES

L’ensemble des mesures de micropolluants prévues à l’article 2 sont réalisées conformément aux
prescriptions techniques de l’annexe 3. Les limites de quantifications minimales à atteindre par les
laboratoires pour chaque micropolluant sont précisées dans le tableau en annexe 2. Il y a deux
colonnes indiquant les limites de quantification à considérer dans le tableau de l’annexe 2 :

• la première correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires
pour les analyses sur les eaux en sortie de station et pour les analyses sur les eaux en
entrée de station sans séparation des fractions dissoutes et particulaires ;

• la deuxième correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires
pour  les  analyses sur  les  eaux en entrée de station  avec séparation  des fractions
dissoutes et particulaires.

Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçus durant le mois N sont transmis dans
le courant du mois N+1 au service chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau dans le cadre
de  la  transmission  régulière  des  données  d’autosurveillance  effectuée  au  format  informatique
relatif aux échanges de données d’autosurveillance des systèmes d’assainissement du Système
d’Administration Nationale des Données et Référentiels sur l’Eau (SANDRE) et selon les règles
indiquées en annexe 5.

ARTICLE 5 : DIAGNOSTIC VERS L’AMONT A RÉALISER SUITE A UNE CAMPAGNE DE 
RECHERCHE

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer les maîtres d’ouvrage du système de collecte
qu’ils doivent débuter un diagnostic vers l’amont, en application de l’article 13 de l’arrêté du 21
juillet 2015, si, à l’issue d’une campagne de recherche de micropolluants, certains micropolluants
ont été identifiés comme présents en quantité significative.
Le diagnostic vers l’amont doit débuter dans l’année qui suit la campagne de recherche si des
micropolluants ont été identifiés comme présents en quantité significative.

Un diagnostic vers l’amont a vocation :

• à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte

5/29

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-04-25-004 - Arrêté préfectoral complémentaire portant complément à l'AP n°2008-11308 du
30/12/08 autorisant au titre de l'article L214-3 du code de l'environnement le système d'assainissement de Villard de Lans 285



• à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les
micropolluants arrivant à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions
doivent être argumentées et certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant
la fin de la réalisation du diagnostic. Ces propositions d’actions sont accompagnées d’un
calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des indicateurs de réalisation.

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :

• réalisation d’une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les différents types
de réseau (unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique :
-  des bassins versants de collecte ;
-  des grandes zones d’occupation des sols (zones agricoles, zones d’activités industrielles,
zones  d’activités  artisanales,  zones  d’habitations,  zones  d’habitations  avec  activités  
artisanales) ;

• identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone
(par exemple grâce au code NAF) ;

• identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par
bassin versant de collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ;

• réalisation éventuelle d’analyses complémentaires pour affiner l’analyse des contributions
par micropolluant et par contributeur ;

• proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un
calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation ;

• identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est réalisable compte-tenu
soit  de  l’origine  des  émissions  du  micropolluant  (ex  :  levier  d’action  existant  mais
uniquement à l’échelle nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place.

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des
analyses ont été effectuées. A minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été
identifiés comme présents en quantité significative en entrée ou en sortie de la station.

Si aucun diagnostic vers l’amont n’a encore été réalisé, le premier diagnostic vers l’amont est un
diagnostic initial.
Un diagnostic complémentaire est réalisé si une nouvelle campagne de recherche montre que de
nouveaux micropolluants sont présents en quantité significative.
Le  diagnostic  complémentaire  se  basera  alors  sur  les  diagnostics  précédents  réalisés  et
s’attachera à la mise à jour de la cartographie des contributeurs potentiels et de leurs émissions, à
la  réalisation  éventuelle  d’autres  analyses  complémentaires  et  à  la  mise  à  jour  des  actions
proposées.

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer les maîtres d’ouvrage du système de collecte
du type de diagnostic qu’ils doivent réaliser.

Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  informe les  maîtres  d’ouvrage du système de collecte  que  le
diagnostic réalisé doit être transmis par courrier électronique au service de police de l’eau et à
l’agence de l’eau dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci.

La transmission des éléments a lieu en deux temps : 

• les  premiers  résultats  du  diagnostic  sont  transmis  sans  attendre  l’achèvement  de
l’élaboration  des  propositions  d’actions  visant  la  réduction  des  émissions  de
micropolluants ;

• le  diagnostic  final  est  ensuite  transmis  avec les  propositions  d’actions,  associées à un
calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation.
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TITRE 2 : DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 6 : ABROGATION

Le présent arrêté complémentaire abroge les dispositions prises précédemment dans le cadre de
la  surveillance  de  la  présence  de  micropolluants  dans  les  eaux  rejetées  vers  les  milieux
aquatiques.

ARTICLE 7 : DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 8 : AUTRES RÉGLEMENTATIONS

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 9 : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

Une copie du présent arrêté est transmise pour information à la mairie des communes d’Autrans-
Méaudre en Vercors, Corençon-en-Vercors, Lans-en-Vercors et Villard-de-Lans.

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que
les principales descriptions sera affiché pendant une durée minimale d’un mois dans ces mairies.

Le présent arrêté est à disposition du public sur le site internet de la préfecture de l’Isère pendant
une durée d’au moins un an.

ARTICLE 10 : VOIES ET DÉLAIS SUSCEPTIBLES DE RECOURS

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Grenoble par le
pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a  été
notifiée et par les tiers dans un délai de 4 mois à compter de la publication de la décision sur le site
internet de la préfecture ou de l’affichage dans les mairies.

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

ARTICLE 11 : EXÉCUTION

La Secrétaire générale de la Préfecture de l’Isère,
Le maître d’ouvrage représenté par Monsieur le Président de la Communauté de Communes du
Massif du Vercors,
Les maires des communes raccordées,
Le directeur départemental des territoires de l’Isère,
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sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil  des actes administratifs de la  préfecture de l’Isère,  et  dont  une copie sera tenue à la
disposition du public dans chaque mairie intéressée.

 Grenoble, le 25 avril 2017

LE PRÉFET
Pour le Préfet, le Secrétaire général,
Pour le Secrétaire général absent,

         Le Secrétaire général adjoint,

             Yves DAREAU
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Annexe 1 : Liste des micropolluants à considérer pour le déclenchement d’un diagnostic 
vers l’amont en 2017

NB : les micropolluants de cette liste font partie de la liste des micropolluants qui sont inscrits dans
les objectifs nationaux de réduction pour 2021 de 30% et 100% des émissions (Note technique du
11 juin 2015). Le zinc et le cuivre en ont été exclus.

Objectif de
réduction

Famille Substance Classement N°CAS Code Sandre

-100 % en 2021

Alkylphénols Nonylphénols SDP 84852-15-3 1958

Autres Chloroalcanes C10-C13 SDP 35535-84-8 1955
Chlorobenzènes Hexachlorobenzène SDP 118-74-1 1199
Chlorobenzènes Pentachlorobenzène SDP 608-93-5 1888

COHV Tétrachloroéthylène Liste 1 127-18-4 1272

COHV
Tétrachlorure de

carbone
Liste 1 56-32-8 1276

COHV Trichloroéthylène Liste 1 1979-01-06 1286
COHV Hexachlorobutadiène SDP 87-68-3 1652
HAP Benzo (a) Pyrène SDP 50-32-8 1115
HAP Benzo (b) Fluoranthène SDP 205-99-2 1116
HAP Benzo (k) Fluoranthène SDP 0207-08-09 1117
HAP Benzo (g,h,i) Pérylène SDP 191-24-2 1118
HAP Indeno (1,2,3-cd) Pyrène SDP 193-39-5 1204

Métaux
Mercure et ses

composés
SDP 7439-97-6 1387

Métaux
Cadmium et ses

composés
SDP 7440-43-9 1388

Organétains
Tributylétain et

composés
SDP 36643-28-4 2879

PBDE BDE 183 SDP 207122-16-5 2910
PBDE BDE 154 SDP 207122-15-4 2911
PBDE BDE 153 SDP 68631-49-2 2912
PBDE BDE 100 SDP 189084-64-8 2915
PBDE BDE 99 SDP 60348-60-9 2916
PBDE BDE 47 SDP 5436-43-1 2919
PBDE BDE 28 SDP 41318-75-6 2920
PBDE Diphényléthers bromés SDP 7440-43-9 7705

-30 % en 2021

BTEX Benzène SP 71-43-2 1114
COHV Trichlorométhane SP 67-66-3 1135
COHV 1,2 Dichlorométhane SP 107-06-02 1161
COHV Dichloroéthane SP 75-09-02 1168
HAP Anthracène SDP 120-12-7 1458
HAP Naphtalène SP 91-20-3 1517

Métaux Arsenic PSEE 7440-38-2 1369
Métaux Plomb et ses composés SP 7439-92-1 1382
Métaux Nickel et ses composés SP 7440-02-0 1386
Métaux Chrome PSEE 7440-47-3 1389

Pesticides Chloropyrifos SP 2921-88-2 1083
Pesticides Chlortoluron PSEE 15545-48-9 1136
Pesticides 2,4 D PSEE 94-75-7 1141
Pesticides Isoproturon SP 34123-59-6 1208
Pesticides 2,4 MCPA PSEE 94-74-6 1212
Pesticides Oxadiazon PSEE 19666-30-9 1667

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°                                                            EN DATE DE CE JOUR

       LE PRÉFET
Pour le Préfet, le Secrétaire général,
Pour le Secrétaire général absent,

             Le Secrétaire général adjoint,

                 Yves DAREAU
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Annexe 2 : Liste des micropolluants à mesurer lors de la campagne de recherche en fonction de la matrice (eaux traitées ou eaux brutes)
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(1) les valeurs retenues pour les NQE-MA du cadmium et de ses composés varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :

• classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ; 

• classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ; 

• classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ; 

• classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ; 

• classe 5 : ≥200 mg CaCO3/l.
(2) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme de l’heptachlore et de l’époxyde d'heptachlore.
(3) Au sein de la directive DCE, les valeurs de NQE se rapportent aux concentrations biodisponibles pour les métaux cadmium, plomb, mercure et nickel. Cependant, dans le cadre de
l'action RSDE, il convient de prendre en considération la concentration totale mesurée dans les rejets.
(4) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme des concentrations des Diphényléthers bromés portant les numéros 28, 47, 99, 100, 153 et 154 (somme des codes
SANDRE 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920).
(5)Pour le cadmium et ses composés : les valeurs retenues pour les NQE-CMA varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes : 

• classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ; 

• classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ; 

• classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ; 

• classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ; 

• classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.
(6) La valeur de flux GEREP indiquée de 1 kg/an est valable pour la somme des masses des diphényléthers bromés suivants : penta-BDE, octa-BDE et déca-BDE, soit la somme de
BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 154, BDE 153, BDE 183 et BDE 209 (somme des codes SANDRE 1815, 2910, 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920) ;
(7) La valeur de flux GEREP indiquée de 200 kg/an est valable pour la somme des masses de benzène, de toluène, d'éthylbenzène et de xylènes (somme des codes SANDRE 1114,
1278, 1497, 1780).
(8) La valeur de flux GEREP indiquée de 5 kg/an est valable pour la somme des masses de Benzo (k) fluoranthène, d’Indeno (1,2,3-cd) pyrène, de Benzo (a) pyrène et de Benzo (b)
fluoranthène (somme des codes SANDRE 1115, 1116, 1117 et 1204).
(9) La valeur de flux GEREP indiquée de 50 kg/an est valable pour la somme des masses de Dibutylétain cation, de Monobutylétain cation, de Triphénylétain cation et de Tributylétain
cation (somme des codes SANDRE 25 42, 2879, 6372 et 7074).
(10) La valeur de flux GEREP indiquée de 1 kg/an est valable pour la somme des masses de Nonyphénols, du NP1OE et du NP2OE (somme des codes SANDRE 1958, 6366 et
6369).
(11) La valeur de flux GEREP indiquée de 1 kg/an est valable pour la somme des masses de Octylphénols et des éthoxylates d’octylphénols OP1OE et OP2OE (somme des codes
SANDRE 1959, 6370 et 6371).
(12) La valeur de flux GEREP indiquée de 0,1 kg/an est valable pour la somme des masses de PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 (somme des codes SANDRE 1239, 1241, 1242,
1243, 1244, 1245, 1246).

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°                                                                   EN DATE DE CE JOUR

                                                                                   LE PRÉFET
Pour le Préfet, le Secrétaire général,
Pour le Secrétaire général absent,

             Le Secrétaire général adjoint,

                                                                           Yves DAREAU
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Annexe 3 : Prescriptions techniques applicables aux opérations d’échantillonnage et 
d’analyses dans les eaux brutes en entrée de STEU et dans les eaux traitées en sortie de
STEU

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour
la réalisation des opérations d’échantillonnage et d’analyses de micropolluants dans l’eau.

1. Échantillonnage

1.1 Dispositions générales

Pour  des  raisons  de  qualité  de  la  mesure,  il  n’est  pas  possible  d’utiliser  les  dispositifs
d’échantillonnage  mis  en  place  dans  le  cadre  de  l’autosurveillance  des  paramètres  globaux
(DBO5, DCO, MES, etc.) prévue par l’arrêté du 21 juillet 2015 pour le suivi des micropolluants
visés par la présente note technique.

Ceci  est  dû  à  la  possibilité  de  contamination  des  échantillons  ou  d’adsorption  de  certains
micropolluants sur les éléments de ces équipements. L’échantillonnage devra être réalisé avec du
matériel spécifique conforme aux prescriptions ci-après.

L’échantillonnage des micropolluants recherchés devra être réalisé par un organisme titulaire de
l’accréditation  selon la  norme NF EN ISO/CEI  17025 pour  l’échantillonnage automatique avec
asservissement au débit sur la matrice « eaux résiduaires » en vue d'analyses physico-chimiques
selon la norme FDT-90-523-2 (ou son évolution). Lemaître d’ouvrage de la station de traitement
des eaux usées doit s’assurer de l’accréditation de l’organisme d’échantillonnage, notamment par
la demande, avant le début de la sélection des organismes d’échantillonnage, des informations
suivantes  :  numéro  d’accréditation,  extrait  de  l’annexe  technique  sur  les  opérations
d’échantillonnage en eaux résiduaires.

Toutefois, si les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage et si celui-ci
n’est pas accrédité, il doit certifier sur l’honneur qu’il respecte les exigences ci-dessous et les tenir
à disposition auprès des organismes de contrôles et des agences de l’eau : 

• Le maître d’ouvrage doit établir et disposer de procédures écrites détaillant l’organisation
d’une campagne d’échantillonnage, le suivi métrologique des systèmes d’échantillonnage,
les méthodes d’échantillonnage, les moyens mis en œuvre pour s’assurer de l’absence de
contamination du matériel utilisé, le conditionnement et l’acheminement des échantillons
jusqu’au laboratoire d’analyses. Toutes les procédures relatives à l’échantillonnage doivent
être accessibles à l’organisme de prélèvement sur le terrain.

• Le maître d’ouvrage doit établir un plan d’assurance qualité (PAQ). Ce document précise
notamment les moyens qu’il mettra en œuvre pour assurer la réalisation des opérations
d’échantillonnage  dans  les  meilleures  conditions.  Il  liste  notamment  les  documents  de
référence à respecter et proposera un synoptique nominatif des intervenants habilités en
précisant leur rôle et leur responsabilité dans le processus de l’opération. Le PAQ détaille
également  les  réponses  aux  exigences  des  présentes  prescriptions  techniques  qui  ne
seraient pas prises en compte par le système d’assurance qualité. 

• La traçabilité documentaire des opérations de terrain (échantillonnage) doit être assurée à
toutes les étapes de la préparation de la campagne jusqu’à la restitution des données. Les
opérations de terrain proprement dites doivent être tracées au travers d’une fiche terrain.

Ces  éléments  sont  à  transmettre  aux  services  de  police  de  l’eau  en  amont  du  début  de  la
campagne de recherche.
Ces exigences sont considérées comme respectées pour un organisme accrédité.

1.2 Opérations d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage devront s’appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce
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qui implique à ce jour le respect de : 

• la  norme NF EN ISO 5667-3 « Qualité  de l’eau – Échantillonnage -  Partie  3  :  Lignes
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau » ; 

• le  guide FD T90-524 « Contrôle  Qualité  -  Contrôle  qualité  pour  l'échantillonnage et  la
conservation des eaux » ; 

✔ le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l’eau - Guide de prélèvement pour le suivi de qualité
des eaux dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » ; 

✔ le  guide  technique  opérationnel  AQUAREF (2011)  «  Pratiques  d’échantillonnage  et  de
conditionnement en vue de la recherche de micropolluants émergents et prioritaires en
assainissement  collectif  et  industriel  »  accessible  sur  le  site  AQUAREF
(http://www.aquaref.fr).

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les
conditions générales d’échantillonnage, la mesure de débit en continu, l’échantillonnage continu
sur  24  heures  à  température  contrôlée,l’échantillonnage  et  la  réalisation  de  blancs
d’échantillonnage.

1.3 Opérateurs d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage peuvent être réalisées sur le site par : 
✔ le  prestataire  d’analyse  accrédité  selon  la  norme  NF  EN  ISO/CEI  17025  pour

l’échantillonnage  automatique  avec  asservissement  au  débit  sur  la  matrice  «  eaux
résiduaires » en vue d'analyse physico-chimique selon la norme FDT-90-523-2 (ou son
évolution) ;

✔ l’organisme  d’échantillonnage,  accrédité  selon  le  même  référentiel,  sélectionné  par  le
prestataire d’analyse et/ou le maître d’ouvrage ; 

✔ le maître d’ouvrage lui-même.

Dans le cas où c’est le maître d’ouvrage qui réalise l’échantillonnage, il est impératif en absence
d’accréditation  qu’il  dispose  de  procédures  démontrant  la  fiabilité  et  la  reproductibilité  de  ses
pratiques d’échantillonnage et de mesures de débit.

1.4 Conditions générales de l’échantillonnage

Le  volume  prélevé  devra  être  représentatif  des  conditions  de  fonctionnement  habituelles  de
l’installation  de  traitement  des  eaux  usées  et  conforme  avec  les  quantités  nécessaires  pour
réaliser les analyses.

La fourniture des éléments cités ci-dessous est de la responsabilité du laboratoire en charge des
analyses. Un dialogue étroit entre l’opérateur d’échantillonnage et le laboratoire est mis en place
préalablement à la campagne d’échantillonnage.

Les éléments qui doivent être fournis par le laboratoire à l’organisme d’échantillonnage sont :

• Flaconnage : nature, volume ; 

• Étiquettes stables et ineffaçables (identification claire des flacons) ; 

• Réactifs de conditionnement si besoin ; 

• Matériel de contrôle qualité (flaconnage supplémentaire, eau exempte de micropolluants à
analyser, etc.) si besoin ;

• Matériel de réfrigération (enceintes et blocs eutectiques) ayant la capacité de maintenir une
température de transport de (5 ± 3)°C.

Ces éléments doivent être envoyés suffisamment à l’avance afin que l’opérateur d’échantillonnage
puisse respecter les durées de mise au froid des blocs eutectiques. A ces éléments, le laboratoire
d’analyse doit fournir des consignes spécifiques sur le remplissage (ras-bord, etc.), le rinçage des
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flacons, le conditionnement (ajout de conservateur avec leur quantité), l’utilisation des réactifs et
l’identification des flacons et des enceintes.

En absence de consignes par le laboratoire concernant le remplissage du flacon, le préleveur doit
le remplir à ras-bord.

Les échantillons seront  répartis  dans les différents flacons fournis  par  le  laboratoire selon les
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux micropolluants à analyser et/ou
à la norme NF EN ISO 5667-3. A défaut d’information dans les normes pour les micropolluants
organiques,  le  laboratoire  retiendra  les  flacons  en  verre  brun  équipés  de  bouchons  inertes
(capsule  téflon  ®).  Le  laboratoire  conserve  la  possibilité  d’utiliser  un  matériel  de  flaconnage
différent s’il dispose de données d’essais permettant de justifier ce choix.

L’échantillonnage doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au plus tard
24 heures après la fin de l’opération d’échantillonnage.

1.5 Mesure de débit en continu

La mesure de débit  s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les
normes en vigueur figurant dans le FD T90-523-2 et/ou le guide technique opérationnel AQUAREF
(2011) et les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de mesure.

Afin  de s’assurer de la  qualité  de fonctionnement de ces systèmes de mesure,  des contrôles
métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par
:
-  pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

• un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir,
etc.) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs ; 

• un  contrôle  de  fonctionnement  du  débitmètre  en  place  par  une  mesure  comparative
réalisée à l’aide d’un autre débitmètre.

-  pour les systèmes en écoulement en charge : 

• un contrôle de la conformité de l’installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des
constructeurs ; 

• un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site
(autre débitmètre, jaugeage, etc.) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure
au sein d’un laboratoire accrédité.

• Un contrôle métrologique doit avoir été effectué avant le démarrage de la campagne de
mesures, ou à l’occasion de la première mesure.

1.6 Échantillonnage continu sur 24 heures à température contrôlée

Ce type d’échantillonnage nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon
pondéré en fonction du débit.
Les échantillonneurs qui devront être utilisés seront des échantillonneurs réfrigérés monoflacons
fixes  ou  portatifs,  constituant  un  seul  échantillon  moyen  sur  toute  la  période  considérée.  La
température du groupe froid de l’échantillonneur devra être à 5±3°C.

Pour les eaux brutes en entrée de STEU : dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un
échantillonnage proportionnel  au débit  de l’effluent,  le  préleveur  pratiquera un échantillonnage
asservi  au  temps.  Dans ce cas,  le  débit  et  son évolution  seront  estimés par  le  préleveur  en
fonction des renseignements collectés sur place.

Dans  tous  les  cas,  le  préleveur  devra  lors  de  la  restitution  préciser  la  méthodologie
d’échantillonnage mise en œuvre.
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L’échantillonneur devra être constitué d’une ligne d’aspiration en Téflon® de diamètre intérieur
supérieur à 9 mm, d’un flacon collecteur d’un volume de l’ordre de 20 litres en verre. Dans le cas
d’un  échantillonneur  à  pompe  péristaltique,  le  tuyau  d’écrasement  sera  en  silicone.  Le
remplacement  du  tuyau  d’écrasement  en  silicone  sera  effectué  dans  le  cas  où  celui-ci  serait
abrasé. Pour les échantillonneurs à pompe à vide, il est recommandé d’utiliser un bol d’aspiration
en verre.

Avant la mise en place d’un tuyau neuf, il  est indispensable de le laver abondamment à l’eau
exempte  de  micropolluants  (déminéralisée)  pendant  plusieurs  heures.  Avant  toute  opération
d’échantillonnage, des opérations de nettoyage devront être effectuées sur l’échantillonneur et le
cas échéant sur le système d’homogénéisation. La procédure à mettre en œuvre est la suivante (§
12.1.6 guide technique opérationnel) :

Nettoyage du matériel en absence de moyens
de protection type hotte, etc.

Nettoyage du matériel avec moyens de
protection

Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet
Nettoyage avec du détergent alcalin (type

labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée (acide

acétique à 80 %, dilué au quart)

Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée, la nature

de l’acide est du ressort du laboratoire (acide
acétique, acide nitrique ou autre)

Rinçage à l’eau déminéralisée Rinçage à l’eau déminéralisée

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de
résidus uniquement pour les éléments en verre et

en téflon (acétone ultrapur, par exemple)

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de
résidus uniquement pour les éléments en verre et

en téflon (acétone ultrapur, par exemple) ou
calcination à 500°C pendant plusieurs heures pour

les éléments en verre

Un  contrôle  métrologique  du  système  d’échantillonnage  doit  être  réalisé  périodiquement  par
l’organisme en charge des prélèvements sur les points suivants (recommandations du guide FD T
90-523-2) :

• justesse et répétabilité du volume unitaire prélevé (écart toléré entre volume théorique et
réel 5 %) ;

• vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s.

A l’issue de l’opération d’échantillonnage, le volume final collecté doit être vérifié et correspondre
au volume théorique de la programmation (nombre d’impulsion x volume unitaire).

Tout matériel entrant en contact avec l’échantillon devra faire l’objet de contrôles qualité afin de
s’assurer de l’absence de contamination et/ou de perte d’analytes. La méthodologie pour réaliser
un blanc de système d’échantillonnage pour les opérations d’échantillonnage est fournie dans le
FD T90-524.

Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants :

• être dans une zone turbulente ; 

• se situer à mi-hauteur de la colonne d’eau ; 

• se situer à une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des 
échantillons par les dépôts ou les biofilms qui s’y développent ; 

• être dans une zone où il y a toujours de l’eau présente ; 

• éviter de prélever dans un poste de relèvement compte tenu de la décantation. Si c’est le 
cas, positionner l’extrémité du tuyau sous le niveau minimum et hors du dépôt de fond.
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1.7 Échantillon

La  représentativité  de  l’échantillon  est  difficile  à  obtenir  dans  le  cas  du  fractionnement  de
l’échantillon  collecté  en  raison  du  processus  d’échantillonnage  (décantation  des  particules,
colloïdes durant l’étape d’échantillonnage).

Pour les eaux brutes en entrée de STEU, un système d’homogénéisation mécanique doit  être
utilisé  et  être  conforme  aux  recommandations  émises  dans  le  Guide  technique  opérationnel
AQUAREF (2011) (§ 12.2).  Le système d’homogénéisation ne devra pas modifier  l’échantillon,
pour  cela  il  est  recommandé  d’utiliser  une  pale  générant  un  flux  axial  et  ne  créant  pas  de
phénomène de vortex afin d’éviter la perte de composés volatils (COHV, BTEX notamment). La
distribution se fera, loin de toute source de contamination, flacon par flacon, ce qui correspond à
un remplissage total du flacon en une seule fois. Les flacons destinés à l’analyse des composés
volatils seront à remplir en premier.

Pour les eaux traitées en sortie de STEU, l’utilisation d’un système d’homogénéisation mécanique
est également recommandée. A défaut de l’étape d’homogénéisation, la distribution de l’échantillon
dans les différents flacons destinés à l’analyse devra être réalisée de façon fractionnée, c'est-à-
dire que la distribution de l’échantillon collecté dans chaque flacon destiné au laboratoire sera
réalisée en 3 passages permettant de compléter à chaque fois de 1/3 chaque flacon.

Le plus grand soin doit être accordé à l’emballage et la protection des échantillons en flaconnage
verre afin d’éviter toute casse dans le cas d’envoi par transporteur. L’usage de plastique à bulles,
d’une alternance flacon verre-flacon plastique ou de mousse sont  vivement recommandés. De
plus, ces protections sont à placer dans l’espace vide compris entre le haut des flacons et  le
couvercle de chaque glacière pour limiter  la  casse en cas de retournement  des glacières.  La
fermeture des glacières peut être confortée avec un papier adhésif.
Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue
à une température égale à 5 °C ± 3 °C, préalable réfrigérée, et être accompli dans les 24 heures
qui suivent la fin de l’échantillonnage, afin de garantir l’intégrité des échantillons. 

La  température  de  l’enceinte  sera  contrôlée  à  l’arrivée  au  laboratoire  et  indiquée  dans  le
rapportage relatif aux analyses.

1.8 Blancs d’échantillonnage

Le blanc de système d’échantillonnage est destiné à vérifier l’absence de contamination liée aux
matériaux  (flacons,  tuyaux,  système  d’agitation)  utilisés  ou  de  contamination  croisée  entre
échantillonnages successifs. Il appartient à l’organisme d’échantillonnage de mettre en œuvre les
dispositions permettant de démontrer l’absence de contamination. La transmission des résultats
vaut validation et le maître d’ouvrage de la station d’épuration sera donc réputé émetteur de tous
les micropolluants retrouvés dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc
de contrôler toute absence de contamination avant transmission des résultats. Les résultats des
analyses 
correspondant au blanc de système d’échantillonnage prélèvement seront à transmettre et devront
être contrôlés par les agences de l’eau.

Le blanc du système d’échantillonnage devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures
minimum selon la méthodologie décrite dans le guide FD T 90-524 (annexe A).

Les  critères  d’acceptation  et  de  prise  en  compte  du  blanc  doivent  respecter  les  dispositions
définies dans le § 6.2 du guide FD T90-524.

D’autres  blancs  peuvent  être  mis  en  œuvre  afin  d’identifier  une  source  de  pollution  (blanc
ambiance, blanc terrain). Des dispositions sont définies dans le guide FD T 90-524.
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2. Analyses

2.1 Dispositions générales
Les analyses des paramètres de suivi habituels de la STEU et des micropolluants recherchés
devront
être  réalisées  par  un  ou  plusieurs  laboratoires  titulaires  de  l’agrément  prévu  à  l’arrêté  du  27
octobre  2011 portant  modalités  d’agrément  des  laboratoires dans le  domaine de l’eau et  des
milieux aquatiques au titre du code de l’environnement, dès lors que cet agrément existe.

Si l’agrément n’existe pas, le laboratoire d’analyses choisi doit impérativement pouvoir remplir les
conditions suivantes :

• Le laboratoire est titulaire de l’accréditation. Il peut faire appel à un ou des laboratoires
prestataires qui devront également être accrédités selon ce référentiel ;

• Les limites de quantification telles que définies en annexe 2 pour la matrice eau résiduaire
sont respectées pour la liste des substances présentées en annexe 2 ;

• L’accréditation  est  respectée  pour  la  liste  des  substances  présentées  en  annexe  2
(uniquement pour les eaux en sortie de STEU et les eaux en entrée de STEU pour la
phase aqueuse ou pour les eaux sans séparation de phase).

Le maître d’ouvrage de la station de traitement des eaux usées demande au laboratoire de réaliser
une  déclaration  sur  l’honneur  dans  le  cadre  de  la  réponse  à  l’appel  d’offre  dans  laquelle  le
laboratoire indique quelles analyses vont être réalisées sous agrément et quelles analyses sont
réalisées  sous  accréditation,  en  précisant  dans  chacun  des  cas  les  limites  de  quantification
considérées. Le laboratoire devra joindre à la réponse à l’appel d’offre les documents attestant de
l’agrément (formulaire Labeau) et de l’accréditation (annexe technique, numéro d’accréditation) le
cas échéant.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’analyse, ce dernier
est seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’échantillonnage, ce
dernier  est  seul  responsable  de  la  bonne  exécution  de  l’ensemble  des  opérations
d’échantillonnage et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le
prestataire d’analyse.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage lui-même, celui-ci
est le seul responsable de l’exécution des prestations d’échantillonnage et de ce fait, responsable
solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse.

L’ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans.

2.2 Prise en charge des échantillons

La prise en charge des échantillons par le laboratoire d’analyses, incluant les premières étapes
analytiques permettant de limiter l’évolution de l’échantillon (filtration, stabilisation, extraction, etc.),
doit intervenir le lendemain après la fin de l’opération d’échantillonnage et en tout état de cause 48
heures au plus tard après la fin de l’échantillonnage.

La  température  de  l’enceinte  sera  contrôlée  à  l’arrivée  au  laboratoire  et  indiquée  dans  le
rapportage relatif aux analyses.

Toutes  les  analyses  doivent  rendre  compte  de  la  totalité  de  l’échantillon  (effluent  brut,  MES
comprises).

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension inférieure à 250 mg/L, l’analyse
pourra être mise en œuvre sur l’eau brute.
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Pour  les  eaux  ayant  une  concentration  en  matières  en  suspension  supérieure  ou  égale  à
250 mg/L, une analyse séparée de la phase aqueuse et de la phase particulaire devra être mise
en  œuvre  sauf  exceptions  stipulées  dans  l’annexe  3 (composés  volatils,  métaux,  paramètres
indiciaires, etc.).

Code fraction analysée Terminologie Commentaires
3 Phase aqueuse de l’eau Filtrée, centrifugée

156 Phase particulaire de l’eau

Phase composée de l’ensemble
des MES dans l’eau, récupérée

généralement après centrifugation
ou filtration

23 Eau Brute

- Fraction qui n’a subi aucun
prétraitement pour les eaux de

sortie de STEU
- Résultat agrégé pour les eaux

d’entrée

Si, à des fins d’analyses, il est nécessaire de séparer les fractions (analyse des micropolluants
organiques),  le  résultat  devra  être  exprimé  en  considérant  chacune  des  fractions  ainsi  que
l'ensemble des fractions. La restitution devra être effectuée de la façon suivante en indiquant :

-  le résultat agrégé des 2 phases (en µg/L) ;
-  le résultat obtenu pour la phase aqueuse (en µg/L) ;
-  le résultat obtenu pour la phase particulaire (en µg/kg).

Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées dans l’annexe
3.

2.3 Paramètres de suivi habituel de la STEU

Les paramètres de suivi habituel de la STEU (entrée et sortie) seront analysés systématiquement
(sans séparation des fractions dissoutes et  particulaires)  selon les normes en vigueur  afin  de
vérifier la représentativité de l’effluent le jour de la mesure.
Les paramètres de suivi habituels de la STEU à analyser sont :

• la DCO (demande chimique en oxygène) ou le COT (carbone organique total) ou la ST
DCO, en fonction de l’arrêté préfectoral en vigueur ;

• la DBO5 (demande biochimique en oxygène en cinq jours) ;

• les MES (matières en suspension).

Dans le cas des paramètres de suivi habituel de la STEU, l’agrément des laboratoires est exigé et
les méthodes listées ci-dessous seront mises en œuvre :

Paramètre à analyser Code SANDRE Norme de référence
Matières  en  suspension  totales
(MES)

1305 NF EN 8721

DBO5 1313 NF EN 1899-12

DCO 1314 NF T 90-101
ST-DCO 6396 ISO 157053

Carbone organique (COT) 1841, support 23
(eau brute non filtrée)

NF EN 1484

______________________
1 En cas de colmatage, c’est-à-dire pour une durée de filtration supérieure à 30 minutes, la norme NF T 90-105-2 est utilisable.
2 Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 3 mg/l, la norme NF EN 1899-2 est utilisable.
3 Il convient que le prestataire d’analyse s’assure que la mesure a été faite avec un réactif dont la plage d’utilisation correspond
exactement à la valeur mesurée. Cette vérification doit être rapportée avec le résultat de mesure.
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Ceci est justifié par le fait que ces paramètres ne correspondent pas à des micropolluants définis
de manière univoque, mais à des indicateurs globaux dont la valeur est définie par le protocole de
mesure  lui-même.  La  continuité  des résultats  de  mesure  et  leur  interprétation  dans  le  temps
nécessite donc l’utilisation de méthodes strictement identiques quelle que soit la STEU considérée
et le moment de la mesure.

2.4 Les métaux

Dans  le  cas  des  métaux  hors  mercure,  l’analyse  demandée  est  une  détermination  de  la
concentration  en  métal  total  contenu  dans  l’eau  brute  (aucune  séparation),  obtenue  après
digestion  de l’échantillon  selon la  norme suivante  :  norme ISO 15587-1 «  Qualité  de  l’eau  –
Digestion pour  la  détermination de certains éléments dans l’eau – Partie 1 :  digestion à l’eau
régale ».

Pour le mercure, l’étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes
analytiques spécifiques à cet élément.

2.5 Les micropolluants organiques

Pour les micropolluants organiques, des précautions particulières s’appliquent pour les paramètres
suivants :

• Nonylphénols  :  Les  nombreuses  incohérences  observées  (problème  de  CAS  et  de  code
SANDRE) sur l’analyse des nonylphénols ont conduit à la production d’un Mémo AQUAREF
Alkylphénols. Ce document synthétique reprend l’ensemble des difficultés et les 
solutions apportées pour l’analyse de ces substances.

• Organoétains cation : une grande vigilance doit être portée sur ce point afin d’assurer que le
résultat soit rendu en µgorganoétaincation/L.

• Chloroalcanes à chaînes courtes : les analyses dans la matrice eau devront être réalisées en
appliquant la norme NF EN ISO 12010 et dans la fraction particulaire selon le projet de norme
Pr NF EN ISO 18635.

2.6 Les blancs analytiques

Des blancs de méthode sont  indispensables pour  l’ensemble des composés.  Eu égard à leur
caractère ubiquiste, un blanc de méthode doit être réalisé pour chaque série analytique pour les
familles ou substances suivantes :

• Alkylphénols

• Organoétains

• HAP

• PBDE, PCB

• DEHP

• Chloroalcanes à chaînes courtes

• Sulfonate de perfluorooctane (PFOS)

• Métaux : cuivre, zinc

Le laboratoire devra préciser sa politique quant  à la correction des résultats pour le  blanc de
méthode.

3. Restitution des données : cas de l’analyse des fractions séparées

Il est rappelé que la LQ eau résiduaire imposée dans la circulaire (ci-après LQeau brute agrégée) englobe
la LQ fraction phase aqueuse (ci-après LQphase aqueuse) et la LQ fraction phase particulaire (ci-après

21/29

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-04-25-004 - Arrêté préfectoral complémentaire portant complément à l'AP n°2008-11308 du
30/12/08 autorisant au titre de l'article L214-3 du code de l'environnement le système d'assainissement de Villard de Lans 301



LQphase particulaire) avec LQeau brute agrégée= LQphase aqueuse+ LQphase particulaire (équivalent)

La détermination de la LQ sur la phase particulaire de l'eau doit répondre aux mêmes exigences
que  sur  les  fractions  liquides.  La  LQphase  particulaire devra  est  déterminée,  sur  une  matrice
représentative, lors de la validation initiale de la méthode en se basant sur la concentration du
seuil de coupure de 250 mg/L (ex : 250 mg de MES si un litre de prise d’échantillon, 100 mg de
MES si prise d’échantillon de 400 ml). Il faudra veiller lors de la campagne de mesure à ce que la
prise d’essai de l’échantillon d’eau d’entrée corresponde à celle utilisée lors du plan d’expérience
de validation. Les deux phases aqueuses et particulaires sont extraites et analysées séparément
avec  les  méthodes  adaptées.  Dans  ce  cas,  la  concentration  agrégée  (ci-après  Cagrégée)  est
recalculée selon le protocole décrit ci-après.

Nota : Il  est indispensable de bien distinguer la différence entre une valeur issue d’un résultat
calculé (agrégation des résultats des concentrations obtenues pour la phase aqueuse et la phase
particulaire) et un résultat  non quantifié (c’est-à-dire valeur inférieure à la LQeau  brute  agrégée).  Les
codes remarques doivent  être  utilisés  pour  marquer  cette différence lors  de la  restitution  des
résultats (code remarque 10 pour un résultat non quantifié et code remarque 1 pour un résultat
calculé).

Protocole de calcul de la concentration agrégée (Cagrégée) :
Soient Cd la teneur mesurée dans la phase aqueuse en μg/L et Cp la teneur mesurée dans la
phase particulaire en μg/kg.

Cp (équivalent)(μg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x Cp (μg/kg)]

La LQphase particulaire est en μg/kg et on a :
LQphase particulaire (équivalent)(µg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x LQphase particulaire (μg/kg)

Le tableau ci-dessous présente les différents cas pour le rendu des résultats :

SI Alors Résultat affiché

Cd Cp (équivalent)
Incertitude

résultats MES
Cagrégée Résultat Code remarque

< LQphase aqueuse
<LQphase particulaire

(équivalent)
< LQeau brute agrégée LQeau brute agrégée 10

≥LQphase aqueuse
< LQphase 

particulaire (équivalent)
Cd Cd 1

<LQphase aqueuse
≥LQphase 

particulaire (équivalent)
>LQphase aqueuse Cp (équivalent) Cp (équivalent) 1

<LQphase aqueuse
≥LQphase particulaire

(équivalent)
≤LQphase aqueuse

Cp (équivalent)

+LQphase aqueuse

Cp (équivalent)

+LQphase aqueuse
1

≥LQphase aqueuse
≥LQphase particulaire

(équivalent)

Cd+ Cp 
(équivalent)

Cd+ Cp 
(équivalent)

1

Dans la situation où un résultat est quantifié sur la phase particulaire (≥LQphase particulaire  (équivalent)) et
non quantifié sur la phase aqueuse (< LQphase aqueuse), l’incertitude de l’analyse sur le résultat obtenu
sur la phase particulaire (MES) est prise en compte. Alors, deux cas de figures se présentent :

• si l’incertitude sur la phase particulaire est supérieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le
résultat affiché correspond à celui mesuré sur la phase particulaire (Cp (équivalent)).

• si l’incertitude de la phase particulaire est inférieure à la LQ de la phase aqueuse,
alors le résultat  affiché correspond à la valeur mesurée sur la phase particulaire
agrémenté de la LQ sur la phase aqueuse.

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°                                                     EN DATE DE CE JOUR
   LE PRÉFET

Pour le Préfet, le Secrétaire général,
Pour le Secrétaire général absent,

             Le Secrétaire général adjoint,

                 Yves DAREAU
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Annexe 4 – Règles de calcul pour déterminer si un micropolluant ou une famille de 
micropolluants est significatif dans les eaux brutes ou les eaux traitées

Les calculs présentés ci-après sont ceux à réaliser pour déterminer si un micropolluant (ou une
famille  de  micropolluants)  est  significativement  présent(e)  dans  les  eaux  brutes  ou  les  eaux
traitées de la STEU.

Les différentes NQE et  les flux GEREP annuels à retenir  pour  la  réalisation des calculs  sont
indiqués en annexe 2.  Ce document  est  à  jour  à la  date  de publication  de la  présente  note
technique.

Dans la suite du texte, les abréviations suivantes sont utilisées : 
C

i
 : Concentration mesurée

C
max

 : Concentration maximale mesurée dans l’année

Cri : Concentration Retenue pour les calculs
CMP : Concentration Moyenne Pondérée par les volumes journaliers
FMJ : flux moyen journalier
FMA : flux moyen annuel
Vi : volume journalier d’eau traitée rejeté au milieu le jour du prélèvement
VA : volume annuel d’eau traitée rejeté au milieu4

i : ième prélèvement
NQE-MA : norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle
NQE-CMA : norme de qualité environnementale exprimée en concentration maximale admissible

Une substance est quantifiée lorsque Ci ≥LQlaboratoire

Flux  journalier  théorique  admissible  par  le  milieu  =  Débit  mensuel  d’étiage  de  fréquence
quinquennale (QMNA5) x NQE

1. Cas général : le micropolluant dispose d’une NQE et/ou d’un flux GEREP

Dans cette partie on considèrera :

• si Ci< LQlaboratoire 
alors CRi = LQlaboratoire 

/2

• si Ci ≥LQlaboratoire 
alors CRi = Ci

Calcul de la concentration moyenne pondérée par les volumes journaliers :
CMP = ∑CRiVi/ ∑Vi

Calcul du flux moyen annuel :

• Si le micropolluant est quantifié au moins une fois (au moins une Ci ≥LQlaboratoire) :
FMA = CMP x VA

• Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMA = 0.

Calcul du flux moyen journalier :

• Si le micropolluant est quantifié au moins une fois :
FMJ = FMA/365

• Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMJ = 0.
______________________
4 Lorsque les analyses sont réalisées sur deux années civiles consécutives, calcul du volume annuel par cumul des volumes journaliers
rejetés entre la date de réalisation du dernier prélèvement et les 364 journées précédentes.
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Un micropolluant est significatif dans les eaux brutes si :
✔ Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET
✔ CMP ≥ 50 x NQE-MA OU
✔ C

max
 ≥ 5 x NQE-CMA OU

✔ FMA ≥ Flux GEREP annuel

Un micropolluant est significatif dans les eaux traitées si :

✔ Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET
✔ CMP ≥ 10 x NQE-MA OU
✔ C

max
 ≥ NQE-CMA OU

✔ FMJ ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU
✔ FMA ≥ Flux GEREP annuel OU
✔ À l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est

déclassée pour la substance considérée.

Certains micropolluants ne disposent pas de NQE ou de flux GEREP. Dans ce cas, seules les
autres conditions sont examinées.
De  plus,  du  fait  des  difficultés  d’analyse  de  la  matrice  eau,  les  LQ  associées  à  certains
micropolluants  sont  parfois  relativement  élevées.  La  règle  générale  issue  de  la  directive
2009/90/CE5, selon laquelle une LQ est à environ 1/3 de la NQE n’est pas toujours applicable. De
fait, certains micropolluants seront nécessairement significatifs dès qu’ils seront quantifiés.

2. Cas des familles de micropolluants : la NQE ou le flux GEREP est défini pour la somme
des micropolluants de la famille

2.1. Cas où la NQE est définie pour une famille

Il s’agit des familles suivantes : 

• Diphényléthers bromés : somme de BDE 28, BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 153, BDE
154,

• Heptachlore et heptachlore epoxide
Ces familles disposent d’une NQE portant sur la somme des concentrations des micropolluants
comme précisé en annexe 8 de l’arrêté du 27 juillet 20156.

2.2. Cas où le flux GEREP est défini pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :

• HAP : somme de Benzo (k) fluoranthène, Indeno(1,2,3-cd)pyrène, Benzo(a)pyrène, Benzo
(b) fluoranthène,

• BTEX : somme de benzène, toluène, éthylbenzène et de xylènes, 

• Composés  organostanniques  (en  tant  que  Sn  total)  :  somme  de  Dibutylétain  cation,
Monobutylétain cation, Triphénylétain cation, Tributylétain cation,

• Nonylphénols et éthoxylates denonylphénol (NP/ NPE),

• Octylphénols et éthoxylates d'octylphénol,

• Diphényléthers bromés : pour le flux annuel, somme de penta-BDE (BDE 28, 47, 99, 100,
153, 154), octa-BDE (BDE 183) et déca-BDE (BDE 209).

________________________
5 DIRECTIVE 2009/90/CE DE LA COMMISSION du 31 juillet 2009 établissant, conformément à la directive 2000/60/CE du Parlement
européen et du Conseil, des spécifications techniques pour l’analyse chimique et la surveillance de l’état des eaux – JOUE L 201 du
01/08/2009
6 Arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 janvier2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état 
chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de 
l'environnement
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2.3. Calculs à appliquer pour ces familles de micropolluants

Pour chaque micropolluant appartenant à une famille, les règles à appliquer sont les suivantes : 

• si C
i 
Micropolluant < LQlaboratoire 

 CR⇒
i
 Micropolluant= 0

• si C
i
 Micropolluant ≥ LQlaboratoire CR

i
 Micropolluant= C

i
 Micropolluant

CRi
Famille 

= ∑CR
iMicropolluant

CMP
Famille

= ∑CR
iFamille 

Vi/ ∑Vi

FMA
Famille

= CMP
Famille 

x VA

FMJ
Famille

= FMA
Famille

/ 365

Les facteurs de conversion en étain total sont indiqués dans le tableau suivant pour les différents 
organoétains dont l’analyse est à effectuer.

Substances Code SANDRE

LQ à atteindre par
substance par les

laboratoires
prestataires en μg/l

Facteur de
conversion de la

substance
considérée en Sn

total

Seuil de flux arrêté
du 31 janvier 2008

kg Sr/an

Tributylétain cation 2879 0,02 0,41

50 (en tant que Sn
total)

Dibutylétain cation 7074 0,02 0,51
Monobutylétain 
cation

2542 0,02 0,68

Triphénylétain 
cation

6372 0,02 0,34

2.4. Une famille est significative dans les eaux brutes si :

• Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

• CMP
Famille

 ≥ 50 x NQE-MA OU

• C
maxFamille

 ≥ 5 x NQE-CMA OU

• FMA
Famille

 ≥ Flux GEREP

2.5. Une famille est significative dans les eaux traitées si :

• Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

• CMP
Famille

 ≥ 10 x NQE-MA OU

• C
maxFamille

 ≥ NQE-CMA OU

• FMJ
Famille 

≥0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

• FMA
Famille

 ≥ Flux GEREP OU

• A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est 
déclassée pour la famille de micropolluants considérée.

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°                                                          DATE DE CE JOUR
                                                                                      LE PRÉFET

Pour le Préfet, le Secrétaire général,
Pour le Secrétaire général absent,

             Le Secrétaire général adjoint,

                 Yves DAREAU
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Annexe 5 : Règles de transmission des données d’analyse
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VU POUR ÊTRE ANNEXÉ A L’ARRÊTÉ N°                                                           EN DATE DE CE JOUR

                                                                                LE PRÉFET
Pour le Préfet, le Secrétaire général,
Pour le Secrétaire général absent,

             Le Secrétaire général adjoint,

                 Yves DAREAU
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Arrêté préfectoral complémentaire N°              portant complément à l’arrêté
préfectoral N°2009-09607 du 23 novembre 2009 autorisant au titre de l’article L.214-3
du code de l’environnement le système d’assainissement de BOURGOIN-JALLIEU.

Le Préfet de l’Isère.
Chevalier de la Légion d’Honneur.
Chevalier de l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de l’environnement, articles L.214-1 à 11, R.214-1 à 56 et R.211-11-1 à R.211-11-3 ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2224-6, L.2224-10 à
L.2224-15, L.2224-17, R.2224-6 à R.2224-17 ;

Vu le code de la santé publique, articles L.1331-1 à L.1331-31 et R.1331-1 à R.1331-11 ;

Vu l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions
polluantes et des déchets ;

Vu  l’arrêté  du  25  janvier  2010  modifié  relatif  aux  méthodes  et  critères  d’évaluation  de  l’état
écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application
des articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes collectifs et aux installations d’assainissement
non collectif  à  l’exception des installations d’assainissement  non collectif  recevant  une charge
brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu  l’arrêté  du  Préfet  coordonnateur  de  bassin  du  3  décembre  2015  approuvant  le  schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin 2016-2021 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2009-09607 du 23 novembre 2009 portant autorisation au titre de l'article
L.214-3 du code de l'environnement concernant le système d'assainissement de Bourgoin Jallieu ;

Vu l’arrêté  N°2011360-0014 du  26 décembre 2011 relatif,  entre autres,  à la surveillance de la
présence de micropolluants dans les eaux rejetées vers le milieu aquatique ;

Vu la note technique du 12 août 2016 relative à la recherche de micropolluants dans les eaux
brutes  et  dans  les  eaux  usées  traitées  de  stations  de  traitement  des  eaux  usées  et  à  leur
réduction ;

Vu le rapport rédigé par le service chargé de la police de l’eau en date du 08 février 2017 ;

Vu  l’avis  émis  par  le  Conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques en date du 23 février 2017 ;
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Vu le projet d’arrêté adressé à la Communauté d'Agglomération des Portes de l'Isère en date du
21 mars 2017 ;

Vu l’avis réputé favorable de la Communauté d’Agglomération des Portes de l’Isère sur le projet du
présent d’arrêté qui lui a été transmis ;

Considérant la nécessité de poursuivre l’action RSDE en complétant la phase de recherche des
micropolluants  par  une  phase  de  diagnostic  à  l’amont  de la  STEU qui  permet  une  meilleure
compréhension des sources d’émissions et une identification des actions de réduction pertinentes ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de l’Isère ;

ARRETE

L’arrêté préfectoral en date du 23 novembre 2009 autorisant, au titre de l’article L.214-3 du code
de  l’environnement,  la  station  d’épuration  de  Bourgoin-Jallieu,  est  complété  par  les  articles
suivants :

TITRE 1 : RECHERCHE ET RÉDUCTION DES MICROPOLLUANTS DANS LES EAUX 
BRUTES ET DANS LES EAUX USÉES TRAITÉES DE STATIONS DE TRAITEMENT DES   

EAUX USÉES

La Communauté d'Agglomération des Portes de l'Isère identifiée comme le maître d’ouvrage est
dénommée ci-après « le bénéficiaire de l’autorisation ».

ARTICLE 1 : DIAGNOSTIC VERS L’AMONT A RÉALISER SUR LA BASE DES RÉSULTATS DE 
LA CAMPAGNE DE SURVEILLANCE INITIALE LA PLUS RÉCENTE

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de vérifier avant le 31 mai 2017 au plus tard si, lors de la
campagne de surveillance initiale la plus récente réalisée dans le cadre de l’arrêté préfectoral
complémentaire  N°2011360-0014,  certains  micropolluants  faisant  partie  de  la  liste  de
micropolluants située en annexe 1 étaient présents en quantité significative.

Certaines valeurs de normes de qualité  environnementale (NQE) ayant  évolué depuis  la  note
technique du 29 septembre 2010, le bénéficiaire de l’autorisation peut choisir de refaire les calculs
afin  d’identifier  quels  micropolluants  étaient  présents  en  quantité  significative  en  utilisant  les
valeurs de NQE indiquées en annexe 2 et en utilisant les critères de significativité indiqués dans la
note technique du 29 septembre 2010. S’il fait ce choix, l’analyse est à faire pour l’ensemble de la
liste des micropolluants pour lesquels les valeurs de NQE ont évolué.
Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  transmet  alors  par  courrier  électronique  les  résultats  de  son
analyse avec la liste des micropolluants présents en quantités significatives au service chargé de
la police de l’eau avant le 30 avril 2017. Sans réponse de la part du service chargé de la police de
l’eau dans les deux mois, la liste de micropolluants présents en quantités significative envoyée est
considérée comme acceptée.

Si c’est le cas, le bénéficiaire de l’autorisation informe le maître d’ouvrage du système de collecte
en amont de la station de traitement des eaux usées qu’il doit réaliser un diagnostic vers l’amont,
en application de l’article 13 de l’arrêté du 21 juillet 2015, des micropolluants ayant été identifiés
comme significativement  présents  dans les  eaux brutes ou les  eaux traitées  de la  station  de
traitement des eaux usées. Ce diagnostic vers l’amont doit débuter avant le 30 juin 2017 au plus
tard.

Le diagnostic vers l’amont a vocation :
• à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ;
• à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les

micropolluants arrivant à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions
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doivent être argumentées et certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant
la fin de la réalisation du diagnostic. Ces propositions d’actions sont accompagnées d’un
calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des indicateurs de réalisation.

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :

• réalisation d’une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les différents types
de réseau (unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique :

-  des bassins versants de collecte ;
-  des grandes zones d’occupation des sols (zones agricoles, zones d’activités

industrielles,  zones  d’activités  artisanales,  zones  d’habitations,  zones  
d’habitations avec activités artisanales) ;

• identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone
(par exemple grâce au code NAF) ;

• identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par
bassin versant de collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ;

• réalisation éventuelle d’analyses complémentaires pour affiner l’analyse des contributions
par micropolluant et par contributeur ; 

• proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un
calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation ; 

• identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est réalisable compte-tenu
soit  de  l’origine  des  émissions  du  micropolluant  (ex  :  levier  d’action  existant  mais
uniquement à l’échelle nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place.

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des
analyses ont été effectuées. À minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été
identifiés comme présents en quantité significative en entrée ou en sortie de la station.

Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  informe  le  maître  d’ouvrage  du  système  de  collecte  que  le
diagnostic réalisé doit être transmis par mail au service de police de l’eau et à l’agence de l’eau
dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci et dans tous les cas avant le 30
juin 2019 au plus tard.

La transmission des éléments a lieu en deux temps :

• les  premiers  résultats  du  diagnostic  sont  transmis  sans  attendre  l’achèvement  de
l’élaboration  des  propositions  d’actions  visant  la  réduction  des  émissions  de
micropolluants ; 

• le  diagnostic  final  est  ensuite  transmis  avec les  propositions  d’actions,  associées à un
calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation.

Certaines des actions proposées doivent pouvoir être mises en œuvre dans l’année qui suit la fin
de la réalisation du diagnostic.

ARTICLE 2 : CAMPAGNE DE RECHERCHE DE LA PRÉSENCE DE MICROPOLLUANTS DANS
LES EAUX BRUTES ET DANS LES EAUX TRAITÉES

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de mettre en place une recherche des micropolluants
présents dans les eaux brutes en amont de la station et les eaux traitées en aval de la station et
rejetées au milieu naturel dans les conditions définies ci-dessous.

Le bénéficiaire de l’autorisation doit procéder ou faire procéder :

• au niveau du point réglementaire A3 « entrée de la station », à une série de six mesures
sur une année complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures
de micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux brutes arrivant
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à la station ; 

• au niveau du point réglementaire A4 « sortie de la station », à une série de six mesures sur
une année complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures de
micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux rejetées par la
station au milieu naturel.

Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées seront réalisées le même jour. Deux
mesures d’un même micropolluant sont espacées d’au moins un mois.

Les mesures effectuées dans le cadre de la campagne de recherche doivent être réalisées de la
manière  la  plus  représentative  possible  du  fonctionnement  de  la  station.  Aussi,  elles  seront
échelonnées autant que faire se peut sur une année complète et sur les jours de la semaine.

En cas d’entrées ou de sorties multiples, et sans préjudice des prescriptions spécifiques relatives
aux  modalités  d’échantillonnage  et  d’analyses  décrites  dans  le  présent  arrêté,  les  modalités
d’autosurveillance  définies  au  sein  du  manuel  d’autosurveillance  seront  utilisées  pour  la
reconstruction  d’un  résultat  global  pour  le  point  réglementaire  A3  d’une  part  et  pour  le  point
réglementaire A4 d’autre part.

Une campagne de recherche dure un an. La première campagne devra débuter dans le courant de
l’année 2018 et dans tous les cas avant le 30 juin 2018.
La campagne suivante devra débuter dans le courant de l’année 2022 et dans tous les cas avant
le 30 juin. Les campagnes suivantes auront lieu en 2028, 2034 puis tous les 6 ans.

ARTICLE 3 : IDENTIFICATION DES MICROPOLLUANTS PRÉSENTS EN QUANTITÉ 
SIGNIFICATIVE DANS LES EAUX BRUTES OU DANS LES EAUX TRAITÉES

Les six mesures réalisées pendant une campagne de recherche doivent permettre de déterminer
si un ou plusieurs micropolluants sont présents en quantité significative dans les eaux brutes ou
dans les eaux traitées de la station.

Pour les micropolluants pour lesquels au moins une concentration mesurée est supérieure à la
limite de quantification,  seront  considérés comme significatifs,  les micropolluants présentant,  à
l’issue de la campagne de recherche, l’une des caractéristiques suivantes :

• Eaux brutes en entrée de la station : 

• La  moyenne  pondérée des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est
supérieure  à  50xNQE-MA (norme  de  qualité  environnementale  exprimée  en  valeur
moyenne annuelle prévue dans l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;

• La concentration maximale mesurée est supérieure à 5xNQE-CMA (norme de qualité
environnementale exprimée en concentration maximale admissible prévue dans l’arrêté
du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ; 

• Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus
par l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

• Eaux traitées en sortie de la station :

• La  moyenne  pondérée  des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est
supérieure à 10xNQE-MA ;

• La concentration maximale mesurée est supérieure à NQE-CMA ;

• Le flux moyen journalier pour le micropolluant est supérieur à 10% du flux journalier
théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à
partir du produit du débit mensuel d’étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA

5
)

-  ou,  par  défaut,  d’un  débit  d’étiage  de  référence  estimant  le  QMNA
5

 défini  en
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concertation  avec  le  maître  d’ouvrage  -  et  de  la  NQE-MA  conformément  aux
explications ci-avant). 

• Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus
par l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

• Le déclassement de la masse d’eau dans laquelle rejette la STEU, sur la base de l’état
chimique et écologique de l’eau le plus récent, sauf dans le cas des HAP. Le service de
police de l’eau indique au maître d’ouvrage de la STEU quels sont les micropolluants
qui déclassent la masse d’eau.

Le débit mensuel d’étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) à prendre en compte pour

les calculs ci-dessus est de 466 L/s.

L’annexe  4  du  présent  arrêté  détaille  les  règles  de  calcul  permettant  de  déterminer  si  une
substance ou une famille de substances est considérée comme significative dans les eaux usées
brutes ou traitées.

Un rapport annexé au bilan des contrôles de fonctionnement du système d’assainissement, prévu
par  l’article  20 de l’arrêté du 21 juillet  2015,  comprend l’ensemble des résultats  des mesures
indiquées  ci-avant  réalisées  sur  l’année.  Ce  rapport  doit  permettre  de  vérifier  le  respect  des
prescriptions analytiques prévues par l’annexe 3 du présent arrêté.

ARTICLE 4 : ANALYSE, TRANSMISSION ET REPRÉSENTATIVITÉ DES DONNÉES

L’ensemble des mesures de micropolluants prévues à l’article 2 sont réalisées conformément aux
prescriptions techniques de l’annexe 3. Les limites de quantifications minimales à atteindre par les
laboratoires pour chaque micropolluant sont précisées dans le tableau en annexe 2. Il y a deux
colonnes indiquant les limites de quantification à considérer dans le tableau de l’annexe 2 :

• la première correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires
pour les analyses sur les eaux en sortie de station et pour les analyses sur les eaux en
entrée de station sans séparation des fractions dissoutes et particulaires ;

• la deuxième correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires
pour  les  analyses sur  les  eaux en entrée de station  avec séparation  des fractions
dissoutes et particulaires.

Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçus durant le mois N sont transmis dans
le courant du mois N+1 au service chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau dans le cadre
de  la  transmission  régulière  des  données  d’autosurveillance  effectuée  au  format  informatique
relatif aux échanges de données d’autosurveillance des systèmes d’assainissement du Système
d’Administration Nationale des Données et Référentiels sur l’Eau (SANDRE) et selon les règles
indiquées en annexe 5.

ARTICLE 5 : DIAGNOSTIC VERS L’AMONT A RÉALISER SUITE A UNE CAMPAGNE DE 
RECHERCHE

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte qu’il
doit débuter un diagnostic vers l’amont, en application de l’article 13 de l’arrêté du 21 juillet 2015,
si,  à  l’issue d’une campagne de  recherche  de micropolluants,  certains  micropolluants  ont  été
identifiés comme présents en quantité significative.
Le diagnostic vers l’amont doit débuter dans l’année qui suit la campagne de recherche si des
micropolluants ont été identifiés comme présents en quantité significative.

Un diagnostic vers l’amont a vocation :

• à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte

5/29

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-04-25-007 - Arrêté préfectoral complémentaire portant complément à l'AP n°2009-09607 du
23/11/09 autorisant au titre de l'article L.-214-3 du code de l'environnement le système d'assainissement de Bourgoin Jallieu 315



• à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les
micropolluants arrivant à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions
doivent être argumentées et certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant
la fin de la réalisation du diagnostic. Ces propositions d’actions sont accompagnées d’un
calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des indicateurs de réalisation.

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :

• réalisation d’une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les différents types
de réseau (unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique :
-  des bassins versants de collecte ;
-  des grandes zones d’occupation des sols (zones agricoles, zones d’activités industrielles,
zones  d’activités  artisanales,  zones  d’habitations,  zones  d’habitations  avec  activités  
artisanales) ;

• identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone
(par exemple grâce au code NAF) ;

• identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par
bassin versant de collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ;

• réalisation éventuelle d’analyses complémentaires pour affiner l’analyse des contributions
par micropolluant et par contributeur ;

• proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un
calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation ;

• identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est réalisable compte-tenu
soit  de  l’origine  des  émissions  du  micropolluant  (ex  :  levier  d’action  existant  mais
uniquement à l’échelle nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place.

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des
analyses ont été effectuées. A minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été
identifiés comme présents en quantité significative en entrée ou en sortie de la station.

Si aucun diagnostic vers l’amont n’a encore été réalisé, le premier diagnostic vers l’amont est un
diagnostic initial.
Un diagnostic complémentaire est réalisé si une nouvelle campagne de recherche montre que de
nouveaux micropolluants sont présents en quantité significative.
Le  diagnostic  complémentaire  se  basera  alors  sur  les  diagnostics  précédents  réalisés  et
s’attachera à la mise à jour de la cartographie des contributeurs potentiels et de leurs émissions, à
la  réalisation  éventuelle  d’autres  analyses  complémentaires  et  à  la  mise  à  jour  des  actions
proposées.

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte du
type de diagnostic qu’il doit réaliser.

Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  informe  le  maître  d’ouvrage  du  système  de  collecte  que  le
diagnostic réalisé doit être transmis par courrier électronique au service de police de l’eau et à
l’agence de l’eau dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci.

La transmission des éléments a lieu en deux temps : 

• les  premiers  résultats  du  diagnostic  sont  transmis  sans  attendre  l’achèvement  de
l’élaboration  des  propositions  d’actions  visant  la  réduction  des  émissions  de
micropolluants ;

• le  diagnostic  final  est  ensuite  transmis  avec les  propositions  d’actions,  associées à un
calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation.
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TITRE 2 : DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 6 : ABROGATION

Le présent arrêté complémentaire abroge les dispositions prises précédemment dans le cadre de
la  surveillance  de  la  présence  de  micropolluants  dans  les  eaux  rejetées  vers  les  milieux
aquatiques.

ARTICLE 7 : DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 8 : AUTRES RÉGLEMENTATIONS

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 9 : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

Une  copie  du  présent  arrêté  est  transmise  pour  information  à  la  mairie  des  communes  de
Bourgoin-Jallieu, Nivolas-Vermelle, Saint Savin, Les Eparres, Maubec, Ruy, Domarin, Saint Alban
de  Roche,  Saint  Agnin  sur  Bion,  Serezin  de  la  Tour  et  Meyrié,  ainsi  qu’au  président  de  la
commission locale de l’eau du SAGE de la Bourbre.

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que
les principales descriptions sera affiché pendant une durée minimale d’un mois dans ces mairies.

Le présent arrêté est à disposition du public sur le site internet de la préfecture de l’Isère pendant
une durée d’au moins un an.

ARTICLE 10 : VOIES ET DÉLAIS SUSCEPTIBLES DE RECOURS

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Grenoble par le
pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a  été
notifiée et par les tiers dans un délai de 4 mois à compter de la publication de la décision sur le site
internet de la préfecture ou de l’affichage dans les mairies.

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

ARTICLE 11 : EXÉCUTION

La Secrétaire générale de la Préfecture de l’Isère,
Le maître d’ouvrage représenté par Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération des
Portes de l'Isère,
Les maires des communes raccordées,
Le directeur départemental des territoires de l’Isère,
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sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil  des actes administratifs de la  préfecture de l’Isère,  et  dont  une copie sera tenue à la
disposition du public dans chaque mairie intéressée.

                                                                                         Grenoble, le 25 avril 2017

LE PRÉFET
Pour le Préfet, le Secrétaire général,
Pour le Secrétaire général absent,

         Le Secrétaire général adjoint,

             Yves DAREAU

8/29

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-04-25-007 - Arrêté préfectoral complémentaire portant complément à l'AP n°2009-09607 du
23/11/09 autorisant au titre de l'article L.-214-3 du code de l'environnement le système d'assainissement de Bourgoin Jallieu 318



Annexe 1 : Liste des micropolluants à considérer pour le déclenchement d’un diagnostic 
vers l’amont en 2017

NB : les micropolluants de cette liste font partie de la liste des micropolluants qui sont inscrits dans
les objectifs nationaux de réduction pour 2021 de 30% et 100% des émissions (Note technique du
11 juin 2015). Le zinc et le cuivre en ont été exclus.

Objectif de
réduction

Famille Substance Classement N°CAS Code Sandre

-100 % en 2021

Alkylphénols Nonylphénols SDP 84852-15-3 1958

Autres Chloroalcanes C10-C13 SDP 35535-84-8 1955
Chlorobenzènes Hexachlorobenzène SDP 118-74-1 1199
Chlorobenzènes Pentachlorobenzène SDP 608-93-5 1888

COHV Tétrachloroéthylène Liste 1 127-18-4 1272

COHV
Tétrachlorure de

carbone
Liste 1 56-32-8 1276

COHV Trichloroéthylène Liste 1 1979-01-06 1286
COHV Hexachlorobutadiène SDP 87-68-3 1652
HAP Benzo (a) Pyrène SDP 50-32-8 1115
HAP Benzo (b) Fluoranthène SDP 205-99-2 1116
HAP Benzo (k) Fluoranthène SDP 0207-08-09 1117
HAP Benzo (g,h,i) Pérylène SDP 191-24-2 1118
HAP Indeno (1,2,3-cd) Pyrène SDP 193-39-5 1204

Métaux
Mercure et ses

composés
SDP 7439-97-6 1387

Métaux
Cadmium et ses

composés
SDP 7440-43-9 1388

Organétains
Tributylétain et

composés
SDP 36643-28-4 2879

PBDE BDE 183 SDP 207122-16-5 2910
PBDE BDE 154 SDP 207122-15-4 2911
PBDE BDE 153 SDP 68631-49-2 2912
PBDE BDE 100 SDP 189084-64-8 2915
PBDE BDE 99 SDP 60348-60-9 2916
PBDE BDE 47 SDP 5436-43-1 2919
PBDE BDE 28 SDP 41318-75-6 2920
PBDE Diphényléthers bromés SDP 7440-43-9 7705

-30 % en 2021

BTEX Benzène SP 71-43-2 1114
COHV Trichlorométhane SP 67-66-3 1135
COHV 1,2 Dichlorométhane SP 107-06-02 1161
COHV Dichloroéthane SP 75-09-02 1168
HAP Anthracène SDP 120-12-7 1458
HAP Naphtalène SP 91-20-3 1517

Métaux Arsenic PSEE 7440-38-2 1369
Métaux Plomb et ses composés SP 7439-92-1 1382
Métaux Nickel et ses composés SP 7440-02-0 1386
Métaux Chrome PSEE 7440-47-3 1389

Pesticides Chloropyrifos SP 2921-88-2 1083
Pesticides Chlortoluron PSEE 15545-48-9 1136
Pesticides 2,4 D PSEE 94-75-7 1141
Pesticides Isoproturon SP 34123-59-6 1208
Pesticides 2,4 MCPA PSEE 94-74-6 1212
Pesticides Oxadiazon PSEE 19666-30-9 1667

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°                                EN DATE DE CE JOUR

                                                                                         LE PRÉFET
Pour le Préfet, le Secrétaire général,
Pour le Secrétaire général absent,

             Le Secrétaire général adjoint,

                 Yves DAREAU
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Annexe 2 : Liste des micropolluants à mesurer lors de la campagne de recherche en fonction de la matrice (eaux traitées ou eaux brutes)

10/29

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-04-25-007 - Arrêté préfectoral complémentaire portant complément à l'AP n°2009-09607 du
23/11/09 autorisant au titre de l'article L.-214-3 du code de l'environnement le système d'assainissement de Bourgoin Jallieu 320



11/29

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-04-25-007 - Arrêté préfectoral complémentaire portant complément à l'AP n°2009-09607 du
23/11/09 autorisant au titre de l'article L.-214-3 du code de l'environnement le système d'assainissement de Bourgoin Jallieu 321



12/29

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-04-25-007 - Arrêté préfectoral complémentaire portant complément à l'AP n°2009-09607 du
23/11/09 autorisant au titre de l'article L.-214-3 du code de l'environnement le système d'assainissement de Bourgoin Jallieu 322



(1) les valeurs retenues pour les NQE-MA du cadmium et de ses composés varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :

• classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ; 

• classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ; 

• classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ; 

• classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ; 

• classe 5 : ≥200 mg CaCO3/l.
(2) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme de l’heptachlore et de l’époxyde d'heptachlore.
(3) Au sein de la directive DCE, les valeurs de NQE se rapportent aux concentrations biodisponibles pour les métaux cadmium, plomb, mercure et nickel. Cependant, dans le cadre de
l'action RSDE, il convient de prendre en considération la concentration totale mesurée dans les rejets.
(4) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme des concentrations des Diphényléthers bromés portant les numéros 28, 47, 99, 100, 153 et 154 (somme des codes
SANDRE 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920).
(5)Pour le cadmium et ses composés : les valeurs retenues pour les NQE-CMA varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes : 

• classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ; 

• classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ; 

• classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ; 

• classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ; 

• classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.
(6) La valeur de flux GEREP indiquée de 1 kg/an est valable pour la somme des masses des diphényléthers bromés suivants : penta-BDE, octa-BDE et déca-BDE, soit la somme de
BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 154, BDE 153, BDE 183 et BDE 209 (somme des codes SANDRE 1815, 2910, 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920) ;
(7) La valeur de flux GEREP indiquée de 200 kg/an est valable pour la somme des masses de benzène, de toluène, d'éthylbenzène et de xylènes (somme des codes SANDRE 1114,
1278, 1497, 1780).
(8) La valeur de flux GEREP indiquée de 5 kg/an est valable pour la somme des masses de Benzo (k) fluoranthène, d’Indeno (1,2,3-cd) pyrène, de Benzo (a) pyrène et de Benzo (b)
fluoranthène (somme des codes SANDRE 1115, 1116, 1117 et 1204).
(9) La valeur de flux GEREP indiquée de 50 kg/an est valable pour la somme des masses de Dibutylétain cation, de Monobutylétain cation, de Triphénylétain cation et de Tributylétain
cation (somme des codes SANDRE 25 42, 2879, 6372 et 7074).
(10) La valeur de flux GEREP indiquée de 1 kg/an est valable pour la somme des masses de Nonyphénols, du NP1OE et du NP2OE (somme des codes SANDRE 1958, 6366 et
6369).
(11) La valeur de flux GEREP indiquée de 1 kg/an est valable pour la somme des masses de Octylphénols et des éthoxylates d’octylphénols OP1OE et OP2OE (somme des codes
SANDRE 1959, 6370 et 6371).
(12) La valeur de flux GEREP indiquée de 0,1 kg/an est valable pour la somme des masses de PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 (somme des codes SANDRE 1239, 1241, 1242,
1243, 1244, 1245, 1246).

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°                                       EN DATE DE CE JOUR

                                                                        LE PRÉFET
Pour le Préfet, le Secrétaire général,
Pour le Secrétaire général absent,

             Le Secrétaire général adjoint,

                                                                           Yves DAREAU
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Annexe 3 : Prescriptions techniques applicables aux opérations d’échantillonnage et 
d’analyses dans les eaux brutes en entrée de STEU et dans les eaux traitées en sortie de
STEU

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour
la réalisation des opérations d’échantillonnage et d’analyses de micropolluants dans l’eau.

1. Échantillonnage

1.1 Dispositions générales

Pour  des  raisons  de  qualité  de  la  mesure,  il  n’est  pas  possible  d’utiliser  les  dispositifs
d’échantillonnage  mis  en  place  dans  le  cadre  de  l’autosurveillance  des  paramètres  globaux
(DBO5, DCO, MES, etc.) prévue par l’arrêté du 21 juillet 2015 pour le suivi des micropolluants
visés par la présente note technique.

Ceci  est  dû  à  la  possibilité  de  contamination  des  échantillons  ou  d’adsorption  de  certains
micropolluants sur les éléments de ces équipements. L’échantillonnage devra être réalisé avec du
matériel spécifique conforme aux prescriptions ci-après.

L’échantillonnage des micropolluants recherchés devra être réalisé par un organisme titulaire de
l’accréditation  selon la  norme NF EN ISO/CEI  17025 pour  l’échantillonnage automatique avec
asservissement au débit sur la matrice « eaux résiduaires » en vue d'analyses physico-chimiques
selon la norme FDT-90-523-2 (ou son évolution). Lemaître d’ouvrage de la station de traitement
des eaux usées doit s’assurer de l’accréditation de l’organisme d’échantillonnage, notamment par
la demande, avant le début de la sélection des organismes d’échantillonnage, des informations
suivantes  :  numéro  d’accréditation,  extrait  de  l’annexe  technique  sur  les  opérations
d’échantillonnage en eaux résiduaires.

Toutefois, si les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage et si celui-ci
n’est pas accrédité, il doit certifier sur l’honneur qu’il respecte les exigences ci-dessous et les tenir
à disposition auprès des organismes de contrôles et des agences de l’eau : 

• Le maître d’ouvrage doit établir et disposer de procédures écrites détaillant l’organisation
d’une campagne d’échantillonnage, le suivi métrologique des systèmes d’échantillonnage,
les méthodes d’échantillonnage, les moyens mis en œuvre pour s’assurer de l’absence de
contamination du matériel utilisé, le conditionnement et l’acheminement des échantillons
jusqu’au laboratoire d’analyses. Toutes les procédures relatives à l’échantillonnage doivent
être accessibles à l’organisme de prélèvement sur le terrain.

• Le maître d’ouvrage doit établir un plan d’assurance qualité (PAQ). Ce document précise
notamment les moyens qu’il mettra en œuvre pour assurer la réalisation des opérations
d’échantillonnage  dans  les  meilleures  conditions.  Il  liste  notamment  les  documents  de
référence à respecter et proposera un synoptique nominatif des intervenants habilités en
précisant leur rôle et leur responsabilité dans le processus de l’opération. Le PAQ détaille
également  les  réponses  aux  exigences  des  présentes  prescriptions  techniques  qui  ne
seraient pas prises en compte par le système d’assurance qualité. 

• La traçabilité documentaire des opérations de terrain (échantillonnage) doit être assurée à
toutes les étapes de la préparation de la campagne jusqu’à la restitution des données. Les
opérations de terrain proprement dites doivent être tracées au travers d’une fiche terrain.

Ces  éléments  sont  à  transmettre  aux  services  de  police  de  l’eau  en  amont  du  début  de  la
campagne de recherche.
Ces exigences sont considérées comme respectées pour un organisme accrédité.

1.2 Opérations d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage devront s’appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce
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qui implique à ce jour le respect de : 

• la  norme NF EN ISO 5667-3 « Qualité  de l’eau – Échantillonnage -  Partie  3  :  Lignes
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau » ; 

• le  guide FD T90-524 « Contrôle  Qualité  -  Contrôle  qualité  pour  l'échantillonnage et  la
conservation des eaux » ; 

✔ le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l’eau - Guide de prélèvement pour le suivi de qualité
des eaux dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » ; 

✔ le  guide  technique  opérationnel  AQUAREF (2011)  «  Pratiques  d’échantillonnage  et  de
conditionnement en vue de la recherche de micropolluants émergents et prioritaires en
assainissement  collectif  et  industriel  »  accessible  sur  le  site  AQUAREF
(http://www.aquaref.fr).

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les
conditions générales d’échantillonnage, la mesure de débit en continu, l’échantillonnage continu
sur  24  heures  à  température  contrôlée,l’échantillonnage  et  la  réalisation  de  blancs
d’échantillonnage.

1.3 Opérateurs d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage peuvent être réalisées sur le site par : 
✔ le  prestataire  d’analyse  accrédité  selon  la  norme  NF  EN  ISO/CEI  17025  pour

l’échantillonnage  automatique  avec  asservissement  au  débit  sur  la  matrice  «  eaux
résiduaires » en vue d'analyse physico-chimique selon la norme FDT-90-523-2 (ou son
évolution) ;

✔ l’organisme  d’échantillonnage,  accrédité  selon  le  même  référentiel,  sélectionné  par  le
prestataire d’analyse et/ou le maître d’ouvrage ; 

✔ le maître d’ouvrage lui-même.

Dans le cas où c’est le maître d’ouvrage qui réalise l’échantillonnage, il est impératif en absence
d’accréditation  qu’il  dispose  de  procédures  démontrant  la  fiabilité  et  la  reproductibilité  de  ses
pratiques d’échantillonnage et de mesures de débit.

1.4 Conditions générales de l’échantillonnage

Le  volume  prélevé  devra  être  représentatif  des  conditions  de  fonctionnement  habituelles  de
l’installation  de  traitement  des  eaux  usées  et  conforme  avec  les  quantités  nécessaires  pour
réaliser les analyses.

La fourniture des éléments cités ci-dessous est de la responsabilité du laboratoire en charge des
analyses. Un dialogue étroit entre l’opérateur d’échantillonnage et le laboratoire est mis en place
préalablement à la campagne d’échantillonnage.

Les éléments qui doivent être fournis par le laboratoire à l’organisme d’échantillonnage sont :

• Flaconnage : nature, volume ; 

• Étiquettes stables et ineffaçables (identification claire des flacons) ; 

• Réactifs de conditionnement si besoin ; 

• Matériel de contrôle qualité (flaconnage supplémentaire, eau exempte de micropolluants à
analyser, etc.) si besoin ;

• Matériel de réfrigération (enceintes et blocs eutectiques) ayant la capacité de maintenir une
température de transport de (5 ± 3)°C.

Ces éléments doivent être envoyés suffisamment à l’avance afin que l’opérateur d’échantillonnage
puisse respecter les durées de mise au froid des blocs eutectiques. A ces éléments, le laboratoire
d’analyse doit fournir des consignes spécifiques sur le remplissage (ras-bord, etc.), le rinçage des
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flacons, le conditionnement (ajout de conservateur avec leur quantité), l’utilisation des réactifs et
l’identification des flacons et des enceintes.

En absence de consignes par le laboratoire concernant le remplissage du flacon, le préleveur doit
le remplir à ras-bord.

Les échantillons seront  répartis  dans les différents flacons fournis  par  le  laboratoire selon les
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux micropolluants à analyser et/ou
à la norme NF EN ISO 5667-3. A défaut d’information dans les normes pour les micropolluants
organiques,  le  laboratoire  retiendra  les  flacons  en  verre  brun  équipés  de  bouchons  inertes
(capsule  téflon  ®).  Le  laboratoire  conserve  la  possibilité  d’utiliser  un  matériel  de  flaconnage
différent s’il dispose de données d’essais permettant de justifier ce choix.

L’échantillonnage doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au plus tard
24 heures après la fin de l’opération d’échantillonnage.

1.5 Mesure de débit en continu

La mesure de débit  s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les
normes en vigueur figurant dans le FD T90-523-2 et/ou le guide technique opérationnel AQUAREF
(2011) et les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de mesure.

Afin  de s’assurer de la  qualité  de fonctionnement de ces systèmes de mesure,  des contrôles
métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par
:
-  pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

• un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir,
etc.) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs ; 

• un  contrôle  de  fonctionnement  du  débitmètre  en  place  par  une  mesure  comparative
réalisée à l’aide d’un autre débitmètre.

-  pour les systèmes en écoulement en charge : 

• un contrôle de la conformité de l’installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des
constructeurs ; 

• un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site
(autre débitmètre, jaugeage, etc.) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure
au sein d’un laboratoire accrédité.

• Un contrôle métrologique doit avoir été effectué avant le démarrage de la campagne de
mesures, ou à l’occasion de la première mesure.

1.6 Échantillonnage continu sur 24 heures à température contrôlée

Ce type d’échantillonnage nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon
pondéré en fonction du débit.
Les échantillonneurs qui devront être utilisés seront des échantillonneurs réfrigérés monoflacons
fixes  ou  portatifs,  constituant  un  seul  échantillon  moyen  sur  toute  la  période  considérée.  La
température du groupe froid de l’échantillonneur devra être à 5±3°C.

Pour les eaux brutes en entrée de STEU : dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un
échantillonnage proportionnel  au débit  de l’effluent,  le  préleveur  pratiquera un échantillonnage
asservi  au  temps.  Dans ce cas,  le  débit  et  son évolution  seront  estimés par  le  préleveur  en
fonction des renseignements collectés sur place.

Dans  tous  les  cas,  le  préleveur  devra  lors  de  la  restitution  préciser  la  méthodologie
d’échantillonnage mise en œuvre.
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L’échantillonneur devra être constitué d’une ligne d’aspiration en Téflon® de diamètre intérieur
supérieur à 9 mm, d’un flacon collecteur d’un volume de l’ordre de 20 litres en verre. Dans le cas
d’un  échantillonneur  à  pompe  péristaltique,  le  tuyau  d’écrasement  sera  en  silicone.  Le
remplacement  du  tuyau  d’écrasement  en  silicone  sera  effectué  dans  le  cas  où  celui-ci  serait
abrasé. Pour les échantillonneurs à pompe à vide, il est recommandé d’utiliser un bol d’aspiration
en verre.

Avant la mise en place d’un tuyau neuf, il  est indispensable de le laver abondamment à l’eau
exempte  de  micropolluants  (déminéralisée)  pendant  plusieurs  heures.  Avant  toute  opération
d’échantillonnage, des opérations de nettoyage devront être effectuées sur l’échantillonneur et le
cas échéant sur le système d’homogénéisation. La procédure à mettre en œuvre est la suivante (§
12.1.6 guide technique opérationnel) :

Nettoyage du matériel en absence de moyens
de protection type hotte, etc.

Nettoyage du matériel avec moyens de
protection

Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet
Nettoyage avec du détergent alcalin (type

labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée (acide

acétique à 80 %, dilué au quart)

Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée, la nature

de l’acide est du ressort du laboratoire (acide
acétique, acide nitrique ou autre)

Rinçage à l’eau déminéralisée Rinçage à l’eau déminéralisée

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de
résidus uniquement pour les éléments en verre et

en téflon (acétone ultrapur, par exemple)

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de
résidus uniquement pour les éléments en verre et

en téflon (acétone ultrapur, par exemple) ou
calcination à 500°C pendant plusieurs heures pour

les éléments en verre

Un  contrôle  métrologique  du  système  d’échantillonnage  doit  être  réalisé  périodiquement  par
l’organisme en charge des prélèvements sur les points suivants (recommandations du guide FD T
90-523-2) :

• justesse et répétabilité du volume unitaire prélevé (écart toléré entre volume théorique et
réel 5 %) ;

• vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s.

A l’issue de l’opération d’échantillonnage, le volume final collecté doit être vérifié et correspondre
au volume théorique de la programmation (nombre d’impulsion x volume unitaire).

Tout matériel entrant en contact avec l’échantillon devra faire l’objet de contrôles qualité afin de
s’assurer de l’absence de contamination et/ou de perte d’analytes. La méthodologie pour réaliser
un blanc de système d’échantillonnage pour les opérations d’échantillonnage est fournie dans le
FD T90-524.

Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants :

• être dans une zone turbulente ; 

• se situer à mi-hauteur de la colonne d’eau ; 

• se situer à une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des 
échantillons par les dépôts ou les biofilms qui s’y développent ; 

• être dans une zone où il y a toujours de l’eau présente ; 

• éviter de prélever dans un poste de relèvement compte tenu de la décantation. Si c’est le 
cas, positionner l’extrémité du tuyau sous le niveau minimum et hors du dépôt de fond.
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1.7 Échantillon

La  représentativité  de  l’échantillon  est  difficile  à  obtenir  dans  le  cas  du  fractionnement  de
l’échantillon  collecté  en  raison  du  processus  d’échantillonnage  (décantation  des  particules,
colloïdes durant l’étape d’échantillonnage).

Pour les eaux brutes en entrée de STEU, un système d’homogénéisation mécanique doit  être
utilisé  et  être  conforme  aux  recommandations  émises  dans  le  Guide  technique  opérationnel
AQUAREF (2011) (§ 12.2).  Le système d’homogénéisation ne devra pas modifier  l’échantillon,
pour  cela  il  est  recommandé  d’utiliser  une  pale  générant  un  flux  axial  et  ne  créant  pas  de
phénomène de vortex afin d’éviter la perte de composés volatils (COHV, BTEX notamment). La
distribution se fera, loin de toute source de contamination, flacon par flacon, ce qui correspond à
un remplissage total du flacon en une seule fois. Les flacons destinés à l’analyse des composés
volatils seront à remplir en premier.

Pour les eaux traitées en sortie de STEU, l’utilisation d’un système d’homogénéisation mécanique
est également recommandée. A défaut de l’étape d’homogénéisation, la distribution de l’échantillon
dans les différents flacons destinés à l’analyse devra être réalisée de façon fractionnée, c'est-à-
dire que la distribution de l’échantillon collecté dans chaque flacon destiné au laboratoire sera
réalisée en 3 passages permettant de compléter à chaque fois de 1/3 chaque flacon.

Le plus grand soin doit être accordé à l’emballage et la protection des échantillons en flaconnage
verre afin d’éviter toute casse dans le cas d’envoi par transporteur. L’usage de plastique à bulles,
d’une alternance flacon verre-flacon plastique ou de mousse sont  vivement recommandés. De
plus, ces protections sont à placer dans l’espace vide compris entre le haut des flacons et  le
couvercle de chaque glacière pour limiter  la  casse en cas de retournement  des glacières.  La
fermeture des glacières peut être confortée avec un papier adhésif.
Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue
à une température égale à 5 °C ± 3 °C, préalable réfrigérée, et être accompli dans les 24 heures
qui suivent la fin de l’échantillonnage, afin de garantir l’intégrité des échantillons. 

La  température  de  l’enceinte  sera  contrôlée  à  l’arrivée  au  laboratoire  et  indiquée  dans  le
rapportage relatif aux analyses.

1.8 Blancs d’échantillonnage

Le blanc de système d’échantillonnage est destiné à vérifier l’absence de contamination liée aux
matériaux  (flacons,  tuyaux,  système  d’agitation)  utilisés  ou  de  contamination  croisée  entre
échantillonnages successifs. Il appartient à l’organisme d’échantillonnage de mettre en œuvre les
dispositions permettant de démontrer l’absence de contamination. La transmission des résultats
vaut validation et le maître d’ouvrage de la station d’épuration sera donc réputé émetteur de tous
les micropolluants retrouvés dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc
de contrôler toute absence de contamination avant transmission des résultats. Les résultats des
analyses 
correspondant au blanc de système d’échantillonnage prélèvement seront à transmettre et devront
être contrôlés par les agences de l’eau.

Le blanc du système d’échantillonnage devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures
minimum selon la méthodologie décrite dans le guide FD T 90-524 (annexe A).

Les  critères  d’acceptation  et  de  prise  en  compte  du  blanc  doivent  respecter  les  dispositions
définies dans le § 6.2 du guide FD T90-524.

D’autres  blancs  peuvent  être  mis  en  œuvre  afin  d’identifier  une  source  de  pollution  (blanc
ambiance, blanc terrain). Des dispositions sont définies dans le guide FD T 90-524.
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2. Analyses

2.1 Dispositions générales
Les analyses des paramètres de suivi habituels de la STEU et des micropolluants recherchés
devront
être  réalisées  par  un  ou  plusieurs  laboratoires  titulaires  de  l’agrément  prévu  à  l’arrêté  du  27
octobre  2011 portant  modalités  d’agrément  des  laboratoires dans le  domaine de l’eau et  des
milieux aquatiques au titre du code de l’environnement, dès lors que cet agrément existe.

Si l’agrément n’existe pas, le laboratoire d’analyses choisi doit impérativement pouvoir remplir les
conditions suivantes :

• Le laboratoire est titulaire de l’accréditation. Il peut faire appel à un ou des laboratoires
prestataires qui devront également être accrédités selon ce référentiel ;

• Les limites de quantification telles que définies en annexe 2 pour la matrice eau résiduaire
sont respectées pour la liste des substances présentées en annexe 2 ;

• L’accréditation  est  respectée  pour  la  liste  des  substances  présentées  en  annexe  2
(uniquement pour les eaux en sortie de STEU et les eaux en entrée de STEU pour la
phase aqueuse ou pour les eaux sans séparation de phase).

Le maître d’ouvrage de la station de traitement des eaux usées demande au laboratoire de réaliser
une  déclaration  sur  l’honneur  dans  le  cadre  de  la  réponse  à  l’appel  d’offre  dans  laquelle  le
laboratoire indique quelles analyses vont être réalisées sous agrément et quelles analyses sont
réalisées  sous  accréditation,  en  précisant  dans  chacun  des  cas  les  limites  de  quantification
considérées. Le laboratoire devra joindre à la réponse à l’appel d’offre les documents attestant de
l’agrément (formulaire Labeau) et de l’accréditation (annexe technique, numéro d’accréditation) le
cas échéant.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’analyse, ce dernier
est seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’échantillonnage, ce
dernier  est  seul  responsable  de  la  bonne  exécution  de  l’ensemble  des  opérations
d’échantillonnage et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le
prestataire d’analyse.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage lui-même, celui-ci
est le seul responsable de l’exécution des prestations d’échantillonnage et de ce fait, responsable
solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse.

L’ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans.

2.2 Prise en charge des échantillons

La prise en charge des échantillons par le laboratoire d’analyses, incluant les premières étapes
analytiques permettant de limiter l’évolution de l’échantillon (filtration, stabilisation, extraction, etc.),
doit intervenir le lendemain après la fin de l’opération d’échantillonnage et en tout état de cause 48
heures au plus tard après la fin de l’échantillonnage.

La  température  de  l’enceinte  sera  contrôlée  à  l’arrivée  au  laboratoire  et  indiquée  dans  le
rapportage relatif aux analyses.

Toutes  les  analyses  doivent  rendre  compte  de  la  totalité  de  l’échantillon  (effluent  brut,  MES
comprises).

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension inférieure à 250 mg/L, l’analyse
pourra être mise en œuvre sur l’eau brute.
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Pour  les  eaux  ayant  une  concentration  en  matières  en  suspension  supérieure  ou  égale  à
250 mg/L, une analyse séparée de la phase aqueuse et de la phase particulaire devra être mise
en  œuvre  sauf  exceptions  stipulées  dans  l’annexe  3 (composés  volatils,  métaux,  paramètres
indiciaires, etc.).

Code fraction analysée Terminologie Commentaires
3 Phase aqueuse de l’eau Filtrée, centrifugée

156 Phase particulaire de l’eau

Phase composée de l’ensemble
des MES dans l’eau, récupérée

généralement après centrifugation
ou filtration

23 Eau Brute

- Fraction qui n’a subi aucun
prétraitement pour les eaux de

sortie de STEU
- Résultat agrégé pour les eaux

d’entrée

Si, à des fins d’analyses, il est nécessaire de séparer les fractions (analyse des micropolluants
organiques),  le  résultat  devra  être  exprimé  en  considérant  chacune  des  fractions  ainsi  que
l'ensemble des fractions. La restitution devra être effectuée de la façon suivante en indiquant :

-  le résultat agrégé des 2 phases (en µg/L) ;
-  le résultat obtenu pour la phase aqueuse (en µg/L) ;
-  le résultat obtenu pour la phase particulaire (en µg/kg).

Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées dans l’annexe
3.

2.3 Paramètres de suivi habituel de la STEU

Les paramètres de suivi habituel de la STEU (entrée et sortie) seront analysés systématiquement
(sans séparation des fractions dissoutes et  particulaires)  selon les normes en vigueur  afin  de
vérifier la représentativité de l’effluent le jour de la mesure.
Les paramètres de suivi habituels de la STEU à analyser sont :

• la DCO (demande chimique en oxygène) ou le COT (carbone organique total) ou la ST
DCO, en fonction de l’arrêté préfectoral en vigueur ;

• la DBO5 (demande biochimique en oxygène en cinq jours) ;

• les MES (matières en suspension).

Dans le cas des paramètres de suivi habituel de la STEU, l’agrément des laboratoires est exigé et
les méthodes listées ci-dessous seront mises en œuvre :

Paramètre à analyser Code SANDRE Norme de référence
Matières  en  suspension  totales
(MES)

1305 NF EN 8721

DBO5 1313 NF EN 1899-12

DCO 1314 NF T 90-101
ST-DCO 6396 ISO 157053

Carbone organique (COT) 1841, support 23
(eau brute non filtrée)

NF EN 1484

______________________
1 En cas de colmatage, c’est-à-dire pour une durée de filtration supérieure à 30 minutes, la norme NF T 90-105-2 est utilisable.
2 Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 3 mg/l, la norme NF EN 1899-2 est utilisable.
3 Il convient que le prestataire d’analyse s’assure que la mesure a été faite avec un réactif dont la plage d’utilisation correspond
exactement à la valeur mesurée. Cette vérification doit être rapportée avec le résultat de mesure.
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Ceci est justifié par le fait que ces paramètres ne correspondent pas à des micropolluants définis
de manière univoque, mais à des indicateurs globaux dont la valeur est définie par le protocole de
mesure  lui-même.  La  continuité  des résultats  de  mesure  et  leur  interprétation  dans  le  temps
nécessite donc l’utilisation de méthodes strictement identiques quelle que soit la STEU considérée
et le moment de la mesure.

2.4 Les métaux

Dans  le  cas  des  métaux  hors  mercure,  l’analyse  demandée  est  une  détermination  de  la
concentration  en  métal  total  contenu  dans  l’eau  brute  (aucune  séparation),  obtenue  après
digestion  de l’échantillon  selon la  norme suivante  :  norme ISO 15587-1 «  Qualité  de  l’eau  –
Digestion pour  la  détermination de certains éléments dans l’eau – Partie 1 :  digestion à l’eau
régale ».

Pour le mercure, l’étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes
analytiques spécifiques à cet élément.

2.5 Les micropolluants organiques

Pour les micropolluants organiques, des précautions particulières s’appliquent pour les paramètres
suivants :

• Nonylphénols  :  Les  nombreuses  incohérences  observées  (problème  de  CAS  et  de  code
SANDRE) sur l’analyse des nonylphénols ont conduit à la production d’un Mémo AQUAREF
Alkylphénols. Ce document synthétique reprend l’ensemble des difficultés et les 
solutions apportées pour l’analyse de ces substances.

• Organoétains cation : une grande vigilance doit être portée sur ce point afin d’assurer que le
résultat soit rendu en µgorganoétaincation/L.

• Chloroalcanes à chaînes courtes : les analyses dans la matrice eau devront être réalisées en
appliquant la norme NF EN ISO 12010 et dans la fraction particulaire selon le projet de norme
Pr NF EN ISO 18635.

2.6 Les blancs analytiques

Des blancs de méthode sont  indispensables pour  l’ensemble des composés.  Eu égard à leur
caractère ubiquiste, un blanc de méthode doit être réalisé pour chaque série analytique pour les
familles ou substances suivantes :

• Alkylphénols

• Organoétains

• HAP

• PBDE, PCB

• DEHP

• Chloroalcanes à chaînes courtes

• Sulfonate de perfluorooctane (PFOS)

• Métaux : cuivre, zinc

Le laboratoire devra préciser sa politique quant  à la correction des résultats pour le  blanc de
méthode.

3. Restitution des données : cas de l’analyse des fractions séparées

Il est rappelé que la LQ eau résiduaire imposée dans la circulaire (ci-après LQeau brute agrégée) englobe
la LQ fraction phase aqueuse (ci-après LQphase aqueuse) et la LQ fraction phase particulaire (ci-après
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LQphase particulaire) avec LQeau brute agrégée= LQphase aqueuse+ LQphase particulaire (équivalent)

La détermination de la LQ sur la phase particulaire de l'eau doit répondre aux mêmes exigences
que  sur  les  fractions  liquides.  La  LQphase  particulaire devra  est  déterminée,  sur  une  matrice
représentative, lors de la validation initiale de la méthode en se basant sur la concentration du
seuil de coupure de 250 mg/L (ex : 250 mg de MES si un litre de prise d’échantillon, 100 mg de
MES si prise d’échantillon de 400 ml). Il faudra veiller lors de la campagne de mesure à ce que la
prise d’essai de l’échantillon d’eau d’entrée corresponde à celle utilisée lors du plan d’expérience
de validation. Les deux phases aqueuses et particulaires sont extraites et analysées séparément
avec  les  méthodes  adaptées.  Dans  ce  cas,  la  concentration  agrégée  (ci-après  Cagrégée)  est
recalculée selon le protocole décrit ci-après.

Nota : Il  est indispensable de bien distinguer la différence entre une valeur issue d’un résultat
calculé (agrégation des résultats des concentrations obtenues pour la phase aqueuse et la phase
particulaire) et un résultat  non quantifié (c’est-à-dire valeur inférieure à la LQeau  brute  agrégée).  Les
codes remarques doivent  être  utilisés  pour  marquer  cette différence lors  de la  restitution  des
résultats (code remarque 10 pour un résultat non quantifié et code remarque 1 pour un résultat
calculé).

Protocole de calcul de la concentration agrégée (Cagrégée) :
Soient Cd la teneur mesurée dans la phase aqueuse en μg/L et Cp la teneur mesurée dans la
phase particulaire en μg/kg.

Cp (équivalent)(μg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x Cp (μg/kg)]

La LQphase particulaire est en μg/kg et on a :
LQphase particulaire (équivalent)(µg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x LQphase particulaire (μg/kg)

Le tableau ci-dessous présente les différents cas pour le rendu des résultats :

SI Alors Résultat affiché

Cd Cp (équivalent)
Incertitude

résultats MES
Cagrégée Résultat Code remarque

< LQphase aqueuse
<LQphase particulaire

(équivalent)
< LQeau brute agrégée LQeau brute agrégée 10

≥LQphase aqueuse
< LQphase 

particulaire (équivalent)
Cd Cd 1

<LQphase aqueuse
≥LQphase 

particulaire (équivalent)
>LQphase aqueuse Cp (équivalent) Cp (équivalent) 1

<LQphase aqueuse
≥LQphase particulaire

(équivalent)
≤LQphase aqueuse

Cp (équivalent)

+LQphase aqueuse

Cp (équivalent)

+LQphase aqueuse
1

≥LQphase aqueuse
≥LQphase particulaire

(équivalent)

Cd+ Cp 
(équivalent)

Cd+ Cp 
(équivalent)

1

Dans la situation où un résultat est quantifié sur la phase particulaire (≥LQphase particulaire  (équivalent)) et
non quantifié sur la phase aqueuse (< LQphase aqueuse), l’incertitude de l’analyse sur le résultat obtenu
sur la phase particulaire (MES) est prise en compte. Alors, deux cas de figures se présentent :

• si l’incertitude sur la phase particulaire est supérieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le
résultat affiché correspond à celui mesuré sur la phase particulaire (Cp (équivalent)).

• si l’incertitude de la phase particulaire est inférieure à la LQ de la phase aqueuse,
alors le résultat  affiché correspond à la valeur mesurée sur la phase particulaire
agrémenté de la LQ sur la phase aqueuse.

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°                  EN DATE DE CE JOUR
                                                               LE PRÉFET

Pour le Préfet, le Secrétaire général,
Pour le Secrétaire général absent,

             Le Secrétaire général adjoint,

                 Yves DAREAU
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Annexe 4 – Règles de calcul pour déterminer si un micropolluant ou une famille de 
micropolluants est significatif dans les eaux brutes ou les eaux traitées

Les calculs présentés ci-après sont ceux à réaliser pour déterminer si un micropolluant (ou une
famille  de  micropolluants)  est  significativement  présent(e)  dans  les  eaux  brutes  ou  les  eaux
traitées de la STEU.

Les différentes NQE et  les flux GEREP annuels à retenir  pour  la  réalisation des calculs  sont
indiqués en annexe 2.  Ce document  est  à  jour  à la  date  de publication  de la  présente  note
technique.

Dans la suite du texte, les abréviations suivantes sont utilisées : 
C

i
 : Concentration mesurée

C
max

 : Concentration maximale mesurée dans l’année

Cri : Concentration Retenue pour les calculs
CMP : Concentration Moyenne Pondérée par les volumes journaliers
FMJ : flux moyen journalier
FMA : flux moyen annuel
Vi : volume journalier d’eau traitée rejeté au milieu le jour du prélèvement
VA : volume annuel d’eau traitée rejeté au milieu4

i : ième prélèvement
NQE-MA : norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle
NQE-CMA : norme de qualité environnementale exprimée en concentration maximale admissible

Une substance est quantifiée lorsque Ci ≥LQlaboratoire

Flux  journalier  théorique  admissible  par  le  milieu  =  Débit  mensuel  d’étiage  de  fréquence
quinquennale (QMNA5) x NQE

1. Cas général : le micropolluant dispose d’une NQE et/ou d’un flux GEREP

Dans cette partie on considèrera :

• si Ci< LQlaboratoire 
alors CRi = LQlaboratoire 

/2

• si Ci ≥LQlaboratoire 
alors CRi = Ci

Calcul de la concentration moyenne pondérée par les volumes journaliers :
CMP = ∑CRiVi/ ∑Vi

Calcul du flux moyen annuel :

• Si le micropolluant est quantifié au moins une fois (au moins une Ci ≥LQlaboratoire) :
FMA = CMP x VA

• Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMA = 0.

Calcul du flux moyen journalier :

• Si le micropolluant est quantifié au moins une fois :
FMJ = FMA/365

• Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMJ = 0.
______________________
4 Lorsque les analyses sont réalisées sur deux années civiles consécutives, calcul du volume annuel par cumul des volumes journaliers
rejetés entre la date de réalisation du dernier prélèvement et les 364 journées précédentes.
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Un micropolluant est significatif dans les eaux brutes si :
✔ Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET
✔ CMP ≥ 50 x NQE-MA OU
✔ C

max
 ≥ 5 x NQE-CMA OU

✔ FMA ≥ Flux GEREP annuel

Un micropolluant est significatif dans les eaux traitées si :

✔ Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET
✔ CMP ≥ 10 x NQE-MA OU
✔ C

max
 ≥ NQE-CMA OU

✔ FMJ ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU
✔ FMA ≥ Flux GEREP annuel OU
✔ À l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est

déclassée pour la substance considérée.

Certains micropolluants ne disposent pas de NQE ou de flux GEREP. Dans ce cas, seules les
autres conditions sont examinées.
De  plus,  du  fait  des  difficultés  d’analyse  de  la  matrice  eau,  les  LQ  associées  à  certains
micropolluants  sont  parfois  relativement  élevées.  La  règle  générale  issue  de  la  directive
2009/90/CE5, selon laquelle une LQ est à environ 1/3 de la NQE n’est pas toujours applicable. De
fait, certains micropolluants seront nécessairement significatifs dès qu’ils seront quantifiés.

2. Cas des familles de micropolluants : la NQE ou le flux GEREP est défini pour la somme
des micropolluants de la famille

2.1. Cas où la NQE est définie pour une famille

Il s’agit des familles suivantes : 

• Diphényléthers bromés : somme de BDE 28, BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 153, BDE
154,

• Heptachlore et heptachlore epoxide
Ces familles disposent d’une NQE portant sur la somme des concentrations des micropolluants
comme précisé en annexe 8 de l’arrêté du 27 juillet 20156.

2.2. Cas où le flux GEREP est défini pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :

• HAP : somme de Benzo (k) fluoranthène, Indeno(1,2,3-cd)pyrène, Benzo(a)pyrène, Benzo
(b) fluoranthène,

• BTEX : somme de benzène, toluène, éthylbenzène et de xylènes, 

• Composés  organostanniques  (en  tant  que  Sn  total)  :  somme  de  Dibutylétain  cation,
Monobutylétain cation, Triphénylétain cation, Tributylétain cation,

• Nonylphénols et éthoxylates denonylphénol (NP/ NPE),

• Octylphénols et éthoxylates d'octylphénol,

• Diphényléthers bromés : pour le flux annuel, somme de penta-BDE (BDE 28, 47, 99, 100,
153, 154), octa-BDE (BDE 183) et déca-BDE (BDE 209).

________________________
5 DIRECTIVE 2009/90/CE DE LA COMMISSION du 31 juillet 2009 établissant, conformément à la directive 2000/60/CE du Parlement
européen et du Conseil, des spécifications techniques pour l’analyse chimique et la surveillance de l’état des eaux – JOUE L 201 du
01/08/2009
6 Arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 janvier2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état 
chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de 
l'environnement
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2.3. Calculs à appliquer pour ces familles de micropolluants

Pour chaque micropolluant appartenant à une famille, les règles à appliquer sont les suivantes : 

• si C
i 
Micropolluant < LQlaboratoire 

 CR⇒
i
 Micropolluant= 0

• si C
i
 Micropolluant ≥ LQlaboratoire CR

i
 Micropolluant= C

i
 Micropolluant

CRi
Famille 

= ∑CR
iMicropolluant

CMP
Famille

= ∑CR
iFamille 

Vi/ ∑Vi

FMA
Famille

= CMP
Famille 

x VA

FMJ
Famille

= FMA
Famille

/ 365

Les facteurs de conversion en étain total sont indiqués dans le tableau suivant pour les différents 
organoétains dont l’analyse est à effectuer.

Substances Code SANDRE

LQ à atteindre par
substance par les

laboratoires
prestataires en μg/l

Facteur de
conversion de la

substance
considérée en Sn

total

Seuil de flux arrêté
du 31 janvier 2008

kg Sr/an

Tributylétain cation 2879 0,02 0,41

50 (en tant que Sn
total)

Dibutylétain cation 7074 0,02 0,51
Monobutylétain 
cation

2542 0,02 0,68

Triphénylétain 
cation

6372 0,02 0,34

2.4. Une famille est significative dans les eaux brutes si :

• Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

• CMP
Famille

 ≥ 50 x NQE-MA OU

• C
maxFamille

 ≥ 5 x NQE-CMA OU

• FMA
Famille

 ≥ Flux GEREP

2.5. Une famille est significative dans les eaux traitées si :

• Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

• CMP
Famille

 ≥ 10 x NQE-MA OU

• C
maxFamille

 ≥ NQE-CMA OU

• FMJ
Famille 

≥0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

• FMA
Famille

 ≥ Flux GEREP OU

• A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est 
déclassée pour la famille de micropolluants considérée.

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°                 EN DATE DE CE JOUR

                                                       LE PRÉFET
Pour le Préfet, le Secrétaire général,
Pour le Secrétaire général absent,

             Le Secrétaire général adjoint,

                 Yves DAREAU
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Annexe 5 : Règles de transmission des données d’analyse
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VU POUR ÊTRE ANNEXÉ A L’ARRÊTÉ N°               EN DATE DE CE JOUR

                                                                               LE PRÉFET
Pour le Préfet, le Secrétaire général,
Pour le Secrétaire général absent,

             Le Secrétaire général adjoint,

                 Yves DAREAU
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Arrêté préfectoral complémentaire N°              portant complément à l’arrêté
préfectoral N°2009-09607 du 23 novembre 2009 autorisant au titre de l’article L.214-3
du code de l’environnement le système d’assainissement de BOURGOIN-JALLIEU.

Le Préfet de l’Isère.
Chevalier de la Légion d’Honneur.
Chevalier de l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de l’environnement, articles L.214-1 à 11, R.214-1 à 56 et R.211-11-1 à R.211-11-3 ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2224-6, L.2224-10 à
L.2224-15, L.2224-17, R.2224-6 à R.2224-17 ;

Vu le code de la santé publique, articles L.1331-1 à L.1331-31 et R.1331-1 à R.1331-11 ;

Vu l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions
polluantes et des déchets ;

Vu  l’arrêté  du  25  janvier  2010  modifié  relatif  aux  méthodes  et  critères  d’évaluation  de  l’état
écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application
des articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes collectifs et aux installations d’assainissement
non collectif  à  l’exception des installations d’assainissement  non collectif  recevant  une charge
brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu  l’arrêté  du  Préfet  coordonnateur  de  bassin  du  3  décembre  2015  approuvant  le  schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin 2016-2021 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2009-09607 du 23 novembre 2009 portant autorisation au titre de l'article
L.214-3 du code de l'environnement concernant le système d'assainissement de Bourgoin Jallieu ;

Vu l’arrêté  N°2011360-0014 du  26 décembre 2011 relatif,  entre autres,  à la surveillance de la
présence de micropolluants dans les eaux rejetées vers le milieu aquatique ;

Vu la note technique du 12 août 2016 relative à la recherche de micropolluants dans les eaux
brutes  et  dans  les  eaux  usées  traitées  de  stations  de  traitement  des  eaux  usées  et  à  leur
réduction ;

Vu le rapport rédigé par le service chargé de la police de l’eau en date du 08 février 2017 ;

Vu  l’avis  émis  par  le  Conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques en date du 23 février 2017 ;
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Vu le projet d’arrêté adressé à la Communauté d'Agglomération des Portes de l'Isère en date du
21 mars 2017 ;

Vu l’avis réputé favorable de la Communauté d’Agglomération des Portes de l’Isère sur le projet du
présent d’arrêté qui lui a été transmis ;

Considérant la nécessité de poursuivre l’action RSDE en complétant la phase de recherche des
micropolluants  par  une  phase  de  diagnostic  à  l’amont  de la  STEU qui  permet  une  meilleure
compréhension des sources d’émissions et une identification des actions de réduction pertinentes ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de l’Isère ;

ARRETE

L’arrêté préfectoral en date du 3 novembre 2010 autorisant, au titre de l’article L.214-3 du code de
l’environnement, la station d’épuration de Bourgoin-Jallieu, est complété par les articles suivants :

TITRE 1 : RECHERCHE ET RÉDUCTION DES MICROPOLLUANTS DANS LES EAUX 
BRUTES ET DANS LES EAUX USÉES TRAITÉES DE STATIONS DE TRAITEMENT DES   

EAUX USÉES

La Communauté d'Agglomération des Portes de l'Isère identifiée comme le maître d’ouvrage est
dénommée ci-après « le bénéficiaire de l’autorisation ».

ARTICLE 1 : DIAGNOSTIC VERS L’AMONT A RÉALISER SUR LA BASE DES RÉSULTATS DE 
LA CAMPAGNE DE SURVEILLANCE INITIALE LA PLUS RÉCENTE

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de vérifier avant le 31 mai 2017 au plus tard si, lors de la
campagne de surveillance initiale la plus récente réalisée dans le cadre de l’arrêté préfectoral
complémentaire  N°2011360-0014,  certains  micropolluants  faisant  partie  de  la  liste  de
micropolluants située en annexe 1 étaient présents en quantité significative.

Certaines valeurs de normes de qualité  environnementale (NQE) ayant  évolué depuis  la  note
technique du 29 septembre 2010, le bénéficiaire de l’autorisation peut choisir de refaire les calculs
afin  d’identifier  quels  micropolluants  étaient  présents  en  quantité  significative  en  utilisant  les
valeurs de NQE indiquées en annexe 2 et en utilisant les critères de significativité indiqués dans la
note technique du 29 septembre 2010. S’il fait ce choix, l’analyse est à faire pour l’ensemble de la
liste des micropolluants pour lesquels les valeurs de NQE ont évolué.
Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  transmet  alors  par  courrier  électronique  les  résultats  de  son
analyse avec la liste des micropolluants présents en quantités significatives au service chargé de
la police de l’eau avant le 30 avril 2017. Sans réponse de la part du service chargé de la police de
l’eau dans les deux mois, la liste de micropolluants présents en quantités significative envoyée est
considérée comme acceptée.

Si c’est le cas, le bénéficiaire de l’autorisation informe le maître d’ouvrage du système de collecte
en amont de la station de traitement des eaux usées qu’il doit réaliser un diagnostic vers l’amont,
en application de l’article 13 de l’arrêté du 21 juillet 2015, des micropolluants ayant été identifiés
comme significativement  présents  dans les  eaux brutes ou les  eaux traitées  de la  station  de
traitement des eaux usées. Ce diagnostic vers l’amont doit débuter avant le 30 juin 2017 au plus
tard.

Le diagnostic vers l’amont a vocation :
• à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ;
• à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les

micropolluants arrivant à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions
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doivent être argumentées et certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant
la fin de la réalisation du diagnostic. Ces propositions d’actions sont accompagnées d’un
calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des indicateurs de réalisation.

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :

• réalisation d’une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les différents types
de réseau (unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique :

-  des bassins versants de collecte ;
-  des grandes zones d’occupation des sols (zones agricoles, zones d’activités

industrielles,  zones  d’activités  artisanales,  zones  d’habitations,  zones  
d’habitations avec activités artisanales) ;

• identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone
(par exemple grâce au code NAF) ;

• identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par
bassin versant de collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ;

• réalisation éventuelle d’analyses complémentaires pour affiner l’analyse des contributions
par micropolluant et par contributeur ; 

• proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un
calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation ; 

• identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est réalisable compte-tenu
soit  de  l’origine  des  émissions  du  micropolluant  (ex  :  levier  d’action  existant  mais
uniquement à l’échelle nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place.

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des
analyses ont été effectuées. À minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été
identifiés comme présents en quantité significative en entrée ou en sortie de la station.

Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  informe  le  maître  d’ouvrage  du  système  de  collecte  que  le
diagnostic réalisé doit être transmis par mail au service de police de l’eau et à l’agence de l’eau
dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci et dans tous les cas avant le 30
juin 2019 au plus tard.

La transmission des éléments a lieu en deux temps :

• les  premiers  résultats  du  diagnostic  sont  transmis  sans  attendre  l’achèvement  de
l’élaboration  des  propositions  d’actions  visant  la  réduction  des  émissions  de
micropolluants ; 

• le  diagnostic  final  est  ensuite  transmis  avec les  propositions  d’actions,  associées à un
calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation.

Certaines des actions proposées doivent pouvoir être mises en œuvre dans l’année qui suit la fin
de la réalisation du diagnostic.

ARTICLE 2 : CAMPAGNE DE RECHERCHE DE LA PRÉSENCE DE MICROPOLLUANTS DANS
LES EAUX BRUTES ET DANS LES EAUX TRAITÉES

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de mettre en place une recherche des micropolluants
présents dans les eaux brutes en amont de la station et les eaux traitées en aval de la station et
rejetées au milieu naturel dans les conditions définies ci-dessous.

Le bénéficiaire de l’autorisation doit procéder ou faire procéder :

• au niveau du point réglementaire A3 « entrée de la station », à une série de six mesures
sur une année complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures
de micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux brutes arrivant
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à la station ; 

• au niveau du point réglementaire A4 « sortie de la station », à une série de six mesures sur
une année complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures de
micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux rejetées par la
station au milieu naturel.

Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées seront réalisées le même jour. Deux
mesures d’un même micropolluant sont espacées d’au moins un mois.

Les mesures effectuées dans le cadre de la campagne de recherche doivent être réalisées de la
manière  la  plus  représentative  possible  du  fonctionnement  de  la  station.  Aussi,  elles  seront
échelonnées autant que faire se peut sur une année complète et sur les jours de la semaine.

En cas d’entrées ou de sorties multiples, et sans préjudice des prescriptions spécifiques relatives
aux  modalités  d’échantillonnage  et  d’analyses  décrites  dans  le  présent  arrêté,  les  modalités
d’autosurveillance  définies  au  sein  du  manuel  d’autosurveillance  seront  utilisées  pour  la
reconstruction  d’un  résultat  global  pour  le  point  réglementaire  A3  d’une  part  et  pour  le  point
réglementaire A4 d’autre part.

Une campagne de recherche dure un an. La première campagne devra débuter dans le courant de
l’année 2018 et dans tous les cas avant le 30 juin 2018.
La campagne suivante devra débuter dans le courant de l’année 2022 et dans tous les cas avant
le 30 juin. Les campagnes suivantes auront lieu en 2028, 2034 puis tous les 6 ans.

ARTICLE 3 : IDENTIFICATION DES MICROPOLLUANTS PRÉSENTS EN QUANTITÉ 
SIGNIFICATIVE DANS LES EAUX BRUTES OU DANS LES EAUX TRAITÉES

Les six mesures réalisées pendant une campagne de recherche doivent permettre de déterminer
si un ou plusieurs micropolluants sont présents en quantité significative dans les eaux brutes ou
dans les eaux traitées de la station.

Pour les micropolluants pour lesquels au moins une concentration mesurée est supérieure à la
limite de quantification,  seront  considérés comme significatifs,  les micropolluants présentant,  à
l’issue de la campagne de recherche, l’une des caractéristiques suivantes :

• Eaux brutes en entrée de la station : 

• La  moyenne  pondérée des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est
supérieure  à  50xNQE-MA (norme  de  qualité  environnementale  exprimée  en  valeur
moyenne annuelle prévue dans l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;

• La concentration maximale mesurée est supérieure à 5xNQE-CMA (norme de qualité
environnementale exprimée en concentration maximale admissible prévue dans l’arrêté
du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ; 

• Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus
par l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

• Eaux traitées en sortie de la station :

• La  moyenne  pondérée  des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est
supérieure à 10xNQE-MA ;

• La concentration maximale mesurée est supérieure à NQE-CMA ;

• Le flux moyen journalier pour le micropolluant est supérieur à 10% du flux journalier
théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à
partir du produit du débit mensuel d’étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA

5
)

-  ou,  par  défaut,  d’un  débit  d’étiage  de  référence  estimant  le  QMNA
5

 défini  en
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concertation  avec  le  maître  d’ouvrage  -  et  de  la  NQE-MA  conformément  aux
explications ci-avant). 

• Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus
par l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

• Le déclassement de la masse d’eau dans laquelle rejette la STEU, sur la base de l’état
chimique et écologique de l’eau le plus récent, sauf dans le cas des HAP. Le service de
police de l’eau indique au maître d’ouvrage de la STEU quels sont les micropolluants
qui déclassent la masse d’eau.

Le débit mensuel d’étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) à prendre en compte pour

les calculs ci-dessus est de 466 L/s.

L’annexe  4  du  présent  arrêté  détaille  les  règles  de  calcul  permettant  de  déterminer  si  une
substance ou une famille de substances est considérée comme significative dans les eaux usées
brutes ou traitées.

Un rapport annexé au bilan des contrôles de fonctionnement du système d’assainissement, prévu
par  l’article  20 de l’arrêté du 21 juillet  2015,  comprend l’ensemble des résultats  des mesures
indiquées  ci-avant  réalisées  sur  l’année.  Ce  rapport  doit  permettre  de  vérifier  le  respect  des
prescriptions analytiques prévues par l’annexe 3 du présent arrêté.

ARTICLE 4 : ANALYSE, TRANSMISSION ET REPRÉSENTATIVITÉ DES DONNÉES

L’ensemble des mesures de micropolluants prévues à l’article 2 sont réalisées conformément aux
prescriptions techniques de l’annexe 3. Les limites de quantifications minimales à atteindre par les
laboratoires pour chaque micropolluant sont précisées dans le tableau en annexe 2. Il y a deux
colonnes indiquant les limites de quantification à considérer dans le tableau de l’annexe 2 :

• la première correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires
pour les analyses sur les eaux en sortie de station et pour les analyses sur les eaux en
entrée de station sans séparation des fractions dissoutes et particulaires ;

• la deuxième correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires
pour  les  analyses sur  les  eaux en entrée de station  avec séparation  des fractions
dissoutes et particulaires.

Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçus durant le mois N sont transmis dans
le courant du mois N+1 au service chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau dans le cadre
de  la  transmission  régulière  des  données  d’autosurveillance  effectuée  au  format  informatique
relatif aux échanges de données d’autosurveillance des systèmes d’assainissement du Système
d’Administration Nationale des Données et Référentiels sur l’Eau (SANDRE) et selon les règles
indiquées en annexe 5.

ARTICLE 5 : DIAGNOSTIC VERS L’AMONT A RÉALISER SUITE A UNE CAMPAGNE DE 
RECHERCHE

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte qu’il
doit débuter un diagnostic vers l’amont, en application de l’article 13 de l’arrêté du 21 juillet 2015,
si,  à  l’issue d’une campagne de  recherche  de micropolluants,  certains  micropolluants  ont  été
identifiés comme présents en quantité significative.
Le diagnostic vers l’amont doit débuter dans l’année qui suit la campagne de recherche si des
micropolluants ont été identifiés comme présents en quantité significative.

Un diagnostic vers l’amont a vocation :

• à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte
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• à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les
micropolluants arrivant à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions
doivent être argumentées et certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant
la fin de la réalisation du diagnostic. Ces propositions d’actions sont accompagnées d’un
calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des indicateurs de réalisation.

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :

• réalisation d’une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les différents types
de réseau (unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique :
-  des bassins versants de collecte ;
-  des grandes zones d’occupation des sols (zones agricoles, zones d’activités industrielles,
zones  d’activités  artisanales,  zones  d’habitations,  zones  d’habitations  avec  activités  
artisanales) ;

• identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone
(par exemple grâce au code NAF) ;

• identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par
bassin versant de collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ;

• réalisation éventuelle d’analyses complémentaires pour affiner l’analyse des contributions
par micropolluant et par contributeur ;

• proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un
calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation ;

• identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est réalisable compte-tenu
soit  de  l’origine  des  émissions  du  micropolluant  (ex  :  levier  d’action  existant  mais
uniquement à l’échelle nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place.

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des
analyses ont été effectuées. A minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été
identifiés comme présents en quantité significative en entrée ou en sortie de la station.

Si aucun diagnostic vers l’amont n’a encore été réalisé, le premier diagnostic vers l’amont est un
diagnostic initial.
Un diagnostic complémentaire est réalisé si une nouvelle campagne de recherche montre que de
nouveaux micropolluants sont présents en quantité significative.
Le  diagnostic  complémentaire  se  basera  alors  sur  les  diagnostics  précédents  réalisés  et
s’attachera à la mise à jour de la cartographie des contributeurs potentiels et de leurs émissions, à
la  réalisation  éventuelle  d’autres  analyses  complémentaires  et  à  la  mise  à  jour  des  actions
proposées.

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte du
type de diagnostic qu’il doit réaliser.

Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  informe  le  maître  d’ouvrage  du  système  de  collecte  que  le
diagnostic réalisé doit être transmis par courrier électronique au service de police de l’eau et à
l’agence de l’eau dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci.

La transmission des éléments a lieu en deux temps : 

• les  premiers  résultats  du  diagnostic  sont  transmis  sans  attendre  l’achèvement  de
l’élaboration  des  propositions  d’actions  visant  la  réduction  des  émissions  de
micropolluants ;

• le  diagnostic  final  est  ensuite  transmis  avec les  propositions  d’actions,  associées à un
calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation.
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TITRE 2 : DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 6 : ABROGATION

Le présent arrêté complémentaire abroge les dispositions prises précédemment dans le cadre de
la  surveillance  de  la  présence  de  micropolluants  dans  les  eaux  rejetées  vers  les  milieux
aquatiques.

ARTICLE 7 : DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 8 : AUTRES RÉGLEMENTATIONS

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 9 : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

Une  copie  du  présent  arrêté  est  transmise  pour  information  à  la  mairie  des  communes  de
Bourgoin-Jallieu, Nivolas-Vermelle, Saint Savin, Les Eparres, Maubec, Ruy, Domarin, Saint Alban
de  Roche,  Saint  Agnin  sur  Bion,  Serezin  de  la  Tour  et  Meyrié,  ainsi  qu’au  président  de  la
commission locale de l’eau du SAGE de la Bourbre.

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que
les principales descriptions sera affiché pendant une durée minimale d’un mois dans ces mairies.

Le présent arrêté est à disposition du public sur le site internet de la préfecture de l’Isère pendant
une durée d’au moins un an.

ARTICLE 10 : VOIES ET DÉLAIS SUSCEPTIBLES DE RECOURS

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Grenoble par le
pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a  été
notifiée et par les tiers dans un délai de 4 mois à compter de la publication de la décision sur le site
internet de la préfecture ou de l’affichage dans les mairies.

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

ARTICLE 11 : EXÉCUTION

La Secrétaire générale de la Préfecture de l’Isère,
Le maître d’ouvrage représenté par Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération des
Portes de l'Isère,
Les maires des communes raccordées,
Le directeur départemental des territoires de l’Isère,
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sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil  des actes administratifs de la  préfecture de l’Isère,  et  dont  une copie sera tenue à la
disposition du public dans chaque mairie intéressée.

                                                                                         Grenoble, le 25 avril 2017

LE PRÉFET
Pour le Préfet, le Secrétaire général,
Pour le Secrétaire général absent,

         Le Secrétaire général adjoint,

             Yves DAREAU
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Annexe 1 : Liste des micropolluants à considérer pour le déclenchement d’un diagnostic 
vers l’amont en 2017

NB : les micropolluants de cette liste font partie de la liste des micropolluants qui sont inscrits dans
les objectifs nationaux de réduction pour 2021 de 30% et 100% des émissions (Note technique du
11 juin 2015). Le zinc et le cuivre en ont été exclus.

Objectif de
réduction

Famille Substance Classement N°CAS Code Sandre

-100 % en 2021

Alkylphénols Nonylphénols SDP 84852-15-3 1958

Autres Chloroalcanes C10-C13 SDP 35535-84-8 1955
Chlorobenzènes Hexachlorobenzène SDP 118-74-1 1199
Chlorobenzènes Pentachlorobenzène SDP 608-93-5 1888

COHV Tétrachloroéthylène Liste 1 127-18-4 1272

COHV
Tétrachlorure de

carbone
Liste 1 56-32-8 1276

COHV Trichloroéthylène Liste 1 1979-01-06 1286
COHV Hexachlorobutadiène SDP 87-68-3 1652
HAP Benzo (a) Pyrène SDP 50-32-8 1115
HAP Benzo (b) Fluoranthène SDP 205-99-2 1116
HAP Benzo (k) Fluoranthène SDP 0207-08-09 1117
HAP Benzo (g,h,i) Pérylène SDP 191-24-2 1118
HAP Indeno (1,2,3-cd) Pyrène SDP 193-39-5 1204

Métaux
Mercure et ses

composés
SDP 7439-97-6 1387

Métaux
Cadmium et ses

composés
SDP 7440-43-9 1388

Organétains
Tributylétain et

composés
SDP 36643-28-4 2879

PBDE BDE 183 SDP 207122-16-5 2910
PBDE BDE 154 SDP 207122-15-4 2911
PBDE BDE 153 SDP 68631-49-2 2912
PBDE BDE 100 SDP 189084-64-8 2915
PBDE BDE 99 SDP 60348-60-9 2916
PBDE BDE 47 SDP 5436-43-1 2919
PBDE BDE 28 SDP 41318-75-6 2920
PBDE Diphényléthers bromés SDP 7440-43-9 7705

-30 % en 2021

BTEX Benzène SP 71-43-2 1114
COHV Trichlorométhane SP 67-66-3 1135
COHV 1,2 Dichlorométhane SP 107-06-02 1161
COHV Dichloroéthane SP 75-09-02 1168
HAP Anthracène SDP 120-12-7 1458
HAP Naphtalène SP 91-20-3 1517

Métaux Arsenic PSEE 7440-38-2 1369
Métaux Plomb et ses composés SP 7439-92-1 1382
Métaux Nickel et ses composés SP 7440-02-0 1386
Métaux Chrome PSEE 7440-47-3 1389

Pesticides Chloropyrifos SP 2921-88-2 1083
Pesticides Chlortoluron PSEE 15545-48-9 1136
Pesticides 2,4 D PSEE 94-75-7 1141
Pesticides Isoproturon SP 34123-59-6 1208
Pesticides 2,4 MCPA PSEE 94-74-6 1212
Pesticides Oxadiazon PSEE 19666-30-9 1667

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°                                EN DATE DE CE JOUR

                                                                                         LE PRÉFET
Pour le Préfet, le Secrétaire général,
Pour le Secrétaire général absent,

             Le Secrétaire général adjoint,

                 Yves DAREAU
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Annexe 2 : Liste des micropolluants à mesurer lors de la campagne de recherche en fonction de la matrice (eaux traitées ou eaux brutes)
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(1) les valeurs retenues pour les NQE-MA du cadmium et de ses composés varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :

• classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ; 

• classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ; 

• classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ; 

• classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ; 

• classe 5 : ≥200 mg CaCO3/l.
(2) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme de l’heptachlore et de l’époxyde d'heptachlore.
(3) Au sein de la directive DCE, les valeurs de NQE se rapportent aux concentrations biodisponibles pour les métaux cadmium, plomb, mercure et nickel. Cependant, dans le cadre de
l'action RSDE, il convient de prendre en considération la concentration totale mesurée dans les rejets.
(4) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme des concentrations des Diphényléthers bromés portant les numéros 28, 47, 99, 100, 153 et 154 (somme des codes
SANDRE 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920).
(5)Pour le cadmium et ses composés : les valeurs retenues pour les NQE-CMA varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes : 

• classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ; 

• classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ; 

• classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ; 

• classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ; 

• classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.
(6) La valeur de flux GEREP indiquée de 1 kg/an est valable pour la somme des masses des diphényléthers bromés suivants : penta-BDE, octa-BDE et déca-BDE, soit la somme de
BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 154, BDE 153, BDE 183 et BDE 209 (somme des codes SANDRE 1815, 2910, 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920) ;
(7) La valeur de flux GEREP indiquée de 200 kg/an est valable pour la somme des masses de benzène, de toluène, d'éthylbenzène et de xylènes (somme des codes SANDRE 1114,
1278, 1497, 1780).
(8) La valeur de flux GEREP indiquée de 5 kg/an est valable pour la somme des masses de Benzo (k) fluoranthène, d’Indeno (1,2,3-cd) pyrène, de Benzo (a) pyrène et de Benzo (b)
fluoranthène (somme des codes SANDRE 1115, 1116, 1117 et 1204).
(9) La valeur de flux GEREP indiquée de 50 kg/an est valable pour la somme des masses de Dibutylétain cation, de Monobutylétain cation, de Triphénylétain cation et de Tributylétain
cation (somme des codes SANDRE 25 42, 2879, 6372 et 7074).
(10) La valeur de flux GEREP indiquée de 1 kg/an est valable pour la somme des masses de Nonyphénols, du NP1OE et du NP2OE (somme des codes SANDRE 1958, 6366 et
6369).
(11) La valeur de flux GEREP indiquée de 1 kg/an est valable pour la somme des masses de Octylphénols et des éthoxylates d’octylphénols OP1OE et OP2OE (somme des codes
SANDRE 1959, 6370 et 6371).
(12) La valeur de flux GEREP indiquée de 0,1 kg/an est valable pour la somme des masses de PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 (somme des codes SANDRE 1239, 1241, 1242,
1243, 1244, 1245, 1246).

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°                                       EN DATE DE CE JOUR

                                                                        LE PRÉFET
Pour le Préfet, le Secrétaire général,
Pour le Secrétaire général absent,

             Le Secrétaire général adjoint,

                                                                           Yves DAREAU
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Annexe 3 : Prescriptions techniques applicables aux opérations d’échantillonnage et 
d’analyses dans les eaux brutes en entrée de STEU et dans les eaux traitées en sortie de
STEU

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour
la réalisation des opérations d’échantillonnage et d’analyses de micropolluants dans l’eau.

1. Échantillonnage

1.1 Dispositions générales

Pour  des  raisons  de  qualité  de  la  mesure,  il  n’est  pas  possible  d’utiliser  les  dispositifs
d’échantillonnage  mis  en  place  dans  le  cadre  de  l’autosurveillance  des  paramètres  globaux
(DBO5, DCO, MES, etc.) prévue par l’arrêté du 21 juillet 2015 pour le suivi des micropolluants
visés par la présente note technique.

Ceci  est  dû  à  la  possibilité  de  contamination  des  échantillons  ou  d’adsorption  de  certains
micropolluants sur les éléments de ces équipements. L’échantillonnage devra être réalisé avec du
matériel spécifique conforme aux prescriptions ci-après.

L’échantillonnage des micropolluants recherchés devra être réalisé par un organisme titulaire de
l’accréditation  selon la  norme NF EN ISO/CEI  17025 pour  l’échantillonnage automatique avec
asservissement au débit sur la matrice « eaux résiduaires » en vue d'analyses physico-chimiques
selon la norme FDT-90-523-2 (ou son évolution). Lemaître d’ouvrage de la station de traitement
des eaux usées doit s’assurer de l’accréditation de l’organisme d’échantillonnage, notamment par
la demande, avant le début de la sélection des organismes d’échantillonnage, des informations
suivantes  :  numéro  d’accréditation,  extrait  de  l’annexe  technique  sur  les  opérations
d’échantillonnage en eaux résiduaires.

Toutefois, si les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage et si celui-ci
n’est pas accrédité, il doit certifier sur l’honneur qu’il respecte les exigences ci-dessous et les tenir
à disposition auprès des organismes de contrôles et des agences de l’eau : 

• Le maître d’ouvrage doit établir et disposer de procédures écrites détaillant l’organisation
d’une campagne d’échantillonnage, le suivi métrologique des systèmes d’échantillonnage,
les méthodes d’échantillonnage, les moyens mis en œuvre pour s’assurer de l’absence de
contamination du matériel utilisé, le conditionnement et l’acheminement des échantillons
jusqu’au laboratoire d’analyses. Toutes les procédures relatives à l’échantillonnage doivent
être accessibles à l’organisme de prélèvement sur le terrain.

• Le maître d’ouvrage doit établir un plan d’assurance qualité (PAQ). Ce document précise
notamment les moyens qu’il mettra en œuvre pour assurer la réalisation des opérations
d’échantillonnage  dans  les  meilleures  conditions.  Il  liste  notamment  les  documents  de
référence à respecter et proposera un synoptique nominatif des intervenants habilités en
précisant leur rôle et leur responsabilité dans le processus de l’opération. Le PAQ détaille
également  les  réponses  aux  exigences  des  présentes  prescriptions  techniques  qui  ne
seraient pas prises en compte par le système d’assurance qualité. 

• La traçabilité documentaire des opérations de terrain (échantillonnage) doit être assurée à
toutes les étapes de la préparation de la campagne jusqu’à la restitution des données. Les
opérations de terrain proprement dites doivent être tracées au travers d’une fiche terrain.

Ces  éléments  sont  à  transmettre  aux  services  de  police  de  l’eau  en  amont  du  début  de  la
campagne de recherche.
Ces exigences sont considérées comme respectées pour un organisme accrédité.

1.2 Opérations d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage devront s’appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce
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qui implique à ce jour le respect de : 

• la  norme NF EN ISO 5667-3 « Qualité  de l’eau – Échantillonnage -  Partie  3  :  Lignes
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau » ; 

• le  guide FD T90-524 « Contrôle  Qualité  -  Contrôle  qualité  pour  l'échantillonnage et  la
conservation des eaux » ; 

✔ le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l’eau - Guide de prélèvement pour le suivi de qualité
des eaux dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » ; 

✔ le  guide  technique  opérationnel  AQUAREF (2011)  «  Pratiques  d’échantillonnage  et  de
conditionnement en vue de la recherche de micropolluants émergents et prioritaires en
assainissement  collectif  et  industriel  »  accessible  sur  le  site  AQUAREF
(http://www.aquaref.fr).

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les
conditions générales d’échantillonnage, la mesure de débit en continu, l’échantillonnage continu
sur  24  heures  à  température  contrôlée,l’échantillonnage  et  la  réalisation  de  blancs
d’échantillonnage.

1.3 Opérateurs d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage peuvent être réalisées sur le site par : 
✔ le  prestataire  d’analyse  accrédité  selon  la  norme  NF  EN  ISO/CEI  17025  pour

l’échantillonnage  automatique  avec  asservissement  au  débit  sur  la  matrice  «  eaux
résiduaires » en vue d'analyse physico-chimique selon la norme FDT-90-523-2 (ou son
évolution) ;

✔ l’organisme  d’échantillonnage,  accrédité  selon  le  même  référentiel,  sélectionné  par  le
prestataire d’analyse et/ou le maître d’ouvrage ; 

✔ le maître d’ouvrage lui-même.

Dans le cas où c’est le maître d’ouvrage qui réalise l’échantillonnage, il est impératif en absence
d’accréditation  qu’il  dispose  de  procédures  démontrant  la  fiabilité  et  la  reproductibilité  de  ses
pratiques d’échantillonnage et de mesures de débit.

1.4 Conditions générales de l’échantillonnage

Le  volume  prélevé  devra  être  représentatif  des  conditions  de  fonctionnement  habituelles  de
l’installation  de  traitement  des  eaux  usées  et  conforme  avec  les  quantités  nécessaires  pour
réaliser les analyses.

La fourniture des éléments cités ci-dessous est de la responsabilité du laboratoire en charge des
analyses. Un dialogue étroit entre l’opérateur d’échantillonnage et le laboratoire est mis en place
préalablement à la campagne d’échantillonnage.

Les éléments qui doivent être fournis par le laboratoire à l’organisme d’échantillonnage sont :

• Flaconnage : nature, volume ; 

• Étiquettes stables et ineffaçables (identification claire des flacons) ; 

• Réactifs de conditionnement si besoin ; 

• Matériel de contrôle qualité (flaconnage supplémentaire, eau exempte de micropolluants à
analyser, etc.) si besoin ;

• Matériel de réfrigération (enceintes et blocs eutectiques) ayant la capacité de maintenir une
température de transport de (5 ± 3)°C.

Ces éléments doivent être envoyés suffisamment à l’avance afin que l’opérateur d’échantillonnage
puisse respecter les durées de mise au froid des blocs eutectiques. A ces éléments, le laboratoire
d’analyse doit fournir des consignes spécifiques sur le remplissage (ras-bord, etc.), le rinçage des
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flacons, le conditionnement (ajout de conservateur avec leur quantité), l’utilisation des réactifs et
l’identification des flacons et des enceintes.

En absence de consignes par le laboratoire concernant le remplissage du flacon, le préleveur doit
le remplir à ras-bord.

Les échantillons seront  répartis  dans les différents flacons fournis  par  le  laboratoire selon les
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux micropolluants à analyser et/ou
à la norme NF EN ISO 5667-3. A défaut d’information dans les normes pour les micropolluants
organiques,  le  laboratoire  retiendra  les  flacons  en  verre  brun  équipés  de  bouchons  inertes
(capsule  téflon  ®).  Le  laboratoire  conserve  la  possibilité  d’utiliser  un  matériel  de  flaconnage
différent s’il dispose de données d’essais permettant de justifier ce choix.

L’échantillonnage doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au plus tard
24 heures après la fin de l’opération d’échantillonnage.

1.5 Mesure de débit en continu

La mesure de débit  s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les
normes en vigueur figurant dans le FD T90-523-2 et/ou le guide technique opérationnel AQUAREF
(2011) et les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de mesure.

Afin  de s’assurer de la  qualité  de fonctionnement de ces systèmes de mesure,  des contrôles
métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par
:
-  pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

• un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir,
etc.) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs ; 

• un  contrôle  de  fonctionnement  du  débitmètre  en  place  par  une  mesure  comparative
réalisée à l’aide d’un autre débitmètre.

-  pour les systèmes en écoulement en charge : 

• un contrôle de la conformité de l’installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des
constructeurs ; 

• un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site
(autre débitmètre, jaugeage, etc.) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure
au sein d’un laboratoire accrédité.

• Un contrôle métrologique doit avoir été effectué avant le démarrage de la campagne de
mesures, ou à l’occasion de la première mesure.

1.6 Échantillonnage continu sur 24 heures à température contrôlée

Ce type d’échantillonnage nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon
pondéré en fonction du débit.
Les échantillonneurs qui devront être utilisés seront des échantillonneurs réfrigérés monoflacons
fixes  ou  portatifs,  constituant  un  seul  échantillon  moyen  sur  toute  la  période  considérée.  La
température du groupe froid de l’échantillonneur devra être à 5±3°C.

Pour les eaux brutes en entrée de STEU : dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un
échantillonnage proportionnel  au débit  de l’effluent,  le  préleveur  pratiquera un échantillonnage
asservi  au  temps.  Dans ce cas,  le  débit  et  son évolution  seront  estimés par  le  préleveur  en
fonction des renseignements collectés sur place.

Dans  tous  les  cas,  le  préleveur  devra  lors  de  la  restitution  préciser  la  méthodologie
d’échantillonnage mise en œuvre.
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L’échantillonneur devra être constitué d’une ligne d’aspiration en Téflon® de diamètre intérieur
supérieur à 9 mm, d’un flacon collecteur d’un volume de l’ordre de 20 litres en verre. Dans le cas
d’un  échantillonneur  à  pompe  péristaltique,  le  tuyau  d’écrasement  sera  en  silicone.  Le
remplacement  du  tuyau  d’écrasement  en  silicone  sera  effectué  dans  le  cas  où  celui-ci  serait
abrasé. Pour les échantillonneurs à pompe à vide, il est recommandé d’utiliser un bol d’aspiration
en verre.

Avant la mise en place d’un tuyau neuf, il  est indispensable de le laver abondamment à l’eau
exempte  de  micropolluants  (déminéralisée)  pendant  plusieurs  heures.  Avant  toute  opération
d’échantillonnage, des opérations de nettoyage devront être effectuées sur l’échantillonneur et le
cas échéant sur le système d’homogénéisation. La procédure à mettre en œuvre est la suivante (§
12.1.6 guide technique opérationnel) :

Nettoyage du matériel en absence de moyens
de protection type hotte, etc.

Nettoyage du matériel avec moyens de
protection

Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet
Nettoyage avec du détergent alcalin (type

labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée (acide

acétique à 80 %, dilué au quart)

Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée, la nature

de l’acide est du ressort du laboratoire (acide
acétique, acide nitrique ou autre)

Rinçage à l’eau déminéralisée Rinçage à l’eau déminéralisée

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de
résidus uniquement pour les éléments en verre et

en téflon (acétone ultrapur, par exemple)

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de
résidus uniquement pour les éléments en verre et

en téflon (acétone ultrapur, par exemple) ou
calcination à 500°C pendant plusieurs heures pour

les éléments en verre

Un  contrôle  métrologique  du  système  d’échantillonnage  doit  être  réalisé  périodiquement  par
l’organisme en charge des prélèvements sur les points suivants (recommandations du guide FD T
90-523-2) :

• justesse et répétabilité du volume unitaire prélevé (écart toléré entre volume théorique et
réel 5 %) ;

• vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s.

A l’issue de l’opération d’échantillonnage, le volume final collecté doit être vérifié et correspondre
au volume théorique de la programmation (nombre d’impulsion x volume unitaire).

Tout matériel entrant en contact avec l’échantillon devra faire l’objet de contrôles qualité afin de
s’assurer de l’absence de contamination et/ou de perte d’analytes. La méthodologie pour réaliser
un blanc de système d’échantillonnage pour les opérations d’échantillonnage est fournie dans le
FD T90-524.

Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants :

• être dans une zone turbulente ; 

• se situer à mi-hauteur de la colonne d’eau ; 

• se situer à une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des 
échantillons par les dépôts ou les biofilms qui s’y développent ; 

• être dans une zone où il y a toujours de l’eau présente ; 

• éviter de prélever dans un poste de relèvement compte tenu de la décantation. Si c’est le 
cas, positionner l’extrémité du tuyau sous le niveau minimum et hors du dépôt de fond.
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1.7 Échantillon

La  représentativité  de  l’échantillon  est  difficile  à  obtenir  dans  le  cas  du  fractionnement  de
l’échantillon  collecté  en  raison  du  processus  d’échantillonnage  (décantation  des  particules,
colloïdes durant l’étape d’échantillonnage).

Pour les eaux brutes en entrée de STEU, un système d’homogénéisation mécanique doit  être
utilisé  et  être  conforme  aux  recommandations  émises  dans  le  Guide  technique  opérationnel
AQUAREF (2011) (§ 12.2).  Le système d’homogénéisation ne devra pas modifier  l’échantillon,
pour  cela  il  est  recommandé  d’utiliser  une  pale  générant  un  flux  axial  et  ne  créant  pas  de
phénomène de vortex afin d’éviter la perte de composés volatils (COHV, BTEX notamment). La
distribution se fera, loin de toute source de contamination, flacon par flacon, ce qui correspond à
un remplissage total du flacon en une seule fois. Les flacons destinés à l’analyse des composés
volatils seront à remplir en premier.

Pour les eaux traitées en sortie de STEU, l’utilisation d’un système d’homogénéisation mécanique
est également recommandée. A défaut de l’étape d’homogénéisation, la distribution de l’échantillon
dans les différents flacons destinés à l’analyse devra être réalisée de façon fractionnée, c'est-à-
dire que la distribution de l’échantillon collecté dans chaque flacon destiné au laboratoire sera
réalisée en 3 passages permettant de compléter à chaque fois de 1/3 chaque flacon.

Le plus grand soin doit être accordé à l’emballage et la protection des échantillons en flaconnage
verre afin d’éviter toute casse dans le cas d’envoi par transporteur. L’usage de plastique à bulles,
d’une alternance flacon verre-flacon plastique ou de mousse sont  vivement recommandés. De
plus, ces protections sont à placer dans l’espace vide compris entre le haut des flacons et  le
couvercle de chaque glacière pour limiter  la  casse en cas de retournement  des glacières.  La
fermeture des glacières peut être confortée avec un papier adhésif.
Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue
à une température égale à 5 °C ± 3 °C, préalable réfrigérée, et être accompli dans les 24 heures
qui suivent la fin de l’échantillonnage, afin de garantir l’intégrité des échantillons. 

La  température  de  l’enceinte  sera  contrôlée  à  l’arrivée  au  laboratoire  et  indiquée  dans  le
rapportage relatif aux analyses.

1.8 Blancs d’échantillonnage

Le blanc de système d’échantillonnage est destiné à vérifier l’absence de contamination liée aux
matériaux  (flacons,  tuyaux,  système  d’agitation)  utilisés  ou  de  contamination  croisée  entre
échantillonnages successifs. Il appartient à l’organisme d’échantillonnage de mettre en œuvre les
dispositions permettant de démontrer l’absence de contamination. La transmission des résultats
vaut validation et le maître d’ouvrage de la station d’épuration sera donc réputé émetteur de tous
les micropolluants retrouvés dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc
de contrôler toute absence de contamination avant transmission des résultats. Les résultats des
analyses 
correspondant au blanc de système d’échantillonnage prélèvement seront à transmettre et devront
être contrôlés par les agences de l’eau.

Le blanc du système d’échantillonnage devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures
minimum selon la méthodologie décrite dans le guide FD T 90-524 (annexe A).

Les  critères  d’acceptation  et  de  prise  en  compte  du  blanc  doivent  respecter  les  dispositions
définies dans le § 6.2 du guide FD T90-524.

D’autres  blancs  peuvent  être  mis  en  œuvre  afin  d’identifier  une  source  de  pollution  (blanc
ambiance, blanc terrain). Des dispositions sont définies dans le guide FD T 90-524.
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2. Analyses

2.1 Dispositions générales
Les analyses des paramètres de suivi habituels de la STEU et des micropolluants recherchés
devront
être  réalisées  par  un  ou  plusieurs  laboratoires  titulaires  de  l’agrément  prévu  à  l’arrêté  du  27
octobre  2011 portant  modalités  d’agrément  des  laboratoires dans le  domaine de l’eau et  des
milieux aquatiques au titre du code de l’environnement, dès lors que cet agrément existe.

Si l’agrément n’existe pas, le laboratoire d’analyses choisi doit impérativement pouvoir remplir les
conditions suivantes :

• Le laboratoire est titulaire de l’accréditation. Il peut faire appel à un ou des laboratoires
prestataires qui devront également être accrédités selon ce référentiel ;

• Les limites de quantification telles que définies en annexe 2 pour la matrice eau résiduaire
sont respectées pour la liste des substances présentées en annexe 2 ;

• L’accréditation  est  respectée  pour  la  liste  des  substances  présentées  en  annexe  2
(uniquement pour les eaux en sortie de STEU et les eaux en entrée de STEU pour la
phase aqueuse ou pour les eaux sans séparation de phase).

Le maître d’ouvrage de la station de traitement des eaux usées demande au laboratoire de réaliser
une  déclaration  sur  l’honneur  dans  le  cadre  de  la  réponse  à  l’appel  d’offre  dans  laquelle  le
laboratoire indique quelles analyses vont être réalisées sous agrément et quelles analyses sont
réalisées  sous  accréditation,  en  précisant  dans  chacun  des  cas  les  limites  de  quantification
considérées. Le laboratoire devra joindre à la réponse à l’appel d’offre les documents attestant de
l’agrément (formulaire Labeau) et de l’accréditation (annexe technique, numéro d’accréditation) le
cas échéant.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’analyse, ce dernier
est seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’échantillonnage, ce
dernier  est  seul  responsable  de  la  bonne  exécution  de  l’ensemble  des  opérations
d’échantillonnage et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le
prestataire d’analyse.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage lui-même, celui-ci
est le seul responsable de l’exécution des prestations d’échantillonnage et de ce fait, responsable
solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse.

L’ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans.

2.2 Prise en charge des échantillons

La prise en charge des échantillons par le laboratoire d’analyses, incluant les premières étapes
analytiques permettant de limiter l’évolution de l’échantillon (filtration, stabilisation, extraction, etc.),
doit intervenir le lendemain après la fin de l’opération d’échantillonnage et en tout état de cause 48
heures au plus tard après la fin de l’échantillonnage.

La  température  de  l’enceinte  sera  contrôlée  à  l’arrivée  au  laboratoire  et  indiquée  dans  le
rapportage relatif aux analyses.

Toutes  les  analyses  doivent  rendre  compte  de  la  totalité  de  l’échantillon  (effluent  brut,  MES
comprises).

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension inférieure à 250 mg/L, l’analyse
pourra être mise en œuvre sur l’eau brute.

19/29

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-04-25-005 - Arrêté préfectoral complémentaire portant complément à l'AP n°2009-09607 du
23/11/09 autorisant au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement le système d'assainissement de Bourgoin Jallieu 359



Pour  les  eaux  ayant  une  concentration  en  matières  en  suspension  supérieure  ou  égale  à
250 mg/L, une analyse séparée de la phase aqueuse et de la phase particulaire devra être mise
en  œuvre  sauf  exceptions  stipulées  dans  l’annexe  3 (composés  volatils,  métaux,  paramètres
indiciaires, etc.).

Code fraction analysée Terminologie Commentaires
3 Phase aqueuse de l’eau Filtrée, centrifugée

156 Phase particulaire de l’eau

Phase composée de l’ensemble
des MES dans l’eau, récupérée

généralement après centrifugation
ou filtration

23 Eau Brute

- Fraction qui n’a subi aucun
prétraitement pour les eaux de

sortie de STEU
- Résultat agrégé pour les eaux

d’entrée

Si, à des fins d’analyses, il est nécessaire de séparer les fractions (analyse des micropolluants
organiques),  le  résultat  devra  être  exprimé  en  considérant  chacune  des  fractions  ainsi  que
l'ensemble des fractions. La restitution devra être effectuée de la façon suivante en indiquant :

-  le résultat agrégé des 2 phases (en µg/L) ;
-  le résultat obtenu pour la phase aqueuse (en µg/L) ;
-  le résultat obtenu pour la phase particulaire (en µg/kg).

Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées dans l’annexe
3.

2.3 Paramètres de suivi habituel de la STEU

Les paramètres de suivi habituel de la STEU (entrée et sortie) seront analysés systématiquement
(sans séparation des fractions dissoutes et  particulaires)  selon les normes en vigueur  afin  de
vérifier la représentativité de l’effluent le jour de la mesure.
Les paramètres de suivi habituels de la STEU à analyser sont :

• la DCO (demande chimique en oxygène) ou le COT (carbone organique total) ou la ST
DCO, en fonction de l’arrêté préfectoral en vigueur ;

• la DBO5 (demande biochimique en oxygène en cinq jours) ;

• les MES (matières en suspension).

Dans le cas des paramètres de suivi habituel de la STEU, l’agrément des laboratoires est exigé et
les méthodes listées ci-dessous seront mises en œuvre :

Paramètre à analyser Code SANDRE Norme de référence
Matières  en  suspension  totales
(MES)

1305 NF EN 8721

DBO5 1313 NF EN 1899-12

DCO 1314 NF T 90-101
ST-DCO 6396 ISO 157053

Carbone organique (COT) 1841, support 23
(eau brute non filtrée)

NF EN 1484

______________________
1 En cas de colmatage, c’est-à-dire pour une durée de filtration supérieure à 30 minutes, la norme NF T 90-105-2 est utilisable.
2 Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 3 mg/l, la norme NF EN 1899-2 est utilisable.
3 Il convient que le prestataire d’analyse s’assure que la mesure a été faite avec un réactif dont la plage d’utilisation correspond
exactement à la valeur mesurée. Cette vérification doit être rapportée avec le résultat de mesure.
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Ceci est justifié par le fait que ces paramètres ne correspondent pas à des micropolluants définis
de manière univoque, mais à des indicateurs globaux dont la valeur est définie par le protocole de
mesure  lui-même.  La  continuité  des résultats  de  mesure  et  leur  interprétation  dans  le  temps
nécessite donc l’utilisation de méthodes strictement identiques quelle que soit la STEU considérée
et le moment de la mesure.

2.4 Les métaux

Dans  le  cas  des  métaux  hors  mercure,  l’analyse  demandée  est  une  détermination  de  la
concentration  en  métal  total  contenu  dans  l’eau  brute  (aucune  séparation),  obtenue  après
digestion  de l’échantillon  selon la  norme suivante  :  norme ISO 15587-1 «  Qualité  de  l’eau  –
Digestion pour  la  détermination de certains éléments dans l’eau – Partie 1 :  digestion à l’eau
régale ».

Pour le mercure, l’étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes
analytiques spécifiques à cet élément.

2.5 Les micropolluants organiques

Pour les micropolluants organiques, des précautions particulières s’appliquent pour les paramètres
suivants :

• Nonylphénols  :  Les  nombreuses  incohérences  observées  (problème  de  CAS  et  de  code
SANDRE) sur l’analyse des nonylphénols ont conduit à la production d’un Mémo AQUAREF
Alkylphénols. Ce document synthétique reprend l’ensemble des difficultés et les 
solutions apportées pour l’analyse de ces substances.

• Organoétains cation : une grande vigilance doit être portée sur ce point afin d’assurer que le
résultat soit rendu en µgorganoétaincation/L.

• Chloroalcanes à chaînes courtes : les analyses dans la matrice eau devront être réalisées en
appliquant la norme NF EN ISO 12010 et dans la fraction particulaire selon le projet de norme
Pr NF EN ISO 18635.

2.6 Les blancs analytiques

Des blancs de méthode sont  indispensables pour  l’ensemble des composés.  Eu égard à leur
caractère ubiquiste, un blanc de méthode doit être réalisé pour chaque série analytique pour les
familles ou substances suivantes :

• Alkylphénols

• Organoétains

• HAP

• PBDE, PCB

• DEHP

• Chloroalcanes à chaînes courtes

• Sulfonate de perfluorooctane (PFOS)

• Métaux : cuivre, zinc

Le laboratoire devra préciser sa politique quant  à la correction des résultats pour le  blanc de
méthode.

3. Restitution des données : cas de l’analyse des fractions séparées

Il est rappelé que la LQ eau résiduaire imposée dans la circulaire (ci-après LQeau brute agrégée) englobe
la LQ fraction phase aqueuse (ci-après LQphase aqueuse) et la LQ fraction phase particulaire (ci-après
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LQphase particulaire) avec LQeau brute agrégée= LQphase aqueuse+ LQphase particulaire (équivalent)

La détermination de la LQ sur la phase particulaire de l'eau doit répondre aux mêmes exigences
que  sur  les  fractions  liquides.  La  LQphase  particulaire devra  est  déterminée,  sur  une  matrice
représentative, lors de la validation initiale de la méthode en se basant sur la concentration du
seuil de coupure de 250 mg/L (ex : 250 mg de MES si un litre de prise d’échantillon, 100 mg de
MES si prise d’échantillon de 400 ml). Il faudra veiller lors de la campagne de mesure à ce que la
prise d’essai de l’échantillon d’eau d’entrée corresponde à celle utilisée lors du plan d’expérience
de validation. Les deux phases aqueuses et particulaires sont extraites et analysées séparément
avec  les  méthodes  adaptées.  Dans  ce  cas,  la  concentration  agrégée  (ci-après  Cagrégée)  est
recalculée selon le protocole décrit ci-après.

Nota : Il  est indispensable de bien distinguer la différence entre une valeur issue d’un résultat
calculé (agrégation des résultats des concentrations obtenues pour la phase aqueuse et la phase
particulaire) et un résultat  non quantifié (c’est-à-dire valeur inférieure à la LQeau  brute  agrégée).  Les
codes remarques doivent  être  utilisés  pour  marquer  cette différence lors  de la  restitution  des
résultats (code remarque 10 pour un résultat non quantifié et code remarque 1 pour un résultat
calculé).

Protocole de calcul de la concentration agrégée (Cagrégée) :
Soient Cd la teneur mesurée dans la phase aqueuse en μg/L et Cp la teneur mesurée dans la
phase particulaire en μg/kg.

Cp (équivalent)(μg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x Cp (μg/kg)]

La LQphase particulaire est en μg/kg et on a :
LQphase particulaire (équivalent)(µg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x LQphase particulaire (μg/kg)

Le tableau ci-dessous présente les différents cas pour le rendu des résultats :

SI Alors Résultat affiché

Cd Cp (équivalent)
Incertitude

résultats MES
Cagrégée Résultat Code remarque

< LQphase aqueuse
<LQphase particulaire

(équivalent)
< LQeau brute agrégée LQeau brute agrégée 10

≥LQphase aqueuse
< LQphase 

particulaire (équivalent)
Cd Cd 1

<LQphase aqueuse
≥LQphase 

particulaire (équivalent)
>LQphase aqueuse Cp (équivalent) Cp (équivalent) 1

<LQphase aqueuse
≥LQphase particulaire

(équivalent)
≤LQphase aqueuse

Cp (équivalent)

+LQphase aqueuse

Cp (équivalent)

+LQphase aqueuse
1

≥LQphase aqueuse
≥LQphase particulaire

(équivalent)

Cd+ Cp 
(équivalent)

Cd+ Cp 
(équivalent)

1

Dans la situation où un résultat est quantifié sur la phase particulaire (≥LQphase particulaire  (équivalent)) et
non quantifié sur la phase aqueuse (< LQphase aqueuse), l’incertitude de l’analyse sur le résultat obtenu
sur la phase particulaire (MES) est prise en compte. Alors, deux cas de figures se présentent :

• si l’incertitude sur la phase particulaire est supérieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le
résultat affiché correspond à celui mesuré sur la phase particulaire (Cp (équivalent)).

• si l’incertitude de la phase particulaire est inférieure à la LQ de la phase aqueuse,
alors le résultat  affiché correspond à la valeur mesurée sur la phase particulaire
agrémenté de la LQ sur la phase aqueuse.

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°                  EN DATE DE CE JOUR
                                                               LE PRÉFET

Pour le Préfet, le Secrétaire général,
Pour le Secrétaire général absent,

             Le Secrétaire général adjoint,

                 Yves DAREAU
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Annexe 4 – Règles de calcul pour déterminer si un micropolluant ou une famille de 
micropolluants est significatif dans les eaux brutes ou les eaux traitées

Les calculs présentés ci-après sont ceux à réaliser pour déterminer si un micropolluant (ou une
famille  de  micropolluants)  est  significativement  présent(e)  dans  les  eaux  brutes  ou  les  eaux
traitées de la STEU.

Les différentes NQE et  les flux GEREP annuels à retenir  pour  la  réalisation des calculs  sont
indiqués en annexe 2.  Ce document  est  à  jour  à la  date  de publication  de la  présente  note
technique.

Dans la suite du texte, les abréviations suivantes sont utilisées : 
C

i
 : Concentration mesurée

C
max

 : Concentration maximale mesurée dans l’année

Cri : Concentration Retenue pour les calculs
CMP : Concentration Moyenne Pondérée par les volumes journaliers
FMJ : flux moyen journalier
FMA : flux moyen annuel
Vi : volume journalier d’eau traitée rejeté au milieu le jour du prélèvement
VA : volume annuel d’eau traitée rejeté au milieu4

i : ième prélèvement
NQE-MA : norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle
NQE-CMA : norme de qualité environnementale exprimée en concentration maximale admissible

Une substance est quantifiée lorsque Ci ≥LQlaboratoire

Flux  journalier  théorique  admissible  par  le  milieu  =  Débit  mensuel  d’étiage  de  fréquence
quinquennale (QMNA5) x NQE

1. Cas général : le micropolluant dispose d’une NQE et/ou d’un flux GEREP

Dans cette partie on considèrera :

• si Ci< LQlaboratoire 
alors CRi = LQlaboratoire 

/2

• si Ci ≥LQlaboratoire 
alors CRi = Ci

Calcul de la concentration moyenne pondérée par les volumes journaliers :
CMP = ∑CRiVi/ ∑Vi

Calcul du flux moyen annuel :

• Si le micropolluant est quantifié au moins une fois (au moins une Ci ≥LQlaboratoire) :
FMA = CMP x VA

• Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMA = 0.

Calcul du flux moyen journalier :

• Si le micropolluant est quantifié au moins une fois :
FMJ = FMA/365

• Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMJ = 0.
______________________
4 Lorsque les analyses sont réalisées sur deux années civiles consécutives, calcul du volume annuel par cumul des volumes journaliers
rejetés entre la date de réalisation du dernier prélèvement et les 364 journées précédentes.
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Un micropolluant est significatif dans les eaux brutes si :
✔ Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET
✔ CMP ≥ 50 x NQE-MA OU
✔ C

max
 ≥ 5 x NQE-CMA OU

✔ FMA ≥ Flux GEREP annuel

Un micropolluant est significatif dans les eaux traitées si :

✔ Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET
✔ CMP ≥ 10 x NQE-MA OU
✔ C

max
 ≥ NQE-CMA OU

✔ FMJ ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU
✔ FMA ≥ Flux GEREP annuel OU
✔ À l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est

déclassée pour la substance considérée.

Certains micropolluants ne disposent pas de NQE ou de flux GEREP. Dans ce cas, seules les
autres conditions sont examinées.
De  plus,  du  fait  des  difficultés  d’analyse  de  la  matrice  eau,  les  LQ  associées  à  certains
micropolluants  sont  parfois  relativement  élevées.  La  règle  générale  issue  de  la  directive
2009/90/CE5, selon laquelle une LQ est à environ 1/3 de la NQE n’est pas toujours applicable. De
fait, certains micropolluants seront nécessairement significatifs dès qu’ils seront quantifiés.

2. Cas des familles de micropolluants : la NQE ou le flux GEREP est défini pour la somme
des micropolluants de la famille

2.1. Cas où la NQE est définie pour une famille

Il s’agit des familles suivantes : 

• Diphényléthers bromés : somme de BDE 28, BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 153, BDE
154,

• Heptachlore et heptachlore epoxide
Ces familles disposent d’une NQE portant sur la somme des concentrations des micropolluants
comme précisé en annexe 8 de l’arrêté du 27 juillet 20156.

2.2. Cas où le flux GEREP est défini pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :

• HAP : somme de Benzo (k) fluoranthène, Indeno(1,2,3-cd)pyrène, Benzo(a)pyrène, Benzo
(b) fluoranthène,

• BTEX : somme de benzène, toluène, éthylbenzène et de xylènes, 

• Composés  organostanniques  (en  tant  que  Sn  total)  :  somme  de  Dibutylétain  cation,
Monobutylétain cation, Triphénylétain cation, Tributylétain cation,

• Nonylphénols et éthoxylates denonylphénol (NP/ NPE),

• Octylphénols et éthoxylates d'octylphénol,

• Diphényléthers bromés : pour le flux annuel, somme de penta-BDE (BDE 28, 47, 99, 100,
153, 154), octa-BDE (BDE 183) et déca-BDE (BDE 209).

________________________
5 DIRECTIVE 2009/90/CE DE LA COMMISSION du 31 juillet 2009 établissant, conformément à la directive 2000/60/CE du Parlement
européen et du Conseil, des spécifications techniques pour l’analyse chimique et la surveillance de l’état des eaux – JOUE L 201 du
01/08/2009
6 Arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 janvier2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état 
chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de 
l'environnement
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2.3. Calculs à appliquer pour ces familles de micropolluants

Pour chaque micropolluant appartenant à une famille, les règles à appliquer sont les suivantes : 

• si C
i 
Micropolluant < LQlaboratoire 

 CR⇒
i
 Micropolluant= 0

• si C
i
 Micropolluant ≥ LQlaboratoire CR

i
 Micropolluant= C

i
 Micropolluant

CRi
Famille 

= ∑CR
iMicropolluant

CMP
Famille

= ∑CR
iFamille 

Vi/ ∑Vi

FMA
Famille

= CMP
Famille 

x VA

FMJ
Famille

= FMA
Famille

/ 365

Les facteurs de conversion en étain total sont indiqués dans le tableau suivant pour les différents 
organoétains dont l’analyse est à effectuer.

Substances Code SANDRE

LQ à atteindre par
substance par les

laboratoires
prestataires en μg/l

Facteur de
conversion de la

substance
considérée en Sn

total

Seuil de flux arrêté
du 31 janvier 2008

kg Sr/an

Tributylétain cation 2879 0,02 0,41

50 (en tant que Sn
total)

Dibutylétain cation 7074 0,02 0,51
Monobutylétain 
cation

2542 0,02 0,68

Triphénylétain 
cation

6372 0,02 0,34

2.4. Une famille est significative dans les eaux brutes si :

• Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

• CMP
Famille

 ≥ 50 x NQE-MA OU

• C
maxFamille

 ≥ 5 x NQE-CMA OU

• FMA
Famille

 ≥ Flux GEREP

2.5. Une famille est significative dans les eaux traitées si :

• Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

• CMP
Famille

 ≥ 10 x NQE-MA OU

• C
maxFamille

 ≥ NQE-CMA OU

• FMJ
Famille 

≥0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

• FMA
Famille

 ≥ Flux GEREP OU

• A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est 
déclassée pour la famille de micropolluants considérée.

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°                 EN DATE DE CE JOUR

                                                       LE PRÉFET
Pour le Préfet, le Secrétaire général,
Pour le Secrétaire général absent,

             Le Secrétaire général adjoint,

                 Yves DAREAU
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Annexe 5 : Règles de transmission des données d’analyse
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VU POUR ÊTRE ANNEXÉ A L’ARRÊTÉ N°               EN DATE DE CE JOUR

                                                                               LE PRÉFET
Pour le Préfet, le Secrétaire général,
Pour le Secrétaire général absent,

             Le Secrétaire général adjoint,

                 Yves DAREAU
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Direction départementale des territoires de l'Isère
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Arrêté préfectoral complémentaire portant complément à
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l'article L214-3 du code de l'environnement le système

d'assainissement de la Côte St André/Rival
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Arrêté préfectoral complémentaire N°                      portant complément à 
l’arrêté préfectoral N°2011-112-0041 du 22 avril 2011 autorisant au titre de l’article

L.214-3 du code de l’environnement le système d’assainissement 
de LA COTE-SAINT-ANDRE-Rival.

Le Préfet de l’Isère.
Chevalier de la Légion d’Honneur.
Chevalier de l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de l’environnement, articles L.214-1 à 11, R.214-1 à 56 et R.211-11-1 à R.211-11-3 ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2224-6, L.2224-10 à
L.2224-15, L.2224-17, R.2224-6 à R.2224-17 ;

Vu le code de la santé publique, articles L.1331-1 à L.1331-31 et R.1331-1 à R.1331-11 ;

Vu l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions
polluantes et des déchets ;

Vu  l’arrêté  du  25  janvier  2010  modifié  relatif  aux  méthodes  et  critères  d’évaluation  de  l’état
écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application
des articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes collectifs et aux installations d’assainissement
non collectif  à  l’exception des installations d’assainissement  non collectif  recevant  une charge
brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu  l’arrêté  du  Préfet  coordonnateur  de  bassin  du  3  décembre  2015  approuvant  le  schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin 2016-2021 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2011-112-0041 en date du 22 avril 2011 portant autorisation au titre de
l'article L.214-3 du code de l'environnement  concernant le système d'assainissement du Rival ;

Vu la note technique du 12 août 2016 relative à la recherche de micropolluants dans les eaux
brutes  et  dans  les  eaux  usées  traitées  de  stations  de  traitement  des  eaux  usées  et  à  leur
réduction ;

Vu le rapport rédigé par le service chargé de la police de l’eau en date du 08 février 2017 ;

Vu  l’avis  émis  par  le  Conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques en date du 23 février 2017 ;

Vu le projet d’arrêté adressé à  la Communauté de Communes Bièvre Isère Communauté en date
du 21 mars 2017 ;
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Vu l’avis réputé favorable de la Communauté de Communes Bièvre Isère Communauté sur le
projet du présent d’arrêté qui lui a été transmis ;

Considérant la nécessité de poursuivre l’action RSDE en complétant la phase de recherche des
micropolluants  par  une  phase  de  diagnostic  à  l’amont  de la  STEU qui  permet  une  meilleure
compréhension des sources d’émissions et une identification des actions de réduction pertinentes ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de l’Isère ;

ARRETE

L’arrêté préfectoral en date du  22 avril 2011 autorisant, au titre de l’article L.214-3 du code de
l’environnement, la station d’épuration de Centre Bievre La Côte-Saint-André, est complété par les
articles suivants :

TITRE 1 : RECHERCHE ET RÉDUCTION DES MICROPOLLUANTS DANS LES EAUX 
BRUTES ET DANS LES EAUX USÉES TRAITÉES DE STATIONS DE TRAITEMENT DES   

EAUX USÉES

La  Communauté de Communes Bièvre Isère Communauté identifiée comme le maître d’ouvrage
est dénommée ci-après « le bénéficiaire de l’autorisation ».

ARTICLE 1 : DIAGNOSTIC VERS L’AMONT A RÉALISER SUR LA BASE DES RÉSULTATS DE 
LA CAMPAGNE DE SURVEILLANCE INITIALE LA PLUS RÉCENTE

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de vérifier avant le 31 mai 2017 au plus tard si, lors de la
campagne de surveillance initiale la plus récente réalisée dans le cadre de l’arrêté préfectoral
complémentaire  N°2011-112-0041,  certains  micropolluants  faisant  partie  de  la  liste  de
micropolluants située en annexe 1 étaient présents en quantité significative.

Certaines valeurs de normes de qualité  environnementale (NQE) ayant  évolué depuis  la  note
technique du 29 septembre 2010, le bénéficiaire de l’autorisation peut choisir de refaire les calculs
afin  d’identifier  quels  micropolluants  étaient  présents  en  quantité  significative  en  utilisant  les
valeurs de NQE indiquées en annexe 2 et en utilisant les critères de significativité indiqués dans la
note technique du 29 septembre 2010. S’il fait ce choix, l’analyse est à faire pour l’ensemble de la
liste des micropolluants pour lesquels les valeurs de NQE ont évolué.
Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  transmet  alors  par  courrier  électronique  les  résultats  de  son
analyse avec la liste des micropolluants présents en quantités significatives au service chargé de
la police de l’eau avant le 30 avril 2017. Sans réponse de la part du service chargé de la police de
l’eau dans les deux mois, la liste de micropolluants présents en quantités significative envoyée est
considérée comme acceptée.

Si c’est le cas, le bénéficiaire de l’autorisation informe le maître d’ouvrage du système de collecte
en amont de la station de traitement des eaux usées qu’il doit réaliser un diagnostic vers l’amont,
en application de l’article 13 de l’arrêté du 21 juillet 2015, des micropolluants ayant été identifiés
comme significativement  présents  dans les  eaux brutes ou les  eaux traitées  de la  station  de
traitement des eaux usées. Ce diagnostic vers l’amont doit débuter avant le 30 juin 2017 au plus
tard.

Le diagnostic vers l’amont a vocation :
• à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ;
• à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les

micropolluants arrivant à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions
doivent être argumentées et certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant
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la fin de la réalisation du diagnostic. Ces propositions d’actions sont accompagnées d’un
calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des indicateurs de réalisation.

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :

• réalisation d’une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les différents types
de réseau (unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique :

-  des bassins versants de collecte ;
-  des grandes zones d’occupation des sols (zones agricoles, zones d’activités

industrielles,  zones  d’activités  artisanales,  zones  d’habitations,  zones  
d’habitations avec activités artisanales) ;

• identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone
(par exemple grâce au code NAF) ;

• identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par
bassin versant de collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ;

• réalisation éventuelle d’analyses complémentaires pour affiner l’analyse des contributions
par micropolluant et par contributeur ; 

• proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un
calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation ; 

• identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est réalisable compte-tenu
soit  de  l’origine  des  émissions  du  micropolluant  (ex  :  levier  d’action  existant  mais
uniquement à l’échelle nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place.

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des
analyses ont été effectuées. À minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été
identifiés comme présents en quantité significative en entrée ou en sortie de la station.

Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  informe  le  maître  d’ouvrage  du  système  de  collecte  que  le
diagnostic réalisé doit être transmis par mail au service de police de l’eau et à l’agence de l’eau
dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci et dans tous les cas avant le 30
juin 2019 au plus tard.

La transmission des éléments a lieu en deux temps :

• les  premiers  résultats  du  diagnostic  sont  transmis  sans  attendre  l’achèvement  de
l’élaboration  des  propositions  d’actions  visant  la  réduction  des  émissions  de
micropolluants ; 

• le  diagnostic  final  est  ensuite  transmis  avec les  propositions  d’actions,  associées à un
calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation.

Certaines des actions proposées doivent pouvoir être mises en œuvre dans l’année qui suit la fin
de la réalisation du diagnostic.

ARTICLE 2 : CAMPAGNE DE RECHERCHE DE LA PRÉSENCE DE MICROPOLLUANTS DANS
LES EAUX BRUTES ET DANS LES EAUX TRAITÉES

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de mettre en place une recherche des micropolluants
présents dans les eaux brutes en amont de la station et les eaux traitées en aval de la station et
rejetées au milieu naturel dans les conditions définies ci-dessous.

Le bénéficiaire de l’autorisation doit procéder ou faire procéder :

• au niveau du point réglementaire A3 « entrée de la station », à une série de six mesures
sur une année complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures
de micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux brutes arrivant
à la station ; 
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• au niveau du point réglementaire A4 « sortie de la station », à une série de six mesures sur
une année complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures de
micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux rejetées par la
station au milieu naturel.

Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées seront réalisées le même jour. Deux
mesures d’un même micropolluant sont espacées d’au moins un mois.

Les mesures effectuées dans le cadre de la campagne de recherche doivent être réalisées de la
manière  la  plus  représentative  possible  du  fonctionnement  de  la  station.  Aussi,  elles  seront
échelonnées autant que faire se peut sur une année complète et sur les jours de la semaine.

En cas d’entrées ou de sorties multiples, et sans préjudice des prescriptions spécifiques relatives
aux  modalités  d’échantillonnage  et  d’analyses  décrites  dans  le  présent  arrêté,  les  modalités
d’autosurveillance  définies  au  sein  du  manuel  d’autosurveillance  seront  utilisées  pour  la
reconstruction  d’un  résultat  global  pour  le  point  réglementaire  A3  d’une  part  et  pour  le  point
réglementaire A4 d’autre part.

Une campagne de recherche dure un an. La première campagne devra débuter dans le courant de
l’année 2018 et dans tous les cas avant le 30 juin 2018.
La campagne suivante devra débuter dans le courant de l’année 2022 et dans tous les cas avant
le 30 juin. Les campagnes suivantes auront lieu en 2028, 2034 puis tous les 6 ans.

ARTICLE 3 : IDENTIFICATION DES MICROPOLLUANTS PRÉSENTS EN QUANTITÉ 
SIGNIFICATIVE DANS LES EAUX BRUTES OU DANS LES EAUX TRAITÉES

Les six mesures réalisées pendant une campagne de recherche doivent permettre de déterminer
si un ou plusieurs micropolluants sont présents en quantité significative dans les eaux brutes ou
dans les eaux traitées de la station.

Pour les micropolluants pour lesquels au moins une concentration mesurée est supérieure à la
limite de quantification,  seront  considérés comme significatifs,  les micropolluants présentant,  à
l’issue de la campagne de recherche, l’une des caractéristiques suivantes :

• Eaux brutes en entrée de la station : 

• La  moyenne  pondérée  des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est
supérieure  à  50xNQE-MA (norme  de  qualité  environnementale  exprimée  en  valeur
moyenne annuelle prévue dans l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;

• La concentration maximale mesurée est supérieure à 5xNQE-CMA (norme de qualité
environnementale exprimée en concentration maximale admissible prévue dans l’arrêté
du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ; 

• Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus
par l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

• Eaux traitées en sortie de la station :

• La  moyenne  pondérée  des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est
supérieure à 10xNQE-MA ;

• La concentration maximale mesurée est supérieure à NQE-CMA ;

• Le flux moyen journalier pour le micropolluant est supérieur à 10% du flux journalier
théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à
partir du produit du débit mensuel d’étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA

5
)

-  ou,  par  défaut,  d’un  débit  d’étiage  de  référence  estimant  le  QMNA
5

 défini  en

concertation  avec  le  maître  d’ouvrage  -  et  de  la  NQE-MA  conformément  aux
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explications ci-avant). 

• Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus
par l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

• Le déclassement de la masse d’eau dans laquelle rejette la STEU, sur la base de l’état
chimique et écologique de l’eau le plus récent, sauf dans le cas des HAP. Le service de
police de l’eau indique au maître d’ouvrage de la STEU quels sont les micropolluants
qui déclassent la masse d’eau.

Le débit mensuel d’étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) à prendre en compte pour

les calculs ci-dessus est de 53 L/s.

L’annexe  4  du  présent  arrêté  détaille  les  règles  de  calcul  permettant  de  déterminer  si  une
substance ou une famille de substances est considérée comme significative dans les eaux usées
brutes ou traitées.

Un rapport annexé au bilan des contrôles de fonctionnement du système d’assainissement, prévu
par  l’article  20 de l’arrêté du 21 juillet  2015,  comprend l’ensemble des résultats des mesures
indiquées  ci-avant  réalisées  sur  l’année.  Ce  rapport  doit  permettre  de  vérifier  le  respect  des
prescriptions analytiques prévues par l’annexe 3 du présent arrêté.

ARTICLE 4 : ANALYSE, TRANSMISSION ET REPRÉSENTATIVITÉ DES DONNÉES

L’ensemble des mesures de micropolluants prévues à l’article 2 sont réalisées conformément aux
prescriptions techniques de l’annexe 3. Les limites de quantifications minimales à atteindre par les
laboratoires pour chaque micropolluant sont précisées dans le tableau en annexe 2. Il y a deux
colonnes indiquant les limites de quantification à considérer dans le tableau de l’annexe 2 :

• la première correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires
pour les analyses sur les eaux en sortie de station et pour les analyses sur les eaux en
entrée de station sans séparation des fractions dissoutes et particulaires ;

• la deuxième correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires
pour  les  analyses sur  les  eaux en entrée de station  avec séparation  des fractions
dissoutes et particulaires.

Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçus durant le mois N sont transmis dans
le courant du mois N+1 au service chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau dans le cadre
de  la  transmission  régulière  des  données  d’autosurveillance  effectuée  au  format  informatique
relatif aux échanges de données d’autosurveillance des systèmes d’assainissement du Système
d’Administration Nationale des Données et Référentiels sur l’Eau (SANDRE) et selon les règles
indiquées en annexe 5.

ARTICLE 5 : DIAGNOSTIC VERS L’AMONT A RÉALISER SUITE A UNE CAMPAGNE DE 
RECHERCHE

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte qu’il
doit débuter un diagnostic vers l’amont, en application de l’article 13 de l’arrêté du 21 juillet 2015,
si,  à  l’issue d’une campagne de  recherche  de micropolluants,  certains  micropolluants  ont  été
identifiés comme présents en quantité significative.
Le diagnostic vers l’amont doit débuter dans l’année qui suit la campagne de recherche si des
micropolluants ont été identifiés comme présents en quantité significative.

Un diagnostic vers l’amont a vocation :

• à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte

• à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les
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micropolluants arrivant à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions
doivent être argumentées et certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant
la fin de la réalisation du diagnostic. Ces propositions d’actions sont accompagnées d’un
calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des indicateurs de réalisation.

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :

• réalisation d’une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les différents types
de réseau (unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique :
-  des bassins versants de collecte ;
-  des grandes zones d’occupation des sols (zones agricoles, zones d’activités industrielles,
zones  d’activités  artisanales,  zones  d’habitations,  zones  d’habitations  avec  activités  
artisanales) ;

• identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone
(par exemple grâce au code NAF) ;

• identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par
bassin versant de collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ;

• réalisation éventuelle d’analyses complémentaires pour affiner l’analyse des contributions
par micropolluant et par contributeur ;

• proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un
calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation ;

• identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est réalisable compte-tenu
soit  de  l’origine  des  émissions  du  micropolluant  (ex  :  levier  d’action  existant  mais
uniquement à l’échelle nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place.

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des
analyses ont été effectuées. A minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été
identifiés comme présents en quantité significative en entrée ou en sortie de la station.

Si aucun diagnostic vers l’amont n’a encore été réalisé, le premier diagnostic vers l’amont est un
diagnostic initial.
Un diagnostic complémentaire est réalisé si une nouvelle campagne de recherche montre que de
nouveaux micropolluants sont présents en quantité significative.
Le  diagnostic  complémentaire  se  basera  alors  sur  les  diagnostics  précédents  réalisés  et
s’attachera à la mise à jour de la cartographie des contributeurs potentiels et de leurs émissions, à
la  réalisation  éventuelle  d’autres  analyses  complémentaires  et  à  la  mise  à  jour  des  actions
proposées.

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte du
type de diagnostic qu’il doit réaliser.

Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  informe  le  maître  d’ouvrage  du  système  de  collecte  que  le
diagnostic réalisé doit être transmis par courrier électronique au service de police de l’eau et à
l’agence de l’eau dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci.

La transmission des éléments a lieu en deux temps : 

• les  premiers  résultats  du  diagnostic  sont  transmis  sans  attendre  l’achèvement  de
l’élaboration  des  propositions  d’actions  visant  la  réduction  des  émissions  de
micropolluants ;

• le  diagnostic  final  est  ensuite  transmis  avec les  propositions  d’actions,  associées à un
calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation.
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TITRE 2 : DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 6 : ABROGATION

Le présent arrêté complémentaire abroge les dispositions prises précédemment dans le cadre de
la  surveillance  de  la  présence  de  micropolluants  dans  les  eaux  rejetées  vers  les  milieux
aquatiques.

ARTICLE 7 : DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 8 : AUTRES RÉGLEMENTATIONS

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 9 : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

Une  copie  du  présent  arrêté  est  transmise  pour  information  à  la  mairie  des  communes  de
Bressieux,  Brézins,  La  Côte  Saint  André,  Saint-Etienne  de  Saint  Geoirs,  Saint-Geoirs,  Saint
Siméon de Bressieux, Saint Pierre de Bressieux  ainsi qu’au président de la commission locale sur
l’eau du SAGE Bièvre Liers Valloire.

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que
les principales descriptions sera affiché pendant une durée minimale d’un mois dans ces mairies.

Le présent arrêté est à disposition du public sur le site internet de la préfecture de l’Isère pendant
une durée d’au moins un an.

ARTICLE 10 : VOIES ET DÉLAIS SUSCEPTIBLES DE RECOURS

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Grenoble par le
pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été
notifiée et par les tiers dans un délai de 4 mois à compter de la publication de la décision sur le site
internet de la préfecture ou de l’affichage dans les mairies.

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

ARTICLE 11 : EXÉCUTION

La Secrétaire générale de la Préfecture de l’Isère,
Le  maître  d’ouvrage  représenté  par  Monsieur  le  Président  de  la
Communauté de Communes Bièvre Isère Communauté,
Les maires des communes raccordées,
Le directeur départemental des territoires de l’Isère,

7/29

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-04-25-003 - Arrêté préfectoral complémentaire portant complément à l'AP n°2011-112-0041 du
22/04/11 autorisant au titre de l'article L214-3 du code de l'environnement le système d'assainissement de la Côte St André/Rival 377



sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil  des actes administratifs de la  préfecture de l’Isère,  et  dont  une copie sera tenue à la
disposition du public dans chaque mairie intéressée.

Grenoble, le 25 avril 2017

                                                LE PRÉFET
Pour le Préfet, le Secrétaire général,
Pour le Secrétaire général absent,

         Le Secrétaire général adjoint,

             Yves DAREAU
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Annexe 1 : Liste des micropolluants à considérer pour le déclenchement d’un diagnostic 
vers l’amont en 2017

NB : les micropolluants de cette liste font partie de la liste des micropolluants qui sont inscrits dans
les objectifs nationaux de réduction pour 2021 de 30% et 100% des émissions (Note technique du
11 juin 2015). Le zinc et le cuivre en ont été exclus.

Objectif de
réduction

Famille Substance Classement N°CAS Code Sandre

-100 % en 2021

Alkylphénols Nonylphénols SDP 84852-15-3 1958

Autres Chloroalcanes C10-C13 SDP 35535-84-8 1955
Chlorobenzènes Hexachlorobenzène SDP 118-74-1 1199
Chlorobenzènes Pentachlorobenzène SDP 608-93-5 1888

COHV Tétrachloroéthylène Liste 1 127-18-4 1272

COHV
Tétrachlorure de

carbone
Liste 1 56-32-8 1276

COHV Trichloroéthylène Liste 1 1979-01-06 1286
COHV Hexachlorobutadiène SDP 87-68-3 1652
HAP Benzo (a) Pyrène SDP 50-32-8 1115
HAP Benzo (b) Fluoranthène SDP 205-99-2 1116
HAP Benzo (k) Fluoranthène SDP 0207-08-09 1117
HAP Benzo (g,h,i) Pérylène SDP 191-24-2 1118
HAP Indeno (1,2,3-cd) Pyrène SDP 193-39-5 1204

Métaux
Mercure et ses

composés
SDP 7439-97-6 1387

Métaux
Cadmium et ses

composés
SDP 7440-43-9 1388

Organétains
Tributylétain et

composés
SDP 36643-28-4 2879

PBDE BDE 183 SDP 207122-16-5 2910
PBDE BDE 154 SDP 207122-15-4 2911
PBDE BDE 153 SDP 68631-49-2 2912
PBDE BDE 100 SDP 189084-64-8 2915
PBDE BDE 99 SDP 60348-60-9 2916
PBDE BDE 47 SDP 5436-43-1 2919
PBDE BDE 28 SDP 41318-75-6 2920
PBDE Diphényléthers bromés SDP 7440-43-9 7705

-30 % en 2021

BTEX Benzène SP 71-43-2 1114
COHV Trichlorométhane SP 67-66-3 1135
COHV 1,2 Dichlorométhane SP 107-06-02 1161
COHV Dichloroéthane SP 75-09-02 1168
HAP Anthracène SDP 120-12-7 1458
HAP Naphtalène SP 91-20-3 1517

Métaux Arsenic PSEE 7440-38-2 1369
Métaux Plomb et ses composés SP 7439-92-1 1382
Métaux Nickel et ses composés SP 7440-02-0 1386
Métaux Chrome PSEE 7440-47-3 1389

Pesticides Chloropyrifos SP 2921-88-2 1083
Pesticides Chlortoluron PSEE 15545-48-9 1136
Pesticides 2,4 D PSEE 94-75-7 1141
Pesticides Isoproturon SP 34123-59-6 1208
Pesticides 2,4 MCPA PSEE 94-74-6 1212
Pesticides Oxadiazon PSEE 19666-30-9 1667

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°                                                   EN DATE DE CE JOUR

                                                                                         LE PRÉFET
Pour le Préfet, le Secrétaire général,
Pour le Secrétaire général absent,

             Le Secrétaire général adjoint,

                 Yves DAREAU
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Annexe 2 : Liste des micropolluants à mesurer lors de la campagne de recherche en fonction de la matrice (eaux traitées ou eaux brutes)
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(1) les valeurs retenues pour les NQE-MA du cadmium et de ses composés varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :

• classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ; 

• classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ; 

• classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ; 

• classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ; 

• classe 5 : ≥200 mg CaCO3/l.
(2) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme de l’heptachlore et de l’époxyde d'heptachlore.
(3) Au sein de la directive DCE, les valeurs de NQE se rapportent aux concentrations biodisponibles pour les métaux cadmium, plomb, mercure et nickel. Cependant, dans le cadre de
l'action RSDE, il convient de prendre en considération la concentration totale mesurée dans les rejets.
(4) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme des concentrations des Diphényléthers bromés portant les numéros 28, 47, 99, 100, 153 et 154 (somme des codes
SANDRE 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920).
(5)Pour le cadmium et ses composés : les valeurs retenues pour les NQE-CMA varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes : 

• classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ; 

• classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ; 

• classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ; 

• classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ; 

• classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.
(6) La valeur de flux GEREP indiquée de 1 kg/an est valable pour la somme des masses des diphényléthers bromés suivants : penta-BDE, octa-BDE et déca-BDE, soit la somme de
BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 154, BDE 153, BDE 183 et BDE 209 (somme des codes SANDRE 1815, 2910, 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920) ;
(7) La valeur de flux GEREP indiquée de 200 kg/an est valable pour la somme des masses de benzène, de toluène, d'éthylbenzène et de xylènes (somme des codes SANDRE 1114,
1278, 1497, 1780).
(8) La valeur de flux GEREP indiquée de 5 kg/an est valable pour la somme des masses de Benzo (k) fluoranthène, d’Indeno (1,2,3-cd) pyrène, de Benzo (a) pyrène et de Benzo (b)
fluoranthène (somme des codes SANDRE 1115, 1116, 1117 et 1204).
(9) La valeur de flux GEREP indiquée de 50 kg/an est valable pour la somme des masses de Dibutylétain cation, de Monobutylétain cation, de Triphénylétain cation et de Tributylétain
cation (somme des codes SANDRE 25 42, 2879, 6372 et 7074).
(10) La valeur de flux GEREP indiquée de 1 kg/an est valable pour la somme des masses de Nonyphénols, du NP1OE et du NP2OE (somme des codes SANDRE 1958, 6366 et
6369).
(11) La valeur de flux GEREP indiquée de 1 kg/an est valable pour la somme des masses de Octylphénols et des éthoxylates d’octylphénols OP1OE et OP2OE (somme des codes
SANDRE 1959, 6370 et 6371).
(12) La valeur de flux GEREP indiquée de 0,1 kg/an est valable pour la somme des masses de PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 (somme des codes SANDRE 1239, 1241, 1242,
1243, 1244, 1245, 1246).

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°                                                                       EN DATE DE CE JOUR

                                                                                         LE PRÉFET
Pour le Préfet, le Secrétaire général,
Pour le Secrétaire général absent,

             Le Secrétaire général adjoint,

                                                                           Yves DAREAU
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Annexe 3 : Prescriptions techniques applicables aux opérations d’échantillonnage et 
d’analyses dans les eaux brutes en entrée de STEU et dans les eaux traitées en sortie de
STEU

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour
la réalisation des opérations d’échantillonnage et d’analyses de micropolluants dans l’eau.

1. Échantillonnage

1.1 Dispositions générales

Pour  des  raisons  de  qualité  de  la  mesure,  il  n’est  pas  possible  d’utiliser  les  dispositifs
d’échantillonnage  mis  en  place  dans  le  cadre  de  l’autosurveillance  des  paramètres  globaux
(DBO5, DCO, MES, etc.) prévue par l’arrêté du 21 juillet 2015 pour le suivi des micropolluants
visés par la présente note technique.

Ceci  est  dû  à  la  possibilité  de  contamination  des  échantillons  ou  d’adsorption  de  certains
micropolluants sur les éléments de ces équipements. L’échantillonnage devra être réalisé avec du
matériel spécifique conforme aux prescriptions ci-après.

L’échantillonnage des micropolluants recherchés devra être réalisé par un organisme titulaire de
l’accréditation  selon la  norme NF EN ISO/CEI  17025 pour  l’échantillonnage automatique avec
asservissement au débit sur la matrice « eaux résiduaires » en vue d'analyses physico-chimiques
selon la norme FDT-90-523-2 (ou son évolution). Lemaître d’ouvrage de la station de traitement
des eaux usées doit s’assurer de l’accréditation de l’organisme d’échantillonnage, notamment par
la demande, avant le début de la sélection des organismes d’échantillonnage, des informations
suivantes  :  numéro  d’accréditation,  extrait  de  l’annexe  technique  sur  les  opérations
d’échantillonnage en eaux résiduaires.

Toutefois, si les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage et si celui-ci
n’est pas accrédité, il doit certifier sur l’honneur qu’il respecte les exigences ci-dessous et les tenir
à disposition auprès des organismes de contrôles et des agences de l’eau : 

• Le maître d’ouvrage doit établir et disposer de procédures écrites détaillant l’organisation
d’une campagne d’échantillonnage, le suivi métrologique des systèmes d’échantillonnage,
les méthodes d’échantillonnage, les moyens mis en œuvre pour s’assurer de l’absence de
contamination du matériel utilisé, le conditionnement et l’acheminement des échantillons
jusqu’au laboratoire d’analyses. Toutes les procédures relatives à l’échantillonnage doivent
être accessibles à l’organisme de prélèvement sur le terrain.

• Le maître d’ouvrage doit établir un plan d’assurance qualité (PAQ). Ce document précise
notamment les moyens qu’il mettra en œuvre pour assurer la réalisation des opérations
d’échantillonnage  dans  les  meilleures  conditions.  Il  liste  notamment  les  documents  de
référence à respecter et proposera un synoptique nominatif des intervenants habilités en
précisant leur rôle et leur responsabilité dans le processus de l’opération. Le PAQ détaille
également  les  réponses  aux  exigences  des  présentes  prescriptions  techniques  qui  ne
seraient pas prises en compte par le système d’assurance qualité. 

• La traçabilité documentaire des opérations de terrain (échantillonnage) doit être assurée à
toutes les étapes de la préparation de la campagne jusqu’à la restitution des données. Les
opérations de terrain proprement dites doivent être tracées au travers d’une fiche terrain.

Ces  éléments  sont  à  transmettre  aux  services  de  police  de  l’eau  en  amont  du  début  de  la
campagne de recherche.
Ces exigences sont considérées comme respectées pour un organisme accrédité.

1.2 Opérations d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage devront s’appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce
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qui implique à ce jour le respect de : 

• la  norme NF EN ISO 5667-3 « Qualité  de l’eau – Échantillonnage -  Partie  3  :  Lignes
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau » ; 

• le  guide FD T90-524 « Contrôle  Qualité  -  Contrôle  qualité  pour  l'échantillonnage et  la
conservation des eaux » ; 

✔ le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l’eau - Guide de prélèvement pour le suivi de qualité
des eaux dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » ; 

✔ le  guide  technique  opérationnel  AQUAREF (2011)  «  Pratiques  d’échantillonnage  et  de
conditionnement en vue de la recherche de micropolluants émergents et prioritaires en
assainissement  collectif  et  industriel  »  accessible  sur  le  site  AQUAREF
(http://www.aquaref.fr).

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les
conditions générales d’échantillonnage, la mesure de débit en continu, l’échantillonnage continu
sur  24  heures  à  température  contrôlée,l’échantillonnage  et  la  réalisation  de  blancs
d’échantillonnage.

1.3 Opérateurs d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage peuvent être réalisées sur le site par : 
✔ le  prestataire  d’analyse  accrédité  selon  la  norme  NF  EN  ISO/CEI  17025  pour

l’échantillonnage  automatique  avec  asservissement  au  débit  sur  la  matrice  «  eaux
résiduaires » en vue d'analyse physico-chimique selon la norme FDT-90-523-2 (ou son
évolution) ;

✔ l’organisme  d’échantillonnage,  accrédité  selon  le  même  référentiel,  sélectionné  par  le
prestataire d’analyse et/ou le maître d’ouvrage ; 

✔ le maître d’ouvrage lui-même.

Dans le cas où c’est le maître d’ouvrage qui réalise l’échantillonnage, il est impératif en absence
d’accréditation  qu’il  dispose  de  procédures  démontrant  la  fiabilité  et  la  reproductibilité  de  ses
pratiques d’échantillonnage et de mesures de débit.

1.4 Conditions générales de l’échantillonnage

Le  volume  prélevé  devra  être  représentatif  des  conditions  de  fonctionnement  habituelles  de
l’installation  de  traitement  des  eaux  usées  et  conforme  avec  les  quantités  nécessaires  pour
réaliser les analyses.

La fourniture des éléments cités ci-dessous est de la responsabilité du laboratoire en charge des
analyses. Un dialogue étroit entre l’opérateur d’échantillonnage et le laboratoire est mis en place
préalablement à la campagne d’échantillonnage.

Les éléments qui doivent être fournis par le laboratoire à l’organisme d’échantillonnage sont :

• Flaconnage : nature, volume ; 

• Étiquettes stables et ineffaçables (identification claire des flacons) ; 

• Réactifs de conditionnement si besoin ; 

• Matériel de contrôle qualité (flaconnage supplémentaire, eau exempte de micropolluants à
analyser, etc.) si besoin ;

• Matériel de réfrigération (enceintes et blocs eutectiques) ayant la capacité de maintenir une
température de transport de (5 ± 3)°C.

Ces éléments doivent être envoyés suffisamment à l’avance afin que l’opérateur d’échantillonnage
puisse respecter les durées de mise au froid des blocs eutectiques. A ces éléments, le laboratoire
d’analyse doit fournir des consignes spécifiques sur le remplissage (ras-bord, etc.), le rinçage des
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flacons, le conditionnement (ajout de conservateur avec leur quantité), l’utilisation des réactifs et
l’identification des flacons et des enceintes.

En absence de consignes par le laboratoire concernant le remplissage du flacon, le préleveur doit
le remplir à ras-bord.

Les échantillons seront  répartis  dans les différents flacons fournis  par  le  laboratoire selon les
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux micropolluants à analyser et/ou
à la norme NF EN ISO 5667-3. A défaut d’information dans les normes pour les micropolluants
organiques,  le  laboratoire  retiendra  les  flacons  en  verre  brun  équipés  de  bouchons  inertes
(capsule  téflon  ®).  Le  laboratoire  conserve  la  possibilité  d’utiliser  un  matériel  de  flaconnage
différent s’il dispose de données d’essais permettant de justifier ce choix.

L’échantillonnage doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au plus tard
24 heures après la fin de l’opération d’échantillonnage.

1.5 Mesure de débit en continu

La mesure de débit  s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les
normes en vigueur figurant dans le FD T90-523-2 et/ou le guide technique opérationnel AQUAREF
(2011) et les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de mesure.

Afin  de s’assurer de la  qualité  de fonctionnement de ces systèmes de mesure,  des contrôles
métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par
:
-  pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

• un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir,
etc.) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs ; 

• un  contrôle  de  fonctionnement  du  débitmètre  en  place  par  une  mesure  comparative
réalisée à l’aide d’un autre débitmètre.

-  pour les systèmes en écoulement en charge : 

• un contrôle de la conformité de l’installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des
constructeurs ; 

• un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site
(autre débitmètre, jaugeage, etc.) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure
au sein d’un laboratoire accrédité.

• Un contrôle métrologique doit avoir été effectué avant le démarrage de la campagne de
mesures, ou à l’occasion de la première mesure.

1.6 Échantillonnage continu sur 24 heures à température contrôlée

Ce type d’échantillonnage nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon
pondéré en fonction du débit.
Les échantillonneurs qui devront être utilisés seront des échantillonneurs réfrigérés monoflacons
fixes  ou  portatifs,  constituant  un  seul  échantillon  moyen  sur  toute  la  période  considérée.  La
température du groupe froid de l’échantillonneur devra être à 5±3°C.

Pour les eaux brutes en entrée de STEU : dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un
échantillonnage proportionnel  au débit  de l’effluent,  le  préleveur  pratiquera un échantillonnage
asservi  au  temps.  Dans ce cas,  le  débit  et  son évolution  seront  estimés par  le  préleveur  en
fonction des renseignements collectés sur place.

Dans  tous  les  cas,  le  préleveur  devra  lors  de  la  restitution  préciser  la  méthodologie
d’échantillonnage mise en œuvre.
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L’échantillonneur devra être constitué d’une ligne d’aspiration en Téflon® de diamètre intérieur
supérieur à 9 mm, d’un flacon collecteur d’un volume de l’ordre de 20 litres en verre. Dans le cas
d’un  échantillonneur  à  pompe  péristaltique,  le  tuyau  d’écrasement  sera  en  silicone.  Le
remplacement  du  tuyau  d’écrasement  en  silicone  sera  effectué  dans  le  cas  où  celui-ci  serait
abrasé. Pour les échantillonneurs à pompe à vide, il est recommandé d’utiliser un bol d’aspiration
en verre.

Avant la mise en place d’un tuyau neuf, il  est indispensable de le laver abondamment à l’eau
exempte  de  micropolluants  (déminéralisée)  pendant  plusieurs  heures.  Avant  toute  opération
d’échantillonnage, des opérations de nettoyage devront être effectuées sur l’échantillonneur et le
cas échéant sur le système d’homogénéisation. La procédure à mettre en œuvre est la suivante (§
12.1.6 guide technique opérationnel) :

Nettoyage du matériel en absence de moyens
de protection type hotte, etc.

Nettoyage du matériel avec moyens de
protection

Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet
Nettoyage avec du détergent alcalin (type

labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée (acide

acétique à 80 %, dilué au quart)

Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée, la nature

de l’acide est du ressort du laboratoire (acide
acétique, acide nitrique ou autre)

Rinçage à l’eau déminéralisée Rinçage à l’eau déminéralisée

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de
résidus uniquement pour les éléments en verre et

en téflon (acétone ultrapur, par exemple)

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de
résidus uniquement pour les éléments en verre et

en téflon (acétone ultrapur, par exemple) ou
calcination à 500°C pendant plusieurs heures pour

les éléments en verre

Un  contrôle  métrologique  du  système  d’échantillonnage  doit  être  réalisé  périodiquement  par
l’organisme en charge des prélèvements sur les points suivants (recommandations du guide FD T
90-523-2) :

• justesse et répétabilité du volume unitaire prélevé (écart toléré entre volume théorique et
réel 5 %) ;

• vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s.

A l’issue de l’opération d’échantillonnage, le volume final collecté doit être vérifié et correspondre
au volume théorique de la programmation (nombre d’impulsion x volume unitaire).

Tout matériel entrant en contact avec l’échantillon devra faire l’objet de contrôles qualité afin de
s’assurer de l’absence de contamination et/ou de perte d’analytes. La méthodologie pour réaliser
un blanc de système d’échantillonnage pour les opérations d’échantillonnage est fournie dans le
FD T90-524.

Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants :

• être dans une zone turbulente ; 

• se situer à mi-hauteur de la colonne d’eau ; 

• se situer à une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des 
échantillons par les dépôts ou les biofilms qui s’y développent ; 

• être dans une zone où il y a toujours de l’eau présente ; 

• éviter de prélever dans un poste de relèvement compte tenu de la décantation. Si c’est le 
cas, positionner l’extrémité du tuyau sous le niveau minimum et hors du dépôt de fond.
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1.7 Échantillon

La  représentativité  de  l’échantillon  est  difficile  à  obtenir  dans  le  cas  du  fractionnement  de
l’échantillon  collecté  en  raison  du  processus  d’échantillonnage  (décantation  des  particules,
colloïdes durant l’étape d’échantillonnage).

Pour les eaux brutes en entrée de STEU, un système d’homogénéisation mécanique doit  être
utilisé  et  être  conforme  aux  recommandations  émises  dans  le  Guide  technique  opérationnel
AQUAREF (2011) (§ 12.2).  Le système d’homogénéisation ne devra pas modifier  l’échantillon,
pour  cela  il  est  recommandé  d’utiliser  une  pale  générant  un  flux  axial  et  ne  créant  pas  de
phénomène de vortex afin d’éviter la perte de composés volatils (COHV, BTEX notamment). La
distribution se fera, loin de toute source de contamination, flacon par flacon, ce qui correspond à
un remplissage total du flacon en une seule fois. Les flacons destinés à l’analyse des composés
volatils seront à remplir en premier.

Pour les eaux traitées en sortie de STEU, l’utilisation d’un système d’homogénéisation mécanique
est également recommandée. A défaut de l’étape d’homogénéisation, la distribution de l’échantillon
dans les différents flacons destinés à l’analyse devra être réalisée de façon fractionnée, c'est-à-
dire que la distribution de l’échantillon collecté dans chaque flacon destiné au laboratoire sera
réalisée en 3 passages permettant de compléter à chaque fois de 1/3 chaque flacon.

Le plus grand soin doit être accordé à l’emballage et la protection des échantillons en flaconnage
verre afin d’éviter toute casse dans le cas d’envoi par transporteur. L’usage de plastique à bulles,
d’une alternance flacon verre-flacon plastique ou de mousse sont  vivement recommandés. De
plus, ces protections sont à placer dans l’espace vide compris entre le haut des flacons et  le
couvercle de chaque glacière pour limiter  la  casse en cas de retournement  des glacières.  La
fermeture des glacières peut être confortée avec un papier adhésif.
Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue
à une température égale à 5 °C ± 3 °C, préalable réfrigérée, et être accompli dans les 24 heures
qui suivent la fin de l’échantillonnage, afin de garantir l’intégrité des échantillons. 

La  température  de  l’enceinte  sera  contrôlée  à  l’arrivée  au  laboratoire  et  indiquée  dans  le
rapportage relatif aux analyses.

1.8 Blancs d’échantillonnage

Le blanc de système d’échantillonnage est destiné à vérifier l’absence de contamination liée aux
matériaux  (flacons,  tuyaux,  système  d’agitation)  utilisés  ou  de  contamination  croisée  entre
échantillonnages successifs. Il appartient à l’organisme d’échantillonnage de mettre en œuvre les
dispositions permettant de démontrer l’absence de contamination. La transmission des résultats
vaut validation et le maître d’ouvrage de la station d’épuration sera donc réputé émetteur de tous
les micropolluants retrouvés dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc
de contrôler toute absence de contamination avant transmission des résultats. Les résultats des
analyses 
correspondant au blanc de système d’échantillonnage prélèvement seront à transmettre et devront
être contrôlés par les agences de l’eau.

Le blanc du système d’échantillonnage devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures
minimum selon la méthodologie décrite dans le guide FD T 90-524 (annexe A).

Les  critères  d’acceptation  et  de  prise  en  compte  du  blanc  doivent  respecter  les  dispositions
définies dans le § 6.2 du guide FD T90-524.

D’autres  blancs  peuvent  être  mis  en  œuvre  afin  d’identifier  une  source  de  pollution  (blanc
ambiance, blanc terrain). Des dispositions sont définies dans le guide FD T 90-524.
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2. Analyses

2.1 Dispositions générales
Les analyses des paramètres de suivi habituels de la STEU et des micropolluants recherchés
devront
être  réalisées  par  un  ou  plusieurs  laboratoires  titulaires  de  l’agrément  prévu  à  l’arrêté  du  27
octobre  2011 portant  modalités  d’agrément  des  laboratoires dans le  domaine de l’eau et  des
milieux aquatiques au titre du code de l’environnement, dès lors que cet agrément existe.

Si l’agrément n’existe pas, le laboratoire d’analyses choisi doit impérativement pouvoir remplir les
conditions suivantes :

• Le laboratoire est titulaire de l’accréditation. Il peut faire appel à un ou des laboratoires
prestataires qui devront également être accrédités selon ce référentiel ;

• Les limites de quantification telles que définies en annexe 2 pour la matrice eau résiduaire
sont respectées pour la liste des substances présentées en annexe 2 ;

• L’accréditation  est  respectée  pour  la  liste  des  substances  présentées  en  annexe  2
(uniquement pour les eaux en sortie de STEU et les eaux en entrée de STEU pour la
phase aqueuse ou pour les eaux sans séparation de phase).

Le maître d’ouvrage de la station de traitement des eaux usées demande au laboratoire de réaliser
une  déclaration  sur  l’honneur  dans  le  cadre  de  la  réponse  à  l’appel  d’offre  dans  laquelle  le
laboratoire indique quelles analyses vont être réalisées sous agrément et quelles analyses sont
réalisées  sous  accréditation,  en  précisant  dans  chacun  des  cas  les  limites  de  quantification
considérées. Le laboratoire devra joindre à la réponse à l’appel d’offre les documents attestant de
l’agrément (formulaire Labeau) et de l’accréditation (annexe technique, numéro d’accréditation) le
cas échéant.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’analyse, ce dernier
est seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’échantillonnage, ce
dernier  est  seul  responsable  de  la  bonne  exécution  de  l’ensemble  des  opérations
d’échantillonnage et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le
prestataire d’analyse.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage lui-même, celui-ci
est le seul responsable de l’exécution des prestations d’échantillonnage et de ce fait, responsable
solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse.

L’ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans.

2.2 Prise en charge des échantillons

La prise en charge des échantillons par le laboratoire d’analyses, incluant les premières étapes
analytiques permettant de limiter l’évolution de l’échantillon (filtration, stabilisation, extraction, etc.),
doit intervenir le lendemain après la fin de l’opération d’échantillonnage et en tout état de cause 48
heures au plus tard après la fin de l’échantillonnage.

La  température  de  l’enceinte  sera  contrôlée  à  l’arrivée  au  laboratoire  et  indiquée  dans  le
rapportage relatif aux analyses.

Toutes  les  analyses  doivent  rendre  compte  de  la  totalité  de  l’échantillon  (effluent  brut,  MES
comprises).

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension inférieure à 250 mg/L, l’analyse
pourra être mise en œuvre sur l’eau brute.
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Pour  les  eaux  ayant  une  concentration  en  matières  en  suspension  supérieure  ou  égale  à
250 mg/L, une analyse séparée de la phase aqueuse et de la phase particulaire devra être mise
en  œuvre  sauf  exceptions  stipulées  dans  l’annexe  3  (composés  volatils,  métaux,  paramètres
indiciaires, etc.).

Code fraction analysée Terminologie Commentaires
3 Phase aqueuse de l’eau Filtrée, centrifugée

156 Phase particulaire de l’eau

Phase composée de l’ensemble
des MES dans l’eau, récupérée

généralement après centrifugation
ou filtration

23 Eau Brute

- Fraction qui n’a subi aucun
prétraitement pour les eaux de

sortie de STEU
- Résultat agrégé pour les eaux

d’entrée

Si, à des fins d’analyses, il est nécessaire de séparer les fractions (analyse des micropolluants
organiques),  le  résultat  devra  être  exprimé  en  considérant  chacune  des  fractions  ainsi  que
l'ensemble des fractions. La restitution devra être effectuée de la façon suivante en indiquant :

-  le résultat agrégé des 2 phases (en µg/L) ;
-  le résultat obtenu pour la phase aqueuse (en µg/L) ;
-  le résultat obtenu pour la phase particulaire (en µg/kg).

Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées dans l’annexe
3.

2.3 Paramètres de suivi habituel de la STEU

Les paramètres de suivi habituel de la STEU (entrée et sortie) seront analysés systématiquement
(sans séparation des fractions dissoutes et  particulaires)  selon les normes en vigueur  afin  de
vérifier la représentativité de l’effluent le jour de la mesure.
Les paramètres de suivi habituels de la STEU à analyser sont :

• la DCO (demande chimique en oxygène) ou le COT (carbone organique total) ou la ST
DCO, en fonction de l’arrêté préfectoral en vigueur ;

• la DBO5 (demande biochimique en oxygène en cinq jours) ;

• les MES (matières en suspension).

Dans le cas des paramètres de suivi habituel de la STEU, l’agrément des laboratoires est exigé et
les méthodes listées ci-dessous seront mises en œuvre :

Paramètre à analyser Code SANDRE Norme de référence
Matières  en  suspension  totales
(MES)

1305 NF EN 8721

DBO5 1313 NF EN 1899-12

DCO 1314 NF T 90-101
ST-DCO 6396 ISO 157053

Carbone organique (COT) 1841, support 23
(eau brute non filtrée)

NF EN 1484

______________________
1 En cas de colmatage, c’est-à-dire pour une durée de filtration supérieure à 30 minutes, la norme NF T 90-105-2 est utilisable.
2 Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 3 mg/l, la norme NF EN 1899-2 est utilisable.
3 Il convient que le prestataire d’analyse s’assure que la mesure a été faite avec un réactif dont la plage d’utilisation correspond
exactement à la valeur mesurée. Cette vérification doit être rapportée avec le résultat de mesure.
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Ceci est justifié par le fait que ces paramètres ne correspondent pas à des micropolluants définis
de manière univoque, mais à des indicateurs globaux dont la valeur est définie par le protocole de
mesure  lui-même.  La  continuité  des résultats  de  mesure  et  leur  interprétation  dans  le  temps
nécessite donc l’utilisation de méthodes strictement identiques quelle que soit la STEU considérée
et le moment de la mesure.

2.4 Les métaux

Dans  le  cas  des  métaux  hors  mercure,  l’analyse  demandée  est  une  détermination  de  la
concentration  en  métal  total  contenu  dans  l’eau  brute  (aucune  séparation),  obtenue  après
digestion  de l’échantillon  selon la  norme suivante  :  norme ISO 15587-1 «  Qualité  de  l’eau  –
Digestion pour  la  détermination de certains éléments dans l’eau – Partie 1 :  digestion à l’eau
régale ».

Pour le mercure, l’étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes
analytiques spécifiques à cet élément.

2.5 Les micropolluants organiques

Pour les micropolluants organiques, des précautions particulières s’appliquent pour les paramètres
suivants :

• Nonylphénols  :  Les  nombreuses  incohérences  observées  (problème  de  CAS  et  de  code
SANDRE) sur l’analyse des nonylphénols ont conduit à la production d’un Mémo AQUAREF
Alkylphénols. Ce document synthétique reprend l’ensemble des difficultés et les 
solutions apportées pour l’analyse de ces substances.

• Organoétains cation : une grande vigilance doit être portée sur ce point afin d’assurer que le
résultat soit rendu en µgorganoétaincation/L.

• Chloroalcanes à chaînes courtes : les analyses dans la matrice eau devront être réalisées en
appliquant la norme NF EN ISO 12010 et dans la fraction particulaire selon le projet de norme
Pr NF EN ISO 18635.

2.6 Les blancs analytiques

Des blancs de méthode sont  indispensables pour  l’ensemble des composés.  Eu égard à leur
caractère ubiquiste, un blanc de méthode doit être réalisé pour chaque série analytique pour les
familles ou substances suivantes :

• Alkylphénols

• Organoétains

• HAP

• PBDE, PCB

• DEHP

• Chloroalcanes à chaînes courtes

• Sulfonate de perfluorooctane (PFOS)

• Métaux : cuivre, zinc

Le laboratoire devra préciser sa politique quant  à la correction des résultats pour le  blanc de
méthode.

3. Restitution des données : cas de l’analyse des fractions séparées

Il est rappelé que la LQ eau résiduaire imposée dans la circulaire (ci-après LQeau brute agrégée) englobe
la LQ fraction phase aqueuse (ci-après LQphase aqueuse) et la LQ fraction phase particulaire (ci-après
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LQphase particulaire) avec LQeau brute agrégée= LQphase aqueuse+ LQphase particulaire (équivalent)

La détermination de la LQ sur la phase particulaire de l'eau doit répondre aux mêmes exigences
que  sur  les  fractions  liquides.  La  LQphase  particulaire devra  est  déterminée,  sur  une  matrice
représentative, lors de la validation initiale de la méthode en se basant sur la concentration du
seuil de coupure de 250 mg/L (ex : 250 mg de MES si un litre de prise d’échantillon, 100 mg de
MES si prise d’échantillon de 400 ml). Il faudra veiller lors de la campagne de mesure à ce que la
prise d’essai de l’échantillon d’eau d’entrée corresponde à celle utilisée lors du plan d’expérience
de validation. Les deux phases aqueuses et particulaires sont extraites et analysées séparément
avec  les  méthodes  adaptées.  Dans  ce  cas,  la  concentration  agrégée  (ci-après  Cagrégée)  est
recalculée selon le protocole décrit ci-après.

Nota : Il  est indispensable de bien distinguer la différence entre une valeur issue d’un résultat
calculé (agrégation des résultats des concentrations obtenues pour la phase aqueuse et la phase
particulaire) et un résultat  non quantifié (c’est-à-dire valeur inférieure à la LQeau  brute  agrégée).  Les
codes remarques doivent  être  utilisés  pour  marquer  cette différence lors  de la  restitution  des
résultats (code remarque 10 pour un résultat non quantifié et code remarque 1 pour un résultat
calculé).

Protocole de calcul de la concentration agrégée (Cagrégée) :
Soient Cd la teneur mesurée dans la phase aqueuse en μg/L et Cp la teneur mesurée dans la
phase particulaire en μg/kg.

Cp (équivalent)(μg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x Cp (μg/kg)]

La LQphase particulaire est en μg/kg et on a :
LQphase particulaire (équivalent)(µg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x LQphase particulaire (μg/kg)

Le tableau ci-dessous présente les différents cas pour le rendu des résultats :

SI Alors Résultat affiché

Cd Cp (équivalent)
Incertitude

résultats MES
Cagrégée Résultat Code remarque

< LQphase aqueuse
<LQphase particulaire

(équivalent)
< LQeau brute agrégée LQeau brute agrégée 10

≥LQphase aqueuse
< LQphase 

particulaire (équivalent)
Cd Cd 1

<LQphase aqueuse
≥LQphase 

particulaire (équivalent)
>LQphase aqueuse Cp (équivalent) Cp (équivalent) 1

<LQphase aqueuse
≥LQphase particulaire

(équivalent)
≤LQphase aqueuse

Cp (équivalent)

+LQphase aqueuse

Cp (équivalent)

+LQphase aqueuse
1

≥LQphase aqueuse
≥LQphase particulaire

(équivalent)

Cd+ Cp 
(équivalent)

Cd+ Cp 
(équivalent)

1

Dans la situation où un résultat est quantifié sur la phase particulaire (≥LQphase particulaire  (équivalent)) et
non quantifié sur la phase aqueuse (< LQphase aqueuse), l’incertitude de l’analyse sur le résultat obtenu
sur la phase particulaire (MES) est prise en compte. Alors, deux cas de figures se présentent :

• si l’incertitude sur la phase particulaire est supérieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le
résultat affiché correspond à celui mesuré sur la phase particulaire (Cp (équivalent)).

• si l’incertitude de la phase particulaire est inférieure à la LQ de la phase aqueuse,
alors le résultat  affiché correspond à la valeur mesurée sur la phase particulaire
agrémenté de la LQ sur la phase aqueuse.

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°                                                  EN DATE DE CE JOUR
                                                                                      LE PRÉFET

Pour le Préfet, le Secrétaire général,
Pour le Secrétaire général absent,

             Le Secrétaire général adjoint,

                 Yves DAREAU
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Annexe 4 – Règles de calcul pour déterminer si un micropolluant ou une famille de 
micropolluants est significatif dans les eaux brutes ou les eaux traitées

Les calculs présentés ci-après sont ceux à réaliser pour déterminer si un micropolluant (ou une
famille  de  micropolluants)  est  significativement  présent(e)  dans  les  eaux  brutes  ou  les  eaux
traitées de la STEU.

Les différentes NQE et  les flux GEREP annuels à retenir  pour  la  réalisation des calculs  sont
indiqués en annexe 2.  Ce document  est  à  jour  à la  date  de publication  de la  présente  note
technique.

Dans la suite du texte, les abréviations suivantes sont utilisées : 
C

i
 : Concentration mesurée

C
max

 : Concentration maximale mesurée dans l’année

Cri : Concentration Retenue pour les calculs
CMP : Concentration Moyenne Pondérée par les volumes journaliers
FMJ : flux moyen journalier
FMA : flux moyen annuel
Vi : volume journalier d’eau traitée rejeté au milieu le jour du prélèvement
VA : volume annuel d’eau traitée rejeté au milieu4

i : ième prélèvement
NQE-MA : norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle
NQE-CMA : norme de qualité environnementale exprimée en concentration maximale admissible

Une substance est quantifiée lorsque Ci ≥LQlaboratoire

Flux  journalier  théorique  admissible  par  le  milieu  =  Débit  mensuel  d’étiage  de  fréquence
quinquennale (QMNA5) x NQE

1. Cas général : le micropolluant dispose d’une NQE et/ou d’un flux GEREP

Dans cette partie on considèrera :

• si Ci< LQlaboratoire 
alors CRi = LQlaboratoire 

/2

• si Ci ≥LQlaboratoire 
alors CRi = Ci

Calcul de la concentration moyenne pondérée par les volumes journaliers :
CMP = ∑CRiVi/ ∑Vi

Calcul du flux moyen annuel :

• Si le micropolluant est quantifié au moins une fois (au moins une Ci ≥LQlaboratoire) :
FMA = CMP x VA

• Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMA = 0.

Calcul du flux moyen journalier :

• Si le micropolluant est quantifié au moins une fois :
FMJ = FMA/365

• Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMJ = 0.
______________________
4 Lorsque les analyses sont réalisées sur deux années civiles consécutives, calcul du volume annuel par cumul des volumes journaliers
rejetés entre la date de réalisation du dernier prélèvement et les 364 journées précédentes.
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Un micropolluant est significatif dans les eaux brutes si :
✔ Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET
✔ CMP ≥ 50 x NQE-MA OU
✔ C

max
 ≥ 5 x NQE-CMA OU

✔ FMA ≥ Flux GEREP annuel

Un micropolluant est significatif dans les eaux traitées si :

✔ Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET
✔ CMP ≥ 10 x NQE-MA OU
✔ C

max
 ≥ NQE-CMA OU

✔ FMJ ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU
✔ FMA ≥ Flux GEREP annuel OU
✔ À l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est

déclassée pour la substance considérée.

Certains micropolluants ne disposent pas de NQE ou de flux GEREP. Dans ce cas, seules les
autres conditions sont examinées.
De  plus,  du  fait  des  difficultés  d’analyse  de  la  matrice  eau,  les  LQ  associées  à  certains
micropolluants  sont  parfois  relativement  élevées.  La  règle  générale  issue  de  la  directive
2009/90/CE5, selon laquelle une LQ est à environ 1/3 de la NQE n’est pas toujours applicable. De
fait, certains micropolluants seront nécessairement significatifs dès qu’ils seront quantifiés.

2. Cas des familles de micropolluants : la NQE ou le flux GEREP est défini pour la somme
des micropolluants de la famille

2.1. Cas où la NQE est définie pour une famille

Il s’agit des familles suivantes : 

• Diphényléthers bromés : somme de BDE 28, BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 153, BDE
154,

• Heptachlore et heptachlore epoxide
Ces familles disposent d’une NQE portant sur la somme des concentrations des micropolluants
comme précisé en annexe 8 de l’arrêté du 27 juillet 20156.

2.2. Cas où le flux GEREP est défini pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :

• HAP : somme de Benzo (k) fluoranthène, Indeno(1,2,3-cd)pyrène, Benzo(a)pyrène, Benzo
(b) fluoranthène,

• BTEX : somme de benzène, toluène, éthylbenzène et de xylènes, 

• Composés  organostanniques  (en  tant  que  Sn  total)  :  somme  de  Dibutylétain  cation,
Monobutylétain cation, Triphénylétain cation, Tributylétain cation,

• Nonylphénols et éthoxylates denonylphénol (NP/ NPE),

• Octylphénols et éthoxylates d'octylphénol,

• Diphényléthers bromés : pour le flux annuel, somme de penta-BDE (BDE 28, 47, 99, 100,
153, 154), octa-BDE (BDE 183) et déca-BDE (BDE 209).

________________________
5 DIRECTIVE 2009/90/CE DE LA COMMISSION du 31 juillet 2009 établissant, conformément à la directive 2000/60/CE du Parlement
européen et du Conseil, des spécifications techniques pour l’analyse chimique et la surveillance de l’état des eaux – JOUE L 201 du
01/08/2009
6 Arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 janvier2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état 
chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de 
l'environnement
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2.3. Calculs à appliquer pour ces familles de micropolluants

Pour chaque micropolluant appartenant à une famille, les règles à appliquer sont les suivantes : 

• si C
i 
Micropolluant < LQlaboratoire 

 CR⇒
i
 Micropolluant= 0

• si C
i
 Micropolluant ≥ LQlaboratoire CR

i
 Micropolluant= C

i
 Micropolluant

CRi
Famille 

= ∑CR
iMicropolluant

CMP
Famille

= ∑CR
iFamille 

Vi/ ∑Vi

FMA
Famille

= CMP
Famille 

x VA

FMJ
Famille

= FMA
Famille

/ 365

Les facteurs de conversion en étain total sont indiqués dans le tableau suivant pour les différents 
organoétains dont l’analyse est à effectuer.

Substances Code SANDRE

LQ à atteindre par
substance par les

laboratoires
prestataires en μg/l

Facteur de
conversion de la

substance
considérée en Sn

total

Seuil de flux arrêté
du 31 janvier 2008

kg Sr/an

Tributylétain cation 2879 0,02 0,41

50 (en tant que Sn
total)

Dibutylétain cation 7074 0,02 0,51
Monobutylétain 
cation

2542 0,02 0,68

Triphénylétain 
cation

6372 0,02 0,34

2.4. Une famille est significative dans les eaux brutes si :

• Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

• CMP
Famille

 ≥ 50 x NQE-MA OU

• C
maxFamille

 ≥ 5 x NQE-CMA OU

• FMA
Famille

 ≥ Flux GEREP

2.5. Une famille est significative dans les eaux traitées si :

• Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

• CMP
Famille

 ≥ 10 x NQE-MA OU

• C
maxFamille

 ≥ NQE-CMA OU

• FMJ
Famille 

≥0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

• FMA
Famille

 ≥ Flux GEREP OU

• A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est 
déclassée pour la famille de micropolluants considérée.

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°                                                        EN DATE DE CE JOUR
                                                                                   LE PRÉFET

Pour le Préfet, le Secrétaire général,
Pour le Secrétaire général absent,

             Le Secrétaire général adjoint,

                 Yves DAREAU
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Annexe 5 : Règles de transmission des données d’analyse
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VU POUR ÊTRE ANNEXÉ A L’ARRÊTÉ N°                                                               EN DATE DE CE JOUR

                                                                        LE PRÉFET
Pour le Préfet, le Secrétaire général,
Pour le Secrétaire général absent,

             Le Secrétaire général adjoint,

                 Yves DAREAU
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Direction Départementale des Territoires

Service Environnement

ARRETE PREFECTORAL N°38-

définissant une gestion de crise 

de l'ouvrage hydraulique dénommé "LES VANNES DU LAC"

sur la Commune de CHARAVINES

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code de l'Environnement,

VU le décret impérial du 3 Mai 1865 portant déclaration d'utilité publique des travaux à exécuter
pour améliorer le régime de la rivière la Fure et le lac de Paladru et autorisant l'organisation
d'une association syndicale de propriétaires d'usines,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  Septembre  1866  intitulé  "lac  de  Paladru :  règlementation  des
ouvrages  d'aménagements  des  eaux",  modifié  par  l'arrêté  préfectoral  2009-08554  du  6
octobre 2009,

VU l'arrêté du 20 novembre 2009 du Préfet coordinateur du bassin Rhône-Méditerranée, portant
approbation  du  Schéma  Directeur  d'Aménagement  et  de  Gestion  des  eaux  du  bassin
Rhône-Méditerranée 2010-2015,

VU l'arrêté  préfectoral  2009-08554  du  6  octobre  2009  définissant  la  gestion  de  l'ouvrage
hydraulique les Vannes du lac sur la commune de Charavines,

VU l'arrêté préfectoral 2009-01201 du 13 février 2009 procédant à la modification d'office des
statuts  de  l'association  syndicale  de  la  Fure  créée  par  décret  impérial  du  3  mai  1865
susvisé,

CONSIDERANT que la cote du lac de Paladru a atteint la cote de crise définie par rapport à la cote
du déversoir latéral du barrage des vannes, 

CONSIDERANT les usages de l'eau présents sur le bassin versant du lac de Paladru et de la Fure,
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CONSIDERANT que la poursuite de la baisse du niveau du lac aurait des conséquences graves tant
pour les usages du lac que pour les usages de l'eau à l'aval du lac de Paladru,

CONSIDERANT qu'il  est  nécessaire  dans  ces  conditions  de  mettre  en  application  l'article  6  de
l'arrêté préfectoral 2009-08554 du 6 octobre 2009,

SUR proposition de Madame la Directrice départementale des territoires,

ARRÊTE

ARTICLE UN -

L'association syndicale de la Fure, maître d'ouvrage du barrage des vannes du lac de Paladru, devra
gérer son ouvrage dans les conditions énoncées par le présent arrêté, dès sa réception.

Le niveau du lac est mesuré conformément à l'article deux de l'arrêté  préfectoral 2009-08554 du 6
octobre 2009.

Le débit  restitué à la Fure,  somme des débits  sortants du lac par les vannes,  le déversoir  et  le
siphon, doit être égal à 380 l/s 

Ce débit est maintenu par manœuvre des seules vannes du lac.

ARTICLE DEUX-

Les présentes prescriptions prendront fin si le niveau du lac passe au-dessus du seuil de crise défini
par l'arrêté préfectoral 2009-08554 du 6 octobre 2009 pendant une durée de plus de dix jours. 

Elles prennent immédiatement fin en cas de dépassement du seuil d'alerte et en tout état de cause
au plus tard le 31 mai 2017.

ARTICLE QUATRE -

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE CINQ

Le maître d'ouvrage est tenu d'informer le Préfet de toute difficulté rencontrée dans la mise en œuvre
de ces prescriptions.

ARTICLE SIX

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l'Isère.

Le présent arrêté sera affiché en mairie de CHARAVINES pendant une durée minimale d'un mois.
Cette formalité sera justifiée par un procès-verbal du Maire concerné.

Le présent arrêté sera tenu à disposition du public sur le site internet  de la Préfecture de l'Isère
pendant une durée d'au moins un an.
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ARTICLE SEPT

Cette décision est susceptible de recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement
compétent (Tribunal Administratif de Grenoble (2 Place de Verdun – 38000 Grenoble) conformément
à l'article R.514-3-1 du Code de l'Environnement,  par le déclarant  dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification et par les tiers dans un délai d'un an à compter de la date de sa
publication ou de son affichage en mairie.

ARTICLE HUIT -

La Secrétaire Générale de la Préfecture de l'Isère, le Sous-Préfet de La-Tour-du-Pin, le Maire de
CHARAVINES,  le  Commandant  du  Groupement  de  Gendarmerie  de  l'Isère,  le  Directeur
Départemental des Territoires de l'Isère,  le Chef  du service départemental de l’Agence Française
pour la Biodiversité (AFB), sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire sera notifié à l'ASA de la Fure.

GRENOBLE, le 25 avril 2017

Pour le Préfet, le Secrétaire Général
Pour le Secrétaire Général absent,
Le Secrétaire Général adjoint

          Yves Dareau
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-01-13-025

ARRETE PREFECTORAL MODIFICATIF RELATIF A

L’INFORMATION DES

ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS

IMMOBILIERS SUR LES RISQUES

NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES

MAJEURS - Chapelle du bard 

IAL chapelle du bard 
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PREFECTURE DE L’ISERE

ARRETE N° 38-2017                  

ARRETE PREFECTORAL MODIFICATIF RELATIF A L’INFORMATION DES
ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS IMMOBILIERS SUR LES RISQUES

NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS

COMMUNE :LA CHAPELLE DU BARD

LE PREFET DE L’ISERE,

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
                                                                                                                                                       

VU le code général des collectivités territoriales

VU le code de l’environnement, notamment les articles L125-5 et R125-23 à 
R125-27

VU l'arrêté préfectoral n°2011112-0023 du 22 avril 2011 relatif à l'information des 
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs pour le risque sismique 

VU l’arrêté préfectoral n°2015061-0021 du 2 mars 2015 relatif à l'information des 
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs sur la commune de La Chapelle du Bard

VU l'arrêté préfectoral du 08 février 2016 modifiant la liste des communes 
concernées par l'information des acquéreurs et des locataires de biens 
immobiliers sur les risques naturels, miniers et technologiques majeurs

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Isère,

ARRETE

Article 1

L'arrêté préfectoral  n°2015061-0021 du 2 mars 2015  sur la commune de La Chapelle du
Bard est modifié. Les éléments nécessaires à l'information des acquéreurs et des locataires
de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sont consignés dans
le dossier communal d’information annexé au présent arrêté.

Le dossier comprend :

- la fiche synthétique sur l’état des risques naturels, miniers et technologiques prévisibles 
à prendre en compte sur la commune ;

- la carte du zonage réglementaire du PPR multirisques sur fond topographique
- la carte du zonage réglementaire du PPR multirisques sur fond cadastral
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Article 2

Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire, à 
la chambre départementale des notaires et à la chambre syndicale des propriétaires.

Le présent arrêté sera affiché en mairie pendant un mois et publié au recueil des actes 
administratifs de l’Etat dans le département. 

Le dossier communal d’information est consultable sur le site Internet des services de l’Etat 
en Isère (http://www.isere.gouv.fr) 

Article 3

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale des territoires et le maire 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté.

Article 4

Le délai de recours gracieux devant l’auteur de l’acte ou de recours contentieux devant la
juridiction administrative est de deux mois à compter de son affichage ou de sa publication.

     Fait à Grenoble, le 

Pour le Préfet, 
Pour la Directrice départementale des territoires,
Par délégation,
Le chef du bureau risques majeurs

Claude COLOMBOT
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-01-13-020

ARRETE PREFECTORAL MODIFICATIF RELATIF A

L’INFORMATION DES

ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS

IMMOBILIERS SUR LES RISQUES

NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES

MAJEURS -Saint Pierre de Mesage 

IAL Saint Pierre de Mesage 
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PREFECTURE DE L’ISERE

ARRETE N°                                 

ARRETE PREFECTORAL MODIFICATIF RELATIF A L’INFORMATION DES
ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS IMMOBILIERS SUR LES RISQUES

NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS

COMMUNE : SAINT PIERRE DE MESAGE

LE PREFET DE L’ISERE,

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
                                                                                                                                                       

VU le code général des collectivités territoriales

VU le code de l’environnement, notamment les articles L125-5 et R125-23 à 
R125-27

VU l'arrêté préfectoral n°2011112-0023 du 22 avril 2011 relatif à l'information des 
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs pour le risque sismique 

VU l’arrêté préfectoral n°2011175-0016 du 24 juin 2011 relatif à l'information des 
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs sur la commune de St Pierre de Mésage

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2015 portant approbation de la révision du plan 
de prévention des risques technologiques pour les établissements ARKEMA et
AREVA-CEZUS à Jarrie

VU l'arrêté préfectoral du 08 février 2016 modifiant la liste des communes 
concernées par l'information des acquéreurs et des locataires de biens 
immobiliers sur les risques naturels, miniers et technologiques majeurs

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Isère,

ARRETE

Article 1

L'arrêté préfectoral n°2011175-0016 du 24 juin 2011 sur la commune de St Pierre de Mésage
est modifié. Les éléments nécessaires à l'information des acquéreurs et des locataires de
biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sont consignés dans le
dossier communal d’information annexé au présent arrêté.

Le dossier comprend :

- la fiche synthétique sur l’état des risques naturels, miniers et technologiques prévisibles
à prendre en compte sur la commune ;

- la carte du zonage réglementaire du PPRI Romanche aval
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Article 2

Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire, à 
la chambre départementale des notaires et à la chambre syndicale des propriétaires.

Le présent arrêté sera affiché en mairie pendant un mois et publié au recueil des actes 
administratifs de l’Etat dans le département. 

Le dossier communal d’information est consultable sur le site Internet des services de l’Etat 
en Isère (http://www.isere.gouv.fr) 

Article 3

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale des territoires et le maire 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté.

Article 4

Le délai de recours gracieux devant l’auteur de l’acte ou de recours contentieux devant la
juridiction administrative est de deux mois à compter de son affichage ou de sa publication.

     Fait à Grenoble, le 

Pour le Préfet, 
Pour la Directrice départementale des territoires,
Par délégation,
Le chef du bureau risques majeurs

Claude COLOMBOT
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-01-13-023

ARRETE PREFECTORAL MODIFICATIF RELATIF A

L’INFORMATION DES

ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS

IMMOBILIERS SUR LES RISQUES

NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES

MAJEURS- Champagnier 

IAL champagnier 
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PREFECTURE DE L’ISERE

ARRETE N°                         

ARRETE PREFECTORAL MODIFICATIF RELATIF A L’INFORMATION DES
ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS IMMOBILIERS SUR LES RISQUES

NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS

COMMUNE : CHAMPAGNIER

LE PREFET DE L’ISERE,

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
                                                                                                                                                       

VU le code général des collectivités territoriales

VU le code de l’environnement, notamment les articles L125-5 et R125-23 à 
R125-27

VU l'arrêté préfectoral n°2011112-0023 du 22 avril 2011 relatif à l'information des 
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs pour le risque sismique 

VU l’arrêté préfectoral n°2011175-0007 du 24 juin 2011 relatif à l'information des 
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs sur la commune de Champagnier

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2015 portant approbation de la révision du plan 
de prévention des risques technologiques pour les établissements ARKEMA et
AREVA-CEZUS à Jarrie

VU l'arrêté préfectoral du 08 février 2016 modifiant la liste des communes 
concernées par l'information des acquéreurs et des locataires de biens 
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Isère,

ARRETE
Article 1

L'arrêté préfectoral  n°2011175-0007 du 24 juin 2011  sur la commune de  Champagnier  est
modifié. Les éléments nécessaires à l'information des acquéreurs et des locataires de biens
immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  sont  consignés  dans  le
dossier communal d’information annexé au présent arrêté.

Le dossier comprend:

- la fiche synthétique sur l’état des risques naturels, miniers et technologiques 
prévisibles à prendre en compte sur la commune
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Article 2

Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire, à 
la chambre départementale des notaires et à la chambre syndicale des propriétaires.

Le présent arrêté sera affiché en mairie pendant un mois et publié au recueil des actes 
administratifs de l’Etat dans le département. 

Le dossier communal d’information est consultable sur le site Internet des services de l’Etat 
en Isère (http://www.isere.gouv.fr) 

Article 3

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale des territoires et le maire 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté.

Article 4

Le délai de recours gracieux devant l’auteur de l’acte ou de recours contentieux devant la
juridiction administrative est de deux mois à compter de son affichage ou de sa publication.

     Fait à Grenoble, le 

Pour le Préfet, 
Pour la Directrice départementale des territoires,
Par délégation,
Le chef du bureau risques majeurs

Claude COLOMBOT
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-01-13-018

ARRETE PREFECTORAL MODIFICATIF RELATIF A

L’INFORMATION DES

ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS

IMMOBILIERS SUR LES RISQUES

NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES

MAJEURS- Commune de VIZILLE

IAL VIZILLE
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PREFECTURE DE L’ISERE

ARRETE N°                            

ARRETE PREFECTORAL MODIFICATIF RELATIF A L’INFORMATION DES
ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS IMMOBILIERS SUR LES RISQUES

NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS

COMMUNE :VIZILLE

LE PREFET DE L’ISERE,

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
                                                                                                                                                       

VU le code général des collectivités territoriales

VU le code de l’environnement, notamment les articles L125-5 et R125-23 à 
R125-27

VU l'arrêté préfectoral n°2011112-0023 du 22 avril 2011 relatif à l'information des 
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs pour le risque sismique 

VU l’arrêté préfectoral n°2011175-0029 du 24 juin 2011 relatif à l'information des 
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs sur la commune de VIZILLE

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2015 portant approbation de la révision du plan 
de prévention des risques technologiques pour les établissements ARKEMA et
AREVA-CEZUS à Jarrie

VU l'arrêté préfectoral du 08 février 2016 modifiant la liste des communes 
concernées par l'information des acquéreurs et des locataires de biens 
immobiliers sur les risques naturels, miniers et technologiques majeurs

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Isère,

ARRETE

Article 1

L'arrêté  préfectoral   n°2011175-0029  du  24  juin  2011  sur  la  commune  de  VIZILLE est
modifié. Les éléments nécessaires à l'information des acquéreurs et des locataires de biens
immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  sont  consignés  dans  le
dossier communal d’information annexé au présent arrêté.

Le dossier comprend :

- la fiche synthétique sur l’état des risques naturels, miniers et technologiques prévisibles
à prendre en compte sur la commune ;

- la carte du zonage réglementaire des risques du  PPRI Romanche aval
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Article 2

Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire, à 
la chambre départementale des notaires et à la chambre syndicale des propriétaires.

Le présent arrêté sera affiché en mairie pendant un mois et publié au recueil des actes 
administratifs de l’Etat dans le département. 

Le dossier communal d’information est consultable sur le site Internet des services de l’Etat 
en Isère (http://www.isere.gouv.fr) 

Article 3

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale des territoires et le maire 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté.

Article 4

Le délai de recours gracieux devant l’auteur de l’acte ou de recours contentieux devant la
juridiction administrative est de deux mois à compter de son affichage ou de sa publication.

     Fait à Grenoble, le 

Pour le Préfet, 
Pour la Directrice départementale des territoires,
Par délégation,
Le chef du bureau risques majeurs

Claude COLOMBOT
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-01-13-024

ARRETE PREFECTORAL MODIFICATIF RELATIF A

L’INFORMATION DES

ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS

IMMOBILIERS SUR LES RISQUES

NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES

MAJEURS- La buissiere 

IAL la buissiere 
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PREFECTURE DE L’ISERE

ARRETE N°                    

ARRETE PREFECTORAL MODIFICATIF RELATIF A L’INFORMATION DES
ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS IMMOBILIERS SUR LES RISQUES

NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS

COMMUNE : LA BUISSIERE

LE PREFET DE L’ISERE,

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
                                                                                                                                                       

VU le code général des collectivités territoriales

VU le code de l’environnement, notamment les articles L125-5 et R125-23 à 
R125-27

VU l'arrêté préfectoral n°2011112-0023 du 22 avril 2011 relatif à l'information des 
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs pour le risque sismique 

VU l’arrêté préfectoral 2015057-0020 du 26/02/2015 relatif à l'information des 
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs sur la commune de LA BUISSIERE

VU l'arrêté préfectoral du 08 février 2016 modifiant la liste des communes 
concernées par l'information des acquéreurs et des locataires de biens 
immobiliers sur les risques naturels, miniers et technologiques majeurs

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Isère,

ARRETE
Article 1

L'arrêté  préfectoral  2015057-0020  du  26/02/2015  sur  la  commune  de  La  Buissière  est
modifié. Les éléments nécessaires à l'information des acquéreurs et des locataires de biens
immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  sont  consignés  dans  le
dossier communal d’information annexé au présent arrêté.

Le dossier comprend :

- la fiche synthétique sur l’état des risques naturels, miniers et technologiques prévisibles
à prendre en compte sur la commune ;

- la carte du zonage réglementaire du projet de PPR (PPR : Plan de prévention des 
risques) au 1/5000 sur fond cadastral

- la carte du zonage réglementaire du projet de PPR (PPR : Plan de prévention des 
risques) au 1/10000 sur fond topographique

- la carte du zonage réglementaire du PPRI Isère amont
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Article 2

Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire, à 
la chambre départementale des notaires et à la chambre syndicale des propriétaires.

Le présent arrêté sera affiché en mairie pendant un mois et publié au recueil des actes 
administratifs de l’Etat dans le département. 

Le dossier communal d’information est consultable sur le site Internet des services de l’Etat 
en Isère (http://www.isere.gouv.fr) 

Article 3

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale des territoires et le maire 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté.

Article 4

Le délai de recours gracieux devant l’auteur de l’acte ou de recours contentieux devant la
juridiction administrative est de deux mois à compter de son affichage ou de sa publication.

     Fait à Grenoble, le 

Pour le Préfet, 
Pour la Directrice départementale des territoires,
Par subdélégation,
La chef du service de prévention des risques
Par délégation,
Le chef du bureau risques majeurs

Claude COLOMBOT 
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-01-13-022

ARRETE PREFECTORAL MODIFICATIF RELATIF A

L’INFORMATION DES

ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS

IMMOBILIERS SUR LES RISQUES

NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES

MAJEURS-Jarrie

IAL JARRIE
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PREFECTURE DE L’ISERE

ARRETE N°                                 

ARRETE PREFECTORAL MODIFICATIF RELATIF A L’INFORMATION DES
ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS IMMOBILIERS SUR LES RISQUES

NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS

COMMUNE : JARRIE

LE PREFET DE L’ISERE,

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
                                                                                                                                                       

VU le code général des collectivités territoriales

VU le code de l’environnement, notamment les articles L125-5 et R125-23 à 
R125-27

VU l'arrêté préfectoral n°2011112-0023 du 22 avril 2011 relatif à l'information des 
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs pour le risque sismique 

VU l’arrêté préfectoral n°2014031-0003 du 28 janvier 2014 relatif à l'information 
des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels 
et technologiques majeurs sur la commune de Jarrie

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2015 portant approbation de la révision du plan 
de prévention des risques technologiques pour les établissements ARKEMA et
AREVA-CEZUS à Jarrie

VU l'arrêté préfectoral du 08 février 2016 modifiant la liste des communes 
concernées par l'information des acquéreurs et des locataires de biens 
immobiliers sur les risques naturels, miniers et technologiques majeurs

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Isère,

ARRETE

Article 1

L'arrêté  préfectoral  n°2014031-0003  du  28  janvier  2014  sur  la  commune  de  Jarrie  est
modifié. Les éléments nécessaires à l'information des acquéreurs et des locataires de biens
immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  sont  consignés  dans  le
dossier communal d’information annexé au présent arrêté.

Le dossier comprend :

- la fiche synthétique sur l’état des risques naturels, miniers et technologiques prévisibles 
à prendre en compte sur la commune ;

-la cartographie du zonage réglementaire du PPRI Romanche aval
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Article 2

Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire, à 
la chambre départementale des notaires et à la chambre syndicale des propriétaires.

Le présent arrêté sera affiché en mairie pendant un mois et publié au recueil des actes 
administratifs de l’Etat dans le département. 

Le dossier communal d’information est consultable sur le site Internet des services de l’Etat 
en Isère (http://www.isere.gouv.fr) 

Article 3

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale des territoires et le maire 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté.

Article 4

Le délai de recours gracieux devant l’auteur de l’acte ou de recours contentieux devant la
juridiction administrative est de deux mois à compter de son affichage ou de sa publication.

     Fait à Grenoble, le 

Pour le Préfet, 
Pour la Directrice départementale des territoires,
Par délégation,
Le chef du bureau risques majeurs

Claude COLOMBOT
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-01-13-016

ARRETE PREFECTORAL MODIFICATIF RELATIF A

L’INFORMATION DES

ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS

IMMOBILIERS SUR LES RISQUES

NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES

MAJEURS-le cheylas-

IAL-le cheylas
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PREFECTURE DE L’ISERE

ARRETE N° 38-2017-                            

ARRETE PREFECTORAL MODIFICATIF RELATIF A L’INFORMATION DES
ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS IMMOBILIERS SUR LES RISQUES

NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS

COMMUNE : LE CHEYLAS

LE PREFET DE L’ISERE,

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

                                                                                                                                                       
VU le code général des collectivités territoriales

VU le code de l’environnement, notamment les articles L125-5 et R125-23 à 
R125-27

VU l'arrêté préfectoral n°2011112-0023 du 22 avril 2011 relatif à l'information des 
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs pour le risque sismique 

VU l’arrêté préfectoral n°2015057-0015 du 26/02/2015 relatif à l'information des 
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs sur la commune du Cheylas

VU l'arrêté préfectoral du 08 février 2016 modifiant la liste des communes 
concernées par l'information des acquéreurs et des locataires de biens 
immobiliers sur les risques naturels, miniers et technologiques majeurs

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Isère,

ARRETE

Article 1

L'arrêté préfectoral n°2015057-0015 du 26/02/2015 sur la commune du Cheylas est modifié.
Les  éléments  nécessaires  à  l'information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens
immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  sont  consignés  dans  le
dossier communal d’information annexé au présent arrêté.

Le dossier comprend :

- la fiche synthétique sur l’état des risques naturels, miniers et technologiques prévisibles à 
prendre en compte sur la commune ;
- la carte du zonage réglementaire du PPRI Isère amont
- la carte du zonage réglementaire du PPR multirisques révisé sur fond topographique
- la carte du zonage réglementaire du PPR multirisques révisé sur fond cadastral
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Article 2

Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire, à 
la chambre départementale des notaires et à la chambre syndicale des propriétaires.

Le présent arrêté sera affiché en mairie pendant un mois et publié au recueil des actes 
administratifs de l’Etat dans le département. 

Le dossier communal d’information est consultable sur le site Internet des services de l’Etat 
en Isère (http://www.isere.gouv.fr) 

Article 3

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale des territoires et le maire 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté.

Article 4

Le délai de recours gracieux devant l’auteur de l’acte ou de recours contentieux devant la
juridiction administrative est de deux mois à compter de son affichage ou de sa publication.

     Fait à Grenoble, le

Pour le Préfet, 
Pour la Directrice départementale des territoires,
Par délégation,
Le chef du bureau risques majeurs

Claude COLOMBOT
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-01-13-021

ARRETE PREFECTORAL MODIFICATIF RELATIF A

L’INFORMATION DES

ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS

IMMOBILIERS SUR LES RISQUES

NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES

MAJEURS-Pont de Claix 

IAL Pont de Claix 
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PREFECTURE DE L’ISERE

ARRETE N°                         

ARRETE PREFECTORAL MODIFICATIF RELATIF A L’INFORMATION DES
ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS IMMOBILIERS SUR LES RISQUES

NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS

COMMUNE : PONT DE CLAIX

LE PREFET DE L’ISERE,

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
                                                                                                                                                       

VU le code général des collectivités territoriales

VU le code de l’environnement, notamment les articles L125-5 et R125-23 à 
R125-27

VU l'arrêté préfectoral n°2011112-0023 du 22 avril 2011 relatif à l'information des 
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs pour le risque sismique 

VU l’arrêté préfectoral n°2014049-0006 du 18 février 2014 relatif à l'information 
des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels 
et technologiques majeurs sur la commune de Pont de Claix

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2015 portant approbation de la révision du plan 
de prévention des risques technologiques pour les établissements ARKEMA et
AREVA-CEZUS à Jarrie

VU l'arrêté préfectoral du 08 février 2016 modifiant la liste des communes 
concernées par l'information des acquéreurs et des locataires de biens 
immobiliers sur les risques naturels, miniers et technologiques majeurs

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Isère,

ARRETE
Article 1

L'arrêté préfectoral n°2014049-0006 du 18 février 2014 sur la commune de Pont de Claix est
modifié. Les éléments nécessaires à l'information des acquéreurs et des locataires de biens
immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  sont  consignés  dans  le
dossier communal d’information annexé au présent arrêté.

Le dossier comprend :

- la fiche synthétique sur l’état des risques naturels, miniers et technologiques prévisibles 
à prendre en compte sur la commune ;
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Article 2

Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire, à 
la chambre départementale des notaires et à la chambre syndicale des propriétaires.

Le présent arrêté sera affiché en mairie pendant un mois et publié au recueil des actes 
administratifs de l’Etat dans le département. 

Le dossier communal d’information est consultable sur le site Internet des services de l’Etat 
en Isère (http://www.isere.gouv.fr) 

Article 3

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale des territoires et le maire 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté.

Article 4

Le délai de recours gracieux devant l’auteur de l’acte ou de recours contentieux devant la
juridiction administrative est de deux mois à compter de son affichage ou de sa publication.

     Fait à Grenoble, le 

Pour le Préfet, 
Pour la Directrice départementale des territoires,
Par subdélégation,
Le chef du bureau risques majeurs

Claude COLOMBOT
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-01-13-019

ARRETE PREFECTORAL MODIFICATIF RELATIF A

L’INFORMATION DES

ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS

IMMOBILIERS SUR LES RISQUES

NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES

MAJEURS-Vaulnaveys le Bas 

IAL-Vaulnaveys le bas
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PREFECTURE DE L’ISERE

ARRETE N°                              

ARRETE PREFECTORAL MODIFICATIF RELATIF A L’INFORMATION DES
ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS IMMOBILIERS SUR LES RISQUES

NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS

COMMUNE :VAULNAVEYS LE BAS

LE PREFET DE L’ISERE,

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
                                                                                                                                                       

VU le code général des collectivités territoriales

VU le code de l’environnement, notamment les articles L125-5 et R125-23 à 
R125-27

VU l'arrêté préfectoral n°2011112-0023 du 22 avril 2011 relatif à l'information des 
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs pour le risque sismique 

VU l’arrêté préfectoral n°2011175-0028 du 24 juin 2011 relatif à l'information des 
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs sur la commune de Vaulnaveys le Bas

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2015 portant approbation de la révision du plan 
de prévention des risques technologiques pour les établissements ARKEMA et
AREVA-CEZUS à Jarrie

VU l'arrêté préfectoral du 08 février 2016 modifiant la liste des communes 
concernées par l'information des acquéreurs et des locataires de biens 
immobiliers sur les risques naturels, miniers et technologiques majeurs

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Isère,

ARRETE

Article 1

L'arrêté préfectoral n°2011175-0028 du 24 juin 2011 sur la commune de Vaulnaveys le Bas
est modifié. Les éléments nécessaires à l'information des acquéreurs et des locataires de
biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sont consignés dans le
dossier communal d’information annexé au présent arrêté.

Le dossier comprend :

- la fiche synthétique sur l’état des risques naturels, miniers et technologiques prévisibles
à prendre en compte sur la commune ;
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Article 2

Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire, à 
la chambre départementale des notaires et à la chambre syndicale des propriétaires.

Le présent arrêté sera affiché en mairie pendant un mois et publié au recueil des actes 
administratifs de l’Etat dans le département. 

Le dossier communal d’information est consultable sur le site Internet des services de l’Etat 
en Isère (http://www.isere.gouv.fr) 

Article 3

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale des territoires et le maire 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté.

Article 4

Le délai de recours gracieux devant l’auteur de l’acte ou de recours contentieux devant la
juridiction administrative est de deux mois à compter de son affichage ou de sa publication.

     Fait à Grenoble, le 

Pour le Préfet, 
Pour la Directrice départementale des territoires,
Par subdélégation,
Le chef du bureau risques majeurs

Claude COLOMBOT
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-01-13-014

ARRETE PREFECTORAL MODIFICATIF RELATIF A

L’INFORMATION DES ACQUEREURS ET DES

LOCATAIRES DE BIENS IMMOBILIERS SUR LES

RISQUES NATURELS, MINIERS ET

TECHNOLOGIQUES MAJEURS SUR LA COMMUNE

DE ST LAURENT DU PONT
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PREFECTURE DE L’ISERE

ARRETE N°

ARRETE PREFECTORAL MODIFICATIF RELATIF A L’INFORMATION DES
ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS IMMOBILIERS SUR LES RISQUES

NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS

COMMUNE : SAINT LAURENT DU PONT

LE PREFET DE L’ISERE,

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

                                                                                                                                                       
VU le code général des collectivités territoriales

VU le code de l’environnement, notamment les articles L125-5 et R125-23 à 
R125-27

VU l’arrêté préfectoral n°2006-00084 du 13 février 2006 relatif à l'information des 
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs sur la commune de Saint Laurent du Pont

VU l'arrêté préfectoral n°2011112-0023 du 22 avril 2011 relatif à l'information des 
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs pour le risque sismique 

VU l'arrêté préfectoral du 08 février 2016 modifiant la liste des communes 
concernées par l'information des acquéreurs et des locataires de biens 
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Isère,

ARRETE

Article 1

L'arrêté préfectoral  n°2006-00084 du 13 février 2006 sur la commune de Saint Laurent du
Pont est modifié. Les éléments nécessaires à l'information des acquéreurs et des locataires
de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sont consignés dans
le dossier communal d’information annexé au présent arrêté.

Le dossier comprend :

- la fiche synthétique sur l’état des risques naturels, miniers et technologiques prévisibles
à prendre en compte sur la commune ;

- la carte du zonage réglementaire des risques de la carte R111-3
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Article 2

Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire, à 
la chambre départementale des notaires et à la chambre syndicale des propriétaires.

Le présent arrêté sera affiché en mairie pendant un mois et publié au recueil des actes 
administratifs de l’Etat dans le département. 

Le dossier communal d’information est consultable sur le site Internet des services de l’Etat 
en Isère (http://www.isere.gouv.fr) 

Article 3

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale des territoires et le maire 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté.

Article 4

Le délai de recours gracieux devant l’auteur de l’acte ou de recours contentieux devant la
juridiction administrative est de deux mois à compter de son affichage ou de sa publication.

     Fait à Grenoble, le 

Pour le Préfet, 
Pour la Directrice départementale des territoires,
Par délégation,
Le chef du bureau risques majeurs

Claude COLOMBOT
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-04-27-038

Réglementation de la circulation

sur l’autoroute A 480 Réparation ouvrage d’art

Travaux de réparation de l’ouvrage d’art PI 8120 situés sous la bretelle d’accès en direction de

Lyon du diffuseur n°4 (Louise Michel) de l’autoroute A480, sur la commune de Grenoble, du

mardi 2 mai 2017 au vendredi 2 juin 2017 et du lundi 29 mai 2017 au vendredi 2 juin 2017
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ARRÊTE PRÉFECTORAL 38 – 2017 – 
portant réglementation de la circulation

sur l’autoroute A 480 Réparation ouvrage d’art

Le Préfet de l’Isère,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code de la route et notamment ses articles R.411.8, R 411.25, R 411.26 et R 411.28,

Vu le décret N°56-1425 du 27.12.1956 modifié portant règlement d’administration publique de la loi du
18.04.1955 sur le statut des autoroutes,

Vu l'instruction interministérielle du 24 novembre 1967 modifiée sur la signalisation routière des routes
et des autoroutes,

Vu l'arrêté préfectoral du 7 novembre 2016, portant délégation de signature à Madame la Directrice
départementale des territoires de l’Isère,

Vu la demande complétée par la société AREA en date du 11 avril 2017,

Vu  l’avis favorable  de  la DGITM -  service  gestion  du  réseau  autoroutier  concédé  -  en  date  du
12 avril 2017,

Vu l‘avis favorable de la DIR Centre Est, district de Chambéry – Grenoble, en date du 12 avril 2017,

Vu l‘avis favorable de la DIR Centre Est, SREX de Lyon, en date du 18 avril 2017,

Vu l‘avis favorable du Conseil Départemental de l‘Isère en date du 21 avril 2017,

Vu l'avis favorable du SDIS de l'Isère en date du 21 avril 2017,

Vu l‘avis réputé favorable de la DDSP,

Vu l‘avis réputé favorable de Grenoble Alpes Métropole,

Considérant que pendant les travaux de réparation de l’ouvrage d’art PI 8120 situés sous la
bretelle d’accès en direction de Lyon du diffuseur n°4 (Louise Michel) de l’autoroute A480, sur
la commune de Grenoble, il y a lieu de réglementer la circulation afin de prévenir tout risque
d’accident, de faciliter la bonne exécution des travaux et d’assurer un écoulement satisfaisant
du trafic,

Considérant que la section concernée par ces travaux est située en agglomération,
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ARRÊTE   :

ARTICLE 1     : 

Pendant la période du mardi 2 mai 2017 au vendredi 2 juin 2017, avec report possible jusqu’au 9
juin 2017 en cas d’intempéries ou d’aléas de chantier, les restrictions de circulation suivantes pourront
être mises en œuvre sur la bretelle d’accès en direction de Lyon du diffuseur n°4 (Louise Michel) de
l’A480 : 

- interdiction de circuler pour les véhicules de PTAC > 3.5 tonnes, 

- interdiction de circuler pour les véhicules dont la hauteur dépasse 3.50 mètres,

- interdiction de circuler pour les véhicules dont la largeur dépasse 3.00 mètres,

Pendant la période du  lundi 29 mai 2017 au vendredi 2 juin 2017, les restrictions de circulation
suivantes pourront  être mises en œuvre sur la bretelle  d’accès à l’A480 en direction de Lyon du
diffuseur n°4 (Louise Michel) : 

- fermeture de la bretelle d’accès pendant 1 journée entre 9h00 et 16h00.

Les véhicules de PTAC > 3.5 tonnes seront déviés vers le diffuseur n°3 (Catane) et vers le diffuseur
n°8 (Echirolles) de la RN 87. Pendant la fermeture de la bretelle d’accès en direction de Lyon du
diffuseur n°4 (Louise Michel), l’itinéraire de déviation en place sera utilisé par tous les véhicules.

Les forces de l’ordre seront présentes pour accompagner les agents de la société AREA afin de faire
respecter  les  mesures  de police  nécessaires  pour  procéder  à  l’arrêt  ou  au  ralentissement  de la
circulation, nécessaire à la fermeture ou au basculement.

Dans le cas toutefois où les forces de l’ordre, une fois requises, seraient dans l’impossibilité d’être
présentes, les agents de la société AREA seront autorisés à réaliser seuls ces opérations au moyen
des dispositifs de signalisation.

ARTICLE 2     :

Le présent arrêté vaut levée des règles d’inter distances sur A480.

ARTICLE 3     :

Pendant la période de réalisation de ces travaux, une information aux usagers sera assurée par le
biais de diffusion de messages sur Autoroute Info sur 107.7 FM avant et pendant toute la durée du
chantier, ainsi que par des panneaux à messages variables en section courante.

ARTICLE 4     :

La signalisation temporaire réglementaire, conforme à l'instruction interministérielle (Livre I - 8ème
partie) approuvée par arrêté interministériel le 6 Novembre 1992, aux manuels du chef de chantier et
au DESC, sera mise en place sur les autoroutes A48 et A480 par les agents de la société AREA, qui
en assureront, sous leur responsabilité, le contrôle et la maintenance.
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ARTICLE 5     :

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Grenoble (2 place de Verdun BP1135 38022 GRENOBLE Cedex 1) dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.

ARTICLE 6     :

Mme la secrétaire générale de la préfecture de l’Isère,

M. le commandant du groupement de gendarmerie de l’Isère,

M. le directeur départemental de la sécurité publique de l’Isère,

M. le directeur réseau AREA,

M. le directeur des entreprises adjudicataires des travaux sous couvert du directeur réseau AREA,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée
à : 

Mme le chef du SIACEDPC,

M. le président du conseil départemental de l’Isère,

M. le président de l’agglomération Grenoble Alpes Métropole,

M. le maire de Grenoble,

Mme la directrice de la DIR de Zone centre est 

Mme la directrice de la DDT de l’Isère,

M. le directeur de la DDSP de l’Isère,

M. le directeur du SDIS de l’Isère,

GRENOBLE, le 27/04/2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la Directrice Départementale des Territoires,

L’Adjoint au chef du service sécurité et risques
F. CHAPTAL
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Préfecture de l'Isère

38-2017-04-27-039

Agrément domiciliation juridique d'entreprise pour 6 ans

de la sté Implantation Dauphine 2020-Grenoble
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Préfecture de l’Isère
Direction de la Citoyenneté et de l’Immigration
et de l’Intégration
Vie Démocratique
Affaire suivie par : Laurence LE STER
Tél.:04 76 60 48 21
Fax : 04 76 60 32 30
Courriel : pref-reglementation@isere.gouv.fr
Références : 332

ARRETE 38-2017
Renouvellement d’agrément de la SARL « IMPLANTATION DAUPHINE 2020 »,

pour l’exercice de l’activité de domiciliation juridique d’entreprise

LE PREFET DE L’ISERE
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

VU  la  Directive  2005/60/CE  du  Parlement  et  du  Conseil  du  26  octobre  2005,  relative  à
la  prévention  de  l’utilisation  du  système  financier  aux  fins  du  blanchiment  de  capitaux  et
de financement du terrorisme ;

VU le Code du Commerce et notamment les articles L123-11-3, L123-11-4, L123-11-5, L123-11-7
et R123-166-1 à R123-66-5 ;

VU le  Code Monétaire  et  Financier  et  notamment  les  articles  L561-37 à L561-44 et  R561-39
à R561-50 ;

VU l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l’utilisation du système
financier  aux fins  de blanchiment  de capitaux  et  de financement  du terrorisme et  notamment
les articles 9 et 20 ;

VU le décret n°2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du respect
des  obligations  relatives  à  la  lutte  contre  le  blanchiment  de  capitaux  et  le  financement
du  terrorisme  par  les  personnes  mentionnées  au  8°,  9°  et  15°  de  l’article  L561-2  du  Code
Monétaire et Financier et relatif à la commission nationale des sanctions ;

VU le  décret  n°2009-1695  du  30  décembre  2009  relatif  à  l’agrément  des  domiciliataires
d’entreprises soumis à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire
des métiers ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2011031-0010  du  31  janvier  2011,  portant  agrément,  pour  six  ans,
de la SARL  « IMPLANTATION DAUPHINE 2020 », pour l’exercice de l’activité de domiciliation
juridique d’entreprise ;

VU la demande du 8 décembre 2016, complétée le 1er mars 2017, par laquelle Monsieur Jacques
FRENDZEL,  en  sa  qualité  de  gérant  de  la  Société  « IMPLANTATION  DAUPHINE  2020  »,
sise 8, Rue Duployé, 38100 Grenoble, sollicite le renouvellement d’agrément  pour l’exercice de
l’activité de domiciliation juridique d’entreprise,

       …/...
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Accueil général: ouverture au public du lundi au vendredi, de 9h à 15h30
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ARRETE :

ARTICLE 1er : L’agrément de la SARL « IMPLANTATION DAUPHINE 2020 », sise 8, rue Duployé,
38100  Grenoble,  représentée  par  Monsieur  Jacques  FRENDZEL,  gérant,  est  renouvelé  pour
l’exercice de l’activité de domiciliation juridique d’entreprise.

A ce titre,  cette société est tenue, conformément à l’article L123-11-3 du Code de Commerce,
de (…) la mise à disposition des personnes domiciliées de locaux dotés d’une pièce propre
à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion régulière des organes
chargés de la direction, de l’administration ou de la surveillance de l’entreprise ainsi que
la tenue, la conservation, et la consultation des livres, registres et documents prescrits par
les lois et règlements.

ARTICLE  2 :  Le  présent  agrément  est  délivré  pour  une  durée  de  six  ans,  à  compter
de la date du présent arrêté.

ARTICLE  3 : Tout  changement  substantiel  dans  les  indications  prévues  à  l’article  R123-66-2
du Code du Commerce et toute  autre création d’établissements secondaires par l’entreprise de
domiciliation  sera portée à la  connaissance du Préfet  de l’Isère,  dans un délai  de deux mois,
dans les conditions prévues à l’article R123-166-4 du même code.

ARTICLE 4 : En application de l’article R123-166-5 du Code de Commerce, le présent agrément
peut  être  suspendu  ou retiré  dès lors  que les  conditions  prévues  au II  de  l’article  L123-11-3
du Code du Commerce ne seront plus respectées.

ARTICLE 5 : Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Isère est chargée de l’exécution
du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  l’Isère,  et  notifié  à
Monsieur Jacques FRENDZEL gérant de la SARL « IMPLANTATION DAUPHINE 2020 », et dont
copie sera adressée à :

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique
 M. le Directeur Départemental de la Protection des Populations
 M.  le  Directeur  de  l’Unité  Territoriale  38  de  la  Direction  Régionale  des  Entreprises,

de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi
 M. le Maire de GRENOBLE
 M. le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de GRENOBLE

Fait à Grenoble, le 27 avril 2017

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur

Nicole CHABANNIER

Voies  et  délais  de  recours :  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal
Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfecture de l'Isère

38-2017-04-21-012

Arrêté préfectoral portant cessibilité des terrains et/ou

propriétés bâties nécessaires

- à la création du pôle hospitalier public-privé du

Voironnais

- la création d'une voirie d'intérêt communautaire

raccordée à un nouveau giratoire sur la RD1076

au profit du Conseil Départemental de l'Isère
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Préfecture de l’Isère

Direction des Relations avec les Collectivités
Droit des sols et animation juridique

Affaire suivie par : Laurence MORRIS
Tél.: 04.76.60.34.92
Fax : 04.76.60.32.31
Courriel : laurence.morris@isere.gouv.fr
Références : 

ARRETE PREFECTORAL n°

Portant cessibilité des terrains et/ou propriétés bâties nécessaires
- à la création du pôle hospitalier public-privé du Voironnais ;

- la création d'une voirie d'intérêt communautaire raccordée à un nouveau giratoire sur la
RD1076 ;

LE PREFET DE L’ISERE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et notamment les articles L.131-1 à
L.132-4 et R.131-3 à R.132-4 ;

VU la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ;

VU les délibérations du 17 octobre 2014 du Conseil Général de l’Isère, du 28 octobre 2014 de la
Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais, et du courrier du directeur du centre hospitalier
de Voiron daté du 1er décembre 2014 qui approuvent la signature des conventions confiant à la
CAPV le pilotage des procédures administratives préalables à la réalisation du projet précité ;

VU les délibérations du 30 janvier 2015 du Conseil Général de l’Isère, du 28 avril 2015 de la CAPV,
du 29 avril 2015 du conseil de surveillance du Centre Hospitalier sollicitant l’organisation d’une en-
quête publique en vue de déclarer d’utilité publique le projet précité ;

VU les délibérations du 1er septembre 2015 de la  CAPV,  du 9 septembre 2015 du conseil  de
surveillance  du  Centre  Hospitalier  de  Voiron  et  des  24  juillet  et  23  octobre  2015  du  Conseil
Départemental de l’Isère approuvant le nouveau périmètre de la DUP ;

VU les délibérations du 26 avril 2016 de la CAPV, du 15 avril 2016 du conseil de surveillance du
centre hospitalier,  du 29 avril  2016 du conseil  départemental de l’Isère sollicitant  l’organisation
d’une enquête d’utilité publique et d’une enquête parcellaire ;

Préfecture de l’Isère – 12, place de Verdun – CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX 1 – tél. 04 76 60 34 00 – www.isere.gouv.fr

Préfecture de l'Isère - 38-2017-04-21-012 - Arrêté préfectoral portant cessibilité des terrains et/ou propriétés bâties nécessaires
- à la création du pôle hospitalier public-privé du Voironnais
- la création d'une voirie d'intérêt communautaire raccordée à un nouveau giratoire sur la RD1076
au profit du Conseil Départemental de l'Isère

442



VU  l’arrêté préfectoral du 23 mai 2016 prescrivant une enquête publique unique préalable à la
déclaration d’utilité publique relative au projet susvisé ;

VU  l’arrêté préfectoral n° 38-2016-11-21-006 déclarant d’utilité publique le projet  de  création du
pôle  hospitalier  public-privé  du  Voironnais  et  de  création  d'une  voirie  d'intérêt  communautaire
raccordée à un nouveau giratoire sur la RD1076 ; 

VU le  plan  parcellaire  des  propriétés  dont  l’acquisition  est  nécessaire  pour  la  réalisation  de
l’opération projetée ;

VU les registres d’enquête ;

VU les pièces constatant que l’arrêté préfectoral du 23 mai 2016 a été publié, affiché en mairie de
Voiron, au Centre Hospitalier de Voiron, au Conseil Départemental de l’Isère ainsi qu’au siège de la
Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais avant le début de l’enquête qui s’est tenue du
13 juin 2016 au 21 juillet 2016 inclus, et que les dossiers d’enquête ainsi que les registres ont été
déposés pendant 39 jours consécutifs en maire de Voiron ;

VU les justificatifs de publicité de l’enquête parus dans le Dauphiné Libéré les 27 mai et 17  juin
2016 ;

VU les récépissés des notifications adressées aux propriétaires et ayants droits ;

VU les conclusions favorables de la commission d’enquête en date du 15 septembre 2016 à la
prise de l’arrêté de cessibilité ;

VU  la lettre de la Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais  en date du 10 mars 2017
sollicitant la prise de l’arrêté de cessibilité ;

VU les états parcellaires annexés au présent arrêté ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Isère ;

ARRETE

ARTICLE  1  ER –  Sont  déclarées  cessibles  au  profit  du  Conseil  Départemental  de  l’Isère,
conformément au plan parcellaire ci-dessus visé, les propriétés désignées aux états parcellaires
annexés, nécessaires au projet d’aménagement à la  création du pôle hospitalier public-privé du
Voironnais et de création d'une voirie d'intérêt communautaire raccordée à un nouveau giratoire
sur la RD1076 ;

ARTICLE 2 – L’acquisition par le Conseil Départemental de l’Isère des parcelles mentionnées dans
l’état parcellaire annexé au présent arrêté peut être opérée soit par voie amiable, soit par voie
d’expropriation  dans les conditions  fixées par les  dispositions  législatives  et  réglementaires du
code de l’expropriation.

ARTICLE 3 – Le présent arrêté sera notifié par l’expropriant,  en pli  recommandé avec avis de
réception, aux propriétaires figurant sur les états parcellaires annexés au présent arrêté.

Préfecture de l’Isère – 12, place de Verdun – CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX 1 – tél. 04 76 60 34 00 – www.isere.gouv.fr

2

Préfecture de l'Isère - 38-2017-04-21-012 - Arrêté préfectoral portant cessibilité des terrains et/ou propriétés bâties nécessaires
- à la création du pôle hospitalier public-privé du Voironnais
- la création d'une voirie d'intérêt communautaire raccordée à un nouveau giratoire sur la RD1076
au profit du Conseil Départemental de l'Isère

443



ARTICLE 4 – Le présent arrêté de cessibilité a une durée de validité de six mois. Il sera considéré
comme caduc s’il n’est pas transmis dans les six mois de sa date de signature au greffe du juge de
l’expropriation.

ARTICLE  5 – La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l’Isère,  le  président  du  Conseil
départemental de l’Isère, le président de la Communauté d’Agglomération du pays Voironnais, le
maire de Voiron et  le  président  du Conseil  de surveillance du centre hospitalier  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera insérée au
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de l’Isère.

Grenoble, le 21 avril 2017

Le préfet
Pour le préfet et par délégation
La secrétaire générale

Violaine DEMARET

RECOURS     : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur dans le délai de deux
mois et d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter
de sa notification, en application de l’article R421-1 du Code de Justice Administrative.
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Préfecture de l’Isère

Direction des Relations avec les Collectivités
Droit des sols et animation juridique

Affaire suivie par : Laurence MORRIS
Tél.: 04.76.60.34.92
Fax : 04.76.60.32.31
Courriel : laurence.morris@isere.gouv.fr
Références : 

ARRETE PREFECTORAL n°

Portant cessibilité des terrains et/ou propriétés bâties nécessaires
- à la création du pôle hospitalier public-privé du Voironnais ;

- la création d'une voirie d'intérêt communautaire raccordée à un nouveau giratoire sur la
RD1076 ;

LE PREFET DE L’ISERE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et notamment les articles L.131-1 à
L.132-4 et R.131-3 à R.132-4 ;

VU la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ;

VU les délibérations du 17 octobre 2014 du Conseil Général de l’Isère, du 28 octobre 2014 de la
Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais, et du courrier du directeur du centre hospitalier
de Voiron daté du 1er décembre 2014 qui approuvent la signature des conventions confiant à la
CAPV le pilotage des procédures administratives préalables à la réalisation du projet précité ;

VU les délibérations du 30 janvier 2015 du Conseil Général de l’Isère, du 28 avril 2015 de la CAPV,
du 29 avril 2015 du conseil de surveillance du Centre Hospitalier sollicitant l’organisation d’une en-
quête publique en vue de déclarer d’utilité publique le projet précité ;

VU les délibérations du 1er septembre 2015 de la  CAPV,  du 9 septembre 2015 du conseil  de
surveillance  du  Centre  Hospitalier  de  Voiron  et  des  24  juillet  et  23  octobre  2015  du  Conseil
Départemental de l’Isère approuvant le nouveau périmètre de la DUP ;

VU les délibérations du 26 avril 2016 de la CAPV, du 15 avril 2016 du conseil de surveillance du
centre hospitalier,  du 29 avril  2016 du conseil  départemental de l’Isère sollicitant  l’organisation
d’une enquête d’utilité publique et d’une enquête parcellaire ;
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VU  l’arrêté préfectoral du 23 mai 2016 prescrivant une enquête publique unique préalable à la
déclaration d’utilité publique relative au projet susvisé ;

VU  l’arrêté préfectoral n° 38-2016-11-21-006 déclarant d’utilité publique le projet  de  création du
pôle  hospitalier  public-privé  du  Voironnais  et  de  création  d'une  voirie  d'intérêt  communautaire
raccordée à un nouveau giratoire sur la RD1076 ; 

VU le  plan  parcellaire  des  propriétés  dont  l’acquisition  est  nécessaire  pour  la  réalisation  de
l’opération projetée ;

VU les registres d’enquête ;

VU les pièces constatant que l’arrêté préfectoral du 23 mai 2016 a été publié, affiché en mairie de
Voiron, au Centre Hospitalier de Voiron, au Conseil Départemental de l’Isère ainsi qu’au siège de la
Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais avant le début de l’enquête qui s’est tenue du
13 juin 2016 au 21 juillet 2016 inclus, et que les dossiers d’enquête ainsi que les registres ont été
déposés pendant 39 jours consécutifs en maire de Voiron ;

VU les justificatifs de publicité de l’enquête parus dans le Dauphiné Libéré les 27 mai et 17  juin
2016 ;

VU les récépissés des notifications adressées aux propriétaires et ayants droits ;

VU les conclusions favorables de la commission d’enquête en date du 15 septembre 2016 à la
prise de l’arrêté de cessibilité ;

VU  la lettre de la Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais  en date du 10 mars 2017
sollicitant la prise de l’arrêté de cessibilité ;

VU les états parcellaires annexés au présent arrêté ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Isère ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER –  Sont déclarées cessibles au profit du Centre Hospitalier de Voiron, conformément
au  plan  parcellaire  ci-dessus  visé,  les  propriétés  désignées  aux  états  parcellaires  annexés,
nécessaires au projet d’aménagement à la création du pôle hospitalier public-privé du Voironnais et
de création d'une voirie d'intérêt communautaire raccordée à un nouveau giratoire sur la RD1076.

ARTICLE 2 – L’acquisition par le Centre Hospitalier de Voiron des parcelles mentionnées dans
l’état parcellaire annexé au présent arrêté peut être opérée soit par voie amiable, soit par voie
d’expropriation  dans les conditions  fixées par les  dispositions  législatives  et  réglementaires du
code de l’expropriation.

ARTICLE 3 – Le présent arrêté sera notifié par l’expropriant,  en pli  recommandé avec avis de
réception, aux propriétaires figurant sur les états parcellaires annexés au présent arrêté.
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ARTICLE 4 – Le présent arrêté de cessibilité a une durée de validité de six mois. Il sera considéré
comme caduc s’il n’est pas transmis dans les six mois de sa date de signature au greffe du juge de
l’expropriation.

ARTICLE  5 – La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l’Isère,  le  président  du  Conseil
départemental de l’Isère, le président de la Communauté d’Agglomération du pays Voironnais, le
maire de Voiron et  le  président  du Conseil  de surveillance du centre hospitalier  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera insérée au
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de l’Isère.

Grenoble, le 21 avril 2017

Le préfet
Pour le préfet et par délégation
La secrétaire générale

Violaine DEMARET

RECOURS     : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur dans le délai de deux
mois et d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter
de sa notification, en application de l’article R421-1 du Code de Justice Administrative.
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Préfecture de l’Isère

Direction des Relations avec les Collectivités
Droit des sols et animation juridique

Affaire suivie par : Laurence MORRIS
Tél.: 04.76.60.34.92
Fax : 04.76.60.32.31
Courriel : laurence.morris@isere.gouv.fr
Références : 

ARRETE PREFECTORAL n°

Portant cessibilité des terrains et/ou propriétés bâties nécessaires
- à la création du pôle hospitalier public-privé du Voironnais ;

- la création d'une voirie d'intérêt communautaire raccordée à un nouveau giratoire sur la
RD1076 ;

LE PREFET DE L’ISERE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et notamment les articles L.131-1 à
L.132-4 et R.131-3 à R.132-4 ;

VU la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ;

VU les délibérations du 17 octobre 2014 du Conseil Général de l’Isère, du 28 octobre 2014 de la
Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais, et du courrier du directeur du centre hospitalier
de Voiron daté du 1er décembre 2014 qui approuvent la signature des conventions confiant à la
CAPV le pilotage des procédures administratives préalables à la réalisation du projet précité ;

VU les délibérations du 30 janvier 2015 du Conseil Général de l’Isère, du 28 avril 2015 de la CAPV,
du 29 avril 2015 du conseil de surveillance du Centre Hospitalier sollicitant l’organisation d’une en-
quête publique en vue de déclarer d’utilité publique le projet précité ;

VU les délibérations du 1er septembre 2015 de la  CAPV,  du 9 septembre 2015 du conseil  de
surveillance  du  Centre  Hospitalier  de  Voiron  et  des  24  juillet  et  23  octobre  2015  du  Conseil
Départemental de l’Isère approuvant le nouveau périmètre de la DUP ;

VU les délibérations du 26 avril 2016 de la CAPV, du 15 avril 2016 du conseil de surveillance du
centre hospitalier,  du 29 avril  2016 du conseil  départemental de l’Isère sollicitant  l’organisation
d’une enquête d’utilité publique et d’une enquête parcellaire ;
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VU  l’arrêté préfectoral du 23 mai 2016 prescrivant une enquête publique unique préalable à la
déclaration d’utilité publique relative au projet susvisé ;

VU  l’arrêté préfectoral n° 38-2016-11-21-006 déclarant d’utilité publique le projet  de  création du
pôle  hospitalier  public-privé  du  Voironnais  et  de  création  d'une  voirie  d'intérêt  communautaire
raccordée à un nouveau giratoire sur la RD1076 ; 

VU le  plan  parcellaire  des  propriétés  dont  l’acquisition  est  nécessaire  pour  la  réalisation  de
l’opération projetée ;

VU les registres d’enquête ;

VU les pièces constatant que l’arrêté préfectoral du 23 mai 2016 a été publié, affiché en mairie de
Voiron, au Centre Hospitalier de Voiron, au Conseil Départemental de l’Isère ainsi qu’au siège de la
Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais avant le début de l’enquête qui s’est tenue du
13 juin 2016 au 21 juillet 2016 inclus, et que les dossiers d’enquête ainsi que les registres ont été
déposés pendant 39 jours consécutifs en maire de Voiron ;

VU les justificatifs de publicité de l’enquête parus dans le Dauphiné Libéré les 27 mai et 17 juin
2016 ;

VU les récépissés des notifications adressées aux propriétaires et ayants droits ;

VU les conclusions favorables de la commission d’enquête en date du 15 septembre 2016 à la
prise de l’arrêté de cessibilité ;

VU  la lettre de la Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais  en date du 10 mars 2017
sollicitant la prise de l’arrêté de cessibilité ;

VU les états parcellaires annexés au présent arrêté ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Isère ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER –  Sont déclarées cessibles au profit  de la Communauté d’Agglomération du Pays
Voironnais, conformément au plan parcellaire ci-dessus visé, les propriétés désignées aux états
parcellaires  annexés,  nécessaires  au  projet  d’aménagement  à  la  création  du  pôle  hospitalier
public-privé  du Voironnais  et  de création  d'une  voirie  d'intérêt  communautaire  raccordée à  un
nouveau giratoire sur la RD1076 ;

ARTICLE 2 – L’acquisition par la Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais des parcelles
mentionnées  dans  l’état  parcellaire  annexé  au  présent  arrêté  peut  être  opérée  soit  par  voie
amiable, soit par voie d’expropriation dans les conditions fixées par les dispositions législatives et
réglementaires du code de l’expropriation.

ARTICLE 3 – Le présent arrêté sera notifié par l’expropriant,  en pli  recommandé avec avis de
réception, aux propriétaires figurant sur les états parcellaires annexés au présent arrêté.
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ARTICLE 4 – Le présent arrêté de cessibilité a une durée de validité de six mois. Il sera considéré
comme caduc s’il n’est pas transmis dans les six mois de sa date de signature au greffe du juge de
l’expropriation.

ARTICLE  5 – La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l’Isère,  le  président  du  Conseil
départemental de l’Isère, le président de la Communauté d’Agglomération du pays Voironnais, le
maire de Voiron et  le  président  du Conseil  de surveillance du centre hospitalier  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera insérée au
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de l’Isère.

Grenoble, le 21 avril 2017

Le préfet
Pour le préfet et par délégation 
La secrétaire générale

Signé Violaine DEMARET

RECOURS     : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur dans le délai de deux
mois et d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter
de sa notification, en application de l’article R421-1 du Code de Justice Administrative.
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Préfecture de l’Isère

Direction de la Citoyenneté et de l’Immigration
et de l’Intégration
Bureau de la Vie Démocratique
Affaire suivie par : Catherine Rousselot
Tel : 04 76 60 48 20
Fax :04 76 60 32 30
Courriel :pref-manifestations-sportives@isere.gouv.fr

ARRETE n°38-2017
35ème rallye régional automobile de la Matheysine

6ème rallye VHC de la Mathesyne
19 et 20 mai 2017

LE PREFET DE L’ISERE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code du sport, notamment ses articles R. 331-18 à R 331-45 ; A. 331-16 à A. 331-23 et A
331-32 ;

VU le code de la route,

VU le code de l’environnement,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU la demande présentée par le président de L’Association sportive Automobile Dauphinoise en
collaboration avec l’association l’Écurie Obiou, sollicitant l'autorisation d'organiser, les 19 et 20 mai
2017 le « 35ème Rallye Régional Automobile de la Matheysine » et le « 6ème rallye automobile VHC
de la Matheysine » (voitures anciennes);

VU les avis de :

- M. le Président du Conseil Départemental de l’Isère,

- M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Isère,

- Mme la Directrice Départementale des Territoires

- Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale,

- M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours,

- M. le Médecin chef du SAMU 38,

- Mmes et MM. les Maires des communes concernées ;

VU l’avis  de  la  Commission  Départementale  de  la  Sécurité  Routière,  section  spécialisée  en
matière d’autorisation d’épreuves et compétitions sportives réunie le 30 mars 2017;
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VU les arrêtés de circulation des Maires de Susville et Notre Dame de Vaulx en date des 2 janvier
et 25 janvier 2017 ;

VU l’engagement de l’organisateur de prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnel
mis en place à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation des dommages,
dégradations, modifications de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables
aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés;

CONSIDERANT qu'en raison de l'organisation du « 35ème Rallye de la MATHEYSINE et 6ème rallye
automobile VHC », il y a lieu de réglementer la circulation sur les tronçons de routes où doivent se
dérouler les épreuves spéciales chronométrées.

ARRETE

ARTICLE     1 : M. le Président de l'Association Sportive Automobile Dauphinoise et le président de
l’association  l’Écurie  Obiou sont  autorisés  à organiser  les 19 et  20 mai  2017,  le  35ème Rallye
Régional Automobile de la Matheysine et le 6ème Rallye automobile VHC. Cette épreuve comptera
150 véhicules modernes et 20 véhicules pour le rallye VHC (véhicules historiques de compétition).
Le rallye se déroule le samedi 20 mai 2017 de 7h30 (départ de la 1ère voiture) à 21h00 (arrivée de
la dernière voiture) et remise des prix à Susville à 21h30.

ARTICLE     2 :  Les  maires des communes concernées par  le  passage du 35ème Rallye  régional
automobile de la Matheysine et du 6ème rallye automobile VHC prendront sur les sections de voies
relevant  de  leurs  attributions  respectives,  les  arrêtés  de  circulation  et  de  stationnement
correspondant à leurs pouvoirs de police en vue d’interdire la circulation, dans les deux sens, une
heure avant le passage de la première voiture, tel qu’il est prévu à l’horaire officiel et à l’article 5 du
présent  arrêté,  sur  les  tronçons  de  routes  où  doivent  se  dérouler  les  épreuves  spéciales
chronométrées, jusqu’à deux heures, au maximum après le passage de la dernière voiture. 

L’organisateur  s’assurera  lui-même  d’obtenir  les  arrêtés  précités  auprès  des  gestionnaires
concernés dont  il  adressera  une copie  par  fax (04 76 60 32 30)  au service  instructeur  de la
Préfecture de l’Isère, au plus tard 5 jours avant le début de la manifestation.

Les arrêtés de fermeture devront être affichés sur les coupures durant toute la durée des
épreuves.

Les interdictions de circulation ne s’appliquent pas aux véhicules de police et/ou de gendarmerie
ainsi qu’aux véhicules d’incendie et de secours.

Tous les véhicules autres que ceux des concurrents, de la gendarmerie ou des secours devront
être dotés du panneau « officiel ». 

ARTICLE     3     : Les Maires de communes concernées par le passage de cette manifestation sportive
pourront  rapporter  à  tout  moment  l’autorisation  de  l’épreuve  après  consultation  de  l'autorité
sportive compétente, s'il apparaît que les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou
que  les  organisateurs,  malgré  la  mise  en  demeure  qui  leur  en  aurait  été  faite  par  l'autorité
administrative ou ses représentants qualifiés, ne respectent plus ou ne font plus respecter, par les
concurrents, les dispositions que le règlement particulier de la manifestation prévoyait en vue de la
protection du public ou des concurrents.

ARTICLE 4 : La sécurité des concurrents, des usagers et des spectateurs sera assurée par les
organisateurs. 
L’organisateur  mettra  en  place  une  signalétique  et  des  jalonneurs  en  nombre  suffisant  pour
assurer la sécurité des personnes.
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Des postes radios ainsi  que des commissaires de course et signaleurs seront  répartis sur les
différentes spéciales et seront en mesure de prévenir de direction de course de tout incident ou
accident survenu sur l'un des secteurs.

Les zones d'accès et  d'interdiction au public  sur  les différentes spéciales  seront  matérialisées
conformément au dossier sécurité.

Lors  des  reconnaissances  du  parcours,  les  14  et  19  mai  2017,  les  concurrents  devront
scrupuleusement respecter le Code de la route, la sécurité des riverains. Ils éviteront également
les bruits gênants de moteur lors des traversées de villages. 

Sur les parcours de liaisons, ouverts à la circulation routière, les concurrents devront également
respecter scrupuleusement les prescriptions du Code de la Route notamment l’observation des
limitations  de  vitesse  en  et  hors  agglomération.  Les  organisateurs  devront  sensibiliser  les
concurrents dans ce domaine.

L’organisateur devra diffuser une information auprès des riverains préalablement au déroulement
de la manifestation sportive.

Les  règles  techniques  et  de  sécurité  édictées  par  la  Fédération  Française  de  Sport
Automobile devront être strictement respectées.

 Le long du parcours, le public ne pourra être admis à stationner que sur les emplacements prévus
à cet effet, dans les zones stables, en des endroits non dangereux, situés à 2 m 50 minimum au-
dessus de la chaussée. Ces zones seront protégées par des bottes de paille, un barrièrage 
métallique ou de la rubalise. Les barrières métalliques ne devront pas être disposées de manière à
pouvoir constituer un projectile pour le public, en cas d’impact par un véhicule de course.

Les spectateurs devront être canalisés afin de leur interdire de circuler sur les portions de routes
réservées aux épreuves chronométrées,  sur  les  zones de décélération  et  les  parcs  véhicules
coureurs.
Les  zones  d’accès  et  d’interdiction  du  public  sur  les  différentes  spéciales  seront
matérialisées conformément au dossier  de sécurité et  devront  exclure les extérieurs de
virage ainsi que les zones en contrebas des épreuves.

ARTICLE     5 : M. Florian PICCHIONI, président de l’association « Ecurie Obiou » est désigné en
qualité d’organisateur technique de la manifestation et joignable au 06/26/78/07/74. Préalablement
au début  de ladite manifestation,  M. PICCHIONI remettra à M. le  Maire de chaque commune
concernée par un départ d’une épreuve spéciale chronométrée, une attestation écrite précisant
que toutes les prescriptions mentionnées dans le présent arrêté ont été respectées.  M. le Maire
devra s’assurer que toutes les mesures de sécurité ont été prises tant en ce qui concerne les
spectateurs que les concurrents. Dans le cas où il constaterait que les mesures de sécurité ne
sont pas remplies, il aurait tout pouvoir pour s’opposer au déroulement de l’épreuve.

ARTICLE     6 : La manifestation sera déroulera ainsi qu’il suit : 

1  ère   étape     Le Beaumont/la Matheysine - samedi 20 mai 2017

3  ème   secteur     : LA SALLE EN BEAUMONT - ROUAC

DES 1 : sur RD 212 (000m après le CH1)  - départ : 8h23 (1ère voiture VHC)
                                                                                   9h23 (1ère voiture moderne)
AES 1 : Ste Luce (devant la mairie)

4  ème   secteur     : ROUAC – SUSVILLE parc fermé

DES 2 : Rouac (400 m après le CH sur RD 116 – départ : 9h56 (1ère voiture VHC)
                                                                                          10h56 (1ère voiture moderne)
AES 2 : La Motte St Martin (400m après le Vivier)
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7  ème   secteur     : ROUAC – LE MOLLARD

DES 3 : Rouac (400 m après CH sur RD116) – départ 13h49 (1ère voiture VHC)
                                                                                       14h19 (1ère voiture moderne)
AES 3 : La Motte St Martin (400m après le Vivier)

8  ème   secteur     : LE MOLLARD - SUSVILLE

DES 4 : Le Mollard – panneaux sortie « le Mollard » – départ : 14h17 (1ère voiture VHC)
                                                                                                   14h47 (1ère voiture moderne)
AES 4 : Les Gonthéaumes ( à l'épingle)

11ème secteur     : ST THEOFFREY - SUSVILLE

DES 5 : Les Gonthéaumes ( devant garage maison) – départ 18h00 (1ère voiture VHC)
                                                                                                 18h30 (1ère voiture moderne)
AES 5 : Le Mollard(400 m avant panneau « le Mollard )

ARTICLE     7   : Les personnels et moyens de secours présents sur l’épreuve le samedi 20 mai 2017
sont les suivants :

Le dispositif de secours est composé au total de 3 médecins, docteurs Legssair, Kamta Nogue II et
Lateur – 3VPSP et 1VL tout terrain, 12 sauveteurs secouristes, 2 ambulanciers CCA et 1VLM, par
convention  avec l'association  UDPS du 9  mars  2017 (l’attestation  de l'association  Sauveteurs
secouristes  Pontois,  du  12  janvier  2017  dont  les  moyens  sont  intégrés  à  la  convention  de
l’association UDPS. 

Ces moyens seront articulés ainsi qu’il suit :

- Un médecin, une équipe de sauveteurs secouristes et un V.P.S.P. au départ de chacune
des épreuves spéciales ;

- un médecin chef au PC Course de La Mure, une équipe de sauveteurs secouristes ainsi
qu’une ambulance privée ;

La  ligne  téléphonique  dédiée  à  l’appel  des  moyens  de  secours  est  celle  du  Docteur  EMEL,
joignable au 06/32/54/18/38, désigné en qualité de directeur des secours. Il sera joignable, le jour
de l’épreuve, au PC Course. Le Dr EMEL appellera le CODIS 38 (18, 112) ainsi que le SAMU 38
(15) en vue de leur communiquer  le numéro de téléphone du PC Course.  Il  devra également
prendre  un contact  téléphonique  avec ces  services,  au  début  et  à  la  fin  de  chaque épreuve
spéciale mais aussi pour toute demande d’intervention sanitaire.
Les secours seront assurés par le dispositif opérationnel permanent.

L’organisateur  veillera  en  outre  à  ce  qu’aucune  intervention  sur  la  chaussée  ne  puisse  être
déclenchée sans ordre du directeur de course. Par ailleurs, l’organisateur devra être en mesure de
localiser précisément l’emplacement  d’une éventuelle  victime et  de prévoir,  le cas échéant,  un
guidage efficace des services d’urgence qui seraient mobilisés.

Des  extincteurs  appropriés  aux  risques  et  en  nombre  suffisant  seront  disposés  plus
particulièrement aux points de contrôle des épreuves situés tout au long du circuit,  aux zones
techniques (ravitaillement  et  maintenance des véhicules)  ainsi  que dans les parcs fermés des
véhicules concurrents. Chaque commissaire de course devra avoir à sa disposition au moins un
extincteur adapté au risque.
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Les engins des services d'urgence devront pouvoir traverser le parcours en tous points. Toutes les
mesures devront  être prises pour  stopper  les participants lors  de la  traversée éventuelle  d'un
véhicule de secours.

Les  zones  de  danger  de  danger  devront  être  matérialisées  de  façon  dissuasive  (barrières,
signalisation,  service  d’ordre)  pour  empêcher  toute  personne  non  autorisée  d’y  accéder,
notamment pour les zones prévisibles de sortie de circuit  et  les zones de ravitaillement et  de
maintenance des véhicules participant aux épreuves.

Des liaisons radio-téléphoniques seront mises en place sur l'ensemble du parcours de façon )
prévenir  dans  les  meilleurs  délais  le  directeur  de  course  de  tout  incident  ou  accident.  Cette
couverture pourra être réalisée par tout autre système offrant les mêmes garanties.

Les règles de sécurité liées à l’hélisurface devront être respectées :
-moyens d’extinction adaptés
-ancrage de tous matériels susceptibles de se déplacer lors du décollage ou de l’atterrissage de
l’hélicoptère
-délimiter et interdire l’accès de la DZ au public.

Une attention particulière sera portée au stationnement des spectateurs qui ne doit pas oblitérer la
distribution des secours.

Les  moyens  du  SDIS,  par  l'intermédiaire  du  dispositif  opérationnel  permanent  pourront  être
sollicités dans le cadre de leurs missions de secours d'urgence. Les demandes seront adressées
par téléphone en composant le numéro d'urgence (18 ou 112).

Les  dispositions  de  l’arrêté  du  23  janvier  1985  modifié  relatives  aux  chapiteaux  devront  être
respectées.

ARTICLE  8     : Les  concurrents  devront  obligatoirement  emprunter  l'itinéraire  fixé  par  les
organisateurs.  Aucune  indication  se  rapportant  à  la  course  ne  devra  être  apposée  sur  les
panneaux de signalisation.

ARTICLE 9:  Les  organisateurs  seront  responsables  des  dommages  et  dégradations  de toute
nature pouvant être causés par eux-mêmes, leurs préposés et les concurrents à la voie publique
ou à ses dépendances,  aux biens et aux lieux domaniaux. La remise en état éventuelle de la
chaussée sera à la charge des organisateurs.
Une information relative aux contraintes devra être diffusée aux riverains.

Les organisateurs devront s’assurer que le nettoyage des routes à l’issue des épreuves s’effectue
le plus rapidement possible afin d’éviter tout risque d’accident. 

En aucun cas la responsabilité de l'administration ne pourra être engagée et aucun recours ne
pourra être exercé contre elle.

ARTICLE     10     : La vente d'insignes ou de photographies sur la voie publique est interdite. Le jet de
tracts, journaux, prospectus ou produits quelconques est rigoureusement interdit.

L'apposition de panneaux publicitaires est interdite à toute personne ou organisme autre que ceux
dûment autorisés par la direction de l'épreuve.

ARTICLE     11     : .  La  police  d’assurance  couvrant  la  manifestation  est  souscrite  auprès  de  la
compagnie ALLIANZ IARD contrat n°661214 dont l’attestation en date du 31 janvier 2017 a été
présentée au service instructeur de la Préfecture de l'Isère.

ARTICLE 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif
par toute personne ayant intérêt à agir estimant qu’elle lui fait grief, dans la durée du délai du
recours contentieux de deux mois à compter de sa notification, en application de l'article R421-1
du Code de Justice Administrative.
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ARTICLE 13     : 

 Mme. la Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Isère,

 M. le Président du Conseil Départemental de l’Isère,

 M. le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Isère, 

 Mme la Directrice Départementale des Territoires,

 Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, 

 M. le Médecin Chef du SAMU 38, 

 M.  le  Président  de l’Association  sportive  Automobile  Dauphinoise  dont  le  siège  est   situé
       Maison départementale des Sports - 7, rue de l’Industrie – 38320 EYBENS,

 M. le président de l’association Ecurie de l’Obiou sise, 24 place Perrouzat 38350 LA MURE

 Mme et MM. les Maires des communes traversées, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de l’Isère.

Grenoble le 21 avril 2017

Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation
La Secrétaire Générale

Violaine DEMARET
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autorisation d'organiser la 2ème édition  Vercors Supercars
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Préfecture de l’Isère

Direction de la Citoyenneté et de l’Immigration
et de l’Intégration
Vie Démocratique
Affaire suivie par : Catherine Rousselot
Tel : 04 76 60 48 20
Fax :04 76 60 32 30
Courriel :pref-manifestations-sportives@isere.gouv.fr

ARRETE n°38-2017
2ème édition Vercors Supercars

Exposition de belles voitures et baptêmes de voitures de prestige
13 et 14 mai 2017

Commune de Villard de Lans

LE PRÉFET DE L'ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code du Sport, notamment ses articles R. 331-18 à R 331-45 ; A. 331-16 à A. 331-23 et A
331-32 ;

VU le Code de la Route ;

VU le code de l’environnement ;

VU la demande présentée par Monsieur Julien DELABALLE, représentant la société 4 Events, sise
209 rue des sources – 38920 Crolles, sollicitant l'autorisation d'organiser une exposition de belles
voitures et des baptêmes en voiture de prestige, sur la RD215B, entre balcon Villard de Lans et les
Glovettes, le dimanche 14 mai 2017, sur la commune de Villard de Lans, de 9h00 à 18h00 ;

VU l’arrêté  du  Président  du  Conseil  Départemental  de  l’isère,  en  date  du  13  mars  2017,
réglementant  la circulation sur la RD215B, entre le PR 2+555 et  3+850,  sur le  territoire de la
commune  du  Villars  de  Lans,  hors  agglomération,  à  l’occasion  de  la  manifestation  sportive
motorisée Vercors Superscars, du 14 mai 2017 ;

VU les avis de :

M. le Président du Conseil Départemental de l’Isère,

M. le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Isère,

Mme la Directrice Départementale des Territoires de l’Isère,

Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale de l’Isère,

M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours de l’Isère,

- M. le Médecin Chef du SAMU 38,

- Mme. le Maire de Villard de Lans,

Préfecture de l’Isère – 12, place de Verdun – CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX 1 – tél. 04 76 60 34 00 – www.isere.gouv.fr   
Accueil général: ouverture au public du lundi au vendredi, de 9h à 15h30
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VU l’avis  de  la  Commission  Départementale  de  la  Sécurité  Routière,  section  spécialisée  en
matière d’autorisation d’épreuves et compétitions sportives réunie le 30 mars 2017 ;

VU l’engagement de l’organisateur de prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnel
mis en place à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation des dommages,
dégradations, modifications de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables
aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés,

ARRETE

ARTICLE     1 :Monsieur  Julien  DELABALLE,  gérant  de  la  société  4  Events,  sise  209  rue  des
sources  –  38920  Crolles,  est  autorisé  à  organiser  une  exposition  de  belles  voitures  et  des
baptêmes en voiture de prestige, sur la RD215B, entre balcon Villard de Lans et les Glovettes, le
dimanche 14 mai 2017, sur la commune de Villard de Lans, de 9h00 à 18h00 ;
Le nombre de véhicules engagés sera de 50.

l’entière responsabilité de la manifestation incombe à l’organisateur.

ARTICLE     2 : Préalablement  au début  de ladite  manifestation,  M.  Julien  DELABALLE remettra
préalablement à M. le Maire de Villard de Lans une attestation écrite précisant  que toutes les
prescriptions mentionnées dans le présent arrêté ont été respectées. 
M. le Maire de la commune concernée devra s’assurer que toutes les mesures de sécurité ont été
prises tant en ce qui concerne les spectateurs que les participants. Dans le cas où il constaterait
que les-dites mesures de sécurité ne sont pas remplies, il aurait tout pouvoir pour s’opposer au
déroulement de l’épreuve.

Les organisateurs devront prendre toutes dispositions utiles en vue d’obtenir l’arrêté de police du
maire.

ARTICLE 3 : L’attention de l’organisateur est appelée sur les points suivants     :-
- La signalisation et les mesures de sécurité devront être optimales pour les participants et les
spectateurs
- Les signaleurs devront être équipés de gilets fluorescents
 -Les moyens radios devront être placés aux endroits stratégiques et judicieux
- La manifestation se déroulant  dans le Parc Naturel  Régional du Vercors, une attention toute
particulière devra être portée à la gestion du problème des déchets et à l’enlèvement du balisage
- Les règles techniques et de sécurité de la Fédération Française de Sports Automobiles devront
être strictement respectées.

ARTICLE 4 : Dans l’hypothèse où des infractions seraient constatées par les forces de police
auraient tout pouvoir pour les sanctionner mais également mettre un terme à la manifestation s’il
l’estime nécessaire.

ARTICLE     5 : La  sécurité  des  concurrents,  des  usagers  et  des  spectateurs  ainsi  que  la
signalisation devront être assurées de façon optimale par les organisateurs de la manifestation,
sur le site de l’exposition et sur celui des baptêmes 
Les baptêmes se dérouleront sur la RD215B qui sera fermée à la circulation entre le Balcon de
Villard de Lans et les Glovettes.

Le chemin piéton d’accès à la RD215B sera fermé et sécurisé par le présence de bénévoles
L’ensemble des accès au site seront sécurisés par 40 bénévoles 
Deux personnes de l’organisation devront gérer  les deux accès du parking Mure Ravaud, dont les
accès pompier seront préservés.
La protection des spectateurs devra être assurée par du barriérage et de la rubalise.
Les  organisateurs  devront  inviter  les  participants  à  se  conformer  strictement  à  toutes  les
prescriptions du l’organisateur
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ARTICLE     6 : Le dispositif de secours présent lors de l’épreuve sera mis en place par l’association
Protection Civile de l’Isère et composé de 6 sauveteurs secouristes dont 1 chef de poste, et 1
Véhicule de Premier Secours à Personne, par convention du 16 février 2017.

L’organisateur devra s’assurer, en lien avec l’association « Protection Civile de l’Isère » de
la présence effective des sauveteurs secouristes sur le site de l’exposition (bas du village)
et sur celui des baptêmes (haut du village).

Le médecin présent pendant la manifestation sera le Docteur Jamal EL AOUFIR.
Le numéro de téléphone dédié à l’appel des secours, le jour de la manifestation, sera celui de  
M. Julien DELABALLE au 06/87/88/98/61 et 07/68/41/32/21

Les secours seront assurés par le dispositif opérationnel permanent. Les demandes de secours
seront adressées par téléphone en composant les numéros d’urgence 15, 18 ou 112.

L’organisateur devra disposer d’extincteurs, appropriés aux risques, en nombre suffisant qui seront
plus particulièrement disposés aux points de contrôle des épreuves situés tout au long du circuit
ainsi que sur les zones techniques (ravitaillement et maintenance des véhicules). 
Chaque commissaire de course devra avoir à sa disposition au moins un extincteur de type adapté
aux risques.

L’accessibilité  des engins des services d’urgence devra être garantie  en tout  point  pendant  la
durée de la manifestation. Toutes les mesures devront être prises pour stopper les participants lors
de la traversée éventuelle d’un véhicule de secours.

Les zones de danger  devront  être matérialisées  de façon suffisamment  dissuasive  (barrières,
signalisation,  service  d’ordre)  pour  empêcher  toute  personne  non  autorisée  d’y  accéder,
notamment pour les zones prévisibles de sortie de circuit, de ravitaillement et de maintenance des
véhicules participants aux épreuves.

Des liaisons radio-téléphoniques seront mises en place sur l’ensemble du parcours de façon à
prévenir, dans les meilleurs délais, le responsable de l’organisation de tout incident ou accident.
Cette couverture pourra être réalisée par tout autre système offrant les mêmes garanties.

Les accès aux Etablissements Recevant du Public, situés à proximité du parking Mure-Ravaud,
devront être préservés.

Les règles de sécurité liées à l’hélisurface devront être strictement respectées     :
-Moyens d’extinction adaptés
- Ancrage de tous matériels susceptibles de se déplacer lors du décollage ou de l’atterrissage de
l’hélicoptère
- Délimiter et interdire l’accès de la DZ public.

ARTICLE  7 : Les  participants  devront  obligatoirement  emprunter  l'itinéraire  fixé  par  les
organisateurs. Aucune indication se rapportant à la manifestation ne devra être apposée sur les
panneaux de signalisation.

ARTICLE 8 :  Les organisateurs seront  responsables  des dommages et  dégradations de toute
nature pouvant être causés par eux-mêmes, leurs préposés et les concurrents à la voie publique
ou à ses dépendances, aux biens et aux lieux domaniaux. La remise en état éventuelle du site
sera à la charge des organisateurs.

En aucun cas la responsabilité de l'administration ne pourra être engagée et aucun recours ne
pourra être exercé contre elle.

ARTICLE     9 : La vente d'insignes ou de photographies sur la voie publique est interdite. Le jet de
tracts, journaux, prospectus ou produits quelconques est rigoureusement interdit.

L'apposition de panneaux publicitaires est interdite à toute personne ou organisme autre que ceux
dûment autorisés par la direction de l'épreuve.
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ARTICLE     10 . L’attestation de police d’assurance couvrant la manifestation a été souscrite sous
les références Ao3808 auprès de GAN Assurances,  le  8 février  2017 et  présentée au service
instructeur de la Préfecture de l’Isère.

ARTICLE 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif
de Grenoble par toute personne ayant intérêt à agir estimant qu’elle lui fait grief, dans le délai de
deux  mois  suivant  sa  notification,  en  application  de  l'article  R421-1  du  Code  de  Justice
Administrative.

ARTICLE 12: 

 Mme. La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Isère,

 M. le Président du Conseil Départemental de l’Isère,

 M. le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Isère,

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,

 Mme la Directrice Départementale des Territoires,

 Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale,

 M. le Médecin Chef du SAMU 38, 

 Mme le Maire de Villard de Lans,

 Monsieur  Julien  DELABALLE,  gérant  de  la  société  4  Events,  sise  209  rue  des  sources
 – 38920 Crolles,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera
insérée au recueil des actes administratifs de l’Isère.

GRENOBLE le 21 avril 2017
Pour le préfet et par délégation
la Secrétaire Générale 

Violaine DEMARET
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Préfecture de l’Isère

Direction de la Citoyenneté et de l’Immigration
et de l’Intégration
Bureau de la Vie Démocratique
Affaire suivie par : Catherine Rousselot
Tel : 04 76 60 48 20
Courriel :pref-manifestations-sportives@isere.gouv.fr

ARRETE n°38-2017
Trophée motocross et quads de Saint Vérand

Le 1er mai 2017
LE PRÉFET DE L’ISÈRE,

Chevalier de la Légion d'Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le code de la route,

VU le code du sport, notamment ses articles R. 331-18 à R 331-45 ; A. 331-16 à A. 331-23 et A
331-32 ;

VU l’arrêté préfectoral n°38-2017-03-21-002 du 21 mars 2017 portant autorisation de l’épreuve
sportive motorisée «  Trophée motocross et quads de St Vérand », le 2 avril 2017 sur la commune
de St Vérand

VU le courrier de Monsieur Caillat, président du motoclub de St Marcellin, en date du 10 avril 2017
par lequel  il  informe le préfet  de l’Isère de l’annulation de l’épreuve « Trophée motocross et
quads de Saint Vérand » en raison des mauvaises conditions météorologiques et sollicite le
report de l’épreuve le 1er mai 2017 à l’appui d’un dossier actualisé.

VU l’engagement de l’organisateur de prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnel
mis en place à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation des dommages,
dégradations, modifications de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables
aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

ARRETE

ARTICLE     1   : Monsieur le Président de l’Association « Moto-club des Pays de Saint Marcellin » est
autorisé à organiser le dimanche 1er mai 2017, de 08h00 à 18h30 une épreuve de motocross qui
regroupera des motos et des quads à SAINT VERAND, au lieudit « La Feuilletière ». Le circuit,
aménagé pour l’occasion, comporte un parcours de 1,8 km de long.
Le nombre maximum de pilotes participants est de 220. 
L’entière responsabilité de l’épreuve incombera aux organisateurs qui auront à charge la sécurité
et devront prendre toutes mesures en la matière. A cet effet,  ils  mettront en place un nombre
suffisant de commissaires de course et des moyens de secours adaptés.

ARTICLE     2 : Le Maire devra s’assurer que toutes les mesures de sécurité ont été prises tant en ce
qui concerne les spectateurs que les concurrents. Dans le cas où il constaterait que les mesures
de sécurité ne sont pas remplies, il aurait tout pouvoir pour s’opposer au déroulement de l’épreuve.
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ARTICLE 3 : M. Jean-Pascal CAILLAT, président du « Moto-club des Pays de Saint Marcellin »,
désigné en qualité d’organisateur technique de la manifestation, remettra à M. le Maire de SAINT
VERAND, préalablement  au début  de ladite manifestation,  une attestation écrite précisant  que
toutes les prescriptions mentionnées dans le présent arrêté ont été respectées.

ARTICLE 4 : L’attention de l’organisateur est appelée sur les points suivants: 
- Les différentes zones réservées (publics, concurrents, pistes, DZ…..) devront être parfaitement
délimitées par des barrières, de la rubalise et tout autre moyen.
- Une signalisation sera mise en place au niveau de la traversée de la RD518 pour informer les
automobilistes de la manifestation sportive et sécuriser la traversée des piétons sur cet axe.
- Les règles de la Fédération Française de Motocyclisme devront être strictement respectées.
- les dispositions de l’arrêté du 23 janvier 1985 modifié relatives aux chapiteaux pouvant recevoir
plus de 129 personnes et moins de 50 devront être respectées
- Le terrain mis à disposition par la société D.A I ne devra comporter aucun détritus nécessitant
une mise à la décharge

ARTICLE  5     :  Le  service  d’ordre  à  l’intérieur  de  l’enceinte  payante  est  à  la  charge  des
organisateurs. Il sera suffisant pour empêcher l’envahissement de la piste par les spectateurs. 
Les  pilotes  seront  protégés par  des  bottes de pailles  et  des  pneus  au bord de la  piste.  Les
organisateurs devront assurer la sécurité des spectateurs et des usagers lors de la fin de cette
manifestation et mettra en place un nombre suffisant de signaleurs qui auront pour charge de
gérer les accès du public au parking. Ce parking sera situé sur des terrains agricoles situés en
face du circuit.

ARTICLE 6 : Les organisateurs assureront la réparation des éventuels dommages causés à la
voie publique ou à ses dépendances du fait de la manifestation. En aucun cas la responsabilité de
l'administration ne pourra être engagée et aucun recours ne pourra être exercé contre elle. 

ARTICLE     7 : Les  organisateurs  mettront  en  place  un  poste  de  secours  équipé  de  moyens
ambulanciers et éloigneront le public des points dangereux du circuit. Ils disposeront sur place de
deux ambulances de la  société FERLIN Christian,  Ambulance-VSL-Taxi-minibus,  d'un médecin
généraliste,  le  Dr  DAUMET,  d'un  dispositif  de  premiers  secours  composé  d'une  équipe  de  8
secouristes avec 1 lot A et 1 lot B de l’association agréée «sauveteurs secouristes de Bièvre » de
la Fédération Française de Sauvetage et de Secourisme, par convention du 9 avril 2017.
Le centre de traitement de l’alerte (15 et 18) ainsi que le centre de secours le plus proche seront
informés.
Le responsable  de la  sécurité  sera M.  Jean-Pascal  CAILLAT. Il  sera joignable  durant  toute la
manifestation au numéro de téléphone suivant : 06 12 22 98 40. 

Les  moyens  du  SDIS,  par  l’intermédiaire  du  dispositif  opérationnel  permanent,  pourront  être
sollicités  dans  le  cadre  de  leurs  missions.  Les  demandes  de  secours  seront  adressées  par
téléphone en composant les numéros d’urgence (15, 18 et 112). 

L’organisateur  devra  être  en mesure  de localiser  précisément  l’emplacement  d’une  éventuelle
victime et  de prévoir,  le cas échéant,  un guidage efficace des services d’urgence qui seraient
mobilisés.

Des  extincteurs  appropriés  aux  risques,  en  nombre  suffisant,  seront  placés  sur  le  circuit
notamment aux points de contrôle des épreuves situés tout au long du circuit ainsi que sur les
zones techniques de ravitaillement  et  de maintenance des véhicules.  Chaque commissaire de
course devra  avoir  à  sa disposition  au moins  un extincteur  de type  adapté  aux risques.  Des
personnes  compétentes  seront  désignées  pour  manœuvrer  rapidement  en  cas  d'incidents  les
extincteurs et elles seront dotées d'un équipement de protection individuelle résistant au feu de
type combinaison, gants, cagoule.

Les engins des services d’urgence devront pouvoir traverser le parcours en tous points. Toutes les
mesures devront  être prises pour  stopper  les participants lors  de la  traversée éventuelle  d’un
véhicule de secours.
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Les  zones  de  danger  seront  matérialisées  de  façon  suffisamment  dissuasive  (barrières,
signalisation,  service  d’ordre)  pour  empêcher  toute  personne  non  autorisée  d’y  accéder,
notamment sur les zones prévisibles de circuit, de ravitaillement et de maintenance des véhicules
participants aux épreuves.

Des liaisons radio téléphoniques seront mises en place sur l’ensemble du parcours de façon à
prévenir  dans  les  meilleurs  délais  le  directeur  de  course  de  tout  incident  ou  accident.  Cette
couverture pourra être réalisée par tout autre système offrant les mêmes garanties.

ARTICLE     8: La  vente d’insignes  ou de photographies  sur  la  voie publique  par  des personnes
autres que celles dûment autorisées par la direction de l’épreuve est interdite.

L’apposition de panneaux publicitaires est interdite à toute personne ou organisme autres que
ceux dûment autorisés par la direction de l’épreuve.

Il  est  formellement  interdit  de laisser  jeter  des journaux,  prospectus,  tracts ou échantillons  de
produits divers par les concurrents ou les accompagnants.

ARTICLE     9 :  La  police  d’assurance  couvrant  la  manifestation  a  été  souscrite  auprès  des
assurances Gras Savoye (DTW 1991) dont l’attestation en date du 10 avril 2017 a été présentée
au service instructeur de la Préfecture de l’Isère.

ARTICLE     10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif
par toute personne ayant intérêt à agir estimant qu’elle lui fait grief, dans la durée du délai du
recours  contentieux  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification/publication,  en  application  de
l'article R421-1 du Code de Justice Administrative.

ARTICLE     11 : 
Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture de l'Isère, 
M.le Président du Conseil Départemental de l’Isère, 
M.le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Isère, 
Mme la Directrice Départementale des Territoires, 
Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale,
M.le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours,
M.le Chef de Service SAMU 38,
M.le Maire de SAINT VERAND, 
M. le Président de l’Association « Moto-club des Pays de Saint Marcellin », située 20 rue Arago
SAINT MARCELLIN (38160),sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l'Isère.

GRENOBLE, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation
Pour la Secrétaire Générale absente
Le Secrétaire Général adjoint

Yves DAREAU
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Préfecture de l’Isère
Direction de la Citoyenneté, de l’Immigration et de 
l’ Intégration
Bureau de la Vie Démocratique / Elections
Tél.: 04 76 60 34 10 – 34 69 – 32 93
Courriel : pref-elections-politiques@isere.gouv.fr Grenoble, le 28 avril 2017

ARRÊTÉ N°38-2017-
portant convocation des électeurs aux élections mun icipales

partielles complémentaires de la commune de Morette

LE PRÉFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code électoral ;

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2122-8 et  
L. 2122-14 ; 
VU la circulaire ministérielle  n°INT/A/1405029C du 13 mars 2014 relative à l’élection et au
mandat des assemblées et des exécutifs municipaux et communautaire ; 

VU  la  circulaire  ministérielle  n° INTA1625463J  du  1 9  septembre  2016,  relative  à
l’organisation des élections partielles ; 
VU  la  circulaire  ministérielle  NOR  :  INT/A/1637796J  du  17  janvier  2017,  relative  au
déroulement des opérations électorales lors des élections au suffrage universel direct ; 
CONSIDÉRANT  la  démission  de  Monsieur  Stéphane  LACHAUD  de  son  mandat  de
conseiller municipal de la commune de Morette, en date du 12 septembre 2016 ; 
CONSIDÉRANT  le  décès  de  Monsieur  Gérard  BOURGEAT,  conseiller  municipal  de  la
commune de Morette le 24 novembre 2016 ; 

CONSIDÉRANT les démissions de Messieurs Jean-Pierre DEZANET et Florand ZANELLO,
de leur mandat de conseiller municipal de la commune de Morette, respectivement en date
du 13 décembre 2016 et du 4 avril 2017 ;

CONSIDÉRANT, qu’en application des articles L. 258 du code électoral et L.2122-8 du Code
général  des  collectivités  territoriales,  il  convient  de  procéder  à  une élection  municipale
partielle  complémentaire  destinée  à  compléter  le  conseil  municipal  de  la  commune  de
Morette ; 
VU la demande formulée par la commune de Morette ; 

ARRÊTE

ARTICLE 1  er :  Les électeurs  de  la  commune de Morette  sont  convoqués le  dimanche
25 juin 2017 , en vue de procéder à l’élection de 4 conseillers municipaux. 

Le scrutin sera ouvert à 8 heures et clos le même jour à 18 heures. Le dépouillement suivra
immédiatement la clôture du scrutin.
Si  un  second  tour  de  scrutin  est  nécessaire,  il  y  sera  procédé  le  dimanche
2 juillet 2017 , aux mêmes lieux et heures qu’au premier tour.
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ARTICLE     2   :  Les candidats devront obligatoirement  déposer leurs candidatures  auprès
de la préfecture de l’Isère à Grenoble (bureau 343) : 
Pour le 1er tour : sur rendez-vous , du jeudi 1er juin 2017 de 9H à 12H et de 14H à 15h30 au
jeudi 8 juin 2017 jusqu’à 18H. 
Pour  le  2nd tour,  uniquement si  le  nombre de candidats au premier tour est  inférieur au
nombre de sièges à pourvoir :  sur rendez-vous , le lundi 26 juin 2017 de 9H à 12H et de
14H à 15h30 et le mardi 27 juin 2017 jusqu’à 18H.

ARTICLE     3 :  Les conditions de candidature et les documents à fournir pour le dépôt des
candidatures sont identiques à ceux du scrutin des 23 et 30 mars 2014 et disponibles sur le
site Internet de la préfecture :
http://www.isere.gouv.fr/Politiques-publiques/Citoyennete/Elections/Elections-
Locales/Municipales/Municipales-partielles-Communes-de-moins-de-1000-habitants

ARTICLE 4  : L'élection se fera sur les listes électorales arrêtées le 28 février 2017, sans
préjudice de l'application éventuelle des dispositions des articles L.25, L.27, L.30 à L.40,
R.17, et R.18 du code électoral.

ARTICLE     5 : .La campagne électorale sera ouverte le lundi 12 juin 2017 à zéro heure et
prendra fin le samedi 24 juin 2017 à 24 heures pour le 1er tour et en cas de second tour de
scrutin elle sera ouverte le lundi 26 juin 2017 à zéro heure et prendra fin le samedi 1er juillet
2017 à 24 heures.
En  vertu  des  dispositions  des  articles  L.51,  L.52,  R.27  et  R.28  du  code  électoral,  les
candidats disposent d’emplacements d’affichage dès l’ouverture de la campagne électorale.
Les demandes d’emplacements peuvent être formulées auprès de la mairie dès le lundi
12 juin 2017 et au plus tard le mercredi précédant chaque tour de scrutin à midi,  soit le
mercredi 21 juin 2017 pour le premier tour, soit le mercredi 28 juin 2017 pour le second tour.
Les emplacements sont attribués dans l’ordre d’arrivée des demandes (art R.28).

ARTICLE     6 : Dès  l’établissement,  en  deux  exemplaires  originaux,  du  procès  verbal
constatant les opérations électorales, le résultat est proclamé en public par le président du
bureau de vote, devant les électeurs présents et affiché par ses soins dans la salle de vote
(art.R.67).
Un  exemplaire  original  du  procès-verbal  est  adressé  au  Préfet,  accompagné  de  ses
annexes obligatoires : les listes d’émargement, les feuilles de dépouillement des suffrages,
les bulletins de vote et les enveloppes déclarés blancs ou nuls.
Le second exemplaire original du procès-verbal est déposé au secrétariat de la  mairie.

ARTICLE     7     :   La Secrétaire Générale de la préfecture de l’Isère et Madame le Maire de la
commune de Morette sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera  affiché  en  mairie  dès  réception  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de l’Isère.

Le Préfet
Pour le Préfet, la Secrétaire Générale, 
Pour la Secrétaire Générale absente,

Le Secrétaire Général adjoint,
Yves DAREAU
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Préfecture de l’Isère
Direction de la Citoyenneté, de l’Immigration et de l’Intégration Grenoble, le 28 avril 2017
Bureau de la Vie Démocratique
Affaire suivie par : Section Elections
Tèl : 04 76 60 34 10 / 34 69 / 34 67 / 32 93
Courriel : pref-  e  lections-politiques@isere.gouv.fr

Arrêté n° 38-2016-11-00-000
fixant la liste des candidats aux élections municip ales partielles

complémentaires de la commune de Mont Saint Martin

LE PRÉFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code électoral ;

VU la circulaire NOR :  INT/A/1405029C du 13 mars 2014,  relative à l'élection et  mandat des
assemblées et des exécutifs municipaux et communautaires ; 

VU la circulaire ministérielle n° INTA1625463J du 1 9 septembre 2016, relative à l’organisation des
élections partielles ;

VU l’arrêté préfectoral n°38-2017-04-06-002, du 6 a vril 2017, portant convocation des électeurs
aux élections municipales partielles complémentaires de la  commune de Mont Saint  Martin,  à
l'effet d'élire 3 conseillers municipaux
VU les candidatures régulières déposées en préfecture ;

ARR  Ê  TE

ARTICLE 1 -   La liste des candidats aux élections municipales partielles complémentaires des
14 et  21 mai  2017 de la  commune de Mont  Saint  Martin  est  arrêtée  comme suit,  par  ordre
alphabétique : 

Mme Sandra CORTES

M. Frank DAVID

M. François DERKX

ARTICLE 2 - La  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  de l’Isère  et  le  premier  Adjoint  de  la
commune de Mont Saint Martin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera affiché en mairie dès réception et publié au recueil des actes administratifs
de l’Isère.

Le Préfet
Pour le Préfet, la Secrétaire Générale, 
Pour la Secrétaire Générale absente,

Le Secrétaire Général adjoint,
Yves DAREAU
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l'existence de menaces graves pour la sécurité publique
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38-2017-04-27-053

arrêté modifiant l'arrêté n° 38-2017-03-03-002 du 03/03/17
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sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les

ERP
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38-2017-04-27-054

arrêté modifiant l'arrêté n° 38-2017-03-03-003 du 03/03/17
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contre les risques d'incendie et de panique dans les ERP

Préfecture de l?Isère - 38-2017-04-27-054 - arrêté modifiant l'arrêté n° 38-2017-03-03-003 du 03/03/17 relatif à la composition et au fonctionnement de la
commission d'arrondissement de Vienne pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les ERP 496



Préfecture de l?Isère - 38-2017-04-27-054 - arrêté modifiant l'arrêté n° 38-2017-03-03-003 du 03/03/17 relatif à la composition et au fonctionnement de la
commission d'arrondissement de Vienne pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les ERP 497



Préfecture de l?Isère - 38-2017-04-27-054 - arrêté modifiant l'arrêté n° 38-2017-03-03-003 du 03/03/17 relatif à la composition et au fonctionnement de la
commission d'arrondissement de Vienne pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les ERP 498



Préfecture de l?Isère

38-2017-04-27-052

arrêté modifiant l'arrêté n°38-2017-01-02-006 du 02/01/17

relatif à la composition et au fonctionnement de la

sous-commission départementale pour la sécurité contre

les risques d'incendie et de panique dans les ERP et les

IGH
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sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les ERP et les IGH 501



Préfecture de l?Isère

38-2017-04-27-013

arrêté nommant le jury de l'examen "pédagogie appliquée à

l'emploi de formateur en premiers secours" du 8 mai 2017 
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